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RÉSUMÉ 

L'engouement médiatique, politique et social, voire même artistique, qui s'est forgé 

pour le bâtiment durable depuis quatre décennies s'est transformé progressivement en 

une obligation que les différents acteurs de nos sociétés modernes doivent maintenant 

prendre en considération. Ainsi, nous nous sommes permis de proposer la question 

suivante: « Comment a émergé et s'est développée la mesure de la performance du 

bâtiment durable? » . C'est la question principale de cette thèse doctorale. Dans notre 

recherche, nous nous appuyons sur les constats de certaines lacunes dans les 

domaines théorique et pratique. 

Sur le plan théorique, il semble qu'il n'y ait pas de recherche connue au Québec qui 

traite particulièrement du développement de la mesure de performance du bâtiment 

durable. Et malgré les bénéfices concrets réalisés et les motivations clés de 

l' intégration de ces mesures, plusieurs défis sont reliés à leur développement et à leur 

application sur le plan pratique. Dans ce contexte, et dans le but de pallier ces 

diverses lacunes, nous avons choisi de centrer notre réflexion sur l'étude de la mesure 

de performance du bâtiment durable à l'échelle internationale pour mieux saisir les 

particularités de son développement spécifique au Québec. Concrètement, nous 

cherchons à comprendre, dans cette recherche, comment a émergé et s'est développée 

la mesure de performance du bâtiment durabie tant à l'échelle internationale qu'au 

Québec? 

Ce travail s'inscrit dans une posture épistémologique positiviste se reflétant dans une 

démarche prédominante de description. L'ensemble de la méthodologie repose sur 

une démarche d'analyse qualitative avec une logique de raisonnement abductive. 

Nous avons eu recours à quatre théories complémentaires : la théorie de processus, la 

théorie de contenu, la théorie de diffusion et d'adoption de l'innovation et la théorie 

institutionnelle. Nous avons procédé d'abord à l' analyse de la littérature académique 
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sur les contraintes et les motivations. Ce qm a permis d'identifier les facteurs 

d'explication de l'évolution de la mesure de performance à l'échelle internationale. 

Par la suite, quarante-cinq entrevues semi-directives ont été conduites auprès des 

praticiens-experts immobiliers impliqués dans le bâtiment durable au Québec, 

entrevues transcrites et codées en deux étapes avec le logiciel d'analyse textuelle 

Nvivo. 

Notre recherche a permis d'identifier la présence de 649 outils de mesure de la 

performance de bâtiments à l'échelle mondiale et de 506 certifications dont les plus 

importantes au plan international sont LEED, BOMA BESt, HQE, BREEAM, 

CASBEE, DGNB, etc. Elle a aussi permis d'expliquer le processus de développement 

« complexe » et « héréditaire » de ces certifications qui se fonde sur un modèle 

« itératif » s'articulant en trois phases fondamentales . La première phase consiste en 

l'émergence de systèmes de notation mettant l'accent sur les aspects 

environnementaux. La deuxième phase montre 1' intégration des aspects économiques 

dans les systèmes de notation. Enfin, la troisième phase marque la prise en 

considération des dimensions sociales et culturelles dans les nouvelles versions des 

systèmes de notation. Et par le biais de notre recherche, nous avons pu identifier les 

caractéristiques qui expliquent l'adoption des deux certifications de bâtiment durable 

les plus utilisées au Québec et au Canada, soit LEED et BOMA BESt. Ces derniers 

sont diffusés grâce aux caractéristiques suivantes : l'avantage relatif, la simplicité et 

1' observabilité des résultats. 

Nos constats démontrent cependant que le seuil de certification des bâtiments y 

demeure peu élevé; le nombre d'immeubles certifiés ne dépasse pas un pour cent 

(1 %) de l'ensemble du parc existant. Nous avons analysé les raisons qui expliquent 

ce faible taux. Ce qui nous a permis d'identifier trente-sept facteurs de motivation et 

vingt-quatre facteurs obstacles à l'intégration des pratiques et des indicateurs durables 

avec une prégnance des facteurs économiques et financiers. Les résultats de cette 
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étùde recouvrent des recommandations aussi bien pratiques qu'académiques et 

constituent un noyau autour duquel se greffe 1' engouement des pratiques et des 

mesures de la performance durables. Enfin, le processus d'évolution de l'immobilier 

est marqué par un passage du concept du bâtiment « vert » à celui « durable » , pour 

aboutir enfin au bâtiment « sain ». 

Mots clés: processus d'évolution, mesure de la performance, indicateurs et pratiques 

durables, bâtiment durable, certification, obstacles et motivations. 
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EXECUTIVE SUMMARY 

Over the past four decades, the media's growing interest, as well as the political, 

social and even artistic interest for sustainable building, evolved progressively into an 

obligation for which, the various stakeholders of our modem societies, must now take 

into consideration. How the sustainable building performance measures have 

emerged and developed? It is the main question of this doctoral thesis . Through our 

research, we will demonstrate certain gaps between the theoretical and practical 

fields. 

From a theoretical perspective, there doesn' t seem to be any research in Quebec 

dealing specifically with the development of sustainable building performance 

measurement, despite the tangible expected benefits and the key motivations for the 

integration of these measures . Their development and their practical application 

encountered severa! challenges. Within this context, and in order to understand these 

various gaps, we have chosen to focus our research on the study of performance 

measurement of sustainable building at the International scale to better understand its 

particular development in Quebec. Therefore, this research is meant to indicate how 

the measure of sustainable building performance has emerged and developed in 

Québec. 

Using a positivist epistemological position, reflected in a predominant descriptive 

approach, the entire methodology is based on a qualitative analysis with an abductive 

reasoning logic. We have used four complementary theories: the theory of processes, 

the theory of content, the theory of diffusion and adoption of innovation and the 

institutional theory. Firstly, we analyzed the academie literature related to both, the 

constraints and the motivations permitting to understand the explanatory factors of 

the evolution of the performance measures, at the international level. Secondly, we 

conducted forty-five semi-directive interviews with real estate practitioners and 
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experts involved in sustainable building in Quebec. The interviews have been 

transcribed and coded in two stages with Nvivo text analysis software. 

Our research has identified 649 existing global performance measurement tools and 

506 certifications. The most intemationally recognized are LEED, BOMA BESt, 

HQE, BREEAM, CASBEE, DGNB, etc. Our research also permits to explain the 

process of "complex" and "hereditary" development of these certifications, based on 

an "iterative" model articulated around three fundamental phases. The first phase 

consists of the emergence of rating systems with an emphasis on environmental 

aspects. The second phase shows the integration of economie aspects into the rating 

systems. Finally, the third phase integrates the consideration of the social and cultural 

dimensions in the new versions of the rating systems. Our research allows us to 

identify the characteristics that explain the adoption of the two most used sustainable 

building certifications in Quebec and Canada, LEED and BOMA BESt. They are 

recognized for the following characteristics: the relative advantage, the simplicity and 

the observability of the results. 

However, our finding results indicate that the certification threshold for buildings is 

remaining low, the number of certified buildings does not exceeding one per cent 

(1 %) of the total existing fleet. We have analyzed the reasons for this low rate. Our 

analysis identified thirty-seven motivators and twenty-four barriers to the integration 

of sustainable practices and indicators, with an emphasis on economie and financial 

factors. The results of this study include practical and academie recommendations 

and constitute an emerging nucleus where the enthusiasm and fascination for 

sustainable practices and performance measures can develop. Finally, the real estate 

development process démonstrates that there is an evolution from the "green" 

building to the "sustainable" concept and ultimately to the "healthy" building. 

Keywords: evolution process, performance measurement, sustainable indicators and 

practices, sustainable building, certification, barriers and motivations. 



1 

INTRODUCTION GÉNÉRALE 

Cette introduction décrit le contexte et la motivation de la recherèhe, la question, les 

objectifs ainsi que l'organisation de notre thèse. 

1.1 Contexte de la recherche 

Le bâtiment répond à un besoin essentiel des êtres humains. Il assume aussi tme 

fonction importante pour les entreprises, les gouvernements et les autorités publiques 

ainsi que pour tous les acteurs de 1' économie sociale. Il se retrouve incontestablement 

au cœur de la vie économique, politique et sociale. Alors que les fondements de notre 

développement économique et social sont réorientés vers un développement plus 

durable, cherchant à réduire les impacts environnementaux et écologiques qui y sont 

associés, il s'avère urgent d'apprendre à appliquer ce concept au bâtiment et à 

l'immobilier et à développer des moyens et des mesures pour le faire. Cette thèse 

s'inscrit dans cet esprit. 

Paradoxalement, alors que nous avons choisi aux fins de cette thèse d'explorer le 

concept de bâtiment durable, notre civilisation industrielle n'aurait plus que quelques 

décennies de survie et elle serait vouée à s'effondrer et à disparaitre, selon des experts 

de la National Aeronautics and Space Administration (NASA)
1 

(The Guardian, 

2014). La NASA a identifié plusieurs causes à l'origine de ce déclin, notamment 

1Communiqué de presse disponible sur le site web de The Guardian 
h ttp:/ /www. theguardian .corn/env iron ment/earth- i nsight/20 14/mar/ 14/nasa-ci vi 1 isation-irreversible-collapse-study-

scientists, consulté le 10 novembre 2014. 
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l'épuisement et la surexploitation des ressources naturelles, qm causeront un 

« effondrement abrupt » de notre civilisation. Ce scénario de la chute des civilisations 

ressemble à celui qu'ont vécu nos précurseurs, les Mayas, l'empire Mésopotamien, 

l'Empire romain et la dynastie Han, etc. Une telle menace est prise au sérieux par les 

parties prenantes (sociétés civiles, gouvernements, secteurs privés, etc.). Ce désastre 

imminent trouve son origine par la recherche, de plus en plus difficile, d'un équilibre 

entre la demande de matières premières servant à satisfaire les besoins primaires 

(alimentation, habillement, logement, énergie), d'un côté, et les limites de 

l'environnement, d'un autre côté. Compte tenu des abus des ressources naturelles 

disponibles par l'homme, l'effet de ces impacts et ces problèmes environnementaux 

anthropiques se sont accentués surtout à la suite des progrès technologiques et de 

l'accumulation de la richesse matérielle par des segments spécifiques de la population 

mondiale (Bennett, 1984). 

La préoccupation de 1' impact négatif causé par les humains sur leur propre 

environnement est devenue, aujourd'hui, non seulement un sujet de conversation 

quotidien, mais aussi un sujet de débat social repris par la sphère politique et par la 

couverture médiatique mondiale. Notre société est devenue plus consciente de la 

dégradation de l'environnement et des menaces possibles pour le bien-être humain. 

Depuis quelque temps, certaines personnes ont commencé à remettre en cause leurs 

points de vue et leurs hypothèses de base de la croissance économique et du 

développement (Du Pisani, 200Ç). Des discussions instructives ont mis en cause les 

impacts sur l'environnement naturel causés par les activités des secteurs industriels et 

de transports ainsi que par l'industrie du bâtiment, impacts qui ont continué 

d'augmenter dans des proportions importantes au cours des deux dernières décennies. 

Les impacts environnementaux négatifs du secteur du bâtiment contribuent à la 

pollution planétaire, au changement climatique (Alyamia et Rezguib, 2012), à 

l'appauvrissement par l'érosion des sols, la désertification, l'eutrophisation, 

l'acidification, l'appauvrissement de la biodiversité, la dispersion de substances 
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toxiques et l'épuisement des matières premières (Kibert, 2008). Parmi ces impacts, 

rappelons que le changement climatique est, dès lors, un sujet plus que jamais 

d'actualité et la lutte demeure toutefois une source de préoccupations à grande 

échelle. 

Le secteur d'immobilier, en plus d 'être un contributeur majeur au développement non 

durable du fait de ses impacts néfastes au plan · environnemental et économique 

pendant tout le cycle de vie du bâtiment, exerce également une énorme pression sur 

les ressources naturelles. De façon concrète, les bâtiments consomment 40 % de 

l'énergie mondiale (Worldwatch, 2007; EPA, 2009), 25% de bois vierges et 16 % de 

l'approvisionnement en eau dans le monde (Banani, Vahdati et Elmualim, 2013 ; 

Kulman, 2001). Pendant leur cycle de vie, les bâtiments consomment environ un 

cinquième du total de l'énergie produite dans le monde (USEIA, 2010), ce qui 

correspond à un tiers des émissions de dioxyde de carbone (C02), causant le 

réchauffement climatique et les deux cinquièmes des émissions de dioxyde de soufre, 

qui se transforment en pluies acides. Le bâtiment est aussi associé à la destruction du 

paysage, à l'écoulement toxique, la déforestation, la pollution de l'air et de l'eau, la 

perte de la diversité biologique et végétale, la production de déchets et les émissions 

de C02 (Younan, 2011). De surcroît, plus de 30% des bâtiments neufs ou rénovés, 

dans le monde, ont des problèmes de qualité de l'air intérieur. Voilà ce qui suscite des 

problèmes de santé, comme le syndrome des bâtiments malsains. Ces derniers 

contribuent de manière significative à la pollution de l'air urbain, à l'absentéisme des 

employés, à la mauvaise attitude des employés au travail (Vischer, 2007) et surtout à 

la mort de 800 000 personnes par an (Roodman et Lenssen, 1995). Compte tenu de 

ces effets néfastes, l'industrie a donc besoin de réexaminer ses pratiques. en matière 

de durabilité (Huang et Hsu, 2010) afin d'éviter des conséquences potentiellement 

graves pour les générations futures (GIEC, 2007). 
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Néanmoins, bien que les acteurs du secteur aient diffusé un certain nombre de 

publications, de conseils et d'initiatives pour favoriser plus d'efficacité et d'efficience 

dans 1' industrie du bâtiment, la consommation de ressources ne cesse d'augmenter. 

Précisément, au Canada, les bâtiments sont responsables de 33 % de 1' énergie 

utilisée, de 50% des ressources naturelles consommées, de 12% de l'eau non

industrielle consommée, de 25 % des déchets des sites d'enfouissement, de 10 % des 

particules en suspension produites, et de 35 % des gaz à effet de serre (GES) émis 

(Conseil du Bâtiment durable du Canada, 2014). De plus, avec de fortes perspectives 

de croissance, les bâtiments exercent une énorme pression sur les ressources 

naturelles (Alyamia et Rezguib, 2012), ce qm exacerbe les problèmes 

environnementaux mondiaux, en particulier des pays industrialisés qui ont des 

niveaux relativement élevés d'émissions de C02 et de GES. 

Pour surmonter ces difficultés, plusieurs démarches, normes, directives et approches 

éco-responsables et respectueuses de l'environnement ont été élaborées d'une part, 

pour parvenir à la durabilité de notre environnement bâti (Smith, 2010), et d'autre 

part, pour améliorer la performance globale du bâtiment. S'inscrivant dans le cadre de 

la démarche de « développement durable» et d'une approche multidimensionnelle 

introduite notamment par Elkington (1999), ces initiatives incitent à considérer 

simultanément la performance durable sur le plan économique, social et 

environnemental (Wheeler et Elkington, 2001). À cet égard, le bâtiment durable, en 

pleine effervescence, apparaît comme un fleuron (Yoon et Lee, 2003), une 

application (AggRegain, 2007), ou encore un cas particulier de développement 

durable (Lanthing, 1995). Selon ces orientations de plus en plus lourdes et qui ne 

cessent d'augmenter de façon exponentielle au cours des dernières années, tant au 

Canada qu'à l'échelle internationale, la tendance à privilégier ce type de bâtiment est 

la plus rapide, toutes industries confondues, jusqu'à le qualifier de « révolution 

tranquille» (Robichaud et Anantatmula, 2010). Il occupe environ 2 % du marché des 

nouveaux bâtiments non résidentiels aux États-Unis et au Canada (Sabin, Molenaar et 
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Gransberg, 2010). La durabilité immobilière est passée d'une tendance à un but et, 

maintenant, elle est devenue une nécessité dans l'environnement (Yusoff et Wen, 

2014) et un défi pressant et complexe. 

Actuellement, le bâtiment durable a le vent en poupe et présente des avantages divers 

et très significatifs sur le plan économique, environnemental et social. Face à ces 

enjeux, la mise en place d'un cadre méthodologique, capable de mesurer et d'évaluer 

la performance des bâtiments et visant à poursuivre la durabilité, est devenue, 

aujourd'hui, une nécessité plus pressante que jamais. Rigoureusement parlant, dans 

une optique de valoriser les actifs immobiliers et surtout dans l'objectif de gérer les 

impacts environnementaux des immeubles et leurs usages (De Serres, 2016), 

l'évaluation de la performance immobilière joue le rôle d'un outil permettant de 

déterminer en quoi les attributs d'un immeuble sont durables et, par conséquent, de 

les certifier selon 1' intégration des meilleures pratiques. À cet égard, afin de rendre le 

secteur du bâtiment plus durable, plusieurs méthodes d'évaluation de la performance 

environnementale se sont développées et ont émergé dans le monde : par exemple, 

BREEAM au Royaume-Uni, CASBEE au Japon, Green Star en Australie et LEED 

aux États-Unis, etc. Or, quoique ces systèmes de notation soient multipliés dans le 

monde, cependant, ils sont considérés comme des outils ayant pour but de suivre, de 

mesurer, d'évaluer, de comparer le rendement ou la performance attendue d'un 

bâtiment ou d'un portefeuille immobilier. Cela se fait en fonction de la somme des 

points obtenus et en appliquant un ensemble de critères organisés dans différentes 

catégories, par exemple : 1' énergie, 1' utilisation efficace de 1' eau, les matériaux et les 

ressources, etc. En vue de promouvoir un environnement bâti plus durable (Mateus et 

Bragança, 2011),. la performance des bâtiments durables est désormais une 

préoccupation majeure chez les professionnels de l'industrie du bâtiment (Crawley et 

Aho, 1999). Pour cela, diverses mesures de durabilité ont été proposées et publiées 

dans le monde entier en se basant sur les besoins des groupes d'intérêts concernés 

(Crawley et Aho, 1999) et en incluant divers objectifs et questions de la durabilité 
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comme la santé, la consommation des ressources, etc. aussi bien dans le secteur 

public que dans le secteur privé. L'engouement pour les mesures de la performance 

durable et particulièrement pour les certifications des bâtiments durables est une 

réalité contemporaine que le secteur immobilier doit prendre en considération. 

En conclusion, cet engouement médiatique, politique et social, voire même artistique, 

qui s'est forgé autour des bâtiments durables, surtout au cours des dernières années, 

est devenu une obligation qui doit être considérée par les différents acteurs de nos 

sociétés modernes. 

1.2 Motivation et énoncé du problème 

Le bâtiment est un des produits particuliers qui répond à un besoin essentiel pour les 

humains, offrant un confort, un abri et un lieu de travail, de loisirs et d'apprentissage. 

Nous passons sept huitièmes de notre temps à l'intérieur d'un bâtiment. À la suite des 

changements survenus à notre mode de vie, le bâtiment est devenu dans certains cas 

une véritable ville, un lieu «complet» comportant tme mixité d'usage qui évolue 

perpétuellement pour devenir présentement un endroit pour vivre, travailler, se 

divertir, etc. Cette évolution des modes de vie a contribué à changer 

considérablement la vision du cadre bâti, devenu une synthèse d'interactions entre les 

enjeux environnementaux, économiques et sociaux avec l'accent mis de plus en plus 

sur la qualité de vie des occupants (Banani, Vahdati et Elmualim, 2013). De plus, la 

mutation de paradigme du développement durable a largement influencé la 

conception, la construction et même la rénovation des bâtiments. À la suite à ces 

changements, les acteurs immobiliers ont placé l'humain au centre du processus de 

développement et de prise de décision. Simultanément à ces événements et à cette 

évolution, plusieurs mesures représentatives de la performance ont pris une ampleur 
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sans précédent. Elles se sont développées pour suivre les nouvelles tendances et pour 

traduire les questions de la durabilité du bâtiment. 

Or, avec la prise de conscience collective face aux défis environnementaux, sociaux 

et économiques du secteur immobilier, l'engouement pour ces mesures porte déjà ses 

fruits et s'est traduit par des certifications, des systèmes de notations et des méthodes 

d'évaluation pour encadrer le concept de bâtiments durables. Bien qu' ils aient joué un 

rôle important, multiple et varié dans l'innovation et l'intégration des préoccupations 

de durabilité dans le secteur du bâtiment, aucun de ces outils n'a vraiment émergé 

jusqu'à ce jour, en tant que leadeur à l'échelle mondiale (Christensen, 2011). Variant 

à la fois dans leur complexité et dans leur application, ces systèmes couvrent des 

aspects complètement différents et touchent divers types de bâtiment tels que: 

résidences, hôtels, bureaux, locaux industriels, commerces de détail, écoles, points de 

vente, lieux de culte, etc. En fait, 1' évaluation et la notation des bâtiments constituent 

un domaine qui a émergé au cours des dernières décennies, impliquant à la fois des 

praticiens et des universitaires (Cole, 2005). Avec la prise de conscience croissante 

des importants impacts négatifs de l'environnement bâti sur l'écosystème, les outils 

d'évaluation sont considérés comme utiles et essentiels pour réduire les impacts 

environnementaux du parc immobilier. 

L'étude des impacts des bâtiments sur l'environnement est devenue en soi un sujet 

d'intérêt en recherche académique, dans le but d'apprendre à en atténuer les 

conséquences, voire à inverser la tendance (Banani, Vahdati et Elmualim, 2013 

Cole, 2005 ; Mezher, Majdalani et Ajam, 2006 ; Rees, 1999a ; Younan, 2011 

Ziabakhsh .et Bolhari, 2012). À ce stade, les systèmes de notation, phénomène de 

mode à la suite d'un réel sentiment de responsabilité, ont abouti à un engagement des 

académiciens. En effet, la discussion sur les systèmes d'évaluation durable a gagné 

1' attention dans la littérature académique. Mais un grand pan de la littérature porte 

principalement sur les aspects environnementaux (Hugo, 2005 ; Zhu et Lin, 2004) 
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comme le développement des systèmes pour mesurer la performance 

environnementale (Ali et AlNsairat, 2009 ; Chang, Chiang et Chou, 2007 ; Cole, 

2006 ; Cooper, 1999 ; Crawley et Aho, 1999 ; Grace, 2008 ; Haapio et Viitaniemi, 

2008a, 2008 b). Toutefois, la majorité des recherches dans ce domaine s'est 

concentrée particulièrement sur l'analyse comparative de certifications, par exemple: 

Alyamia et Rezguib, 2012 ; Cole, 2004; Elgendy, 2002; Finnveden et Moberg, 2005 

; Forsberg et von Malmborg, 2004 ; Haapio et Viitaniemi, 2008a, 2008 b ; Reed et 

al., 2009 ; Sangster, 2013 ; Sinou et Kyvelou, 2006 ; Todd et al., 2001 ; Yokoo et 

Oka, 2000. Bien que certaines recherches aient tenté de s'intéresser à l'évolution des 

systèmes d'évaluation (Berardi, 2012 ; Hastings et Wall, 2007) alors que d'autres 

études se sont penchées sur le processus de développement d'outils d'évaluation (Ali 

et AlNsairat, 2009; Aspinal et al., 2012 ; Assefa et al., 2007 ; Baumann et Tillman, 

2004 ; Giama et Papadopoulos, 2012), ces études tiennent compte d'un seul aspect 

environnemental à la fois, comme l'énergie; ou l'évolution des approches 

méthodologiques utilisées lors du développement d'outils tels que les outils fondés 

sur les critères ou sur le cycle de vie (Fors berg et von Malmborg, 2004 ). De ce fait, la · 

littérature n'a pas couvert le processus de développement et d'évolution de ces 

mesures de la performance de faço·n exhaustive (en tenant compte de l'évolution 

environnementale, économique et sociale) ni les facteurs explicatifs de leurs 

émergences et de leur cycle d'implantation. Tout de même, le questionnement sur la 

mesure de la performance de 1' immobilier a mûri dans une zone légitime de recherche 

et d'étude, visant à améliorer notre approche traditionnelle de développement vers 

une approche plus responsable. Tel est le cas, surtout, dans le contexte actuel qui est 

marqué par des crises de 1' énergie, de changement climatique et de la dégradation de 

l'environnement (Roy, 2011 ; Smith, 2010; Yusoff et Wen, 2014). 

Somme toute, plusieurs raisons expliquent notre intérêt manifeste pour le phénomène 

de la mesure de la performance, tant à 1' échelle nationale qu'internationale : 
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Premièrement, pour assurer l'optimisation et l'efficacité de l'intégration des 

pratiques et des indicateurs durables dans le secteur du bâtiment, le progrès et 

le développement doivent être mesurés et contrôlés (Singh et al., 2009). 

Deuxièmement, 1' étude de la mesure de la performance de bâtiment durable 

est fondamentale afin d'avoir une bonne gestion et une amélioration contenue 

de la performance (Torbett et al., 2001). 

Troisièmement, face aux impacts du secteur immobilier négatifs contribuant à 

1' émission de GES et aggravant encore le réchauffement climatique, un rôle 

stratégique est joué par ces mesures comme moyen de promotion des objectifs 

de développement durable et surtout comme une réponse face à cette menace. 

Enfin, pour combler le manque de recherche à l'échelle internationale, surtout 

au Québec, et pour tenir compte des trois piliers : environnemental, 

économique et social, qui ont été longtemps abandonnés, mêrrie ignorés, nous 

proposons d' étudier avec une perspective holistique le processus d'évolution 

de mesure de la performance à 1' échelle internationale et en nous concentrant 

sur le Québec en particulier. 

Dans cette optique, nous jugeons que les recherches sur le processus d'évolution des 

mesures de la performance durables sont essentielles, voire capitales, si nous voulons 

atteindre les objectifs de la durabilité pour le secteur immobilier et apporter ainsi des 

innovations concrètes et structurées aux pratiques actuelles sur le plan 

environnemental, économique et social de la performance du bâtiment durable. 

1.3 Questions et objectifs de recherche 

Nous avons exposé précédemment le contexte de notre recherche. Nous avons mis 

l'accent sur plusieurs points intéressants à développer, lesquels deviendront ensuite 

un fil conducteur pour l'ensemble de ce travail. Plus précisément, nous avons 
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expliqué ci-avant que plusieurs enjeux découlent de la mesure de performance du 

bâtiment durable, particulièrement au Québec. L'objet de notre recherche s'appuie 

principalement sur les constats de certaines lacunes sur les plans pratique et 

théorique. Plusieurs obstacles sont reliés au développement et à l'application de ces 

mesures sur le plan pratique. Sur le plan théorique, il y a une absence de recherche 

traitant du processus de développement de la mesure de performance du bâtiment 

durable. Pour pallier ces diverses lacunes, nous nous concentrons durant notre 

recherche sur 1' étude de la mesure de performance du bâtiment durable et nous 

mettons en évidence le Québec comme notre terrain d'étude. Concrètement, nous 

nous posons la question suivante dont les réponses représentent l'objectif à atteindre 

dans ce projet doctoral : 

Comment a émergé et s'est développée la mesure de performance du bâtiment 

durable? 

Cette question générale tend à répondre à cinq objectifs de recherche, sur lesquels 

portera notre travail de recherche. En effet, nous déclinons cette problématique en 

objectifs de recherche orientés pour: 

Étudier l'émergence et l'évolution des certifications environnementales des 

grands bâtiments à l'échelle mondiale; 

Examiner l'évolution des indicateurs de la mesure de la performance 

(environnementaux, sociaux et économiques) ; 

Établir un diagnostic de la diffusion et de l'adoption de la mesure de la 

performance des grands bâtiments au Canada et notamment au Québec ; 

Étudier les causes et les motivations qui poussent à l'intégration des 

indicateurs et des pratiques durables dans les grands bâtiments au Québec ; 

Étudier les contraintes ou les obstacles pour l'adoption des indicateurs et des 

pratiques durables dans les grands bâtiments au Québec. 
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La problématique et les objectifs de la thèse, précédemment décrits, ont confirmé la 

pertinence de notre question principale de recherche, mais ont aussi impliqué la 

nécessité de la préciser davantage. De ce fait, pour atteindre les objectifs sus 

mentionnés, et aussi, pour mieux éclairer et comprendre 1' émergence et le 

développement de la mesure de la performance, notre question initiale s'est alors 

précisée dans sa déclinaison en trois sous-questions : 

Comment a émergé et s'est développée la mesure de performance du bâtiment 

durable à l'échelle mondiale? 

Comment a émergé et s'est développée la mesure de performance du bâtiment 

durable au Québec ? 

Quels sont les facteurs d'explication de l'évolution des pratiques et des 

indicateurs de la mesure de la performance du bâtiment durable au Québec ? 

1.4 Choix méthodologique et principaux résultats de la recherche 

D'un point de vue théorique, plusieurs recherches ont été menées sur la mise en 

œuvre et l'évolution des normes et des pratiques de gestion (ISO 14001, ISO 9001, 

certification RSE, FSC (Forest Stewardship Council), CSA, FORESTCTKF, etc.). 

Certaines études ont mis l' accent sur une industrie spécifique pour analyser les 

processus d'adoption et la mise en œuvre de nouvelles pratiques. Par exemple, 

Westphal, Gulati et Shortell (1997) ont étudié l'adoption de pratiques de TQM 

(gestion de la qualité totale) dans les hôpitaux. Par contre, d'autres recherches ont 

analysé d'une manière transversale le processus d'implantation de nouvelles pratiques 

entre différentes industries (Baum, Li et Usher, 2000 ; Rosenkopf et Abrahamson, 

1999). 
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Ces contributions académiques sont basées sur différentes théories et approches pour 

étudier les processus de développement et d'évolution des normes et des pratiques de 

gestion. Plusieurs chercheurs ont reconnu l'importance de l'intégration théorique 

pour explorer le processus d'adoption de nouvelles pratiques (Christmann, 2000 ; 

Henderson et William, 1997 ; Rugman et Verbeke, 1998). À ce stade, Damall (2002) 

a utilisé tme approche intégrée pour explorer les facteurs institutionnels et 

organisationnels qui influencent les décisions d'adoption de norme de gestion 

ISO 14001 par les entreprises américaines en s'appuyant sur deux théories: la théorie 

institutionnelle pour évaluer les différentes pressions et la théorie du management par 

les ressources (ou Resource based View Theory: RBV) pour déterminer comment les 

ressources et les capacités organisationnelles des entreprises fournissent un 

fondement essentiel pour leurs décisions. De son côté, Terlaak (2002) a étudié le 

processus d'adoption de norme de gestion de la qualité ISO 9000 en utilisant une 

approche qualitative. Dans le même ordre d'idées, Montiel (2006) a analysé les 

facteurs qui ont motivé la diffusion de l'ISO 14001 dans l'industrie chimique et 

l'industrie de l'automobile nord-américaine en combinant les justifications de la 

théorie institutionnelle avec la théorie de coûts de transaction. Finalement, en utilisant 

une approche quantitative, Aravind (2008) a examiné les antécédents et les 

conséquences de l'implantation de systèmes de gestion ISO 14001 dans les 

établissements américains en empruntant à son tour la théorie institutionnelle et la 

théorie de RBV. Généralement, deux éléments capitaux ressortent de toutes ces 

recherches académiques. En premier lieu, ces études adoptent des méthodologies 

qualitatives sous la forme des entrevues (Hayward et Vertinsky, 1999 ; Terlaak, 

2002). En deuxième lieu, elles sont appuyées sur plusieurs cadres théoriques pour 

expliquer le processus d'adoption de ces normes et surtout les théories 

institutionnelles pour examiner l'impact de l'environnement institutionnel. 

Notre travail se situe au carrefour de plusieurs problématiques à la fois théoriques et 

pratiques. La convergence de ces différentes dimensions nous incite à nous 
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préoccuper de l'émergence et du développement de la mesure de la performance du 

bâtiment durable au Québec. À cet effet, notre recherche s'inscrit dans un souci de 

décrire le processus d'évolution et d'identifier les facteurs d'explication de l'adoption 

de la mesure de performance. Il s'agit d'une recherche qui se caractérise par un 

cheminement de réflexion en faisant des allers-retours entre la revue de la littérature 

et la recherche empirique. Par conséquent, notre étu_de se situe dans une perspective 

d'abduction, dans une démarche prédominante de décrire. Nous recueillons deux 

types de données . D'abord, nous cherchons les données secondaires, c'est-à-dire des 

données externes et internes spécifiques aux systèmes de notations (guide 

d'utilisation, grille d'évaluation, etc.). Ensuite, nous collectons des données primaires 

à partir des entretiens semi-dirigés avec les acteurs immobiliers au Québec. Enfin, 

pour répondre à ces sous-questions de recherche, nous nous appuyons sur un cadre 

théorique large et nous retenons des courants distincts potentiellement explicatifs. En 

effet, cette étude se base assurément sur une posture mixte, sur le contenu et sur le 

processus d'évolution et nous empruntons également la théorie institutionnelle et la 

théorie de la diffusion et de l'innovation comme assise théorique. 

La contribution de notre travail se situe tant au niveau théorique qu'au niveau 

pratique. Sur le plan théorique, nous envisageons une triple contribution qui mérite de 

porter une attention particulière. Premièrement, ce travail a pour but de pallier un 

manque d'étude dans ce domaine et contribuer à la réalisation d'une recherche 

permettant de mieux comprendre le processus de développement de la mesure de 

performance du bâtiment durable. Deuxièmement, nous souhaitons mieux éclairer ce 

processus, en particulier les phases d'adoption de ces mesures et les événements 

critiques de l'évolution de ces mesures. Troisièmement, nous tentons de comprendre 

les causes et les motivations qui poussent à intégrer les pratiques et les indicateurs 

durables dans le grand bâtiment. À partir d'un point de vue pratique, nous pensons 

que les résultats de ce travail permettent, en premier lieu, de dresser un portrait de la 

situation actuelle de l'orientation du marché québécois envers la durabilité. En 

·1 
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deuxième lieu, elles aident les sociétés immobilières à comprendre le processus 

d'évolution et surtout de comparer l'intégration de leurs pratiques actuelles avec le 

développement des mesures. 

En un mot, bien qu'il y a un engouement pour les mesures de la performance durable 

qui se concrétise par 649 outils recensés pour la mesure de la performance de 

bâtiments à 1' échelle internationale, l'étude révèle que le seuil de certification ne 

dépasse même pas le 1 % de l'ensemble du parc existant que ce soit au Canada et au 

Québec. Ainsi, il importe de signaler que le développement de ces mesures est bien 

un processus complexe et « héréditaire » et le processus d'évolution se fonde sur un 

modèle « itératif » s'articulant sur trois phases fondamentales. Nous en déduisons que 

les caractéristiques expliquant 1' adoption de deux certifications au Québec sont : 

1' avantage relatif, la simplicité et l'observabilité des résultats. Enfin, il existe trente

sept facteurs de motivation et vingt-quatre facteurs obstacles à l'intégration des 

pratiques et des indicateurs durables avec une prégnance des facteurs économiques et 

financiers . 

Il faut dire qu'après une analyse approfondie des défis et des enjeux soulevés par les 

certifications environnementales de bâtiments, tant au niveau international qu'à 

l'échelle locale, les résultats de cette recherche pourraient être utilisés dans des 

formations universitaires pour illustrer les spécificités du secteur immobilier durable 

au Québec. 

1.5 Organisation de la thès 

Pour répondre à notre problématique, nous avons suivi le cheminement classique afin 

de résoudre la question de recherche constituant notre objet d'étude. À ce titre, 

l'ensemble de la présente thèse doctorale est animé et structuré autour de trois parties. 
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La première partie inclut une introduction générale où nous présentons le contexte, la 

motivation de recherche, la question et les objectifs de recherche et enfin les 

principaux résultats. Ensuite, nous précisons au premier chapitre le positionnement 

épistémologique, la méthodologie, les critères de validité et la scientificité du projet 

de recherche. Nous y discutons aussi du type et du paradigme de recherche retenu 

pour répondre à la question de recherche (Chapitre 1). 

La deuxième partie porte sur l'étude de l'émergence et du développement de la 

mesure de la performance de grands bâtiments à l'échelle internationale (Chapitre Il), 

la diffusion et l'adoption des mesures au Québec (Chapitre III) et enfin les facteurs 

d'explication de l'évolution des pratiques et des indicateurs de la mesure de la 

performance (Chapitre IV). Elle présente les démarches et les résultats empiriques 

des différentes sous-questions de recherche posées. Cette partie comprend 3 chapitres 

qui permettent de répondre à nos sous-questions. Chaque chapitre comprend un tour 

d'horizon de la littérature, de la méthodologie ayant guidé la collecte et l'analyse des 

données, des résultats de 1' étude et de la discussion éclairant chacune des sous

questions. Enfin, une discussion s'ensuit, au cours de laquelle les principaux résultats 

de recherche sont confrontés à ceux des recherches antérieures sur des 

problématiques similaires. 

La troisième partie s'attache plus précisément à 1' analyse, à la réponse et à la 

discussion de la question principale (Chapitre V). Ce dernier comporte la synthèse et 

1' analyse des résultats ainsi que les principaux apports (théorique, méthodologique et 

conceptuel). Pour finir, une conclusion générale porte sur la synthèse et l'analyse des 

principaux résultats de ce travail. Celle-ci fait ressortir les principales conclusions et 

évoque les limites (théorique et méthodologique), les recommandations et les 

perspectives et les prolongements envisageables clôturent ce travail. 

Les annexes comportent des éléments complémentaires afin de préciser certaines 

étapes de la recherche: le guide d'entrevue, le traitement des données collectées, etc. 
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Tableau 1 Synthèse des sous-questions, des objectifs et des approches adoptées 

dans chaque chapitre 

Chapitre 2 Chapitre 3 Chapitre 4 

Sujet - L'évolution de la mesure - L'évolution de la - Les facteurs d 'explication 
de performance du bâtiment mesure de performance de 1 'évolution des pratiques 
durable à l'échelle mondiale du bâtiment durable au et des indicateurs de la 

Québec mesure de la performance 
Sous-question -Comment a émergé et s'est - Comment a émergé et - Quels sont les -facteurs 

développée la mesure de s'est développée la d'explication de 1 'évolution 
performance du bâtiment mesure de performance des pratiques et des 
durable à l'échelle du bâtiment durable au indicateurs de la mesure de 
mondiale? Québec? la performance du bâtiment 

durable au Québec ? 
Objectifs - Etudier l'émergence et - Etablir un diagnostic de - Etudier les causes et les 

1 'évolution des certifications la diffusion et de motivations qui poussent à 
environnementales des 1' adoption de la mesure 1' intégration des indicateurs 
grands bâtiments à l'échelle de la performance des et des pratiques durables 
mondiale grands bâtiments au dans les grands bâtiments au 
- Examiner l'évolution des Canada et notamment au Québec ; 
indicateurs de la mesure de Québec ; - Étudier les contraintes et 
la performance les obstacles pour l'adoption 
(environnementaux, sociaux dès indicateurs et des 
et économiques) ; pratiques durab les dans les 

grands bâtiments au Québec. 
Approches/ -Revue de la littérature -Revue de la littérature - Revue de la littérature 
données - Analyse de screening - Base de données de - Données des entrevues 

- Examen des guides des BOMA BESt et de 
systèmes de notation LEED; 

- Données des entrevues 
Contexte -Approche de processus; - Théorie de la diffusion - Théorie institutionnelle 
théorique - Approche de contenu de l' innovation 



CHAPITRE I 

DÉMARCHE ÉPISTÉMOLOGIQUE ET MÉTHODOLOGIQUE 

INTRODUCTION 

Dans ce chapitre, nous explicitons nos choix épistémologiques et méthodologiques. 

En effet, notre travail, à visée descriptive, est principalement articulé autour de la 

réalisation d'une étude des indicateurs de la performance du bâtiment durable. Cette 

recherche s'inscrit dans une posture épistémologique positiviste (objectif de 

compréhension du chercheur). Notre méthodologie repose sur une démarche 

d'analyse qualitative avec un raisonnement abductif, c'est-à-dire de comprendre et de 

décrire un phénomène, tout en faisant un aller-retour entre le terrain et la théorie. Les 

critères de scientificité propres à l'analyse qualitative et à l'éthique de la recherche 

sont exposés et pris en compte. 

Ce travail est indispensable afin de «contrôler notre démarche de recherche, 

d'accroître la validité de la connaissance qui en est issue et de lui conférer un 

caractère cumulable » (Perret et Séville, 2007, p.13). De ce fait, Denzin et Lincoln 

( 1994) ont expliqué que les positionnements épistémologiques et méthodologiques 

d'une recherche ne sont pas donnés a priori, mais sont largement influencés par les 

questions posées et le contexte de la recherche. Dans ce cadre, Guba et Lincoln 

(2005) ont précisé que l'explication des présupposés du chercheur comporte entre 

autres trois dimensions. Plus précisément, un chercheur doit s'interroger sur: 



les hypothèses sur la nature de la réalité (la question ontologique); 

son rapport à l'objet d'étude (la question épistémologique); et 

les moyens d'analyse du réel (la question méthodologique). 

18 

La première partie de ce chapitre débute par la présentation du positionnement 

ontologique (positionnement objectif) et du paradigme épistémologique que nous 

avons retenu pour notre recherche (paradigme épistémologique positiviste). Ensuite, à 

travers la seconde partie, nous montrons les implications que ce positionnement a sur 

la méthodologie et sur la construction de notre démarche générale. Pour cela, nous 

présentons finement nos terrains d'étude et nos modalités de collecte et d'analyse des 

données empiriques. 

1.1 Positionnement ontologique et épistémologique de la recherche 

L'objectif de cette partie n'est pas de débattre de la classification des 

positionnements, mais d'identifier notre paradigme de recherche. Pour cela, dans 

cette section, nous expliquerons les deux critères pertinents de recherche : 1' ontologie 

et 1' épistémologie. La présentation du positionnement épistémologique et ontologique 

est consubstantielle à toute recherche et a pour vocation d'expliciter l'ensemble des 

prises de position et des choix qui guident notre thèse. La mise en lumière de nos 

présupposés permet de tendre vers une objectivation et par conséquent la mise en 

discussion de nos travaux au sein du champ scientifique. 

1.1 .1 Positionnement ontologique 

L'ontologie est concernée par la nature de la réalité. Dans cette section, nous 

revenons sur la définition de 1' ontologie et notre manière de préciser la nature de la 

réalité étudiée. 
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L'ontologie est définie par Aristote comme l'étude de l'être en tant qu'être (Blay, 

2007) et s'interroge sur la signification de « l'être ». De son côté, Giordano (2003, 

p.18) a défini 1' ontologie comme « la manière dont la "réalité" est envisagée en tant 

que donnée ou construit social ». L'ontologie est basée sur deux points de vue 

différents : l'objectivisme et le constructivisme. Pour l'objectivisme, « c'est une 

position ontologique qui affirme que les phénomènes sociaux et leur signification ont 

une existence indépendante des acteurs sociaux» (Bryman et Bell, 2007, p. 22). 

Quant au constructivisme, ce dernier représente « les phénomènes sociaux et leur 

signification qui sont réalisés par les acteurs sociaux» (Bryman et Bell, 2007, p. 22). 

Déterminer notre base ontologique est une étape indispensable par laquelle doit 

passer tout chercheur. Il s'agit en fait de préciser la nature de la réalité étudiée telle 

qu'elle est perçue par le chercheur. Cette perception constitue le point de départ de 

tout questionnement scientifique. Concernant notre projet de recherche, notre 

question centrale a trait fondamentalement à la compréhension du comment de la 

mesure de la performance durable de bâtiment a émergé et s'est développée. Nous 

avons accordé dans notre objet de recherche une place centrale aux acteurs et aux 

structures institutionnelles comme cadre et résultat des actions. En effet, la mesure de 

performance du bâtiment durable est appréhendée comme une réalité qui existe et 

possède une essence propre. Cette réalité existe en tant que telle et demeure 

extérieure au chercheur et indépendante des acteurs qui 1' expérimentent. Ainsi, cette 

réalité est considérée comme étant objective puisqu'elle est extérieure à l'objet 

observé. Plus précisément, la connaissance produite correspond exactement à la 

réalité. De plus, il n'existe aucune forme d'intermédiaire entre 1' objet étudié et la 

connaissance produite qui aboutit à une connaissance objective (Perret et Séville, 

2014). Ce principe de l'objectivité est décrit par (Popper, 1991, p 185) « La 

connaissance en ce sens objective est totalement indépendante de la prétention de 

quiconque à la connaissance ; elle est aussi indépendante de la croyance ou de la 

disposition à 1' assentiment (ou à l'affirmation, à 1' action) de qui que ce soit. La 
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connaissance au sens objectif est une connaissance sans connaisseur; c'est une 

connaissance sans sujet connaissant ». 

Somme toute, la notion de la mesure de la performance peut être analysée comme une 

réalité ontologique objective et comme un processus préexistant qu'il suffirait de 

mettre à jour. Ces mesures sont déjà créées par les acteurs du domaine du bâtiment. 

Par conséquent, nous qualifions ces mesures de durabilité comme un objet d'étude au 

sens positiviste du terme. Dans le prochain paragraphe, nous revenons sur ce qui 

constitue la connaissance et notamment notre positionnement épistémologique 

positiviste. 

1.1.2 Positionnement épistémologique 

L'exposition et la justification des choix épistémologiques constituent une étape 

nécessaire pour toute recherche (Giordano, 2003). En effet, « savoir ce que l'on 

cherche apparaît donc comme une condition essentielle » (Allard-Poesi et Maréchal, 

2004, p. 34). Dans un premier temps, nous présentons les positionnements 

épistémologiques les plus répandus en science de gestion. Puis, dans un second 

temps, nous focalisons sur la perspective positiviste mobilisée dans ce travail. 

Étymologiquement, 1' épistémologie signifie 1' étude critique des sciences (epis terne) 

et des logiques (logia) qui lui sont sous-jacentes. L'épistémologie est un néologisme 

construit par le philosophe écossais James Frederick Ferrier ( 1808 - 1864) qui le 

façonne du grec pour symboliser le discours raisonné (logos) sur le savoir (épistémè) 

(Lecourt, 2001). Ces choix représentent un filet de prémisses dans lequel le chercheur 

est soumis (Giordano, 2006). En fait, ce mot signifie « le discours sur la 

connaissance ». 
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L'épistémologie est judicieusement définie par « 1 'étude philosophique de la science 

et a pour objet d'extérioriser sur ce qu'est la science » (Girod-Séville et Perret, 2003, 

p. 13) en discutant de la nature, de la méthode et de la valeur de la connaissance. 

Selon Savall et Zardet ( 1996), l'épistémologie est « une réflexion critique 

constructive qui porte sur la production de connaissances scientifiques, leur conduite 

et leurs limites ». De leurs côtés, Remenyi et al. (1998, p. 202) ont défini 

l'épistémologie comme « l'étude de la nature et des motifs de connaissances, 

notamment en référence à ses limites et à sa validité ». C'est également « l'étude de la 

constitution des connaissances valables » (Piaget, 1967, p.6). Dans le même .sens, 

selon (Ritchie et Lewis, 2003, p.l3), l'épistémologie implique que « le chercheur doit 

avoir la capacité de comprendre les réalités et la façon d'acquérir les connaissances ». 

Somme toute, ces définitions se concentrent sur quatre dimensions essentielles : 1) la 

nature de la connaissance produite (ou la construction), 2) son chemin, 3) sa valeur et 

4) son statut (validité) . 

En outre, un paradigme épistémologique constitue un ensemble cohérent de réponses 

relatives aux questions épistémologiques (Kuhn, 1970) permettant de guider le 

chercheur dans son cheminement. À cet effet, la réflexion épistémologique est 

inséparable et évidemment consubstantielle à toute recherche qui s'opère (Martinet, 

1990). Durant son projet de recherche, le chercheur met en évidence une certaine 

vision du monde (Bergadàa et Nyeck, 1992), à travers une méthodologie, dans le but 

de « proposer des résultats visant à prédire, prescrire, comprendre, construire ou 

expliquer » (Séville et Perret, 1999, p. 13). La réflexion épistémologique spécifie 

l'essence de la réalité observée et la relation entre la théorie et cette réalité (Koenig, 

1993, 2005). Selon Perret et Séville (2004, 2007), les assises épistémologiques se 

centrent autour de trois fondements indispensables : la valeur de la connaissance, la 

nature de la connaissance produite et le chemin/le processus de la connaissance. 

L'épistémologie expose 1' ensemble des présupposés sur lesquels la recherche 

s'appuie et explique les implications qui en découlent. Elle motive le chercheur à 
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expliciter et à présenter les paradigmes associés à sa recherche scientifique. Il est 

donc judicieux de se justifier au regard des paradigmes existants et d'interroger 

souvent notre positionnement. 

Il existe une diversité de paradigmes épistémologiques en sciences de gestion. Par 

exemple, Avenier et Thomas (2013) identifient six classifications distinctes, Van de 

V en (2007) distingue quatre paradigmes tandis que Perret et Séville (2007) retiennent 

seulement trois paradigmes épistémologiques. En effet, dans notre démarche, nous 

retenons la classification de Perret et Séville (2014) ou plutôt les trois grands 

paradigmes épistémologiques qui définissent généralement les recherches en sciences 

de gestion: le paradigme positiviste a pour objet d'expliquer la réalité, le paradigme 

constructiviste vise à construire la réalité et enfin le paradigme interprétativiste 

ambitionne à le comprendre (Martinet, 1990 ; Perret et Séville, 2003, 2004, 2007, 

2014 ; Séville et Perret, 1999). Ces paradigmes forment des cadres de référence 

permettant aux chercheurs de s'inscrire dans un courant (Kuhn, 1983). Cesdits 

paradigmes se différencient vis-à-vis de leur conception de la réalité et de leur 

définition de la relation entre le chercheur et son objet de recherche. En outre, selon 

ces trois paradigmes épistémologiques, il importe de mentionner que la nature de la 

connaissance produite « dépend de la nature de la réalité que le chercheur souhaite 

appréhender, de la nature du lien sujet/objet considéré et de la nature même du monde 

social tel qu'envisagé» (Perret et Séville, 2003, p. 21). 

Comme notre objectif n'est pas de prendre position au sein de ce débat ou de cette 

guerre de paradigmes, nous n'évoquerons pas la démarcation entre ces trois grands 

paradigmes. À ce stade, nous limitons notre réflexion à présenter et à résumer dans le 

tableau 1.1 ci-dessous, les positions épistémologiques des paradigmes positiviste, 

interprétativiste et constructiviste qui ont été synthétisés dans les travaux de Thiétart 

et al. (2003) et Perret et Séville (2007). Ce tableau 1.1 ci-dessous apporte des 
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réponses aux différentes interrogations épistémologiques par chacun des trois grands 

paradigmes. 

Tableau 1.1 Les différents paradigmes épistémologiques 

Le positivisme Interprétativisme Constructivisme 

Nature de la Objective Subjective Subjective 
connaissance 
produite Acon textuelle - dénuée Contextuelle Contextuelle 

de contexte 

Nature de la Hypothèse réaliste Hypothèse relativiste Hypothèse relativiste 
réalité 

Il ex iste une essence L 'essence de l'objet ne L 'essence de l'objet 
propre à la connaissance peut être atteinte peut être atte inte 

n' existe pas 

Nature du lien Indépendance du sujet et Dépendance du sujet et de l' objet 
sujet/objet de l'objet 

Vision du Déterminée Intentionnelle Intentionnelle 
monde Social 

Connaissance La découverte L ' interprétation La construction 
est engendrée 
par Statut privilégié de Statut privilégié de la Statut privilégié de 

1 'explication compréhension construction 

Les critères de Vérifiabilité Idéographie Adéquation 
validité Confirmabil ité 

Empathie Enseignabilité 
Réfutabilité 

ne 
ou 

la 

Objectif de découvrir des lo is qui comprendre comment contribuer à construire, 
chercheur s' imposent aux acteurs les acteurs construisent avec les acteurs, la réalité 

le sens qu ' ils donnent à 
la réalité 

Source : Adapté selon (Thtétart et al., 2003, p. 14-15) et (Perret et Séville, 2003 , p2 l ). 
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Il importe de mentionner que les chercheurs, au travers de ces paradigmes, adoptent 

des points de vue différents relatifs à la nature de la réalité et de la connaissance 

produite. À vrai dire, selon Perret et Séville (2003), il existe quatre principes 

fondamentaux qui participent à la définition et structurent les positions 

épistémologiques : le chemin de la connaissance scientifique, les critères de validité 

de la connaissance, la nature de la connaissance et de la réalité. Du fait que notre 

objectif de recherche est de comprendre l'émergence et le développement de la 

mesure de performance du bâtiment durable au Québec, notre travail est ancré au 

cœur d'une approche positiviste. Ce dernier est le paradigme dominant dans les 

sciences de gestion, il s'impose comme un positionnement réaliste (Séville et Perret, 

1999) et prétend que la réalité a une essence propre qui existe de façon extérieure au 

chercheur (Popper, 1991). Autrement dit, il y a une indépendance entre le sujet de 

recherche et le chercheur. Concrètement, nous pouvons observer et décrire la mesure 

de la performance sans que nous intervenions. C'est le principe d'objectivité, c'est-à

dire il est possible de remonter jusqu'à 1' essence des lois de la réalité de façon 

objective. Finalement, notre recherche est descriptive qui tente de mettre au jour le 

processus d'émergence et d'évolution des mesures de performance du bâtiment 

durable. 

Somme toute, le choix d'un positionnement épistémologique est véritablement crucial 

et central. Il est fait en fonction de 1' objet de 1' étude et implique de s'interroger sur la 

façon de concevoir la réalité dans notre travail. La détermination du positionnement 

épistémologique est « une démarche indispensable pour tout chercheur consciencieux 

et soucieux d'effectuer une recherche sérieuse, car elle permet d'asseoir la validité et 

la légitimité d'une recherche» (Perret et Séville, 2003, p.13). Par conséquent, il est 

fondamental de choisir l'un des paradigmes qui est le mieux adapté aux objectifs de 

la recherche, dans notre cas, le positivisme, afin d'élaborer les fondements de notre 

travail. 
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1.2 Méthodologie de la recherche 

De par notre positionnement épistémologique et notre objet de recherche, il nous est 

apparu pertinent d'avoir recours à une étude qualitative et descriptive que nous avons 

approchée par une démarche abductive afin de mettre en lumière un sujet peu étudié. 

Cette section sera consacrée aux aspects méthodologiques de notre thèse. Notre 

objectif est de présenter de façon détaillée, les choix méthodologiques qui seront 

réalisés dans notre recherche permettant d'appréhender la réalité. Pour cela, dans la 

première étape, nous expliquons comment nous prévoyons produire la connaissance à 

travers la description. Ensuite, nous précisons comment le choix de démarche 

qualitative permettrait de formuler des explications à notre questionnement de 

recherche. Enfin, nous précisons notre mode de raisonnement abductif. Dans la 

deuxième étape, nous présentons notre méthode de recueil de données. Nous 

exposons le recours aux entrevues semi-directives, le choix des répondants et la 

construction de notre guide d'entrevue. Enfin, dans la troisième étape, nous évoquons 

les moyens mis en œuvre pour augmenter la fiabilité et la validité de notre recherche. 

Nous précisons le processus de construction de données et l'ensemble des outils 

mobilisés dans cette recherche traitant de l'analyse des données recueillies. Nous 

tentons d'expliquer minutieusement la manière dont nous procédons pour atteindre 

nos résultats. 

1.2.3 Le type de la recherche : la description 

Notre recherche adopte . une posture descriptive et elle v1se la description et la 

compréhension d'un phénomène. Deslauriers et Kérisit (1997, p. 88) précisent qu' une 

recherche descriptive pose « la question des mécanismes et des acteurs (le comment 
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et le qui des phénomènes); par la précision des détails obtenus et des connaissances 

qui en découlent, elle fournit des informations contextuelles ». Également, ce type de 

recherche est parfaitement approprié à notre démarche, dans la mesure où nous 

cherchons à comprendre comment émergent les indicateurs et les bonnes pratiques 

durables au Québec. Dans ce paragraphe, nous décrivons notre type de recherche soit 

la recherche descriptive. 

Notre choix pour la recherche descriptive s'impose logiquement, l'émergence et le 

développement de la mesure de performance du bâtiment durable ayant été jusqu'à 

présent peu observés en recherche. De plus, l'utilisation du paradigme positiviste ne 

présente pas de difficultés pour les recherches descriptives. En effet, il existe 

plusieurs types de recherches pouvant être adoptés par les chercheurs dans leurs 

travaux : descriptive, explicative, exploratoire ou prédictive. Lorsque les chercheurs 

explorent de nouveaux domaines, ils doivent souvent décrire les caractéristiques se 

rattachant à la problématique (Fortin et Gagnon, 2010). La recherche descriptive sert 

à décrire un phénomène (Fortin et Gagnon, 2010), dans le cas de cette recherche, 

c'est l'émergence et le développement de la mesure de la performance du bâtiment 

durable. Généralement, la recherche descriptive commence avec une narration de 

données et elle se poursuit par son explication plausible ou la reconnaissance entre les 

faits ou les phénomènes (Pelletier et Demers, 1994). Ce type de recherche vise aussi à 

présenter des caractéristiques de situations de façon objective et à identifier les 

éléments d'une situation, ainsi qu'à décrire la relation existant entre ces composantes 

(Karsenti et Savoie-Zajc, 2011 ; Legendre, 2005). 

Concrètement, nous nous situons dans cette visée puisque nous tentons de décrire et 

de comprendre le processus d'émergence et de développement des indicateurs du 

bâtiment durable au Québec. À travers ce sujet, nous essayons également de répondre 

au manque d'étude en offrant une description de l'état de la situation du bâtiment 

durable au Québec. Ensuite, notre ambition est d'identifier les éléments du processus 
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d'évolution et de faire les liens entre ses composantes. De plus, il s'agit bien d'une 

visée descriptive puisqu'une situation pmticulière est étudiée dans un temps 

spécifique, ce qui est une caractéristique de ce type de recherche (Karsenti et Savoie

Zajc, 2011). 

En somme, nous souhaitons dresser un portrait, une représentation détaillée et fidèle 

du processus ainsi que de décrire les relations qui existent entre ses composantes 

comme les obstacles et les motivations d'adoption de mesure de la performance, ce 

qui, selon Savoie-Zajc (2011) et Angers (2009), renvoie à une recherche descriptive. 

Notre recherche relève également de la méthodologie qualitative, puisqu'elle exprime 

une vision de la réalité dont le sens qui lui est attribué est produit par le chercheur et 

les participants Karsenti et Savoie-Zajc (2011). Nous présentons la méthode 

qualitative dans le prochain paragraphe. 

1.2.4 La méthode qualitative 

Dans ce paragraphe, notre objectif n'est pas de prendre position sur le débat 

qualitatif/quantitatif qui existe depuis fort longtemps. Notre ambition est plutôt de 

justifier le choix d'une méthodologie qualitative pour effectuer notre recherche. En 

fait, il est nécessaire pour un chercheur de faire un choix méthodologique pour 

parvenir à l'information et notamment pour justifier sa démarche pour des fins de 

validité. 

Depuis quelques décennies, les recherches appelées « qualitatives » ne cessent de 

gagner de l'importance dans plusieurs champs, par exemple, les sciences de gestion. 

Mucchielli (1996, p. 182) définit la démarche qualitative comme « une succession 

d'opérations et de manipulations techniques et intellectuelles qu'un chercheur fait 

subir à un objet ou phénomène humain pour en faire surgir les significations pour lui

même et les autres hommes ». De son côté, Paillé (1996) décrit l'analyse qualitative 
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comme un travail complexe. Selon l'auteur, c'est une démarche discursive de 

reformulation, d'explicitation ou de théorisation d'un témoignage, d'une expérience 

ou d'un phénomène. La recherche qualitative est définie aussi comme «une activité 

située qui localise l'observateur dans le monde. Elle se compose d'un ensemble 

d'interprétation des matières pratiques qui rendent le monde visible. Ces pratiques 

transforment le monde en une série de représentations [ .. . ]. Cela signifie que les 

chercheurs qualitatifs étudient les phénomènes dans leurs milieux naturels. Ils tentent 

de donner un sens ou d'interpréter ces phénomènes en matière de sens que les 

personnes leur apportent »2 (Denzin et Lincoln, 2000, p. 4-5). Le terme qualitatif met 

l'accent sur les qualités des entités, sur les processus, sur les phénomènes ou les 

comportements et sur les significations plutôt que leur étude en matière de quantité, 

d'intensité ou de fréquence. Les données qualitatives se présentent sous forme de 

données non chiffrées, par exemple des mots, des locutions, des textes, mais aussi des 

images, des icônes, etc., plutôt que des chiffres (Miles et Huberman, 1991). Ces 

recherches qualitatives se concentrent sur la relation entre l'objet de la recherche, le 

sujet et les contraintes situationnelles qui façonnent la question. À travers la variété 

de matériaux empiriques (étude de cas, entretien, observation, etc.), l'objectif est 

d'obtenir une meilleure idée de 1' objet de recherche. 

Dans ces conditions, une démarche qualitative représente plusieurs intérêts 

comparativement à une démarche quantitative. En fait, les avantages d'utiliser une 

approche qualitative sont multiples (Miles et Huberman, 1991, 2003). Ces méthodes 

permettent avant tout. de comprendre la perception que les personnes ont de leur 

expérience (Yin, 1994). Parmi les nombreux avantages de ces recherches, nous citons 

en exemple: les descriptions fructueuses fournies, la formulation d'explications 

2 Traduction libre de << Qualitative research is a situated activity that locates the observer in the world. It consists 
of a set of interpretive, material practices that make the world visible. These practices transform the world. They 
turn the world into a series of representations, including field notes, interviews, conversat ions, photographs, 
recordings, and memos to the self ... . This means that qualitative researchers study things in their natural settings, 
attempting to make sense of orto interpret, phenomena in terms of the meanings people bring to them ». 
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riches, la marge de liberté qu'elle laisse au chercheur dans la réalisation de sa 

recherche, la prise en compte du contexte particulier à la situation étudiée (Thiétart, 

1999) et enfin l'enrichissement de la compréhension de l'information qui en provient 

(Pettigrew, 1992). Toutefois, l'avantage le plus important réside surtout dans sa 

sensibilité au contexte. Une approche qualitative s'oriente vers des compréhensions 

approfondies tirées d'un riche corpus d'informations fécondes, contextualisées et 

précises. En définitive, ces méthodes sont les seules à rendre possible une perspective 

large et englobante d'un sujet d'étude (Eisenhardt, 1989 ; Gagnon, 2005). Elles 

permettent aussi de rendre le monde visible à l'observateur (Denzin et Lincoln, 2003) 

et non de décrire une « réalité objective et extérieure aux sujets ». Enfin, cette 

démarche permet une immersion dans le phénomène observé, à travers les possibilités 

qu'elle offre de réaliser une analyse en profondeur (Miles et Huberman, 2003). 

Malgré ces avantages et en plus de la place importante qu'elle occupe dans les 

recherches en sciences de gestion, les recherches qualitatives sont sujettes à des 

critiques. Par exemple, nous citons: l'absence d'échantillonnage probabiliste 

représentatif d'une population, et donc généralisable par la suite. De plus, les données 

recueillies et analysées sont considérées comme subjectives étant donné qu'elles sont 

liées au chercheur surtout dans leur choix et leur interprétation. Finalement, 

l'approche qualitative requiert une instrumentation très lourde et parfois assez longue 

notamment pour le recueil et l'analyse de données. 

Dans le cadre de notre travail, nous nous appuyons exclusivement sur une 

méthodologie de recherche qualitative. Les avantages d'utiliser cette approche sont 

nombreux dans notre travail. Tout d'abord, cette orientation présente deux principaux 

avantages, à savoir, la description peut s'effectuer et les processus peuv,ent être 

examinés en profondeur tout en exploitant la profusion des données (Langley, 1997). 

Plus précisément, étant donné que notre démarche méthodologique est descriptive, 

l'approche qualitative devient plus adéquate dans notre cas. De plus, le processus 
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qualitatif facilite notre compréhension de pourquoi et de comment se déroule les 

événements dans des situations concrètes (Wacheux, 1996). À cet égard, nous 

rappelons que nos sous-questions comprennent les deux composantes (comment et 

quels). Cette approche sert également à décrire et à comprendre un phénomène social 

dans son contexte et de prendre en compte une diversité d'éléments composant un 

système social (Marshall et Rossman, 1989). Elle favorise l'étude des phénomènes 

perceptuels d'acteurs. Dans notre travail, c'est la perception des experts immobiliers 

au Québec par rapport à la mesure de la performance du bâtiment durable. Un des 

buts de notre recherche sera d'analyser les perceptions et les motivations de ces 

acteurs immobiliers à intégrer les indicateurs et les bonnes pratiques dans le grand 

bâtiment au cours de son cycle de vie. La méthode qualitative laisse une grande place 

à la flexibilité afin de prendre en compte les contraintes empiriques et s'avère la 

mieux adaptée puisqu'elle offre aux intervenants questionnés un certain degré 

d'autonomie dans ses réponses. 

Dès lors, à la lumière d'tm paradigme positiviste et à l'aide d'une méthodologie 

qualitative, les expériences de ces acteurs impliquent nécessairement la prise en 

compte de leur subjectivité dans notre processus de recherche. D'ailleurs, cette 

méthodologie qualitative se montre de grande souplesse et flexibilité, permettant de 

modifier, au cours de la recherche, certains aspects du cadre théorique, et de remanier 

les questions et les problèmes posés au départ (Jorgenson, 1989). Cela est imposé par 

la compréhension des phénomènes lors de notre contact direct du terrain, et l'analyse 

des informations récoltées. 

Pour conclure, avec une telle démarche, nous sommes au cœur de notre projet de 

recherche qui vise à décrire le processus d'émergence et de développement des 

mesures de la performance de bâtiment durable. À travers cette démarche, le projet de 

description peut être réalisé. En outre, la recherche qualitative suppose l'utilisation et 

la collecte d'une variété de matériels empiriques comme les expériences personnelles, 



31 

les entrevues, les observations qui décrivent des problématiques, des routines et des 

significations liées à la vie des individus. Nous expliquons dans les prochaines 

sections les stratégies de découverte et nous justifions notre recours à la stratégie de 

raisonnement abductive. 

1.2.5 La stratégie de découverte 

La validité d'un travail de recherche s'évalue par la capacité du chercheur à restituer 

et à justifier sa démarche (Koenig, 1993). C'est pourquoi nous explicitons avec le 

plus de précision possible la méthodologie qualitative retenue et ses différentes 

dimensions y compris le type de raisonnement sélectionné. 

Le chercheur en sciences de gestion dispose de trois modes de raisonnement distincts 

pour aborder le processus d'exploration: l'induction, la déduction et l'abduction. Il 

est judicieux dans la génération des connaissances scientifiques, de dépasser 

1 'opposition classique entre démarche inductive et démarche déductive (David, 2008). 

À cet égard, notre objectif sera de présenter les trois raisonnements et de justifier 

notre choix. Nous n'entrerons pas dans le débat entre ces trois modes de 

raisonnement. 

En effet, Aristote définit 1' induction comme le passage du particulier au général. 

C'est un raisonnement qui présume qu'on découvre et qu'on explore sur le terrain des 

régularités à partir de cas particuliers, d'une question ou d'un phénomène peu étudié 

(Wacheux, 1996). La déduction est une démarche de raisonnement théorique qui va 

du général au particulier. Cette logique passe par la démonstration partant de la 

formulation d'une ou plusieurs hypothèses, de modèle ou de théorie déjà approuvés 

par les résultats d'autres recherches et ensuite de la confronter avec la réalité 

(Wacheux, 1996). Enfin, l'abduction est un raisonnement permettant d'expliquer un 
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phénomène ou une observation à partir de certains faits, événements ou lois . C'est la 

recherche des causes, ou d'une hypothèse explicative. 

Nous exposons dans le tableau suivant une synthèse des définitions pour ces trois 

raisonnements, mais nous retenons que : « la déduction permet de générer des 

conséquences, l'induction d'établir des règles générales, et l'abduction de construire 

des hypothèses » (David, 2008 ; Koenig, 1993 ; Wacheux, 1996). Nous présentons 

dans le tableau 1.2 ci-dessous les différentes formes de raisonnement scientifique tiré 

de (David, 2008; Koenig, 1993 ; Wacheux, 1996). 

Tableau 1.2 Panoplie de définitions de formes de raisonnement scientifique 

Raisonnement Description 

Déduction - Processus de construction de connaissance ou la théorisation a priori 
doit trouver une vérification par 1' expérience dans le réel. 

- Consiste à tirer une conséquence à partir d'une règle générale et d'une 
observation empirique. 

Induction - Processus de production de connaissance qui part des réalités 
empiriques pour formuler des représentations. Les récurrences 
significatives des observations permettent de construire l'explication. 

- consiste à trouver une règle générale qui pourrait rendre compte de la 
conséquence si l'observation empirique était vraie. 

Abduction - consiste à tirer de 1' observation des conjectures qu'il convient ensuite 
de tester et discuter. 

- consiste à élaborer une observation empirique qui relie une règle 
générale à une conséquence, c'est-à-dire qui permette de retrouver la 
conséquence si la règle générale est vraie. 

Adaptée à Koenmg, 1993 et Wacheux, 1996. 

Suivant le projet de connaissance, pour appréhender le réel, le choix qu'effectue le 

chercheur n'est pas neutre, mais il résulte de l'objectif sollicité par le chercheur, 

c ' est-à-dire, explorer, décrire ou tester (Charreire et Durieux, 1999, 2003). Dans un 

objectif de tester, une démarche déductive est privilégiée et vise à évaluer dans un but 

explicatif la pertinence d'une hypothèse, d'un modèle ou d'une théorie (Charreire et 
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Durieux, 1999, 2003). Pour l'exploration et la description, la démarche sera soit 

inductive ou abductive et l'objectif est de proposer des résultats théoriques sur un 

sujet novateur (Koenig, 1993). Nous expliquons pourquoi nous favorisons la logique 

abductive dans le prochain paragraphe. 

1.2.5.1 La stratégie abductive 

Il nous est fondamental de passer par un raisonnement scientifique fiable, valide et 

justifié. En effet, nous venons d'expliciter que nous avons un positionnement 

positiviste. De plus, notre positionnement épistémologique était de conduire une 

démarche qualitative pour la collecte de donnée, centrée sur les entrevues semi

dirigées au sein du secteur du bâtiment. Dans une logique de découverte de la réalité, 

notre démarche a consisté à mettre en évidence les faits, les sentiments et les opinions 

des praticiens-experts immobiliers impliqués dans le bâtiment durable au Québec. 

Suivant cette logique, nous devrions donc utiliser le raisonnement inductif ou 

abductif. Nous avons expliqué que notre recherche a une visée essentiellement 

descriptive, du fait de l'inscription à un phénomène ou à une problématique peu 

étudiés au Québec et plus généralement dans le monde. Nous devrions donc selon la 

logique préconisée ci-dessus, appliquer une démarche de type abductive. Après avoir 

justifié notre choix, nous exposerons de façon détaillée dans ce qui suit les définitions 

de l'abduction et comment nous mettons à l'œuvre ce raisonnement pour les objectifs 

de notre travail. 

L'abduction aussi appelée « induction non démonstrative » (Girod, 1995, p. 87), est 

également nommée « retraduction » (Peirce, 1931). C'est « l'opération qui 

n'appartient pas à la logique » (Blaug, 1982, p. 16) et consiste à « tirer de 

l'observation des conjectures qu'il convient ensuite de tester et de discuter » (Koenig, 

1993, p.7). Hartwig (2007) affirme que la démarche abductive permet d'aboutir à la 

meilleure explication possible d'un phénomène ou d'une observation qu'il convient 
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d'expliquer. Elle constitue, in fine, le seul chemin qui puisse permettre d'atteindre 

une explication rationnelle (Peirce, 1955). L'objectif de ce raisonnement est 

« d'étudier des faits et de concevoir une théorie pour les expliquer » (Peirce, 1965, 

p. 145). De leur côté, Charreire et Durieux (2004) corroborent avec ce constat et 

déclarent que cette procédure différentielle « n'est pas réellement de produire des lois 

universelles, mais plutôt de proposer de nouvelles conceptualisations théoriques 

valides et robustes, rigoureusement élaborées » (p. 60). 

Nous avons privilégié une démarche abductive pour plusieurs raisons. En effet, le 

raisonnement abductif a pour objectif dans notre travail, à partir d'études d'entrevues 

semi-dirigées, de proposer et de présenter un processus d'émergence et de 

développement de la mesure de performance du bâtiment durable. Notre création de 

connaissances passe par la compréhension de sens que nos répondants c'est-à-dire les 

praticiens-experts immobiliers donnent de la réalité. Pour cela, dans le cas de notre 

recherche, nous élaborions, avant d'aller sur le terrain, un cadre conceptuel 

préliminaire capable d'orienter les futures observations sur divers terrains sans 

s'avérer restrictif. Ce cadre sera conçu essentiellement pour s'adapter à un large 

éventail de cas réels tout en gardant sa pertinence et son utilité. Il sera certainement 

utile, puisqu'il oriente nos actions sur le terrain, mais il ne nous entrave pas d'être 

ouvert aux apprentissages à réaliser sur plusieurs niveaux ou aux variations du degré 

d'interdépendance. Notre démarche de compréhension consiste avant tout à « donner 

à voir» la réalité (Perret et Séville, 2003, p.24). De plus, l'abduction vise à découvrir 

et décrire les facteurs explicatifs et les causes en procédant par aller-retour entre les 

observations et le modèle théorique en constmction (Charreire et Durieux, 2007). 

Enfin, la démarche abductive permet au chercheur d'accueillir les données de 

l'expérience foumie par les répondants qui ne cadre pas avec ses attentes (Cattelin, 

2004). 
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En guise de conclusion, la démarche se confirme donc comme abductive dans notre 

recherche. Nous visons à procéder par des allers-retours permanents entre, d'un côté, 

la phase empirique qui sera effectuée, c'est à dire, notre terrain, et d'un autre côté, les 

théories et les concepts mobilisés dans notre travail. Nous rappelons que nous 

mobiliserons des concepts issus de la théorie et nous intégrons par la suite la 

littérature portant sur notre objet de recherche. Tout au long du processus de 

recherche, le but est d'appréhender les situations empiriques étudiées et de construire 

des représentations intelligibles. Cette construction est évolutive et est en relation 

systématique entre les connaissances théoriques avec notre cadre conceptuel. Nous 

allons nous appuyer sur cette connaissance pour donner du sens à ces ·données 

empiriques recueillies en procédant par des allers-retours fréquents entre ces données 

et la théorie. 

Le positionnement positiviste et le raisonnement abductif par description 

présupposent certains choix méthodologiques d'accès au terrain qui seront exposés 

dans le prochain paragraphe. 

1.3 Qpérationnalisation de la recherche 

La validité d'une recherche qualitative repose sur une présentation rigoureuse des 

choix méthodologiques retenus (Miles et Huberman, 2003). Nous détaillerons 

finement, à la fois notre stratégie d'accès au terrain choisi et notre processus 

d'analyse. 

Pour répondre à notre question de recherche et pour dévoiler la scientificité mise en 

œuvre de notre travail, nous allons d'abord expliquer les sources de recueil des 

données : données écrites et entrevues semi-dirigées. Nous allons ensuite argumenter 

la méthode d'analyse des données, avant de préciser de façon fidèle et rigoureuse les 
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étapes de notre processus d'analyse. Nous allons enfin évaluer dans la dernière partie 

la validité et la fiabilité de notre recherche. 

1.3.6 Stratégie de cueillette de données 

L'élaboration de la méthodologie repose sur le choix d'outils permettant de rendre 

compte d'une représentation du monde extérieur (Dachler, 1997). Pour appréhender 

le processus d'émergence et de développement de la mesure de performance du 

bâtiment durable, il est nécessaire d'utiliser plusieurs sources de données. Blanchet et 

Gotman (2007, p. 42) distinguent quatre grands types de méthodes pour accéder au 

terrain : l'entretien, 1' observation, le questionnaire et la recherche documentaire. Dans 

notre recherche, nous avons choisi la recherche documentaire et l'entretien pour 

collecter nos données. 

Dans notre travail, nous envisageons de trianguler principalement deux sources de 

données. Dans les paragraphes suivants, nous décrivons et nous expliquons notre 

méthode de collecte de données. 

1.3.7 Récolte des données documentaires 

En parallèle avec les entretiens, nous avons choisi d ' autres modes pour recueillir les 

données qui sont les sources secondaires. Nous présentons ci-dessous de manière plus 

brève ces données collectées. 

De multiples sources d'informations ont été mobilisées dans notre travail pour 

collecter des données primaires et secondaires. Ces dernières représentent les données 

déjà disponibles et traitées par des intermédiaires. Elles correspondent à des rapports 

produits par des organisations, à des recherches réalisées par des personnes privées et 

des données statistiques aux événements relatifs à la mesure de la performance de 
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bâtiment durable. De plus, elles incluent les sources de données documentaires, 

qu ' elles soient pour la communication destinée au grand public ou restreinte. Ces 

données ne sont pas recueillies pour répondre aux besoins spécifiques du chercheur 

par exemple, communiqués de presse, méthodologies de pratiques durables, 

brochures de sensibilisation pour la construction durable, colloques, etc. Elles 

peuvent être des données externes ou internes pour les entreprises de construction et 

les sociétés immobilières. 

Les données secondaires complètent les données primaires et elles sont utiles pour la 

triangulation méthodologique. Cela améliore certainement notre compréhension à la 

question de recherche. À vrai dire, notre utilisation de ces données a pour objectif de 

véhiculer une idée plus précise de secteur du bâtiment durable au Canada et 

particulièrement au Québec. Par contre, les données primaires, appelées aussi de 

« première main », sont exclusives et originales. 

Dans notre recherche, nous avons eu 1' opportunité de recueillir ces données 

directement sur le terrain lors de notre stage en participant à un projet de recherche 

appelé Immovigile, réalisé en 2015 dans le cadre du programme Accélération de 

Mitacs3
. Ce projet de recherche et de développement a pour but de soutenir un cadre 

d'échange entre chercheurs et professionnels en vue de favoriser le développement du 

savoir pratique et académique. Ce projet Immovigile, développé et dirigé par deux 

professeures de l'ESG UQAM, Andrée De Serres, et Hélène Sicotte, portait sur 

l' analyse de l'écosystème de l'immobilier du Grand Montréal et a été intitulé 

« IMMOvigile ». Il a été fait en partenariat avec la Chaire Ivanhoé Cambridge 

d'immobilier de l'ESG UQAM, Ivanhoé Cambridge et BOMA Québec. Il a permis 

d'impliquer cinq étudiants à titre de stagiaires. Les premiers résultats du projet 

3 Mitacs est un organisme national sans but lucrati f qui conçoit et met en œuvre depuis 15 ans des programmes de 
recherche et de formation au Canada. De concert avec 60 universités, des milliers de compagnies ainsi que les 
gouvernements fédéraux et provinciaux, Mitacs construit des partenariats appuyant l' innovation industrielle et 
sociale au Canada. 
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« Mi tacs Immo Vigile » ont été présentés au 84e congrès de l'A CF AS tenu du 9 au 13 

mai 2016 à l'UQAM. 

En participant à ce projet de recherche, nous avons eu l'opportunité d'effectuer deux 

stages. Précisément, nous avons passé à titre de stagiaire deux mois à la Chaire 

Ivanhoé Cambridge d'immobilier ESG UQAM et deux mois chez BOMA Québec en 

juin 2015 et chez Ivanhoé Cambridge en décembre 2015. Cela nous a permis de 

réunir les données provenant de diverses sources d'information relativement à la 

mesure de la performance de bâtiment durable. Nous avons aussi procédé à quarante

cinq entretiens semi-dirigés avec la présence d'un ou deux chercheurs dans chaque 

entrevue, qui ont permis de constituer une importante source de données pour notre 

thèse. Nous détaillons le recueil de ces données dans le prochain paragraphe pour que 

le lecteur comprenne la phase empirique de notre travail. 

1.3.8 Entrevues semi-dirigées 

L'entretien fait partie des principaux moyens de collecte de données en recherche 

qualitative avec les études de cas (qui inclue généralement des entrevues) et 

l'observation participante ou non participante. L'usage de l'entretien assure 

adéquatement la collecte des données primaires. Dans notre recherche, nous avons 

choisi d'utiliser la méthode de l'entretien, et plus spécifiquement, une forme 

d'entretiens semi-directifs, appelés aussi semi-dirigés ou encore semi-structurés, ou 

aussi, l'entretien semi-directif centré pour recueillir nos données primaires. il s'agit 

du type d'entrevue le plus souvent utilisé (Wacheux, 1996). Nous allons donc 

expliquer le cadre de cette méthode de recherche afin de mobiliser, de façon adéquate 

et valide, ce mode de recueil de données primaires dans notre travail. 

D'après Romelaer (2005, p. 102), « l'entretien est l'une des méthodes qualitatives les 

plus utilisées dans les recherches en gestion » et notamment dans les études 
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descriptives. L'entretien permet au chercheur de comprendre les réalités 

organisationnelles (Demers, 2003 ), d'accéder en profondeur au vécu des acteurs 

(Boutigny, 2005) et enfin d'appréhender la réalité selon leur opinion (Demers, 2003). 

Ce moyen de collecte de données, 1' entretien, concorde parfaitement avec la méthode 

qualitative que nous avons choisie pour notre travail. Selon Mucchielli (1991, p. 21), 

« ce qui caractérise ces techniques de recueil c'est, essentiellement, la nature de la 

relation du chercheur à l'instmment qu'il utilise et à l'objet d'étude qu'il vise à 

travers cet instrument ». Eisenhardt et Graebner (2007, p. 28) soulignent que les 

« interviews sont un moyen très efficient de réunir des données empiriques riches ». Il 

s'agit « d'un moyen privilégié d'accéder aux faits, aux représentations, et aux 

interprétations sur les situations connues par les acteurs » (Wacheux, 1996, p. 203). 

C'est « un mode d'entretien dans lequel le chercheur amène le répondant à 

communiquer des informations nombreuses, détaillées et de qualité sur les sujets liés 

à la recherche, en l'influençant très peu, et donc avec des garanties d'absence de biais 

qui vont dans le sens d'une bonne scientificité » (Romelaer, 2005, p. 102). 

Malgré les critiques adressées à ce mode de recherche dont les principales sont: de 

biais cognitif (Paturel, 2004), de choix des répondants (Boutin, 1997), de coût en 

matière de temps et de moyens (Romelaer, 2005) et sans oublier de l'interprétation 

ainsi que de l'analyse faite par l'individu sur la réalité, soit rempli de biais cognitifs 

déformant la réalité, nous avons choisi l'entretien semi-dirigé. Ce dernier nous 

semblait être une méthode appropriée dans une visée compréhensive et objective des 

représentations des phénomènes à étudier. Les entretiens sont construits en relation 

directe avec les objectifs de recherche. Dans le cadre de notre étude, ce qui nous 

intéresse principalement ce sont les représentations de la réalité que se font les 

acteurs, et aussi leurs perceptions de la réalité. Cette méthode correspond bien au 

positionnement descriptif de notre recherche. Nous utilisons ce mode pour « analyser 

un problème et constituer la source d'information principale » (Blanchet et Gotman, 

1992, p. 42) et pour favoriser une interprétation féconde (Blanchet et Gotman, 2007). 
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Cette technique de recueil de données s'avère ainsi surtout pertinente dans le cadre de 

l'étude de phénomènes complexes (Avenier et Gavard-Perret, 2008, p. 88). Cela 

corrobore parfaitement avec la notion de la mesure de la performance de bâtiment . 

durable et de son évolution, surtout dans le cadre de la littérature académique, où 

nous avons constaté une complexité et un besoin de réflexion pour 1' élucider. Enfin, 

cette méthode est en concordance avec nos postulats ontologiques et 

épistémologiques. Nous décrivons notre stratégie d'échantillonnage au prochain 

paragraphe. 

1.3.9 Échantillonnage 

Différentes questions se posent relativement à 1' échantillonnage et à la collecte de 

données primaires. Cette question de l'échantillonnage est d'une « importance 

stratégique et centrale, puisque le type d'échantillon retenu va guider, colorer, 

encadrer le processus d'interprétation des résultats de la recherche, et ce, autant en 

puissance explicative qu'en richesse et en crédibilité » (Savoie-Zajc, 2007, p.lül). 

Notre objectif n 'est pas d'aboutir à un échantillon représentatif au sens statistique du 

terme (Michelat, 1975), cependant le choix des répondants dépend fortement de la 

question de recherche posée dans une optique d'apporter des éléments de réponses 

(Mucchielli, 2007). Selon Rispal (2002), l'échantillon sur lequel sont menées les 

analyses est spécifique à l'objet de recherche et non d' une « population statistique». 

En effet, le positionnement positiviste adopté dans ce travail met 1' accent sur la place 

des individus et sur leur parole. C'est l'expérience de chaque répondant avec la 

durabilité au sein du cadre bâti qui est interrogée ici. 

L'échantillonnage théorique, étape qui amène à la sélection des individus à interroger, 

doit être cohérent avec les choix épistémologiques, théoriques et méthodologiques 

(Savoie-Zajc, 2007). L'échantillonnage théorique peut être défini, selon Glaser et 

Strauss, 1967, p. 36), comme un « processus de collecte de données ... par laquelle le 
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chercheur collecte, codifie et analyse ses données et décide du type de données à 

collecter ultérieurement et où trouver ces données». L'échantillonnage théorique 

permet « de maximiser les opportunités pour comparer les événements, les cas, pour 

déterminer la manière dont une catégorie varie en fonction de ses propriétés et de ses 

dimensions » (Strauss et Corbin, 2004, p. 242). Selon Merriam (1988, p. 44), «l'unité 

d'analyse, ou "le cas", peut-être un individu, un programme, une institution, un 

groupe, un événement, un concept ». Comme notre recherche est descriptive 

qualitative, celui qui constitue tm « acteur », toute personne ayant participé à un 

projet de construction ou de rénovation du bâtiment durable au cours de son cycle de 

vie au Québec. Il importe de mentionner que le nombre des « acteurs » à étudier ne 

relève pas d'une logique de généralisation des résultats, mais d'une volonté de décrire 

un phénomène particulier. Pour cela, lors de notre présence sur le terrain et pour 

constituer notre échantillon, nous sommes guidés simultanément par les trois 

questions ci-après décrites. 

(1) Quels répondants sont interrogés ? 

L'objectif de la recherche qualitative descriptive est la « construction progressive de 

l'échantillon » (Glaser et Strauss, 1967, p. 70) et non la notion d'échantillon 

statistiquement représentatif comme dans la recherche quantitative puisque la 

généralisation, dans le sens statistique du terme, n'est pas ambitionnée par notre 

recherche. En effet, le processus de la construction pro gres si e de 1' échantillon 

s'explique par l'idée selon laquelle les répondants interviewés sont « porteurs non 

seulement d'expériences différentes et des rapports sociaux selon leur position 

structurelle, mais aussi des visions différentes des mêmes réalités sociales » (Bertaux, 

1997). De ce fait, le chercheur doit décrire une réalité et un phénomène 

indépendamment et de façon objective. Cela est réalisé dans notre étude à travers le 

principe de « diversité » et de « différentialité » . Concernant la « différentialité », 

nous avons sélectionné plusieurs profils de répondants avec des expériences diverses. 
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À titre d'exemple, notre échantillon comprend 45 répondants, dont 40% de femme et 

60% d'homme. La majorité des répondants détient des diplômes universitaires et au 

moins 4 ans d'expérience. Quant à la diversité, les répondants sélectionnés opèrent 

dans divers métiers de l'immobilier. Concrètement, tous les interviewés ont vécu de 

près ou sont impliqués directement à la conception, à la construction, à l'exploitation 

et à la rénovation de l'immobilier durable, c'est-à-dire qu'ils participent au moins à 

une phase durant 1' ensemble du cycle de vie du projet immobilier durable. 

Également, certains répondants appartiennent à la catégorie de la main-d'œuvre 

qualifiée immigrée au Québec. Il importe de préciser qu'en raison de la différence du 

capital d'expérience et du profil des répondants, nous avons constaté une perception 

et un point de vue très différent dans les réponses récoltées. Ce faisant, cela nous a 

aidé à approfondir nos connaissances, d'un côté, sur le processus d' évolution et de la 

diffusion des mesures de la performance de bâtiment durable; et d'un autre côté, sur 

les causes et les motivations qui poussent les décideurs à intégrer les indicateurs et les 

bonnes pratiques durables au cours du cycle de vie du bâtiment. 

(2) Comment recruter les répondants? 

La sélection et la pnse de contact avec les répondants se sont déroulées 

progressivement pendant toute la période du terrain. Notre participation au projet de 

recherche « IMMOvigi.le » a facilité la sélection et le recrutement des répondants. 

Nous avons effectué deux séries d' entrevues: la première s'est déroulée de juin à 

octobre 2015 et la deuxième, de décembre 2015 jusqu'en janvier 2016. Lors de la 

première série, les répondants interrogés furent des connaissances de notre entourage 

ou des contacts de personnes déjà interrogées. En fait, nous avons commencé à 

contacter les répondants potentiels à partir du réseau des collaborateurs associés à la 

Chaire Ivanhoé Cambridge d'immobilier ESG UQAM. Ensuite, nous avons demandé 

à chaque répondant interrogé s'il y avait des personnes que nous puissions rencontrer 

aux fins de la recherche. Cette procédure de recrutement par « effet de boule de 
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netge » facilite la tâche et la rapidité pour trouver de nouveaux répondants. La 

référence provenant d'une personne reconnue pour son expertise dans le milieu 

instaure un climat de confiance pour les personnes nouvellement recmtées. Ce climat 

de confiance est très important pour aboutir à une spontanéité du répondant surtout 

dans 1' industrie du bâtiment qui a connu une crise de confiance avec 1' enquête de la 

commission de Charbonneau4
. Par conséquent, cet aspect joue en notre faveur lors du 

déroulement de l'entrevue. Au total, dix entrevues semi-dirigées ont été réalisées dans 

cette première série Uuin à octobre) par effet de « boule de neige ». 

La deuxième série d'entrevues est plus accélérée, elle s'est déroulée lors de notre 

deuxième stage de Mitacs. En plus d ' obtenir des documents relatifs à la mesure de la 

performance, ce stage nous a donné l ' opportunité d'entrer en contact avec d'éventuels 

répondants. Ces contacts ont été pris soit par téléphone, soit par courriel d'invitation 

(voir annexe D). Dans cette deuxième série, nous avons réussi à effectuer au total de 

trente-cinq entrevues qui correspond à un échantillon par convenance. Lors de prise 

de contact et avant la rencontre, nous avons mis au courant les répondants : sur le 

sujet de l'étude, les objectifs de la recherche, les conditions du déroulement de 

1' entretien, le temps à consacrer à ces entrevues et le cadre dans lequel nous menons 

ce travail de recherche. Les entrevues exigent de notre part un important travail de 

préparation (cueillette d'information sur l'interviewé et son entreprise), sélectionner 

les séquences clés de son activité et développer une première interprétation). 

Généralement, les entrevues ont duré approximativement une heure et ont été 

effectuées majoritairement aux bureaux des répondants par deux interwieurs. 

Seulement trois entrevues ont été réalisées par téléphone. 

4 
Présidée par la juge France Charbonneau et créée, en 20 ll , par le gouvernement du Québec, cette Commission 

d'enquête porte sur l' octroi et la gestion des contrats publics dans l'industrie de la construction. Elle a été mise en 
place dans le but d'alimenter la preuve, de fai re connaître les stratagèmes de corruption et de collusion, de 
protéger les témoins et les victimes et d'assurer de meilleures pratiques à l'avenir. 
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(3) Comment déterminer le nombre des répondants ? 

Le nombre de répondants est déterminé par le principe de saturation ou de façon 

pragmatique. Dans les études qualitatives, il n'existe pas un nombre exact qui fixe le 

nombre des entrevues. En fait, le principe de saturation théorique est le seul et unique 

critère qui permet de considérer si le nombre des répondants est suffisant (Glaser et 

Strauss, 1967). Selon Boutin (1997, p. 105), la saturation se réfère au point à partir 

duquel le chercheur « se rend compte que les données recueillies deviennent 

redondantes » et les nouvelles entrevues n'apportent plus de nouvelles informations. 

Pour cela, il est nécessaire de « traiter les données au fur et à mesure que l'étude du 

terrain se fait » (Maynadier, 2009) et d'aller puiser des données « théorisables » 

(Guillemette, 2006). Le critère qui est apparu au fur et à mesure des entrevues est 

relatif à 1' identification des catégories conceptualisantes permettant de comprendre 

l'évolution des mesures de la performance du bâtiment durable. Dans notre recherche, 

ces catégories conceptualisantes sont 1' évolution des indicateurs/mesures de la 

durabilité, causes/motivations et contraintes/obstacles. Nous avons constaté qu'à 

partir de l'entrevue numéro trente-cinq, les nouvelles données collectées offraient 

moins de connaissances additionnelles permettant d'enrichir la compréhension de 

l'objet de recherche. Nous atteignons un stade de saturation. 

Somme toute, pour assurer un apport scientifique de la recherche, la question du 

choix des répondants demeure fondamentale. Dans notre recherche, ce choix repose 

entièrement sur la valeur de chactm des interviewés et plus précisément sur 

l'expérience professionnelle, la compétence, les études universitaires et le nombre de 

projets réalisés. Dans la plupart des cas, nous nous sommes adressés directement aux 

dirigeants, aux décideurs et aux directeurs parce qu' ils centralisent la politique dans 

leurs entreprises et la prise de décisions. Dans d'autres cas néanmoins, nous avons 

rencontré ceux qui remplaçaient la haute direction lors de la prise des décisions en 
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matière de construction et rénovation majeure durable à l'intérieur du cadre bâti. 

Toutes les entrevues ont été enregistrées et les répondants sont identifiés à 1' aide 

d'une fiche d'identification (voir annexe B). Elles ont été retranscrites intégralement 

par une professionnelle ou une étudiante de deuxième cycle. Les principaux éléments 

techniques des entretiens semi-dirigés ayant été présentés, procédons maintenant à la 

description de notre guide d'entrevue. 

1.3.10 Guide d'entrevue 

En guise d'introduction, après avoir défini l'échantillonnage de l'entrevue semi

dirigée, nous portons un soin particulier à notre guide d'entretien (voir annexe A). La 

qualité de ce dernier assure la valeur de nos futures conclusions. Sa construction 

participe à cet objectif et nous permet de voir la complexité et la richesse 

d'interaction entre différents facteurs dans une situation donnée. 

Le guide d'entretien reste un outil souple et évolutif et le chercheur doit l'adapter 

selon le déroulement de l'entretien (Glaser et Strauss, 1967). En effet, lorsque nous 

avons rencontré les interviewés, l'échange a été mené à l'aide d'un guide d'entretien 

qui favorise des stratégies d'analyse comparative et cumulative entre les répondants 

(Gavard-Perret et al., 2012). Ce guide a comporté une liste des thèmes et des sujets à 

aborder avec tous les répondants. Il a été utilisé pour réaliser notre recherche et il est 

structuré en quatre parties: introduction du sujet, centrage de l'entretien (se diriger 

progressivement vers les thèmes centràux de la recherche), approfondissement de 

1' entretien et enfin conclusion de 1' entretien. À la suite des conclusions de la revue de 

littérature que nous avons réalisée, nous avons élaboré un guide d'entretien afin de 

prendre des repères sur notre objet de recherche. Ensuite, nous avons produit les 

thèmes et les points d'accroche qui seront utilisés pour construire un premier guide 

d'entretien. Ces questions forment une partie du guide d'entretien global élaboré et 

testé aux fins du projet lmmovigile et à ce titre c'est l'ensemble des stagiaires et des 
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chercheurs qui y ont contribué. Nous précisons que ce guide a été ensuite validé par 

des professionnels, par des professeurs et par des chercheurs. Nous mentionnons 

qu'après avoir réalisé vingt entrevues, nous avons mis à jour notre guide d'entrevue 

en ajoutant de nouvelles questions en fonction des thèmes émergents par exemple la 

différence entre LEED et BOMA BESt. 

Il importe de rappeler que les entretiens sont caractérisés par une flexibilité et une 

certaine liberté (Giordano, 2003), puisque l'ordre de discussion n'est pas imposé. 

Durant la rencontre avec le répondant, nous avons abandonné certaines questions si 

nous sentions qu'elles risquaient de créer un blocage chez le répondant ou si ce 

dernier y avait déjà répondu auparavant. Nous avons posé des questions de relance au 

cours de l'entretien afin d'approfondir notre connaissance sur une idée en fonction de 

sa pertinence pour enrichir l'objet de recherche (Grawitz, 2001). Cela a permis de 

découvrir les motivations du répondant, ses opinions, ses attitudes et ses sentiments 

sous-jacents par rapport aux thématiques ainsi qu'aux sujets étudiées (Brech, 2002). 

Nos entrevues se sont déroulées comme une spirale et ont engendré une sorte 

d'approfondissement circulaire des propositions émises par la personne interrogée. 

Pour lutter contre la tendance à l'anxiété des répondants, nous avons annoncé au 

début qu' il n'avait « pas de bonnes ou de mauvaises réponses . Ce qui importe, c'est 

vraiment de recueillir votre avis, dans le respect de la diversité des opinions » 

(Gavard-Perret et al. , 2008, p. 122). Également, nous avons privilégié les questions 

ouvertes, courtes et avec un vocabulaire simple, mais précis dans la rédaction de notre 

guide. Les questions ont évité tout jargon académique (Demers, 2003, p.190), et sont 

rédigées de façon à paraître « naïves » sur le sujet (Yin, 2009). Nous avons évité 

d'utiliser les termes techniques professionnels et les mots abstraits et ambigus. Nous 

avons adopté une attitude d'ouverture, positive et empathique dans toutes les étapes 

de 1' échange avec le répondant. Enfin, et conformément aux recommandations de 

Savoie-Zajc (2004, p. 31 0), « toutes les entrevues sont enregistrées et sont 

accompagnées de notes » avec 1' assentiment du répondant. Par la suite, toutes ces 
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entrevues ont été retranscrites en verbatim afin de pouvoir procéder à l'analyse. Dans 

notre cas, toutes les transcriptions ont été effectuées par un professionnel qui se 

spécialise dans cette activité. Il importe de mentionner que pour assurer la couverture 

de tous les thèmes, la deuxième personne qui assiste aux entrevues avec 

l'intervieweur apporte une fidélité aux concepts explorés. À travers ses questions de 

relance, il permet de reprendre certains thèmes qui sont oubliés ou négligés par le 

premier intervieweur. 

En guise de conclusion, nous avons exposé les différents paradigmes, démarches et 

approches de recherche. Nous avons également justifié le choix de notre 

méthodologie de recherche et nous avons expliqué le choix de notre approche que 

nous adopterons au cours de notre recherche. À vrai dire, l'approche positiviste a été 

sélectionnée afin d'analyser et de comprendre la cause et la motivation des acteurs 

interviewés à intégrer les indicateurs et les bonnes pratiques durables au cours du 

cycle de vie des grands bâtiments. Ainsi, nous avons détaillé la méthode de recherche 

que nous avons retenue, soit la démarche qualitative. Notre démarche de 

raisonnement théorique sera le principe de 1' abduction développé par Peirce. Les 

entrevues semi-dirigées seront les méthodes de collecte de données primaires sur le 

terrain. Nous présentons dans la prochaine section les méthodes d'analyse de données 

primaires et secondaires. 

1.4 Méthode d'analyse des données 

À la section précédente, nous explicitons la méthode de recueil des données 

alimentant nos entrevues semi-dirigées. Pour remédier à d'éventuelles insuffisances 

inhérentes aux méthodes qualitatives, comme la subjectivité du chercheur, le choix 

d'une stratégie d'analyse s'impose surtout pour donner du sens aux résultats obtenus 
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ou pour les généraliser (Langley, 1999). Une analyse thématique de contenu est 

réalisée pour chaque entrevue. Comme pour toute méthodologie de recherche, il est 

nécessaire pour la validité de cette étape, d'exposer et d'expliciter avec le plus de 

précision possible l'ensemble des opérations effectuées (Drucker-Godard, Ehlinger et 

Grenier, 2007). Dans ce qui suit, nous proposons de préciser et de clarifier notre 

méthode d'analyse de ces données. 

Avant de justifier notre méthode d'analyse de contenu, de type «thématique», nous 

allons exposer la définition et les objectifs que nous assignons aux modalités de notre 

analyse des données. Ensuite, nous expliquons l'analyse de contenu de type 

thématique et ses étapes. Enfin, nous explicitons le choix d'unité de codage et la 

conception de catégories. 

1.4.1 Définition et objectifs 

Les données qualitatives représentent mieux la réalité par rapport aux données 

quantitatives, parce qu'elles permettent surtout « des descriptions et des explications 

riches et solidement fondées de processus ancrés dans un contexte local » (Miles et 

Huberman, 2003, p. 11). Les données qualitatives sont volumineuses, variées et 

parfois contradictoires. Par conséquent, elles entraînent à des risques d'erreurs et 

d'interprétations aléatoires de la part du chercheur (Wacheux, 1996). Pour faire face à 

ces enjeux, il importe de mettre 1' accent sur la fidélité du processus de recherche et la 

capacité à expliquer les situations (Wacheux, 1996). Par conséquent, la crédibilité du 

chercheur est mise en jeu. Ces propos sont confirmés également par Giroux (2003, 

p. 65) en déclarant que dans cette phase d'analyse «c'est l'apport du chercheur à la 

théorie existante et sa contribution à la communauté scientifique qui est en jeu ». 

Pour notre travail, chaque entrevue est analysée par elle-même sans référence aux 

autres sources de données. Ensuite, une analyse inter-entrevues est réalisée afin 
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d'éviter de se noyer dans un océan de données. Dans ce qui suit, nous présentons la 

méthode d'analyse pour les entrevues semi-dirigées. 

1.4.2 Analyse de contenu de type thématique 

Une analyse de contenu a été mise en œuvre afin de manipuler la grande masse de 

données collectées et d'obtenir des résultats à partir du corpus collecté. Nous 

expliquerons en détail cette analyse. 

L'analyse de contenu correspond à « un ensemble de techniques d'analyse des 

communications utilisant des procédures systématiques et objectives de description 

du contenu des messages» (Bardin, 2007 ; Sabourin, 2004). De son côté, Thiétart 

(1999, p. 459) mentionne que « les analyses de contenu reposent sur le postulat que la 

répétition d'éléments du discours révèle les centres d'intérêt et les préoccupations des 

acteurs». Selon Blanchet et Gotman (1992), il existe quatre types d'analyse de 

contenu: 

l'analyse par entretien : « Il s'agit de rendre compte pour chaque entretien de 

la logique du monde référentiel décrit par rapport aux hypothèses » (Blanchet 

et Gotman, 1992, p. 94-95); 

l'analyse propositionnelle du discours: repose sur un découpage 

systématique et un codage du discours. Cette technique d'analyse ne propose 

aucune catégorisation préalablement, mais elle définit l'unité sémantique 

d'analyse (Blanchet et Gotman, 1992) ; 

1' analyse des relations par opposition : il s'agit de dégager le contenu latent 

du discours et s'appuie sur une double hypothèse: (1) l'existence d'une 

relation entre l'existence d'une relation entre les éléments d·un système 

pratique et les éléments d'un système symbolique ; et (2) la structuration de 
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cette relation en opposition, comme étant constitutive de la fonction 

symbolique (Blanchet et Gotman, 1992, p. 178); et 

l'analyse thématique : elle vise à « défaire la singularité du discours et à 

découper transversalement ce qui, d'un entretien à l'autre, se réfère au même 

thème » (Blanchet et Gotman, 1992, p. 97-98). 

Nous rapprochons notre démarche d'analyse à la notion de « codage thématique » 

proposée par Miles et Huberrnan (2003 ). Selon ces deux auteurs, le codage 

thématique remplit plusieurs fonctions . En fait, il simplifie le corpus et permet de 

réduire « de grandes quantités de données en un petit nombre d'unités analytiques » 

(Miles et Huberman, 2003, p. 134). Ces auteurs spécifient que « les codes 

thématiques sont des codes [ .. . ] qui identifient un thème, un pattern ou une 

explication émergents suggérés à l'analyste par le site» (Miles et Huberman, 2003, 

p. 133). Le codage des données consiste à « décomposer les contenus d'un discours 

ou d'un texte en unités d'analyse (mots, phrases, thèmes ... ) et à les intégrer dans des 

catégories définies en fonction de 1' objectif de la recherche » (Allard-Poesie, 

Drucker-Godard et Ehlinger, 2001, p. 355). 

Dans notre travail, l'analyse est donc centrée sur « le corpus », plus précisément 

« l'ensemble des discours produits par les intervieweurs et les interviewés, retranscrit 

de manière littérale» (Blanchet et Gotman, 1992, p. 91). Les thèmes sont 

préalablement choisis et nous ajoutons des codes au fur et à mesure que nous 

analysons les données recueillies. 

1.4.3 Étapes de l'analyse thématique 

L'analyse qualitative s'est déroulée en plusieurs étapes. Nous commençons par 

l'extraction et la production du sens, jusqu'à l'examen des matériaux soumis au 

chercheur. Dans notre travail, nous avons procédé à une triangulation des données 
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empiriques : documents et entrevues semi-structurées. Précisément, concernant les 

documents, il s'agit notamment de la base de données de BOMA BESt, de LEED et 

de BREEAM; les manuels d'utilisation et de fonctionnement technique pour les 

certifications ; les guides de référence (LEED Canada et BOMA BESt) ; et enfin les 

recherches relatives à la mesure de la performance. Ces documents ont été utilisés 

pour répondre à nos trois sous-questions. Par contre, les entrevues semi-structurées 

ont été utilisées seulement pour répondre à seulement deux des trois sous-questions 

(analyse présentée aux chapitres III et IV). L'objectif de cette triangulation est de 

combiner les avantages qu'offre chacune de ces sources de données et notamment 

atténuer leurs limites intrinsèques (Patton, 2002). Avec le consentement des 

répondants, tous nos entretiens ont été enregistrés et retranscrits afin de les soumettre 

ensuite à un examen rigoureux. 

L'objectif est d'être le plus fidèle possible aux propos de la personne interviewée et 

que toute la partie « verbale » soit mentionnée avec précision. Par contre, les sources 

secondaires et supplémentaires, comme les notes sur 1' accès de sites lors de notre 

stage Mitacs, les rapports sur la durabilité et la documentation interne sur 

1' orientation stratégique de la société, ont permis d'enrichir notre analyse et de valider 

les informations recueillies. 

Dans le prochain paragraphe, nous expliquons en détail les étapes consécutives pour 

« découper les données en unités d'analyse, définir les catégories qui vont les 

accueillir, puis catégoriser les unités » (Allard-Poesi, 2003, p. 246) et enfin, 

interpréter ces données. 

1.4.4 Choix d'une unité de codage 

Nous avons effectué l'analyse des données que nous avons recueillies par codage. Ce 

dernier est appelé aussi « codage descriptif » par (Miles et Huberman, 1991, p. 97), 
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ou « codage ouvert» par (Strauss et Corbin, 1990, p. 61). Selon Allard-Poesi (2003, 

p. 246), le terme de «codage» décrit l'ensemble des opérations par lesquelles un 

chercheur « transforme le monde empirique, brut et désordonné de l'expérience, en 

un monde organisé d' idées et de concepts », c'est à dire en passant du monde « des 

sens » au monde « du sens ». À partir de cette définition, nous déduisons que le terme 

de codage fait référence à une action de transformation « effectuée selon des règles 

précises des données brutes du texte » à partir d'un code (Bardin, 2003, p. 134). 

Concrètement, le codage des données nécessite le choix d'une unité d'analyse. Cette 

unité est appelée aussi unité de codage ou d'enregistrement (Bardin, 2007). 

L'identification de l'unité de codage varie en fonction des objectifs, de la 

problématique et des questions de la recherche. Selon Allard-Poesi (2003), l'unité de 

codage peut être délimitée selon une unité de texte, une unité de temps ou encore une 

unité de lieu. Ce découpage peut être un mot, appelé aussi unité lexicale, ou encore 

une phrase ou un groupe de phrases. Brièvement, le but ultime de cette étape est de 

discerner « l'élément, le critère ou la dimension, en fonction desquels le chercheur va 

procéder au découpage de ses données et donc à l'extraction d'unités qui seront 

ensuite classées dans les catégories retenues » (Allard-Poesi, 2003, p. 252). 

Dans notre travail, une liste primaire de ces codes est constituée de variables issues de 

notre revue de la littérature et de notre guide d'entrevue. Ensuite, cette liste est 

enrichie au fur et à mesure de la lecture et de la relecture du corpus de données. La 

conception des catégories est détaillée dans la prochaine étape. ' 

1.4.5 Conception des catégories 

La catégorisation ambitionne de ranger chaque unité d'analyse repérée dans le 

discours ou le texte dans une catégorie. Cette dernière est appelée aussi code selon 

Miles et Huberman (2003). Ces catégories sont « des rubriques ou des classes qui 
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rassemblent un groupe d'éléments [ ... ] sous un titre générique, rassemblement 

effectué en raison des caractères communs de ces éléments » (Bardin, 2007, p. 150). 

Le chercheur procède au découpage de ses données et à l'extraction d'unités qui 

seront classés dans les catégories retenues ou dimensions qui sont nommées selon des 

appellations drées du terrain (Glaser, 1978). Selon Bardin (1977, p. 118), les qualités 

constitutives de ces catégories doivent respecter ces conditions : « exclusion 

mutuelle, homogénéité, pertinence, objectivité, fidélité, et productivité ». 

Il imp01te de mentionner que plusieurs auteurs (Deschenaux, 2007 ; Deslauriers, 

1991 ; Glaser et Strauss, 1967 ; Paillé, 1994, 2009 ; Paillé et Mucchielli, 2012) 

mettent 1' accent sur deux phases dans le processus de conceptualisation : 

la première étape débute par une déconstruction des données. Cette étape 

essentielle correspond aux transcriptions d'entretiens et repose sur le codage du 

corpus de données. Le principe de déconstruction consiste à extraire des éléments du 

corpus afin de les regrouper dans des catégories et des thèmes spécifiques qui sont les 

codes ou le codage. Cette phase ambitionne à déstructurer pour ensuite construire un 

nouvel ensemble composé des extraits de toutes les sources renvoyant à un code. 

Bref, cette étape constitue l'embryon de théorisation (Charmaz, 2003); et 

la deuxième étape se poursuit par leur reconstruction (théorisation). Elle a pour 

objet de « présenter un nouv'el assemblage des données, des codes et des catégories 

préalablement décontextualisés, pour faire un tout intelligible » (Deschenaux, 2007, 

p. 8), et « porteur d'un nouveau sens dégagé par le chercheur » (Gavard-Perret et al., 

2008, p. 256). 

Concrètement, dans notre recherche, la phase de codage est établie ultérieurement 

après avoir finalisé le cadre conceptuel et affiné notre question de recherche, puis 

défini les catégories ou les thèmes (Allard-Poesi, 2003). Les différentes catégories ont 

été définies afin de faciliter l' interprétation des transcriptions d'entrevues (Miles et 
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Huberman, 1994 ). Ces descriptions ont contribué à la normalisation du processus de 

codification. 

Les thématiques de notre plan de codage correspondent aux thèmes issus de notre 

guide d'entretien. Ils sont établis à la suite d'une analyse approfondie de notre cadre 

conceptuel, avec des modifications après notre accès au terrain. Lors de phase du 

codage, certains thèmes ou catégories ont ensuite été adaptés aux idées nouvelles, 

avec certains d'entre eux regroupés, et d'autres étendus. À titre d'exemple, 

concernant la diffusion des indicateurs, les questions de « 1' innovation » et « étape 

d'évolution » ont émergé. Par conséquent, les différents passages de transcriptions 

d'entrevues ont ensuite été associés aux différentes catégories. 

À la fin de ce processus abductif, cinq catégories (performance, innovation, énergie, 

certification et bâtiment) ont été établies et regroupées sous trois thèmes généraux 

(bâtiment durable, mesure de performance et innovation). Nous présentons plus en 

détail notre processus de codage. 

1.4.6 Processus de codage 

Le processus de codage consiste à découper les données collectées en unités 

d'analyse et à les ranger dans des catégories sélectionnées en fonction de l'objet de la 

recherche (Allard-Poesi, Drucker-Godard et Ehlinger, 2003). L'objectif est de 

comprendre les représentations des répondants. L'élaboration du dictionnaire des 

thèmes résulte, en fait, d'un processus par des allers-retours entre les données 

collectées et la littérature correspondant à notre cadre théorique. 

Pour faciliter notre tâche, nous avons recouru à un logiciel adéquat aux traitements 

des données textuelles qui nous aide à coder les données recueillies. À vrai dire, il 

existe une panoplie de logiciel de traitement de données textuel notamment 
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« Tropes », « QDA Miner », « Atlas Ti » et « Decision explorer » . Parmi les objectifs 

de l'utilisation d' un logiciel pour l'analyse qualitative est « de clarifier les données et 

à leur donner un sens par l'organisation des codes identifiés » (Bournois, Point et 

Voynnet-Fourboul, 2002, p. 82). Il favorise également une rapidité, une rigueur, une 

flexibilité, une reproduction de documents, une normalisation, un stockage, une 

certaine créativité et une manipulation des données complexes (Bardin, 2007). De 

même, l'utilisation de ces logiciels permet d'obtenir une meilleure traçabilité de 

l'exploitation des données, de réaliser différentes opérations de codage, de 

réorganisation des catégories, d'accéder rapidement à l'ensemble des éléments qui 

ont été codés facilitant ainsi la visibilité des codes, d'analyser l 'ensemble des codes 

obtenus et d'apporter des éclairages nouveaux par rapport à une analyse 

exclusivement manuelle (Boutigny, 2005). Toutefois, même si ces logiciels ne 

remplacent pas le chercheur, ils permettent d'interagir en profondeur avec les 

données tout en introduisant de la souplesse et de la flexibilité (Musca, 2006). Dans 

l'ensemble, le rôle et l'apport de chercheur demeurent fondamentaux dans sa quête de 

recherche même lorsque nous recourons à ces logiciels (Wacheux, 1996). 

Comme le choix des matériaux pour réaliser l'analyse revient entièrement au 

chercheur, dans notre cas, nous avons opté pour la dernière version disponible de 

« Nvivo 10 » dédiée à l'analyse des données qualitatives. Selon Deschenaux, 

Bourdon et Baribeau (2005, p. 11), « l'analyste doit savoir que "Nvivo" ne fait pas 

l'analyse qualitative. En effet, c'est l'anal ys te qui fait l'analyse et non le logiciel. Ce 

dernier n'est qu'un outil pour faciliter le travail de 1' analyste ». Plusieurs raisons nous 

conduiront à choisir cet outil. Ce logiciel permet d'extraire, de coder et d'organiser 

les données qui émergent des entrevues que nous effectuerons. En fait, « une 

caractéristique de ce logiciel est de se rapprocher le plus possible de l'analyse 

qualitative papier crayon » (Deschenaux, 2007, p. 11). L'apport capital de ce logiciel 

réside dans les facilités qu'il apporte pour le traitement d'un volume important de 

corpus et d'aider le chercheur à « clarifier les données, à leur donner un sens en 
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organisant les codes identifiés en arbre hiérarchique » (Bournois, Point et Voynnet

Fourboul, 2002, p. 82). Ce logiciel permet de gagner beaucoup de temps dans le 

traitement des données, dans l' analyse de document volumineux ainsi que dans 

l' accès facilité et privilégié qu'il offre étant donné qu'il est disponible au laboratoire 

de l'UQAM pour les étudiants. 

Dans notre recherche, la collecte et le codage des données ont été effectués 

simultanément afin de brouiller les frontières entre ces deux étapes. Ce processus 

itératif a permis d'adapter le guide d'entretien sur la base des thèmes émergents. Juste 

après la retranscription des entretiens, la phase de codage a commencé. Nous avons 

retenu l'analyse de contenu qui s'intéresse aux significations du discours dans notre 

recherche. Comme nous avons opté pour « Nvivo 10 », nous avons importé dans ce 

logiciel toutes les retranscriptions d'entrevues semi-dirigées en version .doc. Par la 

suite, les .données ont fait l'objet d'un premier codage à partir de la grille développée 

dans le projet « IMMOvigile ». Cette grille comprend également une liste de codes 

émanant de notre modèle conceptuel, de notre analyse des documents et des 

entrevues. Afin d'assurer la rigueur de l'analyse, la codification s'est faite en dyade. 

Lors de la première étape, deux entrevues ont été codées par deux étudiants 

séparément. Puis, lors de la deuxième étape, tme comparaison a été effectuée. 

L'objectif de cet exercice est d'estimer l'indice de consensus, de con-iger les 

incompréhensions, de préciser la signification des codes et de réviser la grille de 

codification. En effet, lorsque nous avons comparé l'encodage sur« Nvivo 10 » pour 

le répondant 2, le plus faible pourcentage de ressemblance par nœud était de 83 .16 %. 

En se basant sur les recommandations de Miles et Heberman (1994) qui proposent un 

indice de consensus de 80 %, le résultat obtenu est satisfaisant et confirme 

l'homogénéité de la grille de codification et la précision des codes utilisés. 

Nous avons procédé à un deuxième codage pour vérifier la présence de tous les 

extraits malgré que les tests de cohérence réalisés aient dépassé un seuil de 83,16 %. 
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Après la vérification, nous avons entamé un codage plus approfondi et plus minutieux 

pour identifier par exemple les facteurs de motivations et d'obstacles. Concrètement, 

dans cette étape, nous avons décomposé certains nœuds pour faciliter 1' étape de 

l'analyse. Par exemple, pour le nœud «motivation», nous avons ajouté des sous

nœuds qui correspondent aux catégories suivantes : « le groupe économique et 

financier », « le groupe environnemental », « le groupe social », « le groupe 

réglementaire et incitatif» et « le groupe autres motivations ». 

Enfin, lors de la dernière étape, nous avons essayé de comprendre la signification des 

codes et notamment la divergence du résultat de certains nœuds comme celui de 

« processus ». Concernant notre recherche doctorale, nous avons gardé les codes et 

les thèmes qui concernent notre problématique et les sous-questions. Pour cela, à 

partir de la codification globale, nous avons gardé seulement 50 codes et quatre 

catégories (voir annexe D). En utilisant ces codes et ces thèmes, nous avons effectué 

nos analyses et par conséquent nous avons répondu à nos objectifs de recherche. 

Pour conclure, l'utilisation de « Nvivo 10 » a rendu notre tâche plus facile et plus 

exhaustive. De plus, le.s procédures sont devenues plus systématiques et plus 

explicites (Miles et Huberman, 2003). Malgré qu'il ait amélioré la transparence et la 

rigueur méthodologique, ce logiciel n'a pas réalisé ni l'interprétation des données ni 

la création de catégories et les liens entre les catégories (Paillé, 2011). La dernière 

étape est l'analyse et la vérification des conclusions de la recherche expliquée ci

dessous. 
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1.5 Analyse de données 

Après le choix d'un codage des données, cette étape est l'analyse qui est importante 

et représente la base pour l'accomplissement des résultats de la recherche. En effet, 

l'analyse de donnée correspond aux objectifs de notre recherche. Elle permet de 

révéler et d'apprécier les représentations individuelles des répondants et par 

conséquent d'apporter des éléments de réponses à nos sous-questions de recherches. 

Nous rappelons que notre positionnement épistémologique est le positivisme. De 

même, notre travail est fondé sur la compréhension de 1' émergence et du 

développement de mesure de la performance durable ainsi que la représentation fine 

du processus d'évolution des indicateurs de mesure de la performance durable. 

L'ambition de décrire ce phénomène complexe est simplifiée par la représentation de 

donnée définie par (Miles et Huberman, 2003). Ces derniers stipulent que cette 

illustration correspond à « un format spatial qui présente de façon systématique des 

informations à l'utilisateur» (2003, p. 174). Ils avancent aussi que les données 

qualitatives prennent souvent la forme d'un texte narratif. Cette forme est difficile à 

manipuler parce qu'elle est dispersée et étalée sur de nombreuses pages (Miles et 

Huberman, 2003, p. 174). Les auteurs spécifient qu'il existe une variété de formats de 

présentation des données et que « l'utilisation d'un format ou d'un autre dépend des 

objectifs des personnes et de leur degré d'imagination » (Miles et Huberman, 2003, 

p.175). 

L'objectif de notre recherche est de donner un sens aux données recueillies et aux 

résultats retrouvés ainsi que d'extérioriser des conclusions pertinentes et argumentées 

dans une démarche rigoureuse. Pour cela, nous avons eu recours à des schémas et à 

des tableaux que nous allons présenter dans la partie empirique permettant de raffiner 

l'analyse et de préciser les concepts (Meyer, 1982). 
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1.6 Vérification des conclusions de la recherche 

L'étape de 1' interprétation des données ouvre la voie à identifier tous les thèmes, à 

rechercher la plausibilité, à établir des comparaisons, à repérer les relations entre 

variables, à trouver les variables intervenantes et enfin à émettre des propositions 

(Miles et Huberman, 2003, p. 452). Ces deux auteurs proposent différentes stratégies 

qui sont empruntées dans notre travail, et par conséquent cela permettra de vérifier 

nos futurs résultats. Effectivement, Miles et Huberman (2003, p. 473) ont suggéré de 

discerner les faits surprenants qui se produisent au cours de notre recherche, 

d'examiner les explications antagonistes rendant compte de la problématique et enfin 

de remettre constamment en cause les interprétations, en les confrontant à la 

littérature ou à des contre-exemples empiriques. 

Évidemment, dans cette étape, nous avons décrit et expliqué le plus fidèlement 

possible les données recueillies (Giroux, 2003). Notre apport doctoral est d'identifier 

et de décrire, le plus fidèlement possible, le fil conducteur transversal de la recherche 

(Paillé, 1994), de reproduire et d'approfondir le processus d'émergence et de 

développement de mesure de la performance. Cependant, l'analyse de la recherche 

qualitative est souvent confrontée à la subjectivité du chercheur. Pour surmonter cet 

aspect, nous nous concentrons, dans le prochain paragraphe, sur la scientificité de 

notre travail. 

1. 7 Scientificité et éthique de la recherche 

Nous avons expliqué précédemment les présupposés ontologiques et 

épistémologiques de notre travail. Ensuite, nous avons présenté de façon fidèle et 

explicite notre méthodologie en justifiant les choix qui y sont afférents (expliciter les 
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sources de recueil des données et exposer la méthode d'analyse de notre corpus). 

Dans cette partie, nous interrogerons les critères de scientificité et d'éthique qui 

gouvernent notre recherche. 

1. 7.11 Les critères de la scientificité de la recherche 

Comme la recherche qualitative stipule que la réalité est construite au travers de 

1' interaction entre le chercheur et son processus de recherche, ses critères de la 

scientificité sont jugés plus difficiles à définir qu'en recherche quantitative. De 

nombreuses discussions qui ont entouré cette question s'inscrivent dans les multiples 

débats qui tentent d'assurer une légitimité à la recherche qualitative (Anad6n, 2006). 

À cet effet, divers critères de la scientificité ont été proposés pour évaluer une 

recherche que ce soit de manière spécifique aux méthodologies qualitatives par Miles 

et Huberman (2003) ou de manière générique par Drucker-Godard, Ehlinger et 

Grenier (2003), ou même de manière plus particulière à la méthode des cas par 

(Rispal, 2002). 

Les critères de validité, de généralisation et de fiabilité scientifiques ont été définis 

par plusieurs chercheurs. Plus particulièrement, certains auteurs comme (Lincoln et 

Guba, 1981 ; Lincoln et Guba, 1985) mettent l'accent sur les «critères de rigueur 

méthodologique » appuyés par utilisation de stratégies lors de la collecte et de 

1 'analyse. Par exemple, ils se concentrent sur la présence prolongée de chercheur sur 

le terrain, les descriptions riches des contextes et des acteurs, la tenue d'un journal de 

bord et l'utilisation d'une multi-méthode (Savoie-Zajc, 2000). Cela favorise une 

interprétation riche et détaillée du phénomène étudié (Anad6n, 2006, p. 12). Par 

contre, d'autres chercheurs mettent le cap sur la « crédibilité » (validation interne), la 

« transférabilité » (validation externe), la «fiabilité » (fidélité) pour assurer la 

scientificité des résultats émanant des recherches qualitatives (Guba, 1981 ; 
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Laperrière, 1997 ; Mucchielli,-2005 ; Touré, 2010). L'objectif de tous ces critères est 

de contourner la subjectivité du chercheur, qui utilise ses impressions, ses intentions 

pour comprendre et analyser un phénomène (Dooley, 1995), dans le processus de la 

recherche qualitative. En effet, malgré toutes les rigueurs méthodologiques, 

« 1' influence des intérêts du chercheur et de son environnement social et culturel est 

difficile à éviter dans une recherche et dans ses résultats » (Flick, 2009, p. 14). 

Dans le domaine des études qualitatives, il n'y a pas, à ce jour, une acceptation large 

concernant la définition de critères de scientificité (Flick, 2009). Cependant, plusieurs 

démarches ont vu le jour visant à définir des critères de scientificité, propres aux 

recherches qualitatives. Dans le cadre de notre recherche, nous retenons les critères 

de la « crédibilité » (validation interne), de la « transférabilité » (validation externe), 

de la « fiabilité » (fidélité) pour assurer une rigueur à notre recherche (Guba, 1981 ; 

Laperrière, 1997; Mucchielli, 2005; Touré, 2010). 

1.7.12 Lavalidité 

La validité d'une recherche est définie comme « la capacité des instruments à 

apprécier effectivement et réellement l'objet de la recherche pour lequel ils ont été 

créés» (Wacheux, 1996, p. 266). Cette validité générale se compose en trois types de 

validité: la validité interne, la validité externe et la validité de construit (Yin, 1989). 

Cette dernière consiste à définir et délimiter les concepts étudiés garantissant ainsi au 

chercheur que les variables manipulées mesurent convenablement et adéquatement 

les concepts étudiés. Selon Campbell et Stanley (1963) et Yin (1994), la validité 

interne et la validité externe sont nécessaires pour assurer la crédibilité des données et 

des résultats de la recherche. Pour cette raison, seules les questions de validité interne 

et externe sont développées dans notre étude. 
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Dans notre travail, nous avons adopté un ensemble de précautions et d'attitudes afin 

d' appuyer la validité de notre recherche dont nous présentons les grandes lignes. 

Nous exposons, en premier temps, les critères de validité internes contribuant à la 

qualité de recherche. Nous présentons, en deuxième lieu, une esquisse portant sur la 

validité externe. 

1.7.12.1 La validité interne (crédibilité des résultats) 

La validité interne est considérée comme une force de la recherche qualitative 

puisqu'elle est censée assurer une interaction forte entre les observations empiriques 

et les concepts théoriques (LeCompte et Goetz, 1982). 

Selon Christiane Gohier (2004, p. 6-7), « la crédibilité des résultats traduit un souci 

de "validation" interne, sur le plan de la saisie des données, par l'utilisation de la 

technique de triangulation des sources et des méthodes ainsi qu'un souci d'établir la 

validité de signifiance de 1' observation (accord entre le langage et les valeurs du 

chercheur et ceux de 1' acteur) et la validité des signifiances des interprétations 

(corroboration de 1' interprétation du chercheur avec d'autres personnes, voire avec 

l'acteur lui-même) ». La validité interne est « un processus de vérification, de 

questionnement, et de théorisation, et non une stratégie qui établit une relation 

normalisée entre les résultats des analyses et le monde réel » (Miles et Huberman, 

2003, p. 504). De leurs côtés, Drucker-Godard, Ehlinger et Grenier (2003, p. 273) 

recommandent que « les questions de validité interne doivent être posées dès le 

design de la recherche, puis doivent être suivies tout au long du déroulement de 

l'étude». La validité interne correspond également à l'acceptation des résultats de 

l'étude par le groupe et les acteurs visés. Ces résultats doivent être justes, 

authentiques, plausibles par rapport aux terrains et notamment liés à une théorie 

antérieure ou émergente (Ayerbe et Missonier, 2006). 
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Pour augmenter la validité interne de notre recherche, nous sommes appuyés sur les 

recommandations de Yin (1994) et les conseils de Miles et Huberman (1991). Ces 

auteurs encouragent la présentation de la stratégie d'analyse et des outils utilisés, la 

recherche d' une saturation du terrain et les explications ainsi que les interprétations 

claires des résultats. Dans le même ordre d'idée, il s'avère important de mentionner 

que Yin (2003) met l'accent sur l'élaboration d'un cadre conceptuel plus ou moins · 

formalisé pour préconiser la validité interne. 

Concrètement, nous avons tenu un journal de bord qui représente en fait « la mémoire 

vive de la recherche » (Deschenaux, Bourdon et Baribeau, 2005, p. 102). Ce journal 

englobe des mémos qui renferment des informations théoriques, des notes de terrain, 

des interprétations, de la comparaison des données, des pistes analytiques et 

méthodologiques, des données de recherche descriptives et de la description de faits, 

d'événements. De ce fait, nous avons fourni de façon détaillée les informations sur le 

contexte et sur notre stratégie d'échantillonnage, ainsi que sur les méthodes de recueil 

et d'analyse d'informations utilisées. Également, nous avons assuré, dans notre 

travail, que les instruments de mesure utilisés mesurent concrètement ce qu'on veut 

évaluer. De plus, pour assurer la validité des résultats, toutes les entrevues sont 

enregistrées et retranscrites immédiatement, à des fins de traitement de données 

(Lofland et Lofland, 1995). Ensuite, nous avons consulté des chercheurs et des 

experts indépendants pour valider nos codages et nos catégories d'analyses. Dans 

notre cas, le code est réalisé en dyade sous la supervision des deux professeures 

expertes de l'UQAM. Concernant le processus d'analyse, nous avons validé avec les 

participants notre compréhension et notre interprétation de leur expérience en 

partageant les résultats avec les répondants qu' y acceptent. Pour accroître la validité 

de nos interprétations, nous avons présenté celles-ci aux personnes interrogées pour 

nous assurer que les interprétations faites ne sont pas biaisées et sont plausibles. Nous 

avons été présents également lors des conférences et des colloques qui sont déroulés à 

Montréal pour partager avec les académiciens et les professionnelles nos résultats de 
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recherche doctorale. À titre d'exemple, nous avons participé au Congrès de RIODD 

en 2015, de l' ACFAS en 2016 et de Durabilys en 2016. Ces conférences données à la 

suite de l'émergence de nos résultats nous ont permis d'assurer une certaine 

validation par les pairs puisque nous avons rencontré des experts et des chercheurs 

qui ont de la connaissance dans le domaine de la mesure de la performance de 

bâtiment durable. Certes, les commentaires et les questions des intervenants présents 

lors de nos présentations nous ont permis de revoir certains constats et de raffiner 

certains concepts. Nous avons été attentifs lors de notre analyse à atteindre un niveau 

de saturation des informations recueillies. Pour assurer le succès des entrevues, nous 

étions très attentifs à certains éléments favorisant la réussite du déroulement de 

l'échange entre participant et chercheur. À ce stade, nous avons évoqué le 

déclenchement d'un état de confiance entre les deux parties et le plaisir de partager 

ses expériences. Cet aspect a facilité considérablement l'échange de la perception du 

participant sur sa propre expérience vécue dans le domaine de bâtiment durable. 

Enfin, au niveau des instruments de collecte des données, nous avons pris des 

mesures en vue de fortifier leur validité en utilisant le guide d'entretien semi-dirigé 

mis au point. Le guide d'entrevue qui se base sur notre cadre conceptuel est utilisé 

uniquement dans le but de guider 1' entrevue. 

En outre, nous avons utilisé la triangulation des méthodes qui permet de vérifier que 

les données sont solides (Roy et Sylvain, 2004 ; Yin, 2003). La triangulation est un 

autre moyen pour augmenter la validité d'une étude par la combinaison de méthodes 

de collectes de données et de méthodes d'analyses (Patton, 2002). Cela nous a 

amenés à effectuer des entretiens simultanément avec une analyse de contenu des 

entrevues transcrites. Cette triangulation permet de « combler les lacunes ou de 

corriger les biais causés par des erreurs de mesure» (Roy et Sylvain, 2004, p. 177). 

La crédibilité des résultats est augmentée quand les informations recueillies auprès 

des répondants seront vérifiées et confirmées auprès d'eux et même auprès de 

documents d'archives (Cossette, 2009). De plus, nous sommes efforcés de montrer 
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comment nous construisons des interprétations dans la partie empiriques à partir des 

données recueillies (Pratt, 2009). De ce fait, nous avons exposé de façon explicite 

comment les constructions théoriques ont été élaborées pour décrire 1 'émergence et le 

développement des mesures de la performance des bâtiments durables. 

En conclusion, bien que cette validité ne soit pas pertinente pour les recherches 

descriptives (Yin, 1994 ), nous avons assuré la validité interne. Pour cela, notre 

recherche a suivi les stratégies inspirées par Yin (1990) en décrivant de manière 

explicite le processus permettant de délimiter l'échantillonnage (les répondants); en 

expliquant l'émergence de catégorie d'analyse de contenu; en pmtageant nos 

résultats de recherche ; en présentant de nombreuses annexes pour la compréhension 

et l'éventuel critique des lecteurs ; en assurant la saturation du terrain et enfin, en 

triangulant les méthodes et les sources. 

1.7.12.2 La validité externe 

La validité externe concerne la généralisation des résultats (Yin, 2003). En effet, la 

« validation externe », appelée aussi « la transférabilité » suppose que 1' on puisse 

généraliser les résultats à une autre population, si l'on assume que cette dernière est 

similaire à celle qui a été étudiée. 

La validité externe s'intéresse à deux composantes, dans un premier lieu, elle s'assure 

des possibilités et des conditions de généralisation des résultats de la recherche 

(Drucker-Godard, Ehlinger et Grenier, 2003), et dans un deuxième lieu, elle applique 

ces résultats à d'autres cadres ou environnements (Rispal, 2002). La question de la 

validité externe ne se pose donc pas dans le cadre du paradigme qualitatif étant donné 

qu'aucune généralisation de connaissance n'est considérée. « La seule généralisation 

est qu'il n'y a pas de généralisation » (Lincoln et Guba, 1985, p. 110). De notre côté, 

bien que notre travail n' envisage pas un objectif de généralisation, nous avons décrit 



66 

finement l'ensemble du matériau empirique mobilisé dans notre travail pour s'assurer 

de la plausibilité des résultats. De plus, notre explication est riche et détaillée du 

contexte étudié pour assurer d'une possibilité « transférabilité » des résultats (Payot, 

2004). 

En effet, une des préoccupations de la généralisation s'attache à la question de 

l'échantillonnage, ou plus précisément « dans quelle mesure les résultats de recherche 

mis en évidence sur un échantillon peuvent être généralisés à l'ensemble de la 

population » (Drucker-Godard, Ehlinger et Grenier, 2003, p. 280). Pour limiter le 

biais de la sélection de 1' échantillon lors de choix de répondants, nous avons détaillé 

et expliqué finement notre stratégie d'échantillonnage. Nous avons réalisé un 

échantillonnage diversifié sur le plan théorique. Cette considération théorique de la 

sélection de répondants assoit la validité interne et externe de notre travail. La 

description détaillée de 1' échantillon retenu a permis de s'assurer de 1' attribut 

plausible des résultats. Pour notre recherche, nous avons approché ainsi divers 

répondants qui sont différents afin de se prémunir de ce principe de « réplication » 

dans les entrevues semi-dirigées. En outre, au cours de l'étape d'analyse des données, 

la validité externe se manifeste dans 1' analyse de séries temporelles (Miles et 

Huberman, 2003) qui représente le processus de développement des indicateurs et des 

certifications de mesures de performance du bâtiment durable. Pour affiner l'analyse, 

nous avons présenté les résultats dans des tableaux et des figures en les comparant à 

travers des explications rivales. 

Pendant la phase de vérification et de contrôle des résultats, la validité suppose une 

réflexion sur le plan de transférabilité. Il repose sur la capacité d'inférer et de 

réapproprier les résultats à d'autres sites (Campbell et Stanley, 1963 ; Rispal, 2002 ; 

Yin, 1994). Cela s'effectue, dans un premier temps, à travers des acteurs clés du 

domaine, à savoir, des spécialistes et des experts, ce qui permet d'appuyer la 

confiance de transposition des résultats (Kœnig, 2005) ; et dans un deuxième temps, à 
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travers la comparaison avec les résultats des études antérieures. Notre travail est 

régulièrement présenté à notre directeur de thèse et nous avons participé à plusieurs 

communications à des congrès (ACFAS, RIODD, etc.). Les questions posées et les 

remarques émises ont donné lieu à des réajustements immédiats. Bien que la 

transférabilité et la génération ne soient pas totalement interchangeables, les résultats 

empiriques qui sont produits par la recherche peuvent être transférables à d'autres 

terrains ou complétés avec une étude quantitative pour tester nos résultats. Nous 

rappelons que notre ambition ne conceme aucune représentativité en termes 

statistiques (échantillonnage probabiliste), mais plutôt Lme généralisation analytique 

(échantillonnage théorique). L'échantillonnage pour la recherche qualitative n'est pas 

représentatif et donc les résultats ne sont pas généralisables. Toutefois, les méthodes 

qualitatives apportent à l'étude beaucoup plus d'informations sur le phénomène 

étudié que les méthodes quantitatives (Giordano, 2003). D'ailleurs, les possibilités 

limitées de généralisation des résultats des entrevues devraient être relativisées (Yin, 

1990). En somme, la validité exteme n'est pas une finalité ou un critère principal de 

notre recherche. 

Finalement, en ce qui conceme la recherche qualitative, Lincoln et Guba (1985, 

p. 316) ont déclaré « comme il ne peut y avoir aucune validité sans fiabilité, une 

démonstration de la première est suffisante pour établir le demier ». Plus précisément, 

selon les propos de plusieurs chercheurs, le fait d'interroger les critères de validité 

(inteme et exteme) sera suffisant pour démontrer qu'une recherche est de qualité. En 

d'autres termes, il n'est pas nécessaire d'exposer la seconde composante de la 

scientificité de notre recherche : la fiabilité de recherche. Toutefois, 1' évaluation de la 

fiabilité améliore également la validité de la recherche et par conséquent démontre la 

crédibilité de la recherche et du chercheur (Golafshani, 2003). Nous exposons la 

fiabilité de la recherche au paragraphe suivant. 
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1. 7.13 La fiabilité de la recherche 

La fiabilité de la recherche se réfère, d'une manière générale, à la qualité et à la 

solidité des résultats qui peuvent être influencées par 1' absence de procédure claire 

(Dawson, 1982). Selon Yin (2003), la fiabilité se concentre sur les procédures 

utilisées pour minimiser les erreurs et la partialité à 1' intérieur de 1' étude. 

Généralement, « l'évaluation de la fiabilité de notre recherche ou plus précisément la 

fiabilité des résultats de notre travail consiste à établir et à vérifier que les différentes 

opérations d'une recherche pourront être répétées avec le même résultat par des 

chercheurs différents et/ou à des moments différents » (Drucker-Godard, Ehlinger et 

Grenier, 2004, p. 275). Le chercheur qui s'engage dans une recherche qualitative doit 

confirmer que les résultats de sa recherche relèvent de choix méthodologiques 

rigoureux (Payot, 2004). 

Dès lors, il est nécessaire de détailler et d'expliciter le cheminement de réflexion et 

d'analyse réalisé au cours de la recherche (Rispal, 2002). En d'autres termes, il s'agit 

principalement de faciliter la réplication de 1' étude empirique par d'autres chercheurs. 

À cet effet, Yin (1989, 2003) suggère de décrire les procédures et les règles suivies 

durant la recherche ainsi que de développer une base de donnée structurée. De son 

côté, Rowley (2002) ajoute au recours de protocole détaillé décrivant les étapes de la 

recherche, la conservation des enregistrements des entrevues et les copies codées. 

L'objectif de la fidélité est de vérifier, à l'intérieur de la même recherche, le degré 

jusqu'auquel deux chercheurs utilisant les mêmes instruments, dans les mêmes 

conditions produisent un résultat identique. 

Pour nous assurer la fiabilité de notre travail, nous étudions les trois dimensions 

essentielles suivantes : la triangulation, la saturation et la transparence de la 

recherche. Ces éléments devraient permettre la réplication de la recherche à d'autres 

contextes. 
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1.7.13 .1 La triangulation 

La triangulation constitue 1' une des techniques utilisées pour renforcer la fiabilité 

d'une étude qualitative (Kopinak, 1999 ; Lincoln et Guba, 1985). En effet, chaque 

méthode de recherche notamment qualitative comporte des limites, à cet égard, la 

triangulation est imposée. « La triangulation est supposée confirmer un résultat en 

montrant que les mesures indépendantes qu'on en a faites vont dans le même sens, ou 

tout au moins ne le contredisent pas » (Miles et Huberman, 2003, p.481). Selon ces 

deux auteurs, il existe trois types de triangulation dans une recherche : 

• différentes sources ; 

• différents types de données ; et 

• différentes méthodes. 

Ce travail a allié diverses méthodes de collecte de données (données primaires et 

secondaires), comme les entrevues, les documents, les rapports et les articles, etc. 

Également, nous avons récolté des données chiffrées pour appuyer notre analyse. 

Nous avons utilisé plusieurs types d'analyses à partir des mêmes informations. Nous 

avons représenté ces résultats à travers des tableaux, des figures et des synthèses, etc. 

Enfin, les résultats de ces analyses ont été confrontés avec la littérature internationale 

qui existe sur les thématiques des facteurs explicatifs de la diffusion des pratiques 

durables à l'intérieur du cadre bâti. 

Somme toute, l'objectif de la triangulation est, d' une part, de limiter les biais relatifs 

aux différentes activités de recherche, et d'un autre part, de renforcer notre 

compréhension du développement des mesures de la performance de bâtiment 

durable et les différents enjeux correspondants. 
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1.7.13.2 La saturation 

La saturation se manifeste lors de la phase de construction de données. La 

détermination du nombre d'entrevues est motivée par les principes de saturation 

sémantique et de saturation empirique (Romelaer, 2005). Concernant la saturation 

sémantique, elle est atteinte lorsque les derniers entretiens ne donneront pas 

d'informations supplémentaires par rapport aux précédents et lorsque 1' échantillon 

(les répondants) sera suffisamment varié. Pour la saturation théorique, ce dernier est 

atteint à partir du moment où les informations contenues dans les entretiens pourront 

être replacées dans le cadre d'une théorie ou d'un modèle. La saturation théorique est 

définie comme «le moment à partir duquel l'apprentissage incrémentiel est minime, 

les chercheurs observant des phénomènes déjà constatés» (Glaser et Strauss, 1967, 

p. 62). 

Pour notre travail, la taille de notre échantillon a été établie également sur la base du 

« sequential sampling » où le nombre de répondants dépend de 1' effet de saturation. 

Nous avons réalisé quarante-cinq entretiens semi-dirigés, ce nombre n'est pas défini a 

priori, mais selon le principe de saturation empirique (Glaser et Strauss, 1967). À 

titre de précision, nous avons réalisé exactement quarante-cinq entretiens et même si 

nous avons constaté un seuil de saturation dans les données dès la trente-cinquième 

entrevue, moment où peu de nouveaux éléments ne ressort des entretiens, nous avons 

choisi de continuer à interviewer dix autres personnes. 

1.7.13.3 La transparence de 1' étude 

Pour ce critère, nous avons mis en place un protocole de recherche détaillé. pour les 

entrevues. Lors des entrevues, la retranscription a été effectuée après les rencontres 

avec les répondants et nous avons utilisé les fiches de synthèses des entretiens et les 
' 

données secondaires afin de construire une base de données structurée. Nous avons 
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décrit et précisé chaque étape de notre processus de recherche. En définitive, 

l'ensemble du protocole méthodologique, les outils et les pratiques mis en place sont 

suffisamment détaillés. 

En effet, « La fiabilité de la recherche qualitative repose principalement sur la 

capacité et l'honnêteté du chercheur à décrire très concrètement le processus entier de 

sa recherche» (Drucker-Godard, Ehlinger et Grenier, 2004, p. 277). Dans notre 

recherche, un double codage d'entrevue est effectué séparément par un autre 

chercheur. Ensuite, nous avons examiné les évaluations et nous avons comparé les 

résultats de codage. Ainsi, nous avons indiqué le pourcentage de similitude entre les 

codages effectués par les deux chercheurs. Finalement, le niveau d'accord entre les 

codeurs était de 83 %, ce qui est un niveau acceptable de validité. 

En conclusion, nous avons expliqué notre démarche de travail en détail de façon à ce 

qu'un autre chercheur puisse refaire au mieux cette étude. Pour cela, nous avons 

décrit les différentes étapes de la recherche, relatives au choix du terrain, au recueil et 

à l' analyse des données et finalement aux différents moyens mobilisés pour contrôler 

l' influence du chercheur sur son terrain (Drucker-Godard, Ehlinger et Grenier, 2007). 

1. 7.14 L'éthique de la recherche 

Les mesures éthiques permettent de justifier que les différentes activités de recherche 

sont justes, correctes et appropriées. Toutefois, ces mesures dépendent de la 

méthodologie de recherche (Murphy et Dingwall, 2001) et de la perspective éthique 

dans laquelle le chercheur s'inscrit (Deyle, Hess et LeCompte, 1992; Flinders, 1992). 

Trois mesures d'ordres éthiques seront prises en compte pour assurer la protection 

des répondants qui ont accepté de prendre part à notre recherche : leur information, 

leur consentement et leur confidentialité. 
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1.7.14.1 L'information 

Pour l'information, nous avons envoyé un courriel de recrutement au répondant 

potentiel, rédigé dans un langage précis et compréhensible (voir annexe C). Cette 

note a comporté nos objectifs d'étude, la procédure de participation, ce que nous 

attendons de leur part et les mesures prises pour garantir leur anonymat. Nous avons 

avisé les répondants aussi que la participation est volontaire, que les règles de la 

confidentialité sont respectées, qu'aucune rémunération n'est attribuée pour la 

participation et que le candidat peut se retirer n' importe quand sans aucun préjudice 

et aucun risque. 

1.7.14.2 La confidentialité 

Miles et Huberman (2008) recommandent de s'interroger durant toutes les activités 

de recherche sur les possibles préjudices que le chercheur pourrait apporter aux 

répondants. Durant notre travail, nous avons porté une attention particulière à cette 

dimension afin d'adopter des moyens de prévention satisfaisants. 

En matière de confidentialité, les mesures sont rigoureuses et sont soumises aux 

règlements du comité d'éthique de la recherche pour les étudiants avec des sujets 

humains (CERPÉ) de l'Université du Québec à Montréal pour l'approbation. Les 

données recueillies dans le cadre de la présente recherche ne servent strictement qu'à 

des fins de recherche. Un formulaire d'engagement de confidentialité, signé par 

l'auteur, est remis à tous les participants de notre recherche. Nous signalons aussi que 

le respect de confidentialité couvre les phases de traitement et de diffusion des 

résultats . Cela a assuré un plus fort engagement des participants et a évité des 

problèmes liés à la divulgation indésirable des résultats pour les entreprises et pour 

les participants. 
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Dans notre travail, nous avons assuré la garantie de l'anonymat pour l'intégralité des 

répondants en leur indiquant trois éléments essentiels (Thiétart, 1999) : 

• votre témoignage fait partie d'un ensemble de cas et qu'il s'agit d'identifier 

des points de convergence ou de divergence, sans étudier une situation en 

particulier ; 

• préciser qu'aucun nom d'entreprise ni d'individu n'est mentionné dans les 

résultats ou les analyses. 

1.7.14.3 Le consentement 

La mesure de consentement se conclut dans la signature du répondant en bas de la 

page d'un formulaire spécifique, élaboré aux fins de matérialiser leur consentement. 

Le consentement est obtenu de façon informée, volontaire et éclairée lors du 

recrutement du répondant. 

Dans notre recherche, un formulaire de consentement ou une charte de 

confidentialité, expliquant l'objet et l'intérêt de recherche, est remis en personne pour 

chaque participant. Pour encourager les pruticipants, nous les avons informés des 

bénéfices possibles de la participation à la recherche, à savoir que les futurs résultats 

pourront aider les décideurs dans leurs processus de prise de décision et dans leur 

pratique quotidienne. Ensuite, les participants ont pris une décision libre et éclairée 

avant de signer ce formulaire. Nous avons assuré le caractère confidentiel et anonyme 

de notre entretien. Enfin, durant notre recherche, nous avons porté une attention 

particulière aux questions éthiques et déontologiques; 

Dans le prochain paragraphe, nous présentons notre démarche générale de recherche 

dans les chapitres suivants. 
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1.8 Démarche générale et synopsis de la recherche 

Pour répondre à notre problématique, nous avons suivi le cheminement classique 

pour résoudre la question de recherche constituant notre objet d'étude. À ce titre, 

l'ensemble de cette thèse doctorale est animé et structuré autour de trois parties. 

La première partie se concentre sur la construction théorique et conceptuelle du 

projet. Elle inclut une introduction du contexte, de la revue de littérature de la 

motivation de recherche, de la problématique, des sous-questions et des objectifs de 

recherche (chapitre introductif). Ensuite, nous présentons le positionnement 

épistémologique, la méthodologie et la scientificité de recherche (Chapitre 1). 

La deuxième partie présente les démarches et les résultats empiriques des sous

questions. Elle comprend un tour d'horizon de la littérature, de la méthodologie, des 

résultats et de la discussion éclairant chacune des sous-questions (Chapitre Il, III et 

IV). 

La troisième partie s'attache plus précisément à l'analyse, à la réponse et à la 

discussion de la question principale. Cette partie comporte la synthèse, l'analyse des 

résultats de la recherche et la réponse à la question principale, et enfin, les 

contributions de la recherche (Chapitre V). Elle comprend aussi une conclusion où 

nous proposons une synthèse de ce travail, nous revenons sur les principaux apports 

et limites (théoriques, conceptuels et méthodologiques) et enfin nous clôturons notre 

travail en présentant les futures recherches et les recommandations. 

Les annexes comportent des éléments complémentaires afin de préciser certaines 

étapes de la recherche : le guide d'entrevue, la lettre d'invitation, le traitement des 

données collectées, etc. Nous décrivons la structure de cette thèse et la progression de 

nos réflexions dans la figure ci-dessous. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 1 

À travers ce chapitre, nous avons mis en évidence notre cheminement réflexif qui 

s'est construit par la mise en discussion de deux niveaux de réflexion: une réflexion 

épistémologique et une réflexion méthodologique. Nous avons tenté, dans ce chapitre, 

de présenter de manière détaillée nos choix épistémologiques et méthodologiques. 

Après avoir spécifié nos objectifs de recherche, nous avons exposé la posture 

épistémologique adoptée. Nous avons choisi de nous inscrire dans le courant 

positiviste, qui nous semble le mieux adapté pour appréhender, dans un premier 

temps, 1' évolution de la mesure de la performance du bâtiment durable, ainsi que de 

recenser les facteurs d'explication de 1' évolution des pratiques et des indicateurs de 

cette mesure. L ' utilisation d' une approche descriptive qualitative et abductive nous 

permet de préciser notre question de recherche et de réaliser une compréhension 

approfondie et contextualisée du phénomène étudié. Nous nous acheminons 

évidemment vers une analyse de contenu par Nvivo, indiquée lorsque les questions de 

recherche restent peu étudiées empiriquement. Pour davantage de clarté dans la 

lecture du document, la figure 1.1 synthétise notre démarche de recherche. 



CHAPITRE II 

L'ÉMERGENCE ET LE DÉVELOPPEMENT DE LA MESURE DE LA 
PERFORMANCE DES GRANDS BÂTIMENTS À L'ÉCHELLE 

INTERNATIONALE 

RÉSUMÉ 

Le nombre de bâtiments durables sur le marché de 1' immobilier a augmenté 

rapidement depuis 2005, ce qui témoigne de l'augmentation constante de la demande 

internationale pour des bâtiments certifiés. À cet égard, nous nous concentrons, dans 

ce chapitre, sur l'étude de la mesure de la performance du bâtiment durable, 

notamment les indicateurs, les critères et les systèmes de notation internationaux ainsi 

que sur les tendances mondiales récentes visant à évaluer la performance de grands 

bâtiments durables. 

Concrètement, nous soulevons la question suivante pour les finalités de notre travail : 

comment a émergé et s'est développée la mesure de performance du bâtiment durable 

à l'échelle mondiale? Cette question générale tend à répondre à ces deux objectifs de 

recherche. Notre premier objectif est d'étudier l'émergence et l' évolution des 

certifications environnementales des grands bâtiments à l'échelle mondiale. Notre 

second objectif est d'examiner l'évolution des indicateurs de la mesure de la 

performance (environnementaux, sociaux et économiques). L'ensemble de la 

méthodologie repose sur une démarche de recherche qualitative enrichie par l'analyse 

documentaire et centrée sur la description. Nous nous appuyons sur 1' approche 
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processuelle et de contenu pour expliquer le processus de développement de la 

mesure de performance du bâtiment durable. 

Mots clés : grand bâtiment durable ; mesure de la performance ; indicateurs ; 

critères ; systèmes de notation; méthodes d'évaluation environnementale; approche 

processuelle ; approche de contenu. 



INTRODUCTION 

L'impact négatif de l'humanité sur l'environnement est devenu le centre des 

conversations de tous les jours ainsi qu'un sujet de débat social dans les sphères 

politique et médiatique sur le plan mondial. L'industrie du bâtiment a été identifiée 

comme étant le principal responsable de la détérioration de l'environnement et le 

principal contributeur à la pollution (Ding, 2008). En raison de l'utilisation accme de 

la climatisation, du chauffage, de la ventillation (CVC) et des matières premières, et 

de la production de déchets et d'émissions de C02 durant leur cycle de vie complet, 

les bâtiments ont un grand impact sur le changement climatique et une influence 

considérable sur l'environnement (Wilkinson, Reed et Cadman, 2008). Plus 

précisément, les bâtiments consomment 40% d'énergie à l'échelle mondiale (EPA, 

2009 ; Worldwatch, 2007), 25% de bois vierges et 16% d'eau dans le monde 

(Banani, Vahdati et Elmualim, 2013 ; Yan et al., 2010). De plus, ce secteur est 

responsable de l'émission de 35% desGES (Weerasinghe, 2012), de la production de 

poussières, de bmit et de la perte de biodiversité ainsi que de l'habitat naturel (Harris, 

1998). 

Toutes ces preuves ont démontré la nécessité d' une action immédiate de l'industrie de 

la construction afin d'éviter des conséquences potentiellement graves pour les 

générations futures (GIEC, 2007). Ipso facto, les approches et les pratiques se sont 

développées pour répondre aux préoccupations environnementales immédiates et 

pour adhérer aux principes et aux préceptes de durabilité émergents. Dans ce 

contexte, il devenait donc nécessaire de soutenir la transformation du secteur de la 

constmction afin qu'il soit engagé dans le « vett », « l'écologique », «le durable » ou 

tout autre mouvement similaire. 

Afin de répondre à ces préoccupations et de suivre les tendances en matière de 

développement durable dans le secteur du bâtiment, il s'avérait essentiel de mettre en 
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place un cadre méthodologique utile capable de mesurer et de suivre la performance 

des bâtiments. À cet égard, à partir des années 1990, plusieurs méthodes d'évaluation 

de la performance des bâtiments ont émergé et se sont développées partout dans le 

monde (Cole, 2006 ; Weerasinghe, 2012). Ces méthodes s'appliquent à l'ensemble 

des phases du cycle de vie du bâtiment (conception, construction, exploitati<;m et 

destruction) en respectant les critères de développement durable. Plusieurs pays ont 

introduit leurs propres outils de notation pour améliorer leurs connaissances sur la 

durabilité. La méthode d'évaluation anglaise BREEAM a constitué à cet effet la 

première tentative réelle en 1990, suivie par divers programmes tels que SBTool, 

LEED et CASBEE, etc. Parallèlement à cette évolution, l'Organisation internationale 

de normalisation (ISO) et le Comité européen de normalisation (CEN) ont joué un 

rôle actif dans la normalisation et le renforcement des questions environnementales 

(Alyamia et Rezguib, 2012). L'engouement médiatique, politique et social, voire 

artistique, qui s'est forgé autour des bâtiments durables, s'est mué petit à petit en une 

obligation devant être sérieusement prise en considération par les différents acteurs de 

nos sociétés modernes. En outre, au cours des 20 dernières années, l'évaluation de la 

performance de ce secteur a mûri et s'est renforcée dans une zone légitime de 

recherches et d'études (Cole et Jose Valdebenito, 2013). Aujourd'hui, l'évaluation de 

la performance du bâtiment durable figure au programme de toutes les conférences et 

de tous les colloques internationaux sur la construction écologique et 1' évaluation de 

la durabilité. 

Plusieurs raisons expliquent cet engouement pour le développement et l'utilisation de 

ces méthodes d'évaluation, notamment la possibilité d'évaluer la qualité réelle du 

projet (Konig et al., 2010), la prise de conscience écologique accrue des investisseurs 

et la reconnaissance d'une meilleure valorisation des bâtiments durables. 

Concrètement, plusieurs études confirment que la valeur de bâtiment est liée 

directement à la durabilité perçue par les divers intervenants, tels que les propriétaires 

d'immeubles, les locataires et les experts immobiliers (My ers, Reed et Robinson, 
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2008). De plus, les caractéristiques propres à chaque pays, comme le climat, la 

géographie, les politiques gouvernementales et le type de parc immobilier, ont 

stimulé la création de nouveaux outils personnalisés en utilisant d'autres paramètres. 

En fait, un bâtiment est évalué sur la base d'une sélection considérable de critères 

issus de différents domaines qui tentent de maintenir les objectifs et les principes du 

développement durable en tenant compte des aspects environnementaux, 

économiques et sociaux (Markelj, Kuzman et Zbasnik-Senegacnik, 2013). Cette 

variété de critères de mesure de performance associée à la multiplication des 

systèmes d'évaluation a créé des problèmes quant à la compréhension des différences 

entre l'évaluation des immeubles par les marchés et l'évaluation explicite de la 

performance des · mêmes immeubles par les parties prenantes, y compris les 

investisseurs immobiliers qui achètent et détiennent des actifs immobiliers dans 

différents pays (Dix on et al., 2008). 

Pour surmonter ces éventuelles carences, nous essayons, dans cette partie, de clarifier 

et d'expliquer les zones grises entre les principales méthodes d'évaluation de la 

performance des grands bâtiments. Ce travail a pour but de répondre à deux 

objectifs : il vise, d'une part, à aider les planificateurs à prendre des décisions 

éclairées quant au choix de certification au cours de l'étape de la conception de projet 

et, d'autre part, à appuyer les investisseurs dans leur prise de décision qui convient à 

leurs propres valeurs. 

Ce document fournit un examen global de l'évolution des systèmes de mesure de la 

performance des bâtiments durables. Plus précisément, il met l'accent sur les 

méthodes d'évaluation de la durabilité à l'échelle mondiale pour les grands bâtiments. 

À cette fin, nous avons recensé les différents outils de notation conçus et développés 

dans divers pays, puis nous avons étudié comment ils ont évolué et les facteurs qui 

ont stimulé leur développement respectif. 
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Cette étude se base donc sur 1' approche processuelle et de contenu pour décrire et 

expliquer le processus d'évolution des outils d'évaluation à l'échelle mondiale en 

mettant 1' accent sur les grands bâtiments. La suite des chapitres s'articule comme 

suit: 

• Dans la section 1, nous définissons et nous synthétisons 1' évolution des 

principaux concepts théoriques sur lesquels est basée notre recherche 

doctorale, notamment 1' inclinaison du développement durable vers la 

constmction verte, afin d'aboutir au concept de bâtiment durable. 

• La section 2 présente le cadre théorique, c'est-à-dire l'approche processuelle 

permettant d'analyser les systèmes de notation et l'approche de contenu, dans 

le but d'examiner les critères de mesure de la performance. 

• La section 3 expose la méthodologie de recherche utilisée pour ce chapitre. 

• La section 4 dévoile les résultats de notre recherche et, plus précisément, le 

processus d'évolution des outils de notation pour mesurer la performance des 

grands bâtiments à 1' international. 

• La section 5 résume 1' évolution des catégories, des critères et des indicateurs 

de mesure de la performance à 1' aide de la comparaison des deux principaux 

systèmes de notation : BREEAM et LEED. 

• La section 6 analyse les principaux résultats et montre les nouvelles tendances 

à l'échelle mondiale. 

• Nous concluons ce chapitre en mettant en évidence les pistes de recherche 

pour le futur. 

2.1 Du développement durable au bâtiment durable 

Avant de répondre à notre questionnement, il est nécessaire d'aborder au préalable les 

concepts à la base des fondements de la recherche de mesure de la performance en 

général et en bâtiment durable en particulier. Il est également important de 
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comprendre l'émergence de ces concepts en expliquant comment celui du 

développement durable s'est déployé dans l'industrie de la construction pour aboutir 

enfin au bâtiment durable. 

Il sera d'abord question de la définition des concepts de développement durable, de la 

construction durable et de bâtiment durable. Nous établissons la nuance entre les 

concepts « vert » et « durable », concepts souvent utilisés de manière interchangeable. 

Ensuite, nous abordons le concept de cycle de vie et nous présentons les principaux 

acteurs ainsi que leurs attentes à l'égard de bâtiment durable. 

2.1.1 Le développement durable 

Comme le « développement durable » constitue le fondement de l'évaluation de la 

durabilité dans 1' industrie de la construction, notamment dans le secteur du bâtiment, 

et dans le but de mieux comprendre l'évolution des systèmes d'évaluation 

environnementale, il est crucial d'expliquer comment ce concept est apparu et s'est 

répandu à l'échelle mondiale. Pour cela, il nous faut décrire l'historique 

d'événements, de publications et de discours ayant marqué l'essor de ce concept dans 

le monde. 

Bien que les pratiques de développement durable soient en usage dans les tribus 

indiennes d'Amérique depuis des milliers d'années, 1' expression « développement 

durable », traduite de 1' anglais « sustainable development5 », est apparue pour la 

première fois en 1980 dans un rapport de l'Union internationale pour la conservation 

de la nature (Nosel, 2014). En effet, la publication du célèbre ouvrage intitulé Silent 

5 Nous avons analysé les concepts de << développement durable >> à l'aide de la base de données Scopus qui offre la 
plus grande couverture de publications Uoumaux, revues, actes de colloque, etc.) en sciences humaines et 
sociales. Les résultats indiquent que plus de 107 415 documents ont ci té le concept de << sustainable 
development >>, dont 45 ,2 % sont des articles et 39,8 % des actes de colloque. La première apparition du terme 
« développement durable » remonte à 1979. Le Canada figure au sixième rang (après la Chine, les États-Unis, le 
Royaume-Uni, l' Allemagne et l' Australie) avec 4 025 documents se rapportant à ce concept. 
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spring a attiré 1' attention sur la problématique écologique (Carson, 1962) et a incité 

les dirigeants d'entreprises à réfléchir aux impacts de leurs activités sur 

l'environnement. Face aux dégradations constantes de la nature, appelées externalités, 

constatées entre autres à la suite de 1' évolution et du progrès économiques des 

« Trentes Glorieuses » , une mise en perspective du modèle de croissance économique 

et de la protection de l'environnement s'·est imposée (Blin-Franchomme, Desbarats et 

Jazottes, 2011). Perçues comme une période de crise de développement de tous les 

pays, les années 1970 ont placé l'environnement humain au centre des préoccupations 

de la politique mondiale. Cette décennie a aussi été marquée par une remise en 

question de la vision économique dominante qui fait de la croissance économique le 

déroulement normal de l'histoire des sociétés (Sachs, 1980; Vivien, Lepart et Marty, 

2013). À la suite de la seconde crise pétrolière à la fin des années 1970 et du constat 

de l'augmentation du niveau de GES atmosphérique, l'efficacité énergétique solaire 

passive est vite devenue une priorité (Kordjamshidi, 2011 ; White, 2005). 

Dans la même veine, la première conférence des Nations Unies sur l'environnement 

humain qui a eu lieu en 1972 à Stockholm, en Suède, fut le premier rassemblement 

consacré aux enjeux liés au développement durable et à l'environnement. Ce colloque 

a permis d'informer et de sensibiliser les di verses opinions aux défis auxquels le 

monde devrait faire face, et de les inciter à adopter rapidement des comportements 

compatibles avec le développement durable. Ce fut aussi l'occasion d'introduire le 

concept d' « écodéveloppement ». Deux ans après cette conférence, la Déclaration de 

Cocoyoc de 1974 au Mexique, qui porte sur « l'utilisation des ressources, de 

l'environnement et des stratégies de développement », a prolongé les réflexions sur 

l'écodéveloppement perçu en tant que « développement endogène, soumis à la 

logique des besoins de la population entière, conscient de sa dimension écologique et 

recherchant une harmonie entre l'homme et la nature » (Sachs, 1980, p. 12). Alors 

que les années 1980 sont témoins d'une multiplication des débats environnementaux 

alimentés par des catastrophes environnementales à l'échelle planétaire, telles que 
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Bhopal, Tchernobyl, Exxon Valdez, etc. (Martin, 2002), les Nations Unies mettent 

sur pied, en 1983, une commission d'experts internationaux pour analyser les 

détériorations de 1' environnement humain et des ressources naturelles de notre 

planète, ainsi que leurs conséquences sur le plan économique et social (Dachelet, 

2007). Le tournant a eu lieu en 1987, au moment où le concept de développement 

durable6 s'est institutionnalisé de manière officielle, à 1' échelle mondiale (Fayolle et 

Tanguay, 2011). En effet, la Commission mondiale sur l'environnement et le 

développement (1987) a défini le développement durable comme « un mode de 

développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des 

générations futures de répondre aux leurs ». Cette définition internationale est 

largement utilisée, acceptée et reconnue par une grande majorité d 'acteurs. Elle a 

figuré dans la publication « Notre avenir à tous », communément appelée le 

« Rapport Brundtland », considéré comme le point de départ des débats 

internationaux sur la durabilité. 

Depuis son essor, le concept de développement durable a continué à « évoluer sous le 

radar » dans l'arène politique internationale. Le désir de vivre dans un environnement 

plus sain est devenu une priorité partout dans le monde. En 1989, la Déclaration de 

La Haye a porté sur les enjeux touchant la protection de l'environnement (Rajamani, 

2003). C'est au sommet de la Terre de Rio en 1992 qu'ont été définis les trois piliers 

de développement durable : le progrès économique, la justice sociale et la 

préservation de l'environnement (Dolique, 2007). Une décennie plus tard, en 2002, 

un autre événement a marqué 1 'histoire du développement durable : le Sommet de 

Johannesburg, qui a abouti à un plan d'action évoquant de nombreux thèmes du 

développement durable, comme la pauvreté, la santé ou la protection et la gestion des 

ressources naturelles. Lors de cet événement, les 182 pays présents ont renouvelé leur 

engagement envers le développement durable et la conciliation des trois piliers 

6 La première traduct ion, au Québec, en 1988, étai t le << développement soutenable >>. 
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interdépendants qui se renforcent mutuellement : la performance économique à long 

terme, la performance sociale et la performance environnementale (ONU, 2002). 

Malgré que le modèle à trois piliers ne soit pas la seule façon d'illustrer comment les 

différentes dimensions du développement durable doivent être prises en compte, il 

s'est cependant répandu partout dans le monde. 

Face aux inquiétudes des Nations Unies quant aux émissions de GES, 168 pays ont 

adopté le Protocole de Kyoto, signé en 1997 et ratifié plus tard en 2010. Cet accord 

vise à réduire le niveau d'émissions de GES entre 2008 à 2012 de 5% au minimum 

par rapport à celui de 1990 (Programme des Nations Unies pour l'environnement, 

2002). 

Nous synthétisons, dans le tableau 2.1, les événements, les publications et les 

discours marquant 1' essor de ce concept. 
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Dans notre recherche, nous retenons comme définition du développement durable 

celle établie par le Gouvernement du Québec et présentée dans la Loi sur le 

développement durable : « ... un développement qui répond aux besoins du présent 

sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs. Le 

développement durable s'appuie sur une vision à long terme qui prend en compte le 

caractère indissociable des dimensions environnementale, sociale et économique des 

activités de développement » (Loi sur le développement durable, 2013). 

Pour conclure, le concept de développement durable a été accepté en tant qu'objectif 

clé orientant le développement à 1' échelle mondiale, nationale et locale pour les 

décideurs politiques (Singh et al., 2009). La protection de l'environnement est un 

concept très vague et étendu qui englobe la question de durabilité économique et 

sociale ainsi que d'autres dimensions de la durabilité, soit les dimensions culturelle, 

historique et institutionnelle (Botta, 2005). Il suppose que 1' on se préoccupe des 

générations actuelles et futures de même que de la salubrité et de 1' intégrité du milieu 

naturel à long terme (OECD, 2012 ; Reiter, 2007). Cette approche globale et intégrée 

de développement interfère, d ' une part, avec les dimensions objectives et 

quantifiables, telles que la consommation de ressources ou l'émission de polluants, et 

d'autre part, avec des dimensions plus qualitatives, telles que le confort des habitants 

(Reiter, 2007). Jusqu'à aujourd'hui, sa compréhension reste complexe et difficile à 

appréhender. De toute évidence, le développement durable s'est introduit depuis 20 

ans dans le secteur de la ·construction pour devenir un concept de plus en plus central, 

comme nous allons le découvrir dans la prochaine partie. 

2.1.2 La construction durable 

Dans cette partie, nous présentons l'historique du concept de la construction durable 

et faisons la recension de principales définitions académiques. Nous établissons 
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également les distinctions entre les concepts « vert » et « durable », qui sont souvent 

utilisés de manière interchangeable. 

2.1 .2.1 Historique de la construction durable 

Les secteurs industriels, y compris le secteur de la construction, ont commencé à 

reconnaître l ' impact de leurs activités sur l'environnement dans les années 1990. En 

effet, 1' industrie de la construction a été identifiée comme étant la principale 

responsable de la détérioration de l' environnement et la principale contributrice à la 

pollution (Ding, 2008). Comme il existe un consensus sur l' importance du 

développement durable dans 1' industrie de la construction par tous les professionnels 

dans le monde (Cole, 1998 ; Crawley et Aho, 1999 ; Johnson, 1993 ; Rees, 1999b), 

des changements importants ont y été apportés pour atténuer 1' impact 

environnemental. Nous présentons, dans le paragraphe suivant, de quelle façon 

l'industrie de la construction a intégré le concept de développement durable. 

Volet essentiel de toute économie, le secteur de la construction emploie directement 

plus de 111 millions de personnes dans le monde (UNEP, 2012) et représente 13,5 % 

du PIB mondial en 2025, selon un rapport de Global Construction Perspectives and 

Oxford Economies. Causant des impacts directs et indirects sur l'environnement, ce 

secteur d ' activité à forte contribution économique produit 23 % des GES et est 

responsable de 30 % à 40 % de tous les flux de matières, d' une consommation 

excessive de matières premières, de ressources et d 'énergie non renouvelable, ainsi 

que de la production excessive de déchets (Hussin, Rahman et Memon, 2013 ; UNEP, 

2012). Le secteur traditionnel de la construction a été influencé par le triangle de fer : 

le coût, la qualité et le temps. La construction durable, cependant, a engendré une 

nouvelle philosophie de penser. L'adoption de pratiques de construction durable a 

permis de réduire considérablement les impacts environnementaux résultant de la 

consommation excessive de ressources. Par conséquent, les concepts de construction 
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durable et de développement durable se croisent. TI est donc nécessaire que le secteur 

de la construction soit engagé dans le développement « vert », « éco » , « durable » ou 

dans tout autre mouvement similaire (Medineckiene et al., 2015). 

Auparavant, les promoteurs avaient pour seul objectif de construire des immeubles 

répondant à l'esthétique du moment tout en intégrant le confort moderne à grand 

renfort de technologie (Cao, 2009). À cette époque, les modes de constmction avai.ent 

recours spécifiquement à des matériaux locaux qui consomment moins d'énergie et 

de matières dangereuses pour la santé, comme 1' argile, la pierre ou le bois, mais 

l' aspect de l'isolation par exemple n'était pas pris en compte. Les nouveaux enjeux 

mondiaux ont remis en question le mode de fonctionnement de ce secteur afin 

d' améliorer les pratiques de constmction et de minimiser ses effets préjudiciables sur 

l'environnement naturel (Cole, 1999 ; Holmes et Hudson, 2000). En effet, depuis les 

années 1970, le mouvement pour la construction verte a pris forme en raison de la 

crise énergétique et a progressé conjointement avec le mouvement environnemental 

mondial. À cette époque, les gouvernements ont affiché un intérêt pour l'énergie ainsi 

que pour la conservation des ressources, notamment pour les problèmes 

environnementaux mondiaux urgents et complexes, comme 1' appauvrissement de la 

couche d'ozone, le changement climatique et la destmction des principales pêcheries. 

Les approches développées depuis les années 1990 marquent le début de l'histoire de 

la « construction durable »7
. Au cours des années 1990, ce type de construction a 

amorcé une croissance exponentielle qui dure encore aujourd'hui (Lucuik, 2005a ; 

Mago, 2007). En fait, la publication du Rapport Bmntland en 1987, la Conférence 

des Nations Unies pour le développement durable en 1992 à Rio ainsi que la réunion 

conjointe de l'Union Internationale des Architectes (UIA) et de l'American Institute 

7 Nous avons analysé l'émergence du concept de la « sustainable construction >> à l' aide de la base de données 
Scopus. Selon notre analyse, les premiers travaux académiques remontent véritablement à 1996. C 'est en 2014 
que l'on enregistre le plus grand nombre de travaux. Notons que 30 % de ces travaux proviennent des États- Unis 
et du Royaume-U ni. 
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of Architects (AIA) en 1993 (Sylvain, 2013) ont fortement contribué à sensibiliser les 

différents intervenants du secteur de la construction et ont suscité un engouement 

pour la construction verte (Kibert, 2008b ; Mago, 2007). Conséquemment à ces 

événements, un premier projet de construction vert très médiatisé a été lancé en 1993, 

soit la rénovation de l'Old Executive Office Building (Yeheyis et al., 2013). Ce projet 

pionnier a attiré 1' attention, à 1' échelle nationale et internationale, grâce notamment à 

la participation active de plusieurs intervenants des secteurs public et privé, tels que 

des responsables gouvernementaux, des architectes, des ingénieurs et des écologistes. 

Le projet a été une grande réussite à maints égards qui s'est traduite notamment par 

des économies d'énergie et une réduction des émissions de carbone et des coûts 

associés aux déchets solides (Kibert, 2005, 2012). 

Influencé par les transformations des deux dernières décennies, telles que les 

changements sociaux, économiques et sociodémographiques, l'évolution du style de 

vie, les progrès technologiques, le changement climatique, la responsabilité 

environnementale et la montée en puissance de la société civile (Cao, 2009), le 

monde moderne a eu besoin d'améliorer les technologies des procédés pour parvenir 

à une meilleure efficacité dans le secteur de la construction, selon les fondements du 

développement durable. Le nouveau paradigme de développement a eu un effet 

marqué sur la manière de construire, notamment par 1' intégration des trois piliers 

(économique, social et environnemental) pris en considération dans les processus de 

prise de décision en matière de construction durable. Chaque pilier se traduit en 

critères et en indicateurs objectifs, souvent mesurables et évaluables. Les nouvelles 

procédures de construction respectueuses de 1' environnement, établies dans les 

années 2000, ont été l'objet de diverses recherches publiées (articles académiques, 

thèses de doctorat, conférences, études spécialisées, etc.) ayant pour but de décrire et 

de quantifier la valeur durable. Enfin, la crise immobilière de 2007 a suscité un 

engouement pour les recherches sur ce sujet, en cherchant à déterminer si le risque 
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·financier de se différencier des autres constructions par le biais environnemental était 

justifié ou non (CERQUAL, 2011). 

Pour conclure, il est clair que l'évolution du concept de construction durable se veut 

une réponse du secteur en vue d'atteindre les buts et les objectifs d'un développement 

plus durable. Cependant, ce concept est vague, encore difficile à définir, et il varie 

selon les chercheurs et les praticiens dans ce domaine. Nous tentons de clarifier et de 

mieux comprendre ce concept dans le prochain paragraphe. 

2.1.2.2 Définition de la construction durable 

Le concept de la « construction durable » est holistique et multidisciplinaire étant 

donné que les produits finaux provenant de cette industrie interagirent avec différents 

acteurs durant leur cycle de vie. Dans la littérature académique, les pratiques de 

construction durable et respectueuse de l'environnement sont décrites au moyen 

d'une variété d'étiquettes: « la construction verte»,« la construction écologique» ou 

« la construction durable » (Nguyen et Altan, 2012). Pourtant, il existe une distinction 

claire entre ces termes, lesquels ne sont pas identiques et ne devraient pas être utilisés 

de manière interchangeable. 

La première définition de la construction durable demeure une · référence et est, 

jusqu'à maintenant, la plus acceptée (Shelbourn et al., 2006). Elle a été citée par le 

juge Charles J. Kibert en 1994, lors d'un symposium international sur le 

développement durable organisé par le Conseil International pour la recherche du 

bâtiment (CIB) à Tampa, en Floride (Nelms, Russell et Lence, 2005 ; Ofori, 1998). 

Selon Kibert (1994), la construction durable est l'ensemble des activités de l'industrie 

basées sur des principes écologiques et d'efficacité des ressources. Cette philosophie 

de construction contribue à la durabilité environnementale, économique et sociale par 

son produit et son impact sur le milieu bâti. L' Agenda 21 a également décrit la 
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construction durable comme un processus holistique qui part de l'extraction des 

matières premières, s'étend à la planification, à la conception et à la construction de 

bâtiments, et se termine par la démolition et la gestion des déchets résultants 

(Agenda 21, 2003). Plusieurs groupes de recherche ont joué un rôle important pour 

définir la construction durable en se basant sur ces trois piliers. À cet égard, selon la 

norme ISO 15392 (2008), la durabilité de la construction tient compte du 

développement durable dans ses trois pnnc1paux aspects (économiques, 

environnementaux et sociaux), tout en répondant aux exigences de performance 

technique et fonctionnelle. De plus, 1' ISO a institué un comité technique, ISOffC 59 

« Constructions immobilières », qui a publié les spécifications techniques sur la 

construction durable, en mettant l'accent sur l'élaboration d'indicateurs pour les 

bâtiments et sur les méthodes d'évaluation d'efficacité environnementale et 

économique (Trinius et Buro, 2005). De son côté, le CEN a également créé un comité 

technique, CEN ffC 350 « Durabilité des travaux de construction ». 

2.1.2.3 La construction verte et la construction durable 

Dans la littérature, les définitions des deux termes que sont la construction verte et la 

construction durable peuvent être interchangeables. Il importe de clarifier et de bien 

saisir la nuance entre les deux concepts. 

En effet, la construction verte représente un sous-ensemble de la construction durable 

et un moyen pour atteindre le développement durable. Elle souligne 1' importance de 

trouver un équilibre entre les enjeux environnementaux et le cadre bâti. Cette 

construction permet de créer et d'exploiter un environnement construit sain en 

fonction de 1' efficacité des ressources. Par contre, la construction durable consiste à 

trouver un équilibre entre les enjeux enviro"nnementaux, sociaux et économiques et le 

cadre bâti. Cette construction englobe le cycle de vie complet d'un projet de 

construction et met l'accent sur sept principes de base : la réduction de la 
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consommation des ressources, la réutilisation des ressources, 1' utilisation de 

ressources recyclables, la protection de la nature, 1' élimination des substances 

toxiques, 1' évaluation du coût du cycle de vie et la qualité (Ki bert, 2005 ; Robichaud 

et Anantatmula, 2010). 

En outre, les premiers efforts de la construction durable ont porté principalement sur 

l'aspect environnemental visant à améliorer, voire à augmenter l'efficacité 

énergétique (sélection rigoureuse des matériaux, sources d'énergie), le renforcement 

de la résilience (planification et utilisation des sites, diminution de l'impact 

environnemental, adéquation de site, conception et construction pour tenir compte des 

facteurs de catastrophes climatiques et naturelles) et la réduction de la consommation 

de matériaux de construction (1' adaptabilité, la récupération/réutilisation). Ce 

mouvement se définit comme étant la construction verte ou écologique, qui se 

caractérise par 1' utilisation efficace de 1' énergie et des ressources, la conservation de 

l'eau et l' utilisation de matériaux recyclables et non toxiques (Ali et Al Nsairat, 

2009). 

Au cours de la dernière décennie, un changement de paradigme s'est produit dans 

1' industrie de la construction qui a commencé à mettre 1' accent sur les trois piliers du 

développement durable (les aspects environnementaux, sociaux et économiques) de 

façon intégrée, concertée et équilibrée. Ce mouvement en faveur de la construction 

durable est actuellement au centre d'une nouvelle conscience collective en croissance. 

Ce concept fait référence _à la construction de nouveaux bâtiments et à la rénovation 

des installations existantes de façon à réduire au minimum 1' impact environnemental, 

économique et social négatif du cadre bâti. Nous présentons la différence détaillée 

entre la construction verte et la construction durable dans le tableau 2.2 ci-dessous. 
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Tableau 2.1 Différence détaillée entre la construction verte et la construction 

durable 

Catégorie Sous-catégorie 

Environment • La réduction de la charge environnementale 

• L' atténuation du changement climatique 

• La diversité et la protection de 1 'écosystème 

• L ' amélioration de la qualité 

• L 'épuisement des ressources 

Economique • La réduction des coûts 

• La réduction des coûts directs 

• La réduction des coûts indirects 

Social • L' amélioration de la qualité de vie 

• L'amélioration du confort 

• L ' amélioration de la santé 

• L ' inclusion sociale et la sécurité communautaire 

• La transparence 

• L'équité 

Source : (Li, 20 Il ). 

Plusieurs spécialistes et chercheurs ont remis en cause cette distinction étant donné 

que les différentes questions de durabilité sont interdépendantes. En fait, plusieurs 

auteurs (Berardi, 2012 ; Kibert, 2007 ; Najam et. Cleveland, 2003) ont critiqué 

l'adoption d'une version limitée de la durabilité dans le secteur de la construction 

plutôt qu'une vision holistique. Plus précisément, selon Berardi (2012), la 

construction durable a fourni une attention disproportionnée à l' une des trois 

dimensions du développement durable. D'après Kibert (2007), la mesure dominante 

de la construction durable dans les pays développés s'est surtout concentrée sur la 

consommation d'énergie. L'attention accordée à d'autres dimensions sociales, 

économiques et environnementales est souvent négligée (Najam et Cleveland, 2003). 

La construction durable reste encore limitée malgré 1' augmentation des besoins 

(UNEP, 2003). Cette situation s' explique par la difficulté à trouver un équilibre entre 

les performances environnementales, sociales et économiques. La recherche effectuée 

à l'aide de la base de données SCOPUS confirme que moins de 10 % des recherches 
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sur la construction durable prennent en compte les trois piliers. Dans la plupart de ces 

recherches, ce sont les aspects liés à la gestion énergétique qui sont prioritaires 

(Gholipour, 2011). 

L'avènement du mouvement de la construction durable a entraîné l'émergence d'une 

gamme de bâtiments performants, perçus comme une composante de la construction 

durable. Nous présentons dans le prochain paragraphe le concept de bâtiment durable 

et la différence avec le bâtiment vert. 

2.1.3 La typologie des bâtiments performants 

Dans la littérature académique, plusieurs classifications sont proposées pour qualifier 

les bâtiments performants. Les concepts associés à ces types de bâtiment ne sont pas 

clairs et sont mal définis. À ce stade, il s'avère important de caractériser et de 

proposer une définition précise des concepts qui font l'objet de cette recherche, soit le 

bâtiment durable et le bâtiment vert, dans le but de les situer par rapp01t aux 

différents concepts de bâtiments performants existants. Dans cette partie, nous 

clarifions les termes utilisés fréquemment dans la littérature pour désigner un 

bâtiment performant. 

Les gouvernements mondiaux peuvent relever avec succès les défis posés par le 

changement climatique en exploitant la capacité du secteur du bâtiment à réduire 

considérablement les émissions de GES (PNUE, 2009). À l'échelle mondiale, 

l'industrie du bâtiment représente de 30 à 40 % de la consommation totale d'énergie 

et de ressources ; elle contribue au réchauffement climatique et aux changements de 

1' écosystème dans le monde et, par conséquent, aux impacts négatifs 

environnementaux d'origine anthropique. La prise en compte de ces défis permet de 

créer des emplois, d'économiser de l'argent et, plus particulièrement, d'instaurer un 

environnement bâti, ce qui représente une influence bénéfique et positive pour 
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l'environnement net (PNUE, 2009). Le secteur du bâtiment dispose du potentiel pour 

apporter une contribution nécessaire à la réalisation de ces résultats et pour stimuler 

1' économie locale, nationale et mondiale, de même que pour améliorer les conditions 

de vie. Cela explique en partie l'expansion du marché du bâtiment durable dans le 

monde. 

Il est fréquent de qualifier, dans la littérature académique, les bâtiments qui sont 

conçus et construits de manière à minimiser 1' impact environnemental de « bâtiments 

durables », de « bâtiments verts » , à « basse énergie », à « haute efficacité 

énergétique » ou à « haute performance », de « maison passive » et de « bâtiments 

zéro énergie ». Toutefois, ces qualificatifs font référence à des notions symboliques, 

dont les concepts associés ne sont pas clairs ou sont mal définis. Pour cette raison, 

nous examinons les définitions proposées dans la littérature et nous tentons de 

comprendre les différences et les similitudes entre les notions mentionnées. En nous 

basant sur la recherche Thiers (2008), nous présentons dans le tableau 2.3 ci-dessous 

la typologie des principaux concepts de bâtiments performants, leurs définitions et 

leurs principales caractéristiques. 
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Les deux notions de bâtiment vert et de bâtiment durable sont les plus répandues dans 

la littérature. Néanmoins, les deux concepts sont souvent utilisés de façon 

interchangeable par les chercheurs et les praticiens. Nous essaierons d'établir les 

nuances entre ces deux termes dans le prochain paragraphe. 

2.1.4 Le bâtiment durable et le bâtiment vert 

Dans la littérature académique, les termes de « bâtiment vert » 8 et de « bâtiment 

durable »9 sont souvent employés de façon interchangeable, bien qu' ils aient des 

significations différentes. Actuellement, malgré les efforts déployés par les 

chercheurs et les praticiens, il n'existe aucune définition généralement acceptée pour 

définir ces deux concepts. La distinction entre les notions « verte » et « durable » est 

essentielle pour comprendre l'évolution des méthodes d' évaluation de 

l' environnement de bâtiments. 

La notion « verte » implique un respect de l' environnement afin de réduire son 

empreinte environnementale au cours d'une activité ou de la fabrication d'un produit. 

En ce sens, un bâtiment est généralement considéré comme vert à cause de la 

réduction de son impact environnemental, de son efficacité énergétique et de sa 

gestion des ressources. Le terme « bâtiment vert » a été utilisé pour définir les 

bâtiments qui ont un faible impact sur l 'environnement tout au long des différentes 

phases de son cycle de vie (Miller et Buys, 2008). Ce type de bâtiment consomme 

significativement moins d'énergie, d' eau et de matériaux, favorise un environnement 

8 À l' aide de la base de données Scopus, nous avons constaté que 1965 fut la première année où le concept de 
<< bâtiment vert >> a été c ité. Depuis 1995, ce concept s' est imposé dans les publ ications américaines et 
anglophomes. Avec 32 % des publications, les États-Unis se classent au premier rang devant la Chine ( 18 %) et le 
Canada (4 %). 

9 Selon la base de données SCOPUS, le terme de << sustainable bui lding >> a été cité pour la première fo is en 1999. 
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de travail plus sam et améliore grandement la qualité de l'environnement bâti 

(Lucuik, 2005a). L'Agence américaine pour la protection de l'environnement (EPA) 

définit le bâtiment vert comme la pratique de la création de structures en utilisant des 

procédés qui sont responsables et économes en ressources tout au long du cycle de 

vie d' un bâtiment. De son côté, Kibert (2008 b) définit un « bâtiment vert » comme 

« une installation saine qui est conçue, construite, exploitée et détruite sur des 

principes écologiquement sains ». La définition du bâtiment vert apparaît dans 

quelque 65 millions de sites Web. Généralement, le terme est utilisé en relation avec 

des bâtiments construits avec des objectifs environnementaux plus ambitieux que 

pour les bâtiments traditionnels. Le terme « bâtiment vert » a gagné en popularité 

avec le soutien d'organismes, d'organisations et de conseils qui font la promotion de 

ce concept avec succès, tels que le Conseil mondial du bâtiment durable (CMBD), le 

U.S. Green Building Council (USGBC) aux États-Unis et le Green Building 

Programme (GBP) instauré par la Commission européenne. 

Par contre, la notion de « durable », mot à la mode, comporte plus de dimensions, 

notamment celle d'aller au-delà de l'utilisation des ressources et de l'examen des 

charges environnementales. La durabilité dans son noyau se concentre sur 

l'importance de la responsabilité pour les actions présentes et pour les générations 

futures (CMED, 1987). Les pratiques de construction durable sont celles qui militent 

pour la qualité intégrale, y compris la performance économique, sociale et 

environnementale. En effet, la définition d'un bâtiment durable, selon Lorenz et 

Lützkendorf (2007, p.60), « va bien au au-delà de la notion plus étroite d'abaisser la 

consommation d'énergie d'un bâtiment ». De leurs côtés, Wilson et Cromton (2001) 

ont défini un bâtiment durable comme celui dans lequel l'équipe de conception a 

trouvé un équilibre entre les questions environnementales, économiques et sociales à 

tous les stades de son cycle de vie. La description de « bâtiments durables », qui a été 

proposée par Alwaer et Clements-Croome (2010), corrobore ce qui a été avancé. 

Selon les deux auteurs, ce type de bâtiment est un sous-ensemble du développement 
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durable qui nécessite un processus continu pour équilibrer les trois systèmes 

environnementaux, sociaux et de développement économique durable. En d'autres 

termes, le bâtiment durable s'appuie sur des bases analogues issues du concept de 

développement durable et dépassant la dimension énergétique, qui a longtemps été la 

seule prise en compte par les bâtiments verts. ll dépasse donc les enjeux 

environnementaux qui sont souvent associés au bâtiment vert en raison des premiers 

efforts accomplis des années 1960 aux années 1980 qui se limitaient à l'économie 

d'énergie (Commission de coopération environnementale, 2008). Un bâtiment 

durable diffère d'un bâtiment traditionnel ou vert en raison de la prise en compte 

d'objectifs sociaux, environnementaux et économiques tout au long de son cycle de 

vie. Concrètement, le bâtiment durable est basé sur les trois piliers du développement 

durable: l'environnement (réduction de la charge de l'environnement), les aspects 

économiques (maximiser financièrement les bénéfices) et les impacts socraux 

(améliorer la qualité de la vie, l'équité et la réalisation de la protection sociale) 

(Gimenez, Sierra et Rodon, 2012). En bref, tm bâtiment vert est un bâtiment durable 

étant donné qu'il tient spécifiquement compte des aspects environnementaux pendant 

tout son cycle de vie. Cependant, l'inverse n'est pas vrai. La différence entre le 

bâtiment vert et le bâtiment durable est détaillée dans le tableau 2.4 ci-dessous. 

- ---- - --
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Tableau 2.4 Différence détaillée entre le bâtiment durable et le bâtiment vert 

Les principa les questions de la performance des bâtiments Bâtiment vert Bâtiment durable 

La consommation de ressources non renouvelables x x 

La consommation d 'eau x x 

La consommation de matières x x 

L'utilisation des terres x x 

Les impacts sur l'écologie du site x x 

Les questions urbaines et de planifica tion x x 

Les émissions de gaz à effet de serre x x 

Les déchets so lides et les effluents liquides (eaux usées) x x 

Le bien-être intérieur ; la qualité de l' air, l' éclairage, x x 
1 'acoustique 

La durée de vie, l' adaptabilité, la fl ex ibilité x 

L'opération et la maintenance x 

La gestion des installations x 

Les questions sociales (l'accès au site, l'éducation, x 
l' inclusion, la cohés ion) 

Les considérations économiques x 

La perception et l' inspiration culturelle x 

Source : adapté selon UNEP (2003) et Berard1 (20 13). 

Le bâtiment durable, concept multidimensionnel, est une composante de la 

construction durable mettant en application les aspects fondamentaux du 

développement durable (Ki bert, 2008b ; Shelbourn et al., 2006). Il est largement 

admis que la durabilité comporte trois dimensions principales : environnementale, 

économique et sociale, appelées aussi « Triple Bottom Line » (TBL). Par conséquent, 

pour qu'un bâtiment soit durable, toutes ces dimensions doivent être prises en 
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considération et traitées convenablement durant son cycle de vie (Ahn et Pearce, 

2007). Sur le plan social, le bâtiment durable est une entité évolutive devant répondre 

aux besoins futurs. Il influence positivement la santé, le confort, la sécurité et le bien

être de la population. Il répond aux besoins pour lesquels il a été conçu, respecte le 

principe d'accès universel dans un souci d'équité et contribue à renforcer l'identité 

culturelle d'une communauté. Sur le plan environnemental, ce bâtiment limite 

1' empreinte écologique par une faible consommation d'énergie, une production 

limitée de GES, une faible quantité générée de déchets ainsi qu'une utilisation des 

matériaux locaux à .faible impact environnemental. Il traite également les impacts 

environnementaux de sa conception jusqu'à sa démolition. Sur le plan économique, 

ce bâtiment engendre des coûts raisonnables tout au long de son cycle de vie à cause 

d'une conception optimisée et a un impact favorable sur l'économie locale (Ministère 

des Affaires municipales, 2010). 

Malgré que le bâtiment durable ait trouvé un .écho favorable dans la société actuelle 

jusqu'au point où il est qualifié de « révolution tranquille » par McGraw-Hill et qu'il 

représente l'une des tendances dont la croissance est la plus rapide, toutes industries 

confondues (Robichaud et Anantatmula, 2010), il reste cependant un concept difficile 

à cerner. En effet, l'objectif de durabilité est de combiner les meilleures pratiques des 

aspects économiques, sociaux et environnementaux. De plus, les stratégies pour 

définir et réaliser les objectifs de durabilité peuvent varier selon les croyances et les 

attentes de la population, les aspirations politiques et même la situation économique. 

Ainsi, les difficultés à définir le bâtiment durable résident dans sa dépendance au 

temps, à l'échelle (locale ou universelle), aux domaines (économique, social et 

environnemental) et aux incertitudes sociales (Berardi, 2013). À long terme, les 

perspectives de durabilité changent et évoluent en s'adaptant à la nouvelle situation et 

à la réalisation des objectifs de durabilité. Elles devraient donc être perçues comme 

un processus continu de transformation (Bagheri et Hjorth, 2007 ; Berardi, 2013). 

Pour cette raison, la contextualisation de la durabilité dans les bâtiments est 
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complexe. Enfin, le concept de bâtiment durable est critiqué pour sa nature complexe, 

normative, subjective et ambigüe (Martens, 2006). 

Pour conclure, la définition du terme « bâtiment durable » est complexe, car les 

divers acteurs du cycle de vie du bâtiment ont des exigences et des intérêts différents 

(Cole, 1998). Par exemple, les promoteurs vont accorder plus d'attention aux 

questions économiques, alors que les utilisateurs finaux sont plus intéressés par les 

questions de santé et de confort (Haapio et Viitaniemi, 2007). 

2.1.5 Le.s référentiels ISO/CEN et le bâtiment durable 

Sur le plan de la normalisation internationale, certains référentiels ISO représentent la 

base de management de la qualité environnementale appliquée au secteur du 

bâtiment. À cet effet, les référentiels les plus actifs dans le domaine de la construction 

sont la famille ISO 9000 pour les systèmes de management de la qualité et la famille 

ISO 14000 pour le management environnemental. 

L'ISO est le premier producteur mondial de normes internationales volontaires. Avec 

19 400 normes, elle contribue à apporter des réponses et à offrir des avantages 

d'ordres économiques, environnementaux et sociaux aux entreprises, aux 

gouvernements et à la société (ISO, 2012). Les premières normes ISO 9000 apparues 

dans le secteur du bâtiment avaient pour objectif de mieux maîtriser la qualité de la 

construction. Par la suite, la série 14040 - Management environnemental -

Analyse en cycle de vie- implantée à compter de 1997 visait les mesures d'impacts 

d'un cycle de vie complèt sur l'environnement (ISO 14040, 1997). Nous récapitulons, 

dans le tableau 2.5, les principales normes ISO en relation avec le bâtiment durable et 

leur description. 
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Par ailleurs, en plus des exigences normalisées définies par l'ISO pour l'évaluation 

environnementale des bâtiments, le CEN a implanté des méthodes normalisées 

volontaires pour l'évaluation des aspects de durabilité des activités nouvelles et 

existantes de construction (CEN, 2005). Sur le plan de la normalisation européenne, 

le CEN a joué un rôle actif dans la définition des exigences normalisées pour 

l'évaluation environnementale des bâtiments (CEN, 2005, 2007). Nous présentons 

dans le tableau 2.6 ci-dessous les principales exigences normalisées définies par le 

CEN pour l'évaluation environnementale des bâtiments durables. 

Normes 

CEN 15643-l 

CEN 15643-2 

CEN 15643-3 

CEN 15643-4 

CEN!TC 350 

Tableau 2.6 Principales exigences normalisées pour 1' évaluation 

environnementale des bâtiments 

Date de Description 
lancement 

2010 Contribution des ouvrages de construction au développement durable 
- Évaluation de la contribution au développement durable des 
bâtiments- Partie l : Cadre méthodologique général 

201 1 Contribution des ouvrages de construction au développement durable 
-Évaluation des bâtiments- Partie 2: Cadre pour l'évaluation des 
performances environnementales 

2012 Contribution des ouvrages de construction au développement durable 
-Évaluation des bâtiments -Partie 3 : Cadre pour l'évaluation des 
performances sociales 

2012 Contribution des ouvrages de construction au développement durable 
-Évaluation des bâtiments -Partie 4 : Cadre pour l'évaluation des 
performances économiques 

2013 Durabilité des ouvrages de construction 

Dans le cadre de ce travail, le bâtiment durable renvme aux dimensions sociale, 

environnementale et économique d'tm bâtiment. Les bâtiments qui ont été certifiés 

selon l'un des régimes environnementaux sont considérés comme des bâtiments 
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durables. En résumé, les bâtiments durables englobent les bâtiments ve1ts, 

intelligents, à faible consommation d'énergie et à haut rendement énergétique. 

Figure 2.1 Frontières du bâtiment durable 

2.1.6 Le cycle de vie d'un bâtiment durable 

Pour éviter de faire de mauvais choix environnementaux, sociaux et même 

économiques, il est utile de tenir compte de l'ensemble du cycle de vie d' un produit 

ou d'un service. En effet, la description du système de notation d'un immeuble 

nécessite une analyse objective et une description transparente de toutes les phases du 

cycle de vie du bâtiment. 

Le cycle de vie d'un bâtiment est défini par la période qui va de la conception à la 

destruction d'un bien immobilier. La durée de vie d'un bâtiment se situe aux 

alentours de 50 à 80 ans, voire de 100 ans ou plus. L'expression « cycle de vie » 

désigne le parcours « du berceau à la tombe » du bâtiment. Ce parcours est divisé en 

phases permettant d'analyser les coûts de chaque étape par les maîtres d'œuvre et de 

comparer les outils d'évaluation environnementale. En effet, dans 1' approche du cycle 

de vie, le bâtiment est considéré comme un processus plutôt qu'un produit. Par 

conséquent, le cycle de vie d'un bâtiment peut être subdivisé en différentes phases. 
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Une grande majorité de chercheurs sont d'accord pour dire que le cycle de vie 

classique d'un bâtiment se compose de quatre grandes phases : la conception, la 

construction, 1' opération et la maintenance et, enfin, la démolition. Par exemple, pour 

le CEN, un produit de construction ou un bâtiment est composé de quatre phases : 

production, construction, utilisation et fin de vie (CEN, 2012). Ces quatre phases 

constituent une boucle ouverte. Cependant, le modèle du cycle de vie des bâtiments 

durables est une boucle fermée qui comprend en outre le recyclage ou la réutilisation 

des matériaux comme matières premières. Pour créer et évaluer un bâtiment durable, 

toutes les étapes de son cycle de vie doivent être représentées et examinées 

minutieusement. Concernant les outils d'évaluation de bâtiment, il est impératif 

d'évaluer les impacts sociaux, économiques et environnementaux qui se rapportent à 

chaque étape afin de couvrir 1' ensemble des questions de performance. 

La construction durable vise à changer le processus classique causant la pollution et 

l'utilisation excessive des ressources non renouvelables dans le but de mettre en 

œuvre un processus bénéfique pour 1' environnement, 1' économie et la société pendant 

les phases de préconstruction, de construction et après la construction. Dans notre 

recherche, nous nous basons sur les étapes du cycle de vie d'un bâtiment durable. La 

première phase du cycle de vie correspond à la préproduction. Des activités de 

conception de plans, d'extraction et de production de matières premières et de 

composants dans 1 'environnement se déroulent durant cette phase. La deuxième phase 

est celle de la construction qui inclut 1' aménagement du terrain et la construction du 

bâtiment. La troisième phase englobe 1' opération et 1' exploitation, qui, elles, incluent 

la 'consommation de ressources (eau, énergie, etc.) et l'entretien ménager. La phase 

d'entretien consiste à remplacer les matériaux pour maintenir la qualité de l'état du 

bâtiment, en conserver la valeur et en optimiser l' efficacité. La dernière phase 

correspond à la fin de vie et au démantèlement du bâtiment. Elle comprend la 

réutilisation, la récupération, le stockage, le recyclage, l' enfouissement, l' élimination 

des matériaux et, enfin, la remise en état du terrain (Rochon, 2013). 
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Après avoir exposé les phases du cycle de vie d'un bâtiment durable, il est crucial de 

comprendre la notion de l'analyse du cycle de vie (ACV). Plusieurs outils de mesure 

de performance sont basés sur l' ACV. 

2.1.7 L'analyse du cycle de vie d'un bâtiment durable 

L' ACV se base sur la notion de développement durable en incluant les impacts 

sociaux et économiques dans les décisions concernant les produits et les services. 

L'intégration de l' ACV dans les décisions de conception et de construction de 

bâtiments durables est nécessaire pour aller plus loin dans une démarche de réduction 

des impacts environnementaux. Les analyses sociales et économiques du cycle de vie 

apportent des renseignements précieux à ceux qui cherchent à produire de manière 

responsable (PNUE, 2009). Plusieurs outils d'évaluation environnementale ou des 

programmes de certification pour les bâtiments durables offerts actuellement sont 

basés sur l' ACV. 

L' ACV propose une méthode efficace, holistique et systématique permettant 

d'évaluer et de quantifier les impacts environnementaux, économiques et sociaux, à 

partir de l'extraction des matières premières jusqu'à la fin du cycle de vie, soit du 

« berceau au tombeau » (Gueldry et Knuckles, 2012). Plus précisément, pour réduire 

l'impact environnemental d'un système de produits ou d'un produit ou d'un service 

(Depoers, 2008 ; Malin, 2005), l' ACV prend en compte tous les entrants (énergie, 

matériaux, transpo1t, etc.) et sortants (émissions de gaz, déchets solides, etc.) tout au 

long du cycle de vie. L'enjeu majeur de l'utilisation de l'ACY est d'identifier les 

principales sources d'impacts environnementaux des activités et des matières 

premières sur un cycle de vie d'un bâtiment (la fabrication, le transport, la 

déconstmction et le recyclage) (Hsu, 2010). 
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La pratique de l' ACV est encadrée par l'Organisation internationale de normalisation 

(ISO) depuis 1997 et par l' American National Standards Institute (ANSI). Plus 

précisément, ce sont les normes ISO 14040 (2006) et ISO 14044 (2006) qui en 

définissent le contenu et les modalités de réalisation. Selon les normes ISO 14040 et 

ISO 14044, l' ACV se subdivise en quatre étapes : définition des objectifs et du 

champ d'études ; inventaire du cycle de vie ; évaluation des impacts sur 

l' environnement; interprétation des résultats (Bribian, Us6n et Scarpellini, 2009). 

Toutefois, les normes ISO 9000 mettent l'accent sur la gestion de la qualité et sont 

largement reconnues et employées. Ensemble, les normes ISO 9000, 14 000 et 14 040 

sont utilisées par plus de 634 000 organisations dans 152 pays (Bürgener et Walter, 

2007). Le tableau 2.7 ci-dessous présente les principales normes ISO se rapportant à 

l'ACY. 

Tableau 2.3 Normes ISO se rapportant à l' ACV 

Normes Date de Titre de la norme ISO 
publication 

ISO I4043 2000 Management environnemental -- Analyse du cycle de vie-- Interprétation du cycle de vie 

ISO I4048 2002 Management environnemental - Analyse du cycle de vie - Format de documentation de 
données 

ISO 14025 2006 Marquages et déclarations environnementaux - Déclarations environnementales de type Ill -
Principes et modes opératoires 

ISO 14040 2006 Management environnemental -Analyse du cycle de vie- Principes et cadre 

ISO 14044 2006 Management environnemental - Analyse du cycle de vie- Exigences et lignes di rectrices 

ISO 14047 20 12 Management environnemental -Analyse du cycle de vie- Evaluation de l' impact du cycle de 
vie - Exemples illustrant l' application de l' ISO 14044 à des s ituations d'évaluat ion de l' impact 
du cycle de vie 

ISO 14049 20 12 Management environnemental - Analyse du cycle de vie- Exemples illustrant l' application de 
l' ISO 14044 à la défini tion de l'objectif et du champ d 'études ainsi qu ' à l'analyse de 
l' inventai re 

ISO 1407 1 20 14 Management environnemental -- Analyse du cycle de vie -- Processus de revue critique et 
compétences des vérificateurs : Exigences et lignes directrices supplémentaires à l' ISO 14044 
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Au cours de la dernière décennie, les recherches sur l' ACV du bâtiment ont augmenté 

considérablement (Alain, 2015 ; Lasvaux, 2010 ; Rochon, 2013), couvrant la 

fabrication de matériaux de construction et les processus de construction. L' ACV 

divise un bâtiment en des activités fondamentales afin d'évaluer l'impact de 

l'environnement sur un cycle de vie, et ce, de la fabrication jusqu'à la déconstruction 

et au recyclage, en passant par le transport (Seo et al., 2006). Certains outils de 

1' ACV pour le bâtiment permettent en plus de calculer 1' impact sur 1' environnement 

et de faire 1' estimation des coûts globaux, tels que BECOST (Finlande), 

ECOEFFECT (Suède) et LEGEP (Allemagne). Toutefois, l'outil SimaPro est de plus 

en plus utilisé en construction. De nombreux pays ont conçu leurs propres outils 

d' ACV : BEES (États-Unis), Athena Impact Estimator for Buildings (Amérique du 

Nord), OUSTEAD et ENVEST (Angleterre), BECOST (Finlande), ECOEFFECT 

(Suède), ECO-SOFT (Autriche), TEAM (France), ECOINVENT (Suisse), Gabi 

(Allemagne), etc. Ces outils sont propres au secteur de la construction et à des régions 

spécifiques du monde. D'autres outils utilisent des bases de données plus larges, 

telles que ECO-QUANTUM (Pays-Bas), EQUER (France) et LEGEP (Allemagne) 

(Bribian, Us6n et Scarpellini, 2009). il est important de mentionner qu'il existe deux 

grands types d' ACV : le premier type concerne les outils qui visent à déterminer les 

produits et les matériaux entraînant le moindre impact environnemental (BEES, 

EcoConcrete, etc.); le deuxième type regroupe les outils employés pendant la phase 

de conception qui facilitent les grandes décisions architecturales et permettent d'en 

évaluer l'impact environnemental ou le coût (Athena, Envest, etc.) (Boeglin et 

Veuillet, 2005; CIRAIG, 2005). 

En outre, l'application des techniques de l' ACV est utile pour de nombreuses parties 

prenantes du secteur de la construction. Étant donné son efficacité, cette méthode a 

été utilisée par plusieurs fabricants de matériaux de construction (Peu portier et al., 
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2004). Elle peut aider aussi les entreprises de construction à prendre des décisions au 

cours de la sélection des fournisseurs et des matériaux ou pour la gestion des déchets 

(Chen, Burnett et Chau, 2001 ; Thormark, 2001). D 'ailleurs, l'ACY facilite la 

planification et l'établissement des priorités, des politiques fiscales, des programmes 

de recherche et de développement pour les organisations gouvernementales. Enfin, 

pour les propriétaires, cette méthode permet de prendre conscience de l'impact 

environnemental de leur bâtiment. 

-Malgré ses avantages, l' ACV est une méthode difficile à mettre en application, sa 

diffusion dans le secteur de la construction étant limitée par un manque d'information 

(Seo et al., 2006). En fait, les caractéristiques des processus de construction 

nécessitent des données pour tous les matériaux de construction dans une région 

particulière (Berardi, 2012). Or, plusieurs bases de données ont été mises en place 

pour les évaluations de l' ACV permettant de créer des logiciels sur mesure dans 

plusieurs zones géographiques. Toutefois, ces bases de données ne sont valables que 

pour les évaluations dans une région spécifique. Les données proviennent 

habituellement des fabricants qui gardent leurs sources confidentielles en général 

(Malin, 2005). En outre, les bâtiments sont plus difficiles à évaluer puisqu'ils 

comportent des matériaux massifs et multiples. Leur méthode de production est 

incompatible du fait que chaque bâtiment a des caractéristiques uniques (Scheuer, 

Keoleian et Reppe, 2003). De plus, la majorité des systèmes d' ACV évaluent le 

paradigme de la durabilité en se basant uniquement sur l' impact sur l'environnement 

sans tenir compte des impacts sociaux et économiques. Il faut ajouter que les outils 

d' ACV pour le bâtiment sont conçus pour chaque étape du cycle de vie et pour un 

type de bâtiment bien défini (résidentiel ou commercial, neuf ou rénové, etc.) et qu'ils 

n'intègrent pas les mêmes indicateurs (Erlandsson et Borg, 2003). Enfin, cette 

méthodologie nécessite de nombreuses variables d'entrée à traiter surtout dans la 

phase de conception. Cela dit, le véritable obstacle réside dans 1' incertitude de 

pouvoir collecter ces rares données spécifiques (Seo et al., 2006). 



117 

Pour conclure, 1' adoption de l'ACY pour les bâtiments est une tâche complexe et de 

langue haleine. La durée de vie prévue d' un bâtiment est exceptionnellement longue 

et intègre des milliers de produits . Durant son cycle de vie, plusieurs parties prenantes 

interagissent (Bragança, Mateus et Koukkari, 2010). De plus, certaines données 

nécessaires pour 1' ACY sont coûteuses, confidentielles et difficiles à obtenir. 

L'objectif des outils d' évaluations environnementales est de simplifier 1' ACY pour 

une utilisation pratique et, par conséquent, pour la promotion des bâtiments durables. 

Cette méthodologie permet également de comparer la durabilité d' un bâtiment sur 

l' ensemble du cycle de vie. Cela explique pourquoi les nouveaux outils d'évaluation 

de bâtiments durables sont basés sur 1' ACY. 

2.1.8 Unité d'analyse 

Notre unité d'analyse est un grand immeuble défini par le Council on TaU Buildings 

and Urban Habitat ((CTBUH), 2010) comme étant un élément de « grande hauteur ». 

Ces bâtiments sont significativement plus hauts que leur environnement et peuvent 

avoir un impact significatif sur 1 'horizon. ils sont plus grands que la hauteur de 

l' ensemble des bâtiments dans une zone donnée (Greater London Authority, 2011). 

En fait, le CTB UH propose un ensemble de caractéristiques qui définit de manière 

plus holistique un immeuble de grande hauteur, en se basant sur les critères suivants : 

la hauteur relative au contexte (donner une perception de sa hauteur en 

fonction de son environnement) ; 

la proportion (s'inscrire dans une ce1taine proportion qu'on pourrait qualifier 

« d'élancement ») ; 

1' usage de technologies spécifiques (structure de protection contre le vent, 

technologies de transports verticaux). 

--------- -
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En effet, « un immeuble de 14 étages n'est pas toujours considéré comme un 

immeuble de grande hauteur dans une ville de gratte-ciel comme Chicago ou Hong 

Kong ; pour une ville européenne, en dehors des capitales, cela peut-être bien plus 

haut que la moyenne urbaine » (Council on Tall Buildings · and Urban Habitat 

(CTBUH), 2010). 

Ces immeubles de grande taille regroupent généralement plus d'une activité et au 

moins deux fonctions (locaux commerciaux, bureaux et logements) et multiservice 

(services aux occupants, gardiennage, etc.) (Council on Tall Buildings and Urban 

Habitat (CTBUH), 2010). Ces immeubles fonctionnent grâce à un ensemble 

d'équipements (énergie, télécommunications, chauffage, distribution d'eau, 

climatisation, ventilation, ascenseurs, moyens de protection, etc.). L 'impact 

considérable de ces immeubles sur l'environnement est largement reconnu par les 

architectes, les urbanistes, les politiciens et les promoteurs. En plus de leurs impacts 

sur l'environnement, ces grands immeubles détiennent le savoir-faire et la capacité 

technologique et financière leur permettant d'intégrer les indicateurs et les pratiques 

durables. Pour cette raison, notre unité d' analyse est l'immeuble de grande taille 

durable. 

La littérature académique recense plusieurs termes utilisés pour qualifier et définir les 

grands bâtiments : hauts bâtiments, tours, immeubles de grande hauteur et gratte-ciel. 

La connotation de chaque terme dépend du contexte urbain, culturel et social (Abel, 

2003) ainsi que du cadre dans lequel il est utilisé. Nous employons dans notre thèse, 

et précisément dans ce chapitre, le terme de grand bâtiment de manière constante afin 

d'éviter toute confusion inutile. 
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2.1.8.1 Les catégories de grands bâtiments 

En se basant sur plusieurs facteurs, les courtiers immobiliers , les propriétaires et les 

gestionnaires ont tenté de définir et de déterminer la classe de chaque immeuble. 

Malgré leurs efforts, il n'existe aucune formule définitive utilisée pour classer un 

immeuble. Cependant, BOMA Québec, l'Association des propriétaires et 

administrateurs d'immeubles du Québec, a proposé une distinction entre trois classes 

d'immeubles, A, B et C. Ce classement prend en considération l'emplacement de 

l'immeuble et tient compte notamment des autres propriétés comparables dans un 

marché donné (BOMA Québec, 2012). Les critères d'évaluation des classes 

d'immeubles permettent aux différents acteurs du secteur du bâtiment d'adopter un 

discours commun et d'analyser de façon plus objective les conditions de marché par 

catégorie (BOMA Québec, 2012). 

En effet, les immeubles « de classe A » sont prestigieux, attrayants, de grande 

hauteur, faciles d' accès et construits dans des quartiers à haute visibilité. Ils offrent le 

plus large éventail de services et sont gérés par un gestionnaire professionnel ou par 

une firme de gestion immobilière reconnue. Ils ont été construits récemment selon des 

caractéristiques distinctives et à l'aide de méthodes et de matériaux de la plus grande 

qualité; leurs taux de location sont les plus élevés du marché (BOMA Québec, 2012). 

Plusieurs services sont offerts dans ces immeubles, tels que le stationnement qui 

inclut les vélos et les bornes de recharge pour véhicules électriques ; les services aux 

locataires qui comprennent des services de conciergerie et de relations avec les 

locataires. Enfin, d'autres services supplémentaires comme l'entretien, un centre de 

conférence, un centre de conditionnement physique ainsi que divers commerces de 

détail sont aussi offerts aux occupants. Ces immeubles sont dotés de systèmes à la 

fine pointe de la technologie selon les standards de l' industrie, ont intégré les 

meilleures pratiques de développement durable et ont obtenu une certification 

environnementale reconnue (BREEAM, BOMA BEST, LEED) (BOMA Québec, 

2012). 



120 

Les immeubles « de classe B » sont un peu plus âgés et se situent à un niveau 

inférieur à la classe A. Ces immeubles sont généralement bien entretenus, bien gérés 

et attirent des locataires de qualité. Ils présentent un niveau de qualité moyenne et 

proposent donc un taux de loyer correspondant à la moyenne de leur marché (BOMA 

Québec, 2012). 

Quant aux immeubles « de classe C », il s'agit du plus bas niveau pour des 

immeubles. Ils sont plus âgés, mal situés, dotés de technologies vétustes et d'une 

qualité d'usage médiocre. Ces immeubles offrent des coûts de location plus bas et en 

dessous de la moyenne du marché, puisque leurs systèmes sont désuets et d'une 

qualité souvent inférieure à la moyenne (BOMA Québec, 2012). 

Bien qu'aucune norme officielle n' existe, ces descriptions présentées ci-dessus 

permettent de classer les immeubles par catégorie en se basant sur d'autres 

immeubles dans leur marché. Ce classement aide à préciser davantage notre unité de 

mesure. Cette dernière c'est les grands immeubles durables de classe « A » . 

2.1.9 Conclusion 

Afin d'aider le lecteur, nous synthétisons dans la figure 1.2 ci-dessous cette section 

construite comme un entonnoir. D'emblée, nous avons abordé le concept de 

développement durable, c'est-à-dire son évolution historique et notamment les 

événements, les publications et les discours qui ont marqué la diffusion de ce concept. 

Par la suite, nous avons précisé davantage son éclosion dans le secteur de la 

construction. Puis, nous avons traité de l'essor du bâtiment durable et sa distinction 

avec le bâtiment vert. Nous avons aussi discuté du cycle de vie d'un bâtiment et de 

l'ACY. Enfin, nous avons présenté notre unité d'analyse qui est les grands bâtiments 

durables de classe « A ». 
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Figure 2.2 Déclinaisons du développement durable vers la mesure de performance de 

bâtiment durable 

Développern ent dur-able 

Construct"ton durable 

Bât:lrnent: dur-able 

Catégor-Ie d 'lm meuble 

Unité d •a na lyse : 
Grand ~t:frnent durable 

Techn ique d 'évaluati on : << système », << out: fi» ou« régime » 

Source: Dridi, A. 2016 

2.2 Mesure de la performance de durabilité du bâtiment 

L'analyse globale des champs de systèmes, des outils et des méthodes d'évaluation 

de durabilité a permis de. distinguer trois grandes catégories d'évaluation et de 

notation de bâtiments durables : 

-- - - -- - - ---
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les systèmes de gestion de la performance du bâtiment (performance basée sur 

la conception, par exemple les guides de conception bioclimatique) ; 

les systèmes d'évaluation du cycle de vie; et 

les systèmes de certification et de notation de bâtiment durable (Bragança, 

Mateus et Koukkari, 2010). 

Pour les systèmes de gestion de la performance du bâtiment, il s'agit d'une approche 

de processus basée sur la connaissance et liée à la construction, aux produits et aux 

services, avec un accent mis sur les résultats requis. Grâce aux moyens employés, 

cette approche permet d'atteindre les objectifs de conception (Koukkari et Huovila, 

2005). Ces systèmes favorisent des améliorations substantielles de la performance 

globale du bâtiment, encouragent une utilisation de solutions de construction qui 

correspondent davantage à l'utilisation du bâtiment et fournissent une meilleure 

compréhension ainsi qu'une communication plus efficace quant. aux exigences des 

clients et des utilisateurs. Citons, à titre d'exemple; le logiciel EcoProp conçu en 

Finlande, qui permet d'appuyer la prise de décision, en conformité avec les principes 

de conception basée sur la performance. 

Les systèmes d'évaluation du cycle de vie jouent un rôle important dans la promotion 

des bâtiments durables. Ces outils intègrent l'évaluation environnementale, les coûts 

du cycle de vie et les méthodes nécessaires pour vérifier si la performance requise a 

été atteinte. Ils analysent le cycle de vie du bâtiment depuis l'achat des installations, 

la construction et l'exploitation, jusqu'à la démolition et au recyclage. Ces méthodes 

basées sur l' ACV sont utilisées pour comparer les solutions et trouver celle qui 

correspond au meilleur compromis entre les diverses dimensions de la durabilité 

(Bragança, Mateus et Koukkari, 2010). Les outils de l' ACV abordent et couvrent 

différemment les phases du cycle de vie du bâtiment. Certains outils englobent 

1' ensemble du cycle de vie alors que d'autres se concentrent sur une phase du cycle 

de vie. Par exemple, les outils ÉcoProfil et ESCALE sont plus axés sur l'utilisation et 
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l'entretien tandis qu'ils marginalisent les autres phases. L'outil ATHENA ne couvre 

pas la phase d'utilisation du bâtiment alors que le système TEAM marginalise la 

phase de démolition (Haapio et Viitaniemi, 2007). À ce stade, il importe de 

mentionner que les outils les plus récents de l'ACY intègrent l'analyse de la 

performance économique (ces outils ont déjà été décrits dans la section précédente). 

Enfin, les systèmes, les outils de notation, les méthodes d'évaluation ainsi que les 

certifications favorisent la conception, la construction, l' exploitation, 1' entretien et la 

déconstruction du bâtiment durable, intégrant avec d'autres critères traditionnels de 

décision les préoccupations environnementales, sociales, économiques et 

fonctionnelles (Bragança, Mateus et Koukkari, 20 10). Pour évaluer la performance 

globale, ils transforment 1' objectif de durabilité en objectifs spécifiques de 

performance (performances économiques, sociales et environnementales). Ces 

approches d'évaluation de durabilité sont basées sur les réglementations locales, 

c'est-à-dire les normes locales intégrant des paramètres et des indicateurs en fonction 

des contextes socioculturels, environnementaux et économiques. 

Il importe de préciser que les termes « Méthodes d'évaluation » et 

« Outils/Systèmes/régimes d'évaluation » ne sont pas la même chose, mais qu'en 

réalité, ils sont souvent utilisés de façon interchangeable dans la pratique et la 

recherche théorique (Cole, 2006). À ce stade, il est important de comprendre la 

différence entre ces concepts afin de décrire les techniques d'évaluation 

environnementale du bâtiment. Pour expliquer le processus d'évolution de 

perf01mance de bâtiment dans le présent travail, il est nécessaire de définir et 

d'utiliser ces termes de manière cohérente et plus rigoureuse. 
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2.2.1 0 Les outils/régimes/systèmes par rapport aux méthodes d'évaluation 

Les termes « système », « outil » ou « régime » sont utilisés pour décrire une 

technique d'évaluation environnementale et sont souvent employés de façon 

interchangeable avec le terme « méthode ». Dans ce paragraphe, nous tentons 

d'établir la distinction entre ces expressions. 

Le terme « outil d'évaluation » est fréquemment utilisé de manière générique pour 

décrire toutes les techniques d'évaluation qui ont été conçues pour aider à prévoir, à 

calculer ou à estimer une ou plusieurs caractéristiques de performance 

environnementale d'un bâtiment, par exemple la consommation énergétique, les 

émissions de GES, etc. Ces outils d'évaluation environnementaux sont apparus afin 

de fournir une évaluation objective de l'utilisation des ressources, de l'émission de 

déchets et de la qualité de l'environnement intérieure (QEI) de bâtiments (Cole, 

2006). Les premiers outils ont été développés dans les années 1980 pour aider les 

acteurs à réaliser des bâtiments avec une meilleure qualité environnementale (R-2000 

au Canada). Il existe une variété d'outils avec différentes méthodologies: ceux qui se 

basent sur les principes du cycle de vie (par exemple, Athena Environrnental Impact 

Estimator, Envest, etc.) et ceux qui ne le sont pas ; ceux qui appliquent les techniques 

d'évaluation liées à la performance de notation (basée sur l'éco-efficacité); et, enfin, 

ceux qui calculent des pondérations (consensus d'experts, méthode de hiérarchie 

multicritère, etc.) (Cole, 2006). 

D'ailleurs, les « systèmes de notation » sont des outils qui jouent le rôle d'évaluer et 

de comparer les bâtiments/projets durables. Ces notations fournissent des cadres 

systématiques pour spécifier les critères de performance, ce qui permet aux acteurs 

dans l'industrie du bâtiment d'être précis et orientés vers des formes plus durables de 

conception, de construction et d'exploitation des bâtiments (CE Consulting & IH 

Consulting, 2006). Ces systèmes de notation ont également l'avantage d'offrir un 

outil qui fournit des cadres crédibles pour la spécification et la réalisation de 
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bâtiments à haute performance. Un système qui n ' est pas susceptible de délivrer une 

évaluation environnementale peut, par exemple, être académique sans cadre 

d'application précis . Dans ce cas, les universitaires, dans 1' espoir que ces outils 

puissent devenir un jour un système de certification ou être utilisés à des fins de 

recherche, collectent des données. Ensuite, ils rédigent et présentent les documents. 

Cependant, aucune certification n'en résulte (Cole, 2006). Bien qu'un système 

d'évaluation puisse comporter des avancées conceptuelles novatrices par rapport aux 

méthodes antérieures établies, il est fondamentalement différent d'une certification 

qui nécessite de concevoir et de mettre en place un système applicable dans un 

marché donné des bâtiments (Cole et Jose Valdebenito, 2013). 

En outre, les« méthodes d ' évaluation » sont utilisées pour décrire une technique dont 

l'évaluation compte parmi l'une de ses fonctions fondamentales. Certaines méthodes 

requièrent l'accompagnement d'une tierce partie pour vérifier les documents et les 

informations fournies avant d'attribuer une note de performance ou délivrer un label 

(étiquette) (Cole et Jose Valdebenito, 2013). La vérification et l'examen systématique 

par Lme tierce partie entrâment des contraintes additionnelles, de la paperasse 

administrative et des coûts pour le processus de certification. De ce fait, LEED 

constitue un bon exemple pour décrire les coûts supplémentaires et le processus 

complexe de certification. Ces méthodes offrent aussi un appui à des programmes 

éducatifs pour les professionnels de la conception, par exemple LEED, BREEAM, 

etc. Les méthodes d'évaluation ont généralement des « cadres » reconnaissables qui 

organisent ou classent les critères de performance environnementale de manière 

structurée avec des points ou des pondérations. Elles sont gérées par des 

organisations reconnues (par exemple, BREEAM est régie par le Building Research 

Establishment (BRE) au Royaume-Uni et LEED par les USGBC (Cole, 2006). 

L'engagement en faveur d' une méthode d'évaluation implique une forme 

d'enregistrement ou de certification. 

- - - - - - ----
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En effet, les méthodes d'évaluation environnementale de bâtiments sont représentées 

par les outils/systèmes de la notation de durabilité. Quand un système de notation ou 

un outil est en cours d'élaboration, les développeurs peuvent choisir d'adopter ou de 

se baser sur une méthode d'évaluation existante ou de créer un original. Lors de 

l'expansion des activités d'évaluation environnementale, il pourrait y avoir de 

nombreux outils/systèmes d'évaluation qui partagent une méthode d'évaluation 

identique ou similaire. 

Par ailleurs, plusieurs systèmes/outils/régimes ont été mis en place dans divers pays. 

Il existe également des méthodes d'évaluation dominantes ou plus répandues utilisées 

dans plusieurs pays dont 1' ambition est d'évaluer et, dans certains cas, de certifier les 

mérites environnementaux de bâtiments. Ces méthodes sont gérées par les conseils de 

bâtiments durables nationaux, les commanditaires, les organismes gouvernementaux 

ou les autres organismes publics (Cole et Jose Valdebenito, 2013). Cette 

caractéristique de certification et de notation représente une distinction fondamentale 

à faire, d'une part, entre les outils/systèmes/régimes et, d'autre part, avec les 

méthodes d'évaluation employées dans le présent travail. 

Concrètement, les termes « certification », « notation » et « label » sont utilisés, 

souvent de façon interchangeable, pour indiquer les résultats du processus 

d'évaluation et pour décrire les résultats de techniques d'évaluation environnementale 

de bâtiments. Ces résultats prennent généralement la forme d'une désignation 

singulière, facilement reconnaissable et identifiable, comme « Platine », 

« Excellent », ou du nombre d'étoiles ou de points obtenu (Cole, 2006). Dans notre 

travail, nous utilisons les concepts de « méthode d'évaluation», de « système de 

notation » et de « certificat » pour désigner la mesure de la performance de durabilité. 

Ce choix repose sur le fait que les systèmes de notations, les méthodes d'évaluation et 

les certifications mesurent objectivement et concrètement au moyen de cotes et de 

notes la performance de grands bâtiments durables. 
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Pour conclure, les arguments et les questions dans le présent document concernent 

principalement l'émergence et le développement de méthodes d'évaluation, de 

systèmes de notation et de certifications environnementales internationales de grands 

bâtiments. Ces méthodes/systèmes et certificats sont utilisés au-delà de leur pays 

d'origine, sont reconnus à l' « international» (BREEAM, LEED, HQE, CASBEE, 

etc.) et sont adoptés par différentes agences ou organisations. Ils sont accompagnés 

par un organisme de certification, par un système de soumissions de documents 

vérifiables et par des évaluateurs qualifiés (Cole et Jose Valdebenito, 2013). 

2.2.11 Les caractéristiques des méthodes et des systèmes de mesure de la 
performance 

En guise d'introduction, les méthodes et les systèmes de mesure de la performance de 

bâtiment contribuent de manière significative à la réalisation de l'objectif du 

développement durable au sein de l'industrie de la construction. D'une part, ils 

fournissent un cadre méthodologique pour mesurer et contrôler la performance des 

bâtiments. D'autre part, ils sensibilisent les différents acteurs et parties prenantes de 

1' industrie à 1' importance du développement durable dans le processus de 

construction. 

Les systèmes de notation ou les méthodes d'évaluation des bâtiments durables sont 

des outils/systèmes qui examinent la performance attendue de l'ensemble du bâtiment 

grâce à une évaluation globale permettant de le comparer aux autres bâtiments. Ils 

fournissent un moyen de structurer 1' information environnementale, une évaluation 

objective de la performance des bâtiments et une mesure de progrès vers la durabilité 

(Cole et Jose Valdebenito, 2013). Ils sont généralement créés pour s'intégrer à la 

culture, au climat et au secteur de la construction ; pour respecter les normes de 

l'industrie en vigueur; et, enfin, pour susciter une plus grande compréhension des 

priorités environnementales locales et régionales. Récemment, les mesures de la 
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performance dans le secteur du bâtiment ont suscité beaucoup d'attention partout 

dans le monde. En effet, les tendances en matière de consommation d'énergie 

dépendent en grande partie des types de bâtiment. Ces derniers sont par conséquent 

évalués selon différents critères liés notamment à leurs fonctions : bureau, résidentiel, 

hôtel, commercial, industriel, éducation, santé, etc. Il y a aussi des versions 

d'évaluation destinées aux bâtiments neufs et existants, basées sur une norme choisie 

pour la mesure de performance. Ces normes environnementales et énergétiques sont 

reconnues et sont devenues plus strictes aujourd'hui (par exemple, ASHRAE, 

ACGIH, etc.). Elles utilisent un ensemble de critères et d'objectifs communs et 

vérifiables tant par les propriétaires que par les concepteurs. 

Les mesures de performance visent à optimiser la conception environnementale des 

bâtiments en mettant en évidence les questions prioritaires et en suggérant des 

compromis possibles entre les diverses options. Ces mesures fournissent également 

une évaluation objective et exhaustive des caractéristiques environnementales (Cole, 

1999), sociales, économiques et techniques d'un bâtiment. Elles encouragent le 

marché de la construction à opter pour des pratiques innovantes et durables sur le 

plan environnemental, économique et social. De plus, les mesures de la performance 

jouent un rôle précurseur dans la sensibilisation des parties prenantes aux questions 

de durabilité. Elles permettent de fournir des critères communs pour mesurer les 

progrès vers la durabilité (Weerasinghe, 2012). Grâce à ces mécanismes volontaires, 

les propriétaires s'engagent à améliorer la performance environnementale afin d'avoir 

une base acceptable et objective pour l'évaluation et la communication de leurs 

efforts (Cole et Pearl, 2007 ; Lee et al., 2002). Les mesures de performance 

améliorent la prise de conscience environnementale des pratiques de construction et 

reflètent l'importance de la notion de durabilité durant le cycle de vie du bâtiment. 

Elles incitent le marché de la construction à réaliser 1' objectif de durabilité et à 

accorder une attention particulière aux enjeux environnementaux. Généralement, une 

méthode d'évaluation est composée de plusieurs catégories à évaluer, comme 
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l'allocation efficace des ressources, la consommation d'énergie, la gestion de l'eau, 

l'utilisation des matériaux de constmction, la réutilisation et le recyclage des déchets, 

etc. Chaque catégorie se compose d'un certain nombre de critères ou de crédits qui 

sont assignés par des valeurs et des critères communs, objectifs et vérifiables. Dans 

certains cas, ces crédits/critères sont regroupés en plusieurs catégories (Weerasinghe, 

2012). 

En guise de conclusion, les méthodes d'évaluation encouragent l'industrie de la 

constmction à considérer les bâtiments durables comme tm investissement à long 

terme entraînant d'importantes économies opérationnelles tout au long de leur durée 

de vie (Lapinski, Horman et Riley, 2006). Les deux atouts majeurs de ces mesures de 

performance sont, d'une part, la promotion de bonnes pratiques environnementales 

au-delà de la pratique actuelle de l'industrie de la constmction (Lee et al., 2002) et, 

d'autre part, le recours à des normes ou à des règlements de tiers existants qui 

donnent de la crédibilité au système de notation (Saunders, 2008): Nous exposons en 

détail dans le prochain paragraphe les crédits/critères et les indicateurs de mesure de 

performance du bâtiment durable. 

2.2.12 Les critères et les indicateurs de mesure de la performance 

Les critères et les indicateurs de mesure de performance essaient d'exprimer la 

durabilité d'un bâtiment ou d'un projet par des valeurs quantifiables (classements, 

points, notes, pourcentages, etc.). Ils fournissent des renseignements sur des questions 

complexes qui sont présentées dans des formats simplifiés compréhensibles, par 

exemple, la consommation d'eau. L'indicateur est une mesure qui fournit des 

renseignements sur l'état d'un système ou des changements dans un système 

(Hakkinen, 2007). C'est un signal qui sert à montrer si nous progressons sur la voie 

du développement durable. 
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Généralement, une méthode d'évaluation est composée de plusieurs catégories à 

évaluer: aménagement écologique des sites, gestion efficace de l'eau, énergie et 

atmosphère, QEI, utilisation efficace de l'eau, de matériaux et de ressources, etc. 

Chaque catégorie se compose d'un certain nombre de critères/crédits et d'indicateurs 

qui sont assignés par des valeurs et des normes communes, objectifs et vérifiables. 

Par exemple, pour LEED (2009), la catégorie « Énergie et atmosphère » comporte les 

crédits suivants: l'optimisation de la performance énergétique, le système d'énergie 

renouvelable sur place, la mise en service améliorée, la gestion améliorée des 

frigorigènes , le contrôle et la vérification, etc. Dans certains cas, ces crédits sont 

regroupés en plusieurs sous-catégories. Par exemple, pour le contrôle et la 

vérification, il y a des compteurs divisionnaires installés dans l'immeuble pour les 

locataires. Concrètement, la distinction entre les méthodes d'évaluation réside dans la 

sélection des crédits/indicateurs et les valeurs qui leur sont attribuées (Watson, Jones 

et Mitchell, 2005). Les systèmes de notation LEED et BREEAM ont des exigences 

axées principalement sur le respect de l'environnement. Par contre, le système HQE 

est plus orienté vers le respect de 1 'homme. En fait, 73 % des crédits de BREEAM 

sont centrés sur le respect de la planète contre 70 % pour LEED et 50 % pour HQE. 

En satisfaisant à l'ensemble des conditions préalables et en obtenant un nombre 

minimum de points, les projets/bâtiments obtiennent un label ou un niveau de 

certification comme « Or », « Trois étoiles » ou « Excellent », selon les systèmes. 

Les systèmes de notation comprennent également des critères quantitatifs et 

qualitatifs de la pe1formance qui aident les utilisateurs à examiner les questions 

complexes sur les plans écologiques, sociaux, culturels et économiques, et facilitent 

la prise de décision (Ding, 2008 ; Hillinen, 2001). Les critères quantitatifs 

comprennent la consommation d'eau et d'énergie, le transport, l'utilisation des 

matériaux, etc. Les critères qualitatifs, non mesurables, comprennent les qualités 

esthétiques, 1 ' harmonie et la fonctionnalité des espaces, la qualité des ambiances 
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lumineuses, la promotion des transports durables, les politiques de réduction des 

déchets, etc. 

Les critères quantitatifs peuvent être facilement évalués en fonction des indicateurs et 

des points de consommation totale accordés en conséquence. Par exemple, pour 

LEED, la température est mesurée en degré Celsius (0 C), l'humidité relative est 

exprimée en %, le C02 est calculé en ppm, l'éclairage en lux, etc. Ces indicateurs 

sont essentiels pour la fixation d'objectifs, le suivi et la prise de décision. Leurs 

fonctions sont la quantification, la simplification et la communication (Sev, 2009). 

Lorsqu'un indicateur de performance atteint la norme en vigueur, un crédit est 

attribué. Les normes et les seuils de performance sont définis par l'Organisation 

internationale de normalisation (ISO), le CEN, l' American Society of Heating, 

Refrigerating and Air Conditioning Engineers (ASHRAE), le Règlement sur la santé 

et la sécurité au travail (RSST), etc. lis dépendent des conditions culturelles, de 

l'acceptation sociale et de la viabilité économique qui sont propres à chaque pays (la 

consommation d'eau, le eve, la réutilisation des sites existants, la qualité de 1, air, le 

confort intérieur, etc.). Pl us précisément, la consommation moyenne d'eau dans la 

plupart des pays européens est de 200 à 300 litres/personne/jour, alors qu'elle est de 

575 litres/personne/jour en Amérique de Nord (UN Development Programme, 2006). 

Certains crédits sont obligatoires, en plus d'être une condition préalable à 1' obtention 

de la certification, tandis que d'autres sont optionnels et offrent des points qui 

peuvent être ciblés par les équipes de projets si elles les souhaitent. Chaque indicateur 

est défini par un but spécifique et des exigences de performance. Certains indicateurs 

propres · à un type de construction ont continué à évoluer selon des normes 

spécifiques, ce qui les rend uniques. Par exemple, le crédit « Life Cycle Costing » (les 

coûts de cycle de vie) dans BREEAM inclut maintenant les coûts de construction, 

d'exploitation, de maintenance et de remplacement des installations. 
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L'introduction de nouveaux régimes a fait appel à des crédits supplémentaires qui ont 

amélioré la performance des bâtiments au cours des dernières années. Néanmoins, il 

existe un certain nombre d'attributs (sociaux, économiques et environnementaux) 

communément partagés par la majorité de nouveaux systèmes de notation introduits 

récemment. Le tableau 2.8 ci-dessous résume les principaux critères pour mesurer la 

durabilité liée à des principes ou à des attributs sociaux, économiques et 

environnementaux (Akadiri, Chinyio et Olomolaiye, 2012). 

Tableau 2.8 Facteurs et attributs communs des systèmes d'évaluation 

Facteur Attribut 

Environnement • Gestion de l'énergie 

• Conservation des matériaux et des produits 

• Cestion de l'eau 

• Conservation des terres 

• Gestion des déchets 

• Biodiversité 
Economique • Coût de cycle de vie 

• Adaptabilité 

• Maintenance et entretien 

• Amélioration de la productivité des occupants 

• Recouvrement des coûts 
Social • Protection de la santé humaine et le confort 

• Sécurité 

• Accessibilité pour les personnes invalides aux espaces verts, aux 
services publics, au transport 

' . . 
Source : adapte selon Akadm, Chmy10 et Olomola1ye (20 12). 

En conclusion, les critères et les indicateurs de performance constituent une partie 

importante des méthodes d'évaluation, car ils fixent des objectifs réalistes pour 

mesurer le niveau de performance et atténuer les impacts environnementaux, sociaux 

et économiques des bâtiments. Ils sont utiles puisqu' ils soulignent les tendances et les 

relations entre les aspects économique, environnemental et social d'une manière 

concise. 
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2.3 Cadre théorique 

Pour étudier l'émergence et le développement des systèmes et des méthodes 

permettant de mesurer la performance de grands bâtiments durables à l'échelle 

internationale, notre étude se base sur une approche mixte, sur le contenu et sur le 

processus d'évolution. En fait, nous avons eu recours à deux approches d'analyse de 

changement: l'approche de contenu qui cherche à mettre en évidence la composition 

des outils de mesure de la performance ; et l'approche processuelle qui vise à mettre 

en relief le comportement des outils de mesure à travers le temps. L'attention 

particulière accordée à ces deux approches est liée à la pertinence de leur usage pour 

comprendre le phénomène de changement se situant au cœur de notre problématique, 

notamment pour tirer profit des avantages qui en découlent. 

2.3.13 Recherche sur le contenu 

Il existe deux types de recherche de contenu : le premier décrit l'objet de recherche 

pour mieux le comprendre et le second explique les liens de causalité entre les 

variables qui composent l'objet étudié (Thiétart et al., 2014). La recherche sur le 

contenu met en exergue la composition de l'objet de l'étude afin de mieux le 

comprendre. Cette approche permet aussi de décrire notre objet de manière statique, 

tel qu'il se présente à un moment donné sans tenir compte de l'aspect temporel de son 

évolution. En effet, la majorité des recherches sur le changement se sont concentrées 

particulièrement sur le contenu du changement ou encore sur les antécédents et les 

conséquences du changement. Dans ces études, le chercheur a pour objectif 

d'observer, d'analyser et de déte1miner de quoi se compose l' objet d'étude sur 

plusieurs moments d'une période définie du processus (Greinier et Josserand, 2003). 

------ - - - - - - - - - ------ -
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Dans notre travail, notre objet d'étude serait l'évolution des critères et des indicateurs 

constituant les systèmes de mesure de la performance du bâtiment durable. Nous 

mettons en évidence de quoi se composent les certificats de mesure de performance 

en étudiant leur évolution à plusieurs moments d'une période définie. De façon 

générale, les catégories sociales, économiques et environnementales ainsi que leurs 

pondérations représentent les composantes de certifications de bâtiments durables . En 

analysant les changements de critères et d'indicateurs, l'approche de contenu permet 

de comprendre comment les certifications suscitent le lancement de nouvelles 

versions tout en préservant une certaine cohérence globale. 

Toutefois, certaines limites accompagnent ces recherches de contenu. À vrai dire, 

nous ne retiendrons pas dans notre analyse la manière dont les critères et les 

indicateurs de mesure de performance se développent dans le temps. De plus, il est 

difficile pour ces recherches d'isoler l'objet d'étude de son contexte (Moyon, 2011). 

Enfin, ces types de recherche ne précisent pas les différents éléments constitutifs qui 

composent notre problématique. Pour remédier à. ces limites, nous souscrivons à 

l'approche du changement centrée sur le processus. Dans la prochaine partie, nous 

allons décrire la méthode de processus retenue pour ce chapitre. 

2.3.14 Recherche sur le processus 

Les recherches de processus ont pour objectif de décrire et de comprendre 

l' opérationnalisation d'un phénomène observé. Plus précisément, au moyen des 

aspects temporel et dynamique, le chercheur a pour but de décrire et d'expliquer le 

comportement de l'objet étudié dans le temps (l'évolution, la transformation ou le 

changement) (Thiétart et al., 2014). 

La notion de processus est utilisée dans de nombreuses études et est associés à des 

significations, très différentes telles que le processus d'intégration de 
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fusion/acquisition (Aslanoff, 2013 ; Haspeslagh et Jemison, 1991 ; Larsson et Kenny, 

1999 ; Napier, 1989), le processus de naissance des métiers dans le secteur de la santé 

(Tissioui, 2008), le processus d'innovation organisationnelle (Alter, 2005 ; Callon, 

1986 ; Kline et Rosenberg, 1986), le processus lié à la création d'une nouvelle 

activité (Gartner, 1988 ; Hernandez, 1999), le processus de développement des jeunes 

entreprises (Dodge et Robbins, 1992 ; Drazin et Kazanjian, 1989), etc. En effet, pour 

étudier les processus, Van De Ven (1992) propose trois procédés de recherche 

possibles : une logique d'explication entre les variables dépendantes et les variables 

indépendantes (par exemple, les analyses de la variance) ; une catégorisation des 

concepts ou des variables pour expliquer l'action des individus ou des organisations; 

et, enfin, une approche évènementielle pour comprendre les changements dans le 

temps (Aslanoff, 2013 ; Pündrich, Bnmel et Barin-Cruz, 2009 ; Tissioui, 2008). 

Concernant notre travail, ce chapitre a pour but de décrire et d'expliquer le processus 

de changement et d'évolution de systèmes et de méthodes d'évaluation du bâtiment 

durable. Nous tentons de répondre à la question suivante: comment a émergé et s'est 

développée la mesure de performance du bâtiment durable à 1' échelle internationale ? 

Afin de répondre à notre questionnement, nous avons adopté l'approche 

évènementielle pour étudier les phases du développement et pour comprendre les 

changements des outils de mesure de performance dans le temps. Ce processus adopté 

sera défini comme une séquence d'événements ou d'activités qui décrit le 

changement au fil du temps (Van De Ven, 1992). Notre analyse identifie également 

l'impact d'événements critiques ou de conjonctions d'événements qui provoquent le 

changement. Plus précisément, un événement critique peut être un changement de 

contexte économique et social (Murray et Tripsas, 2004), tm changement 

institutionnel (Pfeffer, 1995), une innovation technologique (Tapscott, 2004), une 

nouvelle ressource financière obtenue, une adaptation de nouvelles structures 

organisationnelles, une modification au sein de la direction, etc. Ce choix apparaît le 



136 

plus adapté pour une recherche processuelle qualitative à visée descriptive afin de 

comprendre les phénomènes observés (Wacheux, 1996). 

Pour conclure, notre recherche fait appel également à une approche processuelle qui a 

pour objectif de décrire et d'analyser comment une variable évolue dans le temps 

(Van De Ven, 1992). Nous expliquons dans le prochain paragraphe en quoi consiste 

la description pour les recherches de contenu et de processus. 

2.3 .15 Recherche pour décrire 

Le premier objectif de la recherche de contenu est de décrire l'objet de l'étude afin de 

surmonter sa complexité. Dans certaines · nouvelles pratiques, il y a peu de recherche 

théorique de même qu'un manque de matériaux empiriques. À cet effet, il importe de 

décrire l'objet étudié (Thiétart et al., 2014). Par exemple, pour la recherche de 

contenu descriptive (Grenier, 2011) sur les réseaux de santé, le chercheur a 

caractérisé en premier lieu le degré de diversité des acteurs et des organisations qui 

ont participé au fil de temps à la conception et à l'évolution du réseau (Thiétart et al., 

2014). 

D'ailleurs, selon Thiétart et al. (2014, p. 143), la description d'un processus « conduit 

à porter une attention particulière aux éléments qui composent le processus ainsi qu'à 

l'ordre et à l'enchaînement des éléments dans le temps. C'est l'observation des 

variables qui composent le processus qui est ici le centre d'une analyse processuelle à 

visée descriptive ». À cet égard, notre objectif est de décrire en profondeur les outils 

pour mesurer la performance et d'identifier les intervalles pertinents (Langley, 1999), 

les cycles et les phases qui décrivent le comportement des systèmes d'évaluation de 

durabilité dans le temps. 
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Plusieurs modèles ont été développés pour illustrer ces intervalles. Par exemple, la 

recherche de Miller et Friesen (1980) a proposé deux phases, Momentum et 

Révolution. La recherche de K won et Zmud ( 1987) a distingué les six étapes 

suivantes : 1' initiation, 1' adoption, 1' adaptation, 1' acceptation, la routine et 

l'intégration. Le modèle écologique de Hannan et Freeman (1977) repose sur trois 

phases (variation, sélection, rétention). Enfin, la recherche de Vandangeon-Derumez 

(1998), qui a observé dans le temps les différentes phases de changement 

organisationnelle, a mis l'accent sur la description des variables qui composent ce 

processus, les phases qui 1' articulent dans le temps (maturation, déracinement et 

enracinement) et les incidents critiques de l'organisation (Thiétart et al., 2014). 

Pour conclure, une recherche processuelle a pour objectif de faire la description 

précise des différentes formes d'un processus de changement dans le temps, des 

dimensions que les variables acteurs et activités prennent selon chaque phase (formes, 

interactions, réactions, actions, réponses, adaptations) ainsi que du système 

(émergence, mobilisation, continuité, changement, disparition, transformation) 

(Pettigrew, 1985). 

2.3.16 Conclusion 

Pour conclure cette section, 1' objet de notre thèse consiste donc en 1' étude de 

l'émergence et du développement des systèmes et des méthodes de mesure de la 

performance de grands bâtiments durables. Nous empruntons les approches de 

contenu et de processus qui, en plus d'être liées, permettent conjointement de saisir la 

réalité et d'améliorer la connaissance d'un même objet de recherche (Thiétart et al., 

2014). Ces deux approches présentent un enrichissement mutuel, complémentaire et 

nécessaire. En fait, la recherche de contenu aide à mieux comprendre la mesure de 

performance et les relations causales entre les catégories et les critères de mesure de 
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la performance. La recherche de processus permet de suivre dans le temps l'évolution 

de ces catégories et de ces critères. 

Dans notre recherche, nous découpons le processus en différentes phases ou 

intervalles temporels pertinents et relevons « les incidents critiques » (Greinier et 

Josserand, 2003) pour décrire et analyser le processus d'évolution. Ensuite, au moyen 

de l'approche de contenu, nous étudions la manière dont les catégories et les critères 

de mesure de performance se développent dans le temps. Bien que le contenu et le 

processus soient souvent mis en opposition dans la littérature, les deux approches 

sont en réalité inextricablement liées (Pettigrew, 1990 ; Van de Ven et Huber, 1990), 

voire complémentaires, car elles peuvent être mises en relation afin de comprendre la 

complexité des phénomènes étudiés (Pettigrew, 1990). Enfin, une vision processuelle 

facilite la compréhension du contenu et inversement (Poole, 2004 ; V an de V en et 

Poole, 1990). 

2.4 Méthodologie de recherche 

Les méthodes d'évaluation environnementales sont le fruit d'une longue histoire de 

développement qui remonte à 1982 avec l' introduction du programme R-2000. Ce 

dernier est une initiative du gouvernement fédéral instaurée par Ressources naturelles 

Canada visant à promouvoir l'efficacité énergétique pour les résidences. Une pléthore 

d'outils est consacrée à l'évaluation des performances de durabilité des projets sur le 

marché. La littérature académique recense plus de 600 outils pour mesurer ou évaluer 

les dimensions sociales, environnementales et économiques de la durabilité de divers 

types de bâtiment et de projet (BRE, 2004, 2008 ; Reed et al., 2009). Notre objectif 

de recherche est de décrire avec minutie et objectivité le processus de développement 

des méthodes d'évaluation de la durabilité utilisées dans les projets de grands 



139 

bâtiments. À cet égard, nous présentons dans cette section notre méthodologie pour 

sélectionner les systèmes de notation applicables pour la mesure de performance de 

grands bâtiments. 

Malgré le nombre élevé de méthodes d'évaluation de performance de durabilité, 

seules quelques-unes d'entre elles ont été utilisées pour la notation des grands 

bâtiments. La plupart des systèmes existants sont employés pour tous les types de 

projets de constmction et de bâtiment, indépendamment de leur taille. Cette façon de 

faire résulte de 1' inadaptation et de 1' imprécision en raison des caractéristiques 

spécifiques des grands bâtiments telles que la consommation de matières et d'énergie, 

les impacts environnementaux, économiques et sociaux, les services offerts, les 

procédés de construction, etc. À vrai dire, il n'y a aucune méthode d'évaluation de 

performance de durabilité spécialisée pour les grands bâtiments (Khanh, 2012). 

Cependant, certains systèmes de notation ont été utilisés dans les projets de grands 

bâtiments (BREEAM, LEED, CASBEE, HK-BEAM, Green Star, etc.). 

Notre objectif, dans ce chapitre, est de décrire, à l'aide de la théorie du processus, 

comment sont appames et se sont développées au fil du temps, à l'échelle 

internationale, les méthodes d'évaluation pour mesurer la performance de grands 

bâtiments. Pour répondre à notre questionnement, nous avons ·adopté les procédures 

d'analyse de screening. Cette méthodologie a été utilisée par (Fowler et Rauch, 2006 

; Khanh, 2012) pour sélectionner cinq méthodes d'évaluation au cours de 

l'élaboration d'un cadre pour les grands projets de construction. Notre méthodologie 

comporte trois phases : l'identification des outils, l'analyse de screening et la 

sélection des méthodes d'évaluation applicables pour les grands bâtiments. 
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2.4.17 La phase d'identification 

Nous avons identifié et examiné les systèmes/outils/régimes de notation de durabilité 

existants pour tous les types de bâtiment. Pour cela, nous avons recensé les différents 

outils de notation pour les bâtiments durables à l'échelle mondiale. Notre 

identification des outils utilisés pour cet examen, qui sont applicables et disponibles 

au public, s'étend d'octobre 2013 à juin 2015. 

Comme nous le disions précédemment, on dénombre dans le monde plus de 600 

outils/systèmes d'évaluation conçus (BRE, 2004, 2008 ; Reed et al., 2009) pour 

divers types de bâtiment/projet qui se concentrent sur les différents aspects de la 

durabilité. Ces outils/systèmes comprennent l'évaluation du cycle de vie, le coût du 

cycle de vie, l'évaluation de la conception des systèmes énergétiques, l'évaluation des 

performances, l'évaluation de la QEI ainsi que les outils de conception et 

d'exploitation des bâtiments (Bragança, Mateus et Koukkari, 2010 ; Khanh, 2012). 

Les principales sources auxquelles nous avons eu recours pour la recension des 

systèmes sont la recherche documentaire, les articles académiques et professionnels, 

les conférences, les livres, les sites Internet, dont les sites gouvernementaux et les 

sites d'organisations, etc. En bref, nous avons retenu tous les outils qui examinent la 

performance ou la performance attendue d' un bâtiment pendant son cycle de vie 

complet. 

Au cours de cette première phase d'identification, et malgré le fait que certains outils 

recensés aient apporté des modifications importantes à leurs versions comme 

(BREEAM-NC, 2014 ; LEED-NC V4, 2013), etc., nous mentionnons à ce stade-ci 

que nous avons conservé uniquement les versions originales, c'est-à-dire la première 

version du système de notation. Aux fins de ce travail, nous avons créé une base de 

données Excel dans laquelle nous avons consigné les éléments suivants : le nom de 

l'outil, la date de lancement de la première version, le pays d'origine, le continent et 

le niveau d'activité (appliqué dans tel type de bâtiment/projet). Nous avons tenu 



141 

compte de l'implantation de certains systèmes de notation dans divers pays. Par 

exemple, les versions de BREEAM du Royaume-Uni et celles du Canada sont très 

différentes. De même, le système LEED aux États-Unis, au Canada, en Inde et au 

Mexique est considéré comme un outil indépendant propre à chaque pays. Pour 

conclure cette étape, notre base de données compte au total 649 outils de notation, 

identifiés par les ressources mentionnées ci-dessous. 

2.4.2 La phase d'analyse de screening 

Dans cette seconde phase, nous décrivons minutieusement le mécanisme 

d'élimination des outils afin de conserver uniquement les systèmes de notation 

permettant d'évaluer la durabilité de grands bâtiments. À cette fin, nous avons 

effectué une analyse de screening pour distinguer ces systèmes à l'aide de deux 

critères : 

la pertinence : concerne les systèmes de notation qui ne peuvent pas être 

utilisés en raison de leur inadéquation avec notre unité d'analyse ; et, 

la disponibilité : se réfère aux données de systèmes de notation qui ne peuvent 

pas être récupérées ou utilisées. 

Les outils identifiés dans la première phase ont été soumis à l'analyse de filtrage 

(screening). Pour franchir cette seconde phase, le système de notation doit 

absolument remplir les deux critères de pertinence et de disponibilité. Nous avons eu 

recours à plusieurs sources telles que les sites Internet des systèmes de notation, les 

publications, les rapports, etc., afin de déterminer les outils qui répondent à ces deux 

critères. 

Concernant la disponibilité, certains outils n'étant pas disponibles dans une langue 

autre que celle du pays où ils sont appliqués, ils ont été automatiquement éliminés 
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lors de l'analyse de screening: par exemple, BSEA 1.0 (Finlande), Ecoprop 

(Finlande), SIMBAD (Finlande), ECDG (Japon), etc. D'autres systèmes abandonnés 

par leurs concepteurs et leurs développeurs, périmés ou qui ont changé de nom, ont 

aussi été retirés. 

Quant à la pertinence, nous avons éliminé tous les systèmes de notation conçus 

spécifiquement pour certaines zones géographiques. En fait, les mécanismes 

d'évaluation et les codes ne peuvent pas être utilisés en dehors de ces zones, par 

exemple G/RATE (Portland, États-Unis), Austin Energy Green Building (Austin, 

États-Unis), City of Santa Monica Green Building & Construction Guidelines (Santa 

Monica, États-Unis), etc. Enfin, les systèmes conçus pour évaluer un aspect 

particulier de la durabilité ont été supprimés de notre liste comme Energy Star. 

La figure 1.3 ci-dessous décrit conceptuellement le modèle d'analyse de filtrage 

(screening). La colonne du milieu explique les principales étapes de la procédure 

d'analyse de screening, qui se base sur des ressources énumérées dans la colonne de 

droite. La colonne de gauche montre les critères adoptés pour effectuer la sélection ou 

l'élimination des outils. 
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Figure 2.3 Critères d'analyse de filtrage (screening) 

- Langue : non 
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Adapté de Khanh (2012) 
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intérieur, etc.). 
- Conçu 
spécifiquement pour 
des zones climatiques/ 
régions en particulier. 

2.4.3 La phase de la sélection des méthodes/systèmes applicables 

Après avoir déterminé les systèmes de notation qui répondent aux critères de 

pertinence et de disponibilité, nous avons sélectionné dans cette troisième phase les 

méthodes applicables pour les grands bâtiments et nous avons analysé leur processus 

d'adoption à 1' échelle internationale. 

Au cours de cette étape, nous avons collecté des données supplémentaires sur les 

systèmes sélectionnés dans la deuxième étape afin de déterminer les méthodes 
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applicables disponibles et pertinentes sur le marché. De plus, nous avons éliminé les 

méthodes conçues spécifiquement pour un type particulier de bâtiment. À cet égard, 

les outils qui ne sont pas liés à 1' évaluation de grands bâtiments ont été éliminés. Par 

exemple, R-2000 (Canada), qui prescrit des exigences de rendement technique pour 

l'efficacité énergétique dans le secteur de la construction des maisons, a été éliminé. 

Également, les systèmes spécialisés pour la notation des hôtels ont été supprimés, par 

exemple Sustainable Ecotourism Rating (Costa Rica), Green Hotel Initiative et HVS 

International ECOTEL (États-Unis), Green Key Eco-Rating Program et Greenleaf 

(Canada), etc. 

Au moyen de 1' approche de processus, nous avons examiné les phases de 1' adoption 

de ces systèmes de notation et nous avons déterminé les moments critiques de leur 

évolution. Dans cette étape, nous avons sélectionné également les principaux 

systèmes de notation. Une analyse comparative a été effectuée pour ces deux 

méthodes et leurs différentes versions respectives. À l'aide de l'approche de contenu, 

nous avons déterminé 1' évolution des indicateurs de mesure de performance. 

2.4.4 Conclusion 

Pour résumer cette section, nous présentons succinctement les étapes de sélection des 

méthodes d 'évaluation applicables pour les grands bâtiments : 

identifier les systèmes de notation de la durabilité ; 

présenter l'analyse de screening pour les méthodes pertinentes et disponibles ; 

faire la sélection des systèmes applicables les plus appropriés. 

Rappelons que notre travail est basé sur certaines étapes de la recherche de Fowler et 

Rauch (2006) et de Khanh (2012). Dans la prochaine section, nous présentons les 

résultats de notre travail. 
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2.5 Résultats 

Après avoir expliqué les trois phases de notre processus de sélection des méthodes 

d'évaluation de grands bâtiments, nous présentons dans cette section les résultats de 

notre recherche. 

Pour la phase d'identification des outils, nous avons procédé à une revue de la 

littérature approfondie et exhaustive, effectuée à partir de sources variées, afin 

d'identifier les outils et les systèmes d'évaluation applicables à tous les types de 

projets de constmction. Jusqu'en octobre 2015, nous avons identifié 649 

outils/systèmes officiels disponibles sur les cinq continents, y compris les standards 

internationaux. Le nombre reconnu (y compris les outils non officiels et les outils 

d?évaluation en conception) est d'environ 600 outils (BRE, 2004, 2008 ; Reed et al., 

2009). 

Notons que 61 pays figurent dans notre base de données. En ce qui a trait à la 

répartition des outils/systèmes, 46 % proviennent essentiellement du continent 

américain, 33 % de l'Europe et 10% de l'Asie. Seulement 1 % des outils/systèmes 

sont issus des pays en voie de développement. Mentionnons que notre base de 

données comprend 54 outils s'appuyant sur l'ACY. Nous présentons dans la 

figure 1.4 ci-dessous la répartition géographique de tous les outils/systèmes/régimes 

sélectionnés. 



Figure 2.4 Répartition géographique des outils identifiés selon les continents 
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La deuxième phase de notre méthodologie est l'analyse de screening. Pour éliminer 

les outils inappropriés pour la recherche et obtenir le nombre d'outils nécessaires, les 

649 outils/systèmes/méthodes et régimes ont été soumis à une analyse de screening. 

L'objectif était de sélectionner ou d'éliminer des systèmes en fonction des critères de 

« disponibilité » et de « pertinence ». 

Nous avons d'abord analysé le critère de disponibilité. En fait, 142 outils/systèmes se 

sont avérés non disponibles. Pour ces outils/systèmes, la majorité d'entre eux ne 

disposaient pas de données complètes. Également, les ressources étaient accessibles 

aux membres inscrits seulement et, par conséquent, nous n'avons pas eu la possibilité 

d'accéder à ces données .. Concrètement, nous avons retenu 506 outils/systèmes qui 

sont disponibles et applicables à tous les projets/bâtiments, que ce soit pour la 

conception ou pour le cycle de vie complet. 
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Le graphique ci-dessous montre l'évolution de ces outils/systèmes de 1990 à 2015. 

Depuis les années 1990, nous avons assisté une croissance des méthodes d'évaluation 

environnementale. Le plus grand nombre d'apparitions d'outils/systèmes est 

enregistré en 2007 et en 2010. Il est important de préciser que, contrairement aux 

recherches qui font remonter l'introduction des systèmes de notation à 1990, la 

première tentative de développer un outil d'évaluation remonte à 1982 avec la 

création du programme R-2000 au Canada. À cette époque, l'objectif était de fixer 

des paramètres de fonctionnement d'un bâtiment résidentiel quant aux exigences sur 

l'efficacité énergétique, la qualité de l'air intérieur et l'utilisation de produits et de 

matériaux respectueux de l'environnement. 

Figure 2.5 Évolution des outils disponibles selon les années 
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Notre analyse de ces méthodes d'évaluation confirme que leur évolution dans les 

différents pays est en grande partie basée sur trois systèmes de notation initiaux : 

BREEAM, LEED et SBTool. Même LEED a été largement inspiré et basé sur 
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BREEAM (Green Building Magazine, 2010). À cet effet, nous constatons que le 

développement des systèmes de notation est un processus « héréditaire». 

Figure 2.6 Développement des systèmes de notation 
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Hormis ces trois dernières certifications, il existe peu de systèmes constituant un 

modèle standard de développement reconnu à 1' échelle mondiale qui servent comme 

base pour le développement d'autres systèmes, à 1' exception de HQE ( 1996), de 

CASBEE (2001), de Green Globe et Green Star (2002) et de Building Challenge 

Green (2006) (voir le tableau 2.9 ci-dessous). En fait, les nouveaux systèmes 

émergents ont été soit améliorés, soit adaptés aux circonstances et aux règlements 

dans les différents pays. Certaines méthodes d'évaluation se basent sur plusieurs 

systèmes déjà existants comme DGNB. Généralement, les nouveaux systèmes 

s'adaptent à la législation nationale, aux conditions climatiques, au niveau de 

développement, à la situation économique et aux caractéristiques particulières de 

chaque pays (Cole, 2010). 

Tableau 2.9 Base de l' évolution des certifications 

Certification Pays Bases de la certification 

BREEAM Royaume-Uni Originale 

GBTool International BREEAM (Royaume-Uni) 

LEED Etats-Unis BREEAM (Royaume-Uni) 

SBTool International Etait GBTool 

Green Mark Singapore BREEAM, LEED 

Green Star Australie BREEAM, LEED 

GOBAS Chine CASBEE, LEED 

CAS BEE Japon BREEAM, SBTool 

DGNB Allemagne CAS BEE, HQE, BREEAM, LEED, 
Green Star 

BCAGM Singapore BREEAM, LEED, Green Star 
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Valideo Belgique BREEAM, LEED, HQE 

HKBEAM Hong Kong BREE AM 

CEP AS Royaume-Uni LEED, BREEAM, HK-BEAM 

SBTool République tchèque SBTool (International) 

SBTool Portugal SBTool (International) 

Protoco llo ltalia Italie SBTool (International) 

Verde Espagne SBTool (International) 

HQE France BREEAM 

AQUA Brésil HQE (France) 

AQUA Colombie HQE (France) 

AQUA Argentine HQE (France) 

Eco Homes Etats-Unis BREEAM (Royaume-Uni) 

PGBC Pologne BREEAM (Royaume-Uni) 

WAGIT Royaume-Uni BREEAM (Royaume-Uni) 

BEP AC Canada Original 

GBRS Corée de Sud BREEAM, LEED, BEPAC 

Bep-TR Turquie 

GEM Royaume-Uni Green Globes (Canada), BREEAM 
(Royaume-Uni) 

Green Globes Canada BREEAM (Royaume-Uni) 

Green Globes Royaume-Uni Green Globes (Canada) 

Green Globes Etats-Unis Green Globes (Canada) 

LEnSe Belgique Green Globes (Canada), Green Star 
(Australie) 
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BOMABESt Canada Green Globes (Canada) 

Borna Canada BOMA BESt (Canada) 

EEWH Taiwan LEED (Etats-Unis) 

LEED Canada LEED (Etats-Unis) 

LEED Mexique LEED (Etats-Unis) 

LEED Inde LEED (Etats-Unis) 

LEED Brés il LEED (Etats-Unis) 

LEED Chili LEED (Etats-Unis) 

LEED Argentine LEED (Etats-Unis) 

LEED Colombie LEED (Etats-Unis) 

LEED Emirats arabes unis LEED (Etats-Unis) 

LEED Japon LEED (Etats-Unis) 

LBC Etats-Unis LEED (Etats-Unis) 

BREEAM Canada BREEAM (Royaume-Uni) 

BREEAM Allemagne BREEAM (Royaume-Uni) 

BREEAM Australie BREEAM (Royaume-Uni) 

BREEAMGulf Émirats arabes unis BREEAM (Royaume-Uni) 

BREEAM-ES Espagne BREEAM (Royaume-Uni) 

BREEAM Norvège BREEAM (Royaume-Uni) 

BREE AM Suisse BREEAM (Royaume-Uni) 

L'adaptabilité de ces systèmes est importante, car ils sont développés selon les 

conditions et les priorités de leur pays et de leur région d'origine. Par exemple, le 

label de notation allemand DGNB tient particulièrement compte des aspects 
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économiques tels que le coût du cycle de vie, 1' efficacité de surface, etc. Par contre, le 

label de notation américain LEED ne tient pas compte des aspects économiques. 

Pour conclure, bien que le développement des systèmes de notation soit complexe, il 

se définit comme un processus « héréditaire ». En effet, l' application de ces systèmes 

est volontaire et la majorité d'entre eux sont basés sur des modèles antérieurs qui ont 

été initialement développés dans d'autres pays. 

La dernière phase est la sélection des méthodes d'évaluation applicables pour les 

grands bâtiments. Le but de cette dernière étape est de conserver les méthodes 

d'évaluation pour les grands bâtiments applicables sur l'ensemble du cycle de vie, de 

la conception jusqu'à 1' exploitation. En outre, lors de la phase précédente, nous avons 

récolté des données sur des outils/systèmes provenant de diverses sources afin de 

déterminer leur date de lancement, leur utilisation et leur méthodologie. En nous 

appuyant sur ces données, nous avons sélectionné 65 méthodes d'évaluation pour les 

grands bâtiments sur l'ensemble du cycle de vie (voir tableau 2.10 ci-dessous pour la 

liste des systèmes). 
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Ces systèmes de notation ont intégré les bonnes pratiques, les avantages des systèmes 

existants et les meilleures normes de construction. Leurs méthodes d'évaluation 

sélectionnées diffèrent quant au processus de certification, à 1' infmmation exigée 

pour l'évaluation, à la manière d 'effectuer la notation, aux pondérations de chaque 

catégorie dans le score final, aux critères intégrés, au coût de la certification, à la 

période de renouvellement de la certification, aux versions publiées, etc. Certaines 

méthodes présentent toutefois des similitudes en ce qui concerne la méthodologie 

(ACV, multicritère) et les critères d'évaluation. 

Concernant le processus de développement de mesure de performance, il importe de 

souligner qu'il se divise en deux générations. Ce constat corrobore les résultats de la 

recherche de (Fors berg et von Malmborg, 2004 ; Reijnders et V an Roekel, 1999 ; 

Sebake, 2009). La première génération comprend les outils qualitatifs basés sur les 

pointages et sur le système de critères ; la seconde génération comporte des outils 

plus quantitatifs qui utilisent la méthodologie de l'évaluation du cycle de vie avec des 

données d'entrée et de sortie sur les flux de matière et d'énergie. 

Parmi la première génération des méthodes d'évaluations, mentionnons la méthode 

BREEAM qui a été implantée en 1990 au Royaume-Uni. Ce système de notation, 

largement utilisé aujourd'hui, se concentre avant tout sur l'évaluation de l'influence 

de la construction sur l'environnement et l'utilisation de l'énergie. Diverses méthodes 

appartenant à cette première génération sont apparues ultérieurement dans différentes 

régions sur la planète. Par exemple, HQE, le système français, a fait son apparition 

cinq ans plus tard; LEED, le système le plus répandu dans le monde, a été implanté 

en 1998 aux États-Unis ; les ystèmes Green Star en Australie et CASBEE au Japon 

ont suivi, respectivement en 2003 et en 2004 (Banani, Vahdati et Elmualim, 2011). 

Concrètement, ces systèmes sont basés sur la vérification des bâtiments, puis sur la 

notation des critères évalués. Ce processus de vérification et d'évaluation conduit à 

un pointage global de la performance d'un bâtiment (Sebake, 2009). Avec les 



158 

méthodes de la première génération, le bâtiment évalué est défini comme un bâtiment 

dit « vert » étant donné que les aspects énergétiques et environnementaux 

prédominent. Néanmoins, ces systèmes ne tiennent pas compte de l'importance 

considérable des indicateurs sociaux, économiques et culturels (Kr-fdlova Burdova et 

Vilcekova, 20.12). 

Les méthodes d'évaluation de seconde génération sont plus quantitatives et sont 

appelées aussi des outils d'ACY. En général, ces systèmes ont été conçus et 

développés à partir des années 2000, dans une tentative de rattraper la première vague 

des méthodes d'évaluation environnementale (Gu, Wennersten et Assefa, 2006). Ils 

comparent l'impact de bâtiments situés dans diverses zones géographiques ou avec 

diverses utilisations (Sartori et Hestnes, 2007). Ces méthodes évaluent le bâtiment 

pendant l'ensemble de son cycle de vie, ce qui nécessite des données d'entrée et de 

sortie quantitatives sur les flux de matière et d'énergie (Forsberg et von Malmborg, 

2004). Contrairement à la première génération, ces méthodes présentent une 

meilleure compréhension de la durabilité et intègrent en diverses proportions les 

aspects économiques, socioculturels et techniques. L'inclusion de ces aspects au 

processus d'évaluation transforme le bâtiment en un édifice dit « durable » (Markelj, 

Kuzman et Zbasnik-Senegacnik, 2013). Parmi ces systèmes de la seconde génération 

sélectionnés, citons Promise E en Finlande, Li der A au Portugal, Verde en Espagne, 

DGNB en Allemagne, etc. Ces systèmes sont conçus pour évaluer un large éventail 

de types de bâtiments et divers stades du cycle de vie (Sev, 2011). 

Le but ultime des systèmes de ces deux générations est d'améliorer tout 

particulièrement la performance environnementale des bâtiments tout en atténuant les 

impacts négatifs sur l'environnement pendant tout le cycle de vie d'un bâtiment. lis 

incitent les concepteurs à prendre en compte plusieurs aspects de la conception, de la 

construction et de l'exploitation durables qui ne sont pas abordés par les codes du 

bâtiment. De plus, ces systèmes comportent des avantages économiques, financiers et 
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concurrentiels . et favorisent la mise en place de conditions de confort et de la QEI 

pour les occupants. Toutefois, une bonne combinaison de critères quantitatifs et 

qualitatifs permettra d'assurer une évaluation approfondie et plus objective. Parmi les 

systèmes qui ont fait des efforts remarquables afin d'équilibrer les mesures 

quantitatives et qualitatives, citons CASBEE et Green Star. 

Il s'avère important de mentionner que la grande majorité des méthodes d'évaluation 

telles que BREEAM, LEED, HQE, DGNB, ont été développées dans un cadre 

académique. Elles ont ensuite été prises en charge par les autorités gouvernementales 

ou par des organismes et des associations industrielles. Enfin, la politique et la 

réglementation gouvernementales ainsi que les normes des pays en matière de 

développement durable ont joué un rôle de la multiplication des outils de notation. 

En résumé, parmi les outils applicables à 1' évaluation de la durabilité des grands 

bâtiments, nous avons sélectionné 65 systèmes qui seront nos principales sources de 

référence tout au long de la recherche. Nous avons dressé le processus de 

développement de ces méthodes en nous basant sur 1' approche processuelle. 

2.5.1 L'approche de processus d'évolution des systèmes de notation 

Il existe une littérature abondante portant sur la comparaison entre les principales 

méthodes d'évaluation de bâtiments durables utilisées dans le monde, comme les 

anal ys es de leurs différents champs d'application, leurs priorités, leurs structures de 

même que leurs forces et leurs faiblesses (Haapio et Viitaniemi, 2008a ; Kajikawa, 

Inoue et Goh, 2011). Dans ces recherches comparatives, l'accent a été mis sur ce qui 

est inclus, sur les différences dans les pondérations attribuées et dans les frais des 

systèmes, sur l'évaluation de la certification, sur le nombre de bâtiments 

inscrits/certifiés, etc. Généralement, la finalité de ces études est d'offrir une base afin 
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de sélectionner une méthode plutôt qu'une autre (Agence internationale de l'énergie 

(AIE), 2001 ; Houvilla et Bourdeau, 2000; Kaatz, 2002). 

Toutefois, on constate un manque de recherche quant au processus d'évolution et de 

développement de ces méthodes d'évaluation. Les mécanismes par lesquels le 

développement de méthodes d'évaluation est influencé directement et indirectement 

sont peu connus et mal compris. Peu de données sont disponibles notamment quant 

aux rôles et aux contributions des individus et des organisations qui ont créé et 

élaboré ces méthodes d'évaluation (Cole et Jose Valdebenito, 2013). Nous avons 

tenté de pallier le manque de recherches en mettant l'accent sur le processus 

d'émergence et de développement des systèmes d'évaluation à l'échelle 

internationale. Il est important de comprendre les rôles et les contributions des 

individus et des organisations qui ont participé à ce processus, en identifiant 

notamment l'impact d'événements critiques ayant engendré ce développement. La 

figure 1.7 ci-dessous montre le processus du développement de systèmes de notation 

de grands bâtiments à partir des années 1990. 
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En nous référant à la figure ci-dessus, il est important de préciser certains éléments 

susceptibles de faciliter la compréhension du développement des outils/systèmes 

d'évaluation. 

Au cours des 20 dernières années, la conception de systèmes d'évaluation 

environnementale a mûri dans une zone légitime de recherches et d'études. Cela 

explique l'augmentation rapide observée quant au nombre de bâtiments durables sur 

le marché de l'immobilier et plus particulièrement au nombre des mètres carrés 

certifiés. En 2010, environ 650 millions de mètres carrés ont obtenu une certification 

de durabilité dans le monde entier, avec des projections estimées à plus de 4 600 

millions de mètres carrés en 2020 (Bloom et Wheelock, 2010b). 

Parmi les raisons expliquant cet engouement pour les bâtiments durables, 

mentionnons la création du World Green Building Council (WGBC) qui a joué un 

rôle fondamental dans cette évolution. En 2002, huit pays ont fondé le WGBC, 

l'union des conseils nationaux, dont la mission est d'accélérer la transformation de 

l'environnement bâti vers des pratiques plus respectueuses. De plus, le WGBC a 

fourni des outils qui accélèrent considérablement la transformation du marché de la 

construction, des pratiques inefficaces traditionnelles vers la nouvelle génération de 

bâtiments à haute performance (Medineckiene et al., 2015). Les différents Conseils 

du bâtiment durable (Green Building Council) mis en place dans de nombreux pays 

ont été efficaces pour mobiliser les leadeurs dans tous les secteurs et pour développer 

les systèmes de notations (WorldGBC, 2010), tels que Green Star en Australie, LEED 

au Canada, DGNB en Allemagne, CASBEE au Japon, Green Star en Afrique de Sud 

et en Nouvelle-Zélande, BREEAM au Royaume-Uni et Miljobyggnad en Suède 

(Medineckiene et al., 20 15). 

Les décisions adoptées par le congrès du WGBC, qui a lieu en 2005, expliquent aussi 

cet engouement. Lors de cet événement, les maires de 50 des plus grandes villes du 

monde ont signé un accord stipulant que tous les nouveaux bâtiments municipaux 
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seront soumis aux systèmes d' évaluation en 2012. Enfin, plusieurs organismes ont 

joué un rôle actif dans la définition des exigences en matière de gestion de la 

construction durable, notamment quant au développement de méthodes d' évaluation 

de la durabilité, tels que l'Organisation internationale de normalisation (ISO), le 

CEN, l' ASHRAE, etc. 

En fait, les premières tentatives de construction de bâtiments écologiques et plus 

respectueux de l'environnement remontent aux années 1970 avec la crise de 

l'énergie. Ces premières tentatives répondaient à des préoccupations simples telles 

que l' efficacité énergétique, la conservation des ressources naturelles afin de garantir 

notamment une excellente isolation thermique et une haute étanchéité à l' air. Dans les 

années 1980, la réponse de l' industrie du bâtiment aux préoccupations 

environnementales s'est accélérée et a englobé de nombreux autres problèmes 

environnementaux. Avec l'apparition de syndrome du bâtiment malsain, le choix de 

matériaux et la qualité de l'air à l ' intérieur des bâtiments scolaires notamment sont 

devenus une préoccupation marquée. L'introduction des premières méthodes 

d' évaluation environnementale du bâtiment dans les années 1990 constitue le premier 

virage vert de l' industrie du bâtiment. 

L' analyse des méthodes d'évaluation sélectionnées pour la période 1990-2000 montre 

que les critères environnementaux dominent les systèmes de notation. L' objectif de 

ces méthodes est d' améliorer la performance environnementale des bâtiments en 

mettant l' accent sur la consommation d' énergie, l' isolation thermique, la qualité de 

l' air et de la lumière, la sélection et le développement de sites, l'acoustique, la 

consommation de matières, la gestion de l'eau et des déchets, etc. Par ailleurs, deux 

événements critiques au cours de cette période s 'imposent dans notre discussion. 

D' une part, la Conférence de Rio des Nations-Unies sur l' environnement et le 

développement en septembre 1992 a représenté tm important moteur de changement 

afin de poser une action urgente pour la gestion de l'eau et le développement vert 
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dans le secteur du bâtiment. D'autre part, la Conférence de l' ONU sur le climat à 

Kyoto (Japon) en 1997 a aussi été une occasion pour lutter contre l'effet de serre et 

réduire les émissions de GES dans les pays industrialisés. 

Lors de l'analyse des systèmes de notation sélectionnés, nous avons constaté qu ' ils 

s'orientent de plus en plus vers des cadres plus intégrés à partir des années 2000. En 

plus des aspects environnementaux, ils couvrent les enjeux économiques. Plus 

précisément, dans la dimension économique, nous retrouvons le critère « Coûts du 

cycle de vie liés au bâtiment » pour les systèmes de notation DGNB, EKo profile, 

LiderA, Estidama, etc. SBtool intègre également l'aspect « Économie et coût » dans 

sa liste de notation. De son côté, le système QSAS incorpore le critère « Soutien de 

l'économie nationale ». Le système Llder inclut la dimension de l'expérience 

socioéconomique qui englobe les critères suivants : la diversité économique, le coOt 

du cycle de vie, le contrôle et la participation. Ce dernier critère consiste en la 

participation active des occupants dans la prise de la décision et aux conditions de 

gouvernance. De ce fait, les occupants améliorent leur mode de vie et leurs conditions 

de confort à 1' intérieur de 1' environnement bâti. Pendant la dernière décennie, 1' entrée 

en vigueur du Protocole de Kyoto en 2005, l' Accord de l'ONU en 2007 à Bali ainsi 

que 1' Accord de Copenhague en 2009 concernant les réductions d'émissions 

constituent trois événements critiques. Ces accords internationaux ont facilité 

1' intégration de nouveaux critères permettant de considérer 1' ensemble du cycle de 

vie, de mettre en relief les aspects économiques et de développer de nouvelles 

versions de méthodes d'évaluation intégrant un plus large éventail de types de 

bâtiment. 

Notre examen des systèmes de notation sélectionnés révèle aussi une pnse en 

considération de l'aspect socioculturel depuis 2010. Pour évaluer la dimension 

socioculturelle, plusieurs aspects sont définis (santé, accessibilité, confort, bien-être, 

sécurité et interaction sociale) et divers critères sont intégrés en conséquence. Par 
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exemple, pour le système de l'Émirat d'Abou Dhabi ESTIDAMA, la dimension 

socioculturelle est représentée par les critères « Hébergement d'un travailleur invité » 

et « Innovation culturelle et pratique régionale ». Cette dimension intègre aussi 

« L'accessibilité au bâtiment » et englobe les critères suivants : transport public, 

installations pour les cyclistes, places de stationnement réservées, plans de 

déplacement et installations communautaires accessibles. De son côté, le système 

allemand DGNB met l'accent sur la catégorie socioculturelle, mais en interaction 

avec la qualité fonctionnelle. Pour cette dimension, la méthode allemande intègre les 

critères de confort thermique, de qualité de 1' air à 1' intérieur de bâtiment et de confort 

visuel pour 1' utilisateur. Toutefois, ces critères figurent dans la majorité des systèmes 

de notation dans la catégorie « Confort et santé ». Par exemple, nous retrouvons la 

catégorie « Confort et santé » dans le système espagnol Valideo, la dimension 

« Environnement intérieur » dans le système ppona1s CASBEE, la famille 

« Confort » dans le système français HQE. Ce dernier met l'accent sur la dimension 

« Confort » en intégrant dans sa liste le confort hygrothermique, le confort 

acoustique, le confort visuel et le confort olfactif. En ce qui a trait à la santé, le 

système français inclut la qualité sanitaire des espaces, la qualité sanitaire de 1' air et 

la qualité sanitaire de l'eau. De son côté, le système portugais Llder incorpore la 

dimension sociale dans les critères de « L'accès pour tous et l'interaction sociale ». 

En outre, le système belge LEnse présente une large gamme de catégories sociales 

qui incluent : 

le bien-être des occupants (améliorer le confort visuel, thermique, acoustique 

et les vibrations ; réduire les expositions aux dangers, réduire 1' exposition aux 

matières/substances dangereuses (y compris les radiations et les champs 

électromagnétiques) ; éviter l'accumulation et la dispersion de certaines 

particules nocives (le radon, la poussière, le pollen) ; 
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1' accessibilité : améliorer 1' accès aux services publics et aux équipements ; 

améliorer l'accès aux transports publics ; améliorer le réseau piétonnier 

accessible ; améliorer le réseau de pistes cyclables accessible ; faciliter le 

covoiturage ; et faciliter 1' atteinte des cibles pour la santé ; 

la sécurité : améliorer la sécurité des bâtiments et protéger 1' environnement 

bâti contre la criminalité ; et 

la valeur sociale et culturelle : consultation commtmautaire/parties prenantes 

avec une participation continue ; responsabilité sociale et éthique (y compris 

probité et transparence) ; sensibilité à la communauté locale; accès au 

logement abordable ; bâtiment esthétique et contexte. 

Au cours des dernières années, nous avons observé que les aspects culturels ont fait 

leur apparition à l'intérieur de l'environnement bâti. Par exemple, le système SBTool 

comporte des aspects perceptuels, sociaux et culturels. Ce dernier aspect englobe les 

critères de la culture et du patrimoine ainsi que de la qualité de service. De son côté, 

le système QSAS comprend le critère de patrimoine et de l'identité culturelle. Plus 

récemment, certains systèmes de notation intègrent de nouveaux concepts afin 

d'évaluer la durabilité. Ainsi, le concept de « résilience » émerge dans les méthodes 

BREEAM, précisément avec la version BREEAM-NC lancée en 2014 qui intègre le 

critère« Résilience structurelle». La version 3.0 de la méthode LBC, lancée en 2014, 

comporte quant à elle le critère « Résilience de 1' infrastructure ». Dans une période 

d'incertitude et de perturbation, ce critère vise à s'assurer que le bâtiment demeure 

toujours en sécurité et en sûreté. 

D'ailleurs, dans les circonstances actuelles, nous constatons que la gestion des risques 

s'impose pour atténuer les risques naturels et les menaces humaines. La nouvelle 

version de Llder (2011) intègre le critère « Risques naturels et sécurité». Les 

catastrophes naturelles (les vents violents, les tremblements de terre, les inondations, 

etc.) et les matériaux utilisés peuvent aussi menacer la sécurité de 1 'utilisateur. Par 
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conséquent, des mesures doivent être prises afin de réduire les risques. À cet effet, il 

est important d'adopter une intervention face aux risques naturels existants et d'éviter 

aussi les risques associés à l'aide de solutions appropriées . Plusieurs mesures peuvent 

être mises en place telles que la protection de l'extérieur du bâtiment au moyen de 

structures résistantes aux conditions météorologiques extrêmes (tremblements de 

terre, vents violents, inondations) ; l'implantation d'arbres à racines profondes qui 

constituent une barrière naturelle pour diminuer la vitesse d'écoulement d'eau de 

pluie et favorisent son infiltration dans le sol ; la réduction de la vitesse des 

automobiles circulant le long des voies d'accès à l'immeuble, surtout celles situées à 

proximité des zones avec une grande affluence de personnes. Le critère associé aux 

menaces humaines et à la sécurité consiste à mettre en œuvre des mesures permettant 

de réduire les risques associés aux manipulations de substances dangereuses, aux 

actes criminels et au vandalisme. En fait, pour contrôler et empêcher ces risques, il est 

important d'améliorer l'éclairage ainsi que la surveillance, d'avoir une bonne vision 

de l'espace public ouvert adjacent au bâtiment, et d'instaurer des heures d'ouverture 

et de fermeture. Le système CEPAS de Hong Kong souligne fortement l'aspect de la 

sécurité dans la dimension « Commodité de bâtiment ». Ce critère permet de fournir 

un lieu de travail sécuritaire pour les occupants et les utilisateurs du bâtiment. 

Par ailleurs, un autre concept, « l'investissement équitable », a fait son apparition 

dans les nouvelles versions des systèmes de notation. Selon ce concept, l'équipe de 

projet doit donner un demi-cent ou plus à un organisme de bienfaisance de son choix, 

pour chaque dollar du coût total du projet. 

Avant de conclure, il est important de mentionner le dernier système lancé aux États

Unis. Ce système, nommé WELL, est géré par le Green Business Certification Inc., 

qui administre également le système LEED. Il a pour mission d'améliorer la santé 

humaine et le bien-être grâce à l'environnement bâti. Avec le standard WELL, de 
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nouveaux aspects émergent tout juste et suscitent 1' intérêt croissant des occupants et 

des propriétaires. 

Parmi ces aspects figurent l'alimentation, la santé physique et la santé mentale. Plus 

particulièrement, 1' aspect de 1' alimentation vise à encourager de saines habitudes 

alimentaires en fournissant aux occupants des choix alimentaires sains, des indices 

comportementaux et des connaissances sur la qualité nutritive. Cette dimension inclut 

les critères suivants : fruits et légumes (variété et promotion), aliments transformés 

(restriction appliquée aux ingrédients raffinés et interdiction des gras), allergies 

alimentaires (étiquette pour 1' allergie alimentaire), lavage des mains (équipement 

pour le lavage des mains, réduction de la contamination du milieu), contamination 

des aliments (installations frigoriques ), information nutritionnelle (informations 

nutritionnelles détaillées), publicité alimentaire (indices et messages). La santé 

physique motive le concepteur du bâtiment à intégrer des technologies de conception 

et des stratégies fondées sur le savoir pour encourager l'activité physique. Les 

exigences sont conçues afin d'offrir de nombreuses occasions pour l'activité et pour 

l'effort, permettant aux occupants d'inclure le conditionnement physique dans leur 

emploi du temps quotidien. La dimension de la santé physique intègre les critères de 

programmes incitatifs pour les activités physiques et l'accès aux activités physiques à 

l'intérieur de bâtiment. La pratique d'activités physiques permet de libérer de la 

sérotonine (une substance qui améliore l'humeur et régule le cycle du sommeil) et de 

diminuer les facteurs de stress (qui mènent à la baisse de l'humeur, à une image de 

soi négative et à la dépression). 

Enfin, comme le fardeau de la maladie mentale est important, WELL s'emploie 

activement à promouvoir la santé mentale et émotionnelle. Ce standard fournit à 

l'occupant une rétroaction régulière et une connaissance de l'environnement grâce 

aux éléments de conception, aux espaces de relaxation et aux technologies les plus 

récentes et les plus innovantes. La dimension de la santé mentale inclut les 
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crédits suivants : la sensibilisation à la santé et au bien-être (bibliothèque et guide), la 

conception qui privilégie l'intégration (orientation des parties prenantes), les enquêtes 

post-occupation (communiquer l'information de l'enquête) ainsi que la beauté et le 

design (conception consciente). En bref, l 'adoption des meilleures pratiques en milieu 

de travail a un impact positif sur l'humeur, le sommeil, le niveau de stress et l'état 

psychosocial. Elle explique l'augmentation de la productivité des employés, l'impact 

positif sur la performance de 1' entreprise, les effets bénéfiques sur la santé et le bien

être des employés ainsi que 1' amélioration de la collaboration entre les différentes 

parties (CBRE, 2014). 

Il importe de souligner que l'émergence de nouveaux concepts dans les systèmes de 

notations trouve ses origines dans les événements critiques tels que les Accords de 

Cancun au Mexique en 2010, la Plate-forme de Durban en 2011 et l'Amendement de 

Doha en 2012. Par exemple, à l'issue des consultations informelles, lors de la 

Conférence de Cancun en 2010, l'Australie a proposé la tenue d'un atelier pour 

promouvoir les approches en gestion des risques afin de faire face aux impacts des 

mesures de riposte (IISD, 2010). De plus, la Conférence des Parties (COP à Cancun 

en 2010) a invité les États membres à mettre en œuvre de mesures visant à réduire la 

vulnérabilité et à développer la résilience des systèmes socioéconomiques et 

écologiques. Ces divers événements expliquent en partie l'intégration de nouveaux 

concepts tels que la gestion des risques et la résilience dans les nouvelles versions de 

méthodes d'évaluation. 

En guise de conclusion, compte tenu du contexte mondial marqué par le terrorisme, 

les catastrophes naturelles et la corruption, etc., plusieurs enjeux s'imposent dans 

l'évaluation de la durabilité comme la sécurité, la résilience de l'infrastructure et la 

gestion des risques. Un effort important a été fait avec WELL afin d'encourager la 

conception et la construction de bâtiment selon une approche centrée sur la santé 

humaine. L'évolution de la notation de bâtiment a en effet dépassé les aspects 
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énergétiques pour inclure des considérations d'ordre environnemental, économique et 

social. Cette évolution apparaît encore trop conceptuelle, parfois trop vague, et 

occulte aussi plusieurs préoccupations des parties prenantes. Par exemple, la 

dimension de l'innovation inscrite dans plusieurs systèmes est à la fois vague et 

imprécise, comme « Innovation » pour LEED, « Pratique innovante » pour 

ESTIDAMA et, enfin, «innovations et ajouts» polir HKBEAM. Jusqu'à présent, 

nous ignorons en quoi consiste l'innovation. Est-ce que le fait d'intégrer un critère 

inexistant dans la liste est une innovation ou est-ce plutôt l 'intégration d'une 

technologie de pointe qui constitue une innovation ? 

Après avoir dressé le processus d'évolution des systèmes de notation et les 

événements critiques expliquant leur émergence et leur développement, nous 

examinons minutieusement, dans la prochaine section, à l'aide de l'approche de 

contenu, le développement des deux systèmes les plus répandus à l'échelle mondiale : 

LEED et BREEAM. 

2.5.18 L'approche de contenu et les systèmes de BREEAM et de LEED 

Les deux systèmes BREEAM et LEED représentent les bases de notre analyse de 

contenu afin de mieux comprendre l'évaluation des indicateurs de performance de la 

durabilité des grands bâtiments. Plusieurs recherches ont classé LEED et BREEAM 

comme les chefs de file des systèmes de notation de la durabilité de grands bâtiments 

(Banani, Vahdati et Elmualim, 2011 ; Fowler et Rauch, 2006; Khanh, 2012; Reed et 

al., 2009 ; Sleeuw, 2011). Ces deux certifications ont bénéficié d'une couverture 

considérable dans la littérature académique et les médias. Nous analysons l'évolution 

de chaque système, puis, à l'aide de l'approche de contenu, nous examinons les 

dernières versions de BREEAM NC et de LEED NC v4. 
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2.5.18.1 Building Research Establishment Environmental Assessment Method 
(BREEAM) 

La première méthode d'évaluation environnementale et la plus largement utilisée à 

l'échelle mondiale est BREEAM. Ce système de notation a été initialement conçu et 

développé au Royaume-Uni en 1990 par le Building Research Establishment Global 

Limited (BRE, 2015) en raison de la demande pour tme norme complète ou un 

système de notation dans le secteur de la construction. Le BRE est une agence 

gouvernementale britannique devenue aujourd'hui une société privée. Adopté par le 

gouvernement du Royaume-Uni, BREEAM est soutenu par plusieurs organisations 

indépendantes appelées National Scheme Operators (NSO) (BRE Global, 2013). 

Après l'introduction réussie de BREEAM pour l'évaluation des immeubles pour 

bureaux en 1990, la méthode anglaise a évolué rapidement pour inclure les bâtiments 

existants, les maisons (neuves et existantes), les immeubles multirésidentiels, les 

tribunaux, les établissements de soins de santé, les bâtiments industriels, les écoles, 

les commerces de détail, les prisons, les centres de données et les autres types des 

bâtiments (BRE, 2015). Ces versions sont régulièrement mises à jour afin de profiter 

de l'apport de la recherche, de la technologie, de l'expérience dans le marché et des 

meilleures pratiques actuelles, mais aussi de suivre 1' évolution des priorités 

régionales et d'intégrer des modifications aux règlements (BREEAM, 1999). 

En outre, au cours de la dernière décennie, BREEAM a fourni diverses méthodes 

d'évaluation, y compris les régimes propres à chaque pays adapté par le NSO pour les 

conditions locales. BREEAM propose également des « régimes internationaux » 

applicables pour des projets dans le monde qui ne sont pas couverts par les régimes 

locaux (BRE, 2015). Cette évolution de BREEAM constitue une réponse à la 

demande exprimée de fournir un cadre commun d'évaluation adapté au contexte 

« local » particulier, y compris la réglementation, le climat, etc. (BRE, 2011). 
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Malgré ses racines européennes, ce système de notation est applicable dans n'importe 

quel pays, avec des caractéristiques d'évaluation mesurables et pratiques faciles à 

mettre en œuvre pour les utilisateurs. Dans le régime BREEAM international, les 

pondérations de la section de l'environnement sont fixées en fonction des conditions 

locales du pays du projet. BREEAM a une grande influence non seulement sur les 

versions spécifiques au contexte d'un pays (les Pays-Bas (NL BREEAM), l'Espagne 

(ES BREEAM), les Émirats arabes unis, le Sultanat d'Oman, le Qatar, le Bahreïn, 

l'Arabie Saoudite et le Koweït (BREEAM Golfe), etc., mais sur presque toutes les 

méthodes d' évaluation environnementale telles que Green Star en Australie et HK

BEAM à Hong Kong. BREEAM se base sur les exigences normalisées pour 

1' évaluation environnementale des bâtiments définies par ISO (ISO 9001 , ISO 17024, 

etc.) (BRE, 2011). En bref, BREEAM permet d'évaluer la majorité des types de 

bâtiment et s'adapte aux caractéristiques des pays et des régions à l'échelle 

internationale. 

Ce système de certification volontaire BREEAM englobe dix catégories : 1) Gestion, 

2) Santé et bien-être, 3) Énergie, 4) Transport, 5) Eau, 6) Matériaux, 7) Déchets, 8) 

Utilisation des terres et écologie, 9) Pollution et 1 0) Innovation. Chaque catégorie 

dispose d'un certain nombre de critères. Les points sont attribués selon les critères et 

les pointages et sont ensuite pondérés en fonction de l'importance octroyée à chaque 

catégorie. Le total pondéré est utilisé pour calculer la note finale qui permet de classer 

le projet comme passable, bon, très bon, excellent. Ces critères aident les praticiens à 

prendre des décisions efficaces dans l' utilisation et l'exploitation des ressources liées 

à la planification, à l'exécution et à l'exploitation des projets (Poveda et Lipsett, 

2011). 

Le processus de certification commence par l' inscription du projet. Les utilisateurs 

remplissent un formulaire soumis en ligne ou envoyé par la poste. Un numéro de 

référence est ensuite attribué. Par la suite, les informations nécessaires seront 
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recueillies par l'évaluateur pour établir la conformité avec les critères BREEAM. Un 

évaluateur BREEAM indépendant et agréé complète l'évaluation, calcule et soumet 

un rapport pour l'assurance qualité. Ce rapport produit par l'évaluateur décrit les 

performances de 1' évolution pour chacun des critères et donne la note finale atteinte. 

Enfin, en se basant sur la réussite de 1' assurance qualité, un certificat BREEAM est 

délivré (BRE, 2015). 

BREEAM divise les bâtiments/projets en « catégories » afin de donner des 

évaluations et des comparaisons plus détaillées, contrairement aux systèmes de 

notation existants qui les classent selon leurs fonctions. Bien qu'il y ait une version 

spécialisée pour chaque catégorie, BREEAM n'offre aucune version destinée 

spécialement aux constructions de grande hauteur. La réévaluation continue de 

BREEAM a entraîné une augmentation considérable du nombre des bâtiments 

enregistrés et certifiés depuis 1990. Ce système de notation compte actuellement 

2 213 700 bâtiments inscrits dans 71 pays et plus de 533 500 projets certifiés (BRE, 

2015). 

2.5.18.2 Évolution de BREEAM 

Dans cette section, une analyse de contenu similaire à celle de LEED-NC est 

effectuée pour BREEAM-NC. L'objectif de cette section est de voir comment les 

versions de BREEAM-NB et NC ont évolué et d'analyser les nouveaux critères qui 

figurent dans la liste de notation. 

Rappelons que le système de notation BREEAM a été créé en 1990 avec une version 

destinée uniquement aux nouveaux immeubles pour bureaux. Les versions récentes 

sont mises à jour régulièrement en fonction des règlements et des normes de 

construction au Royaume-Uni. Une première version de BREEAM a été révisée en 
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1993 et une deuxième version a été lancée en 1998. La figure 1.8 dresse l'évolution 

de BREEAM depuis 1990 jusqu'à 2015. 

Figure 2.8 Évolution des versions BREEAM et LEED 
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Toutes les versions de BREEAM avant 2006 comportent sept catégories ainsi qu'une 

échelle de comparaison de quatre niveaux : « Passable », « Bon », « Très bon » et 

« Excellent ». En 2008, une mise à jour a été réalisée pour toutes les versions de 

BREEAM. Bien que les sections de base n'aient pas été modifiées dans 

BREEAM 2008, des changements ont été apportés dans les facteurs de pondération. 

À cet effet, deux catégories ont été ajoutées et l'échelle de comparaison comporte 

maintenant cinq niveaux. BRE a aussi introduit une catégorie « Exceptionnel » qui 
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exige un degré élevé d'innovation et de performance exemplaire pour les projets 

obtenant 85% et plus. Ainsi, la version de 2008 comporte 60 critères d'évaluation. 

Le tableau 2.11 ci-dessous synthétise les catégories et les pondérations des différentes 

versions de BREEAM NB et NC. 

Tableau 2.4 Pondérations de BREEAM 2006, 200?, 2011 et 2014 

BREEAM 2006 BREEAM 2008 BREEAM 20 11 BREEAM 2014 
NB NB NC NC 

Management 15 % 12 % 12 % 12 % 

Santé et bien-être 15 % 15 % 15 % 15 % 

Energie 25 % 19 % 19 % 15 % 

Transport 8 % 8 % 9 % 

Eau 5 % 6 % 6% 7% 

Matériel 10 % 12,5 % 12,5 % 13,5 % 

Déchet 7,5 % 7,5 % 8,5 % 

Aménagement des sites et 15 % 10 % 10 % 10 % 
écologie 

Pollution 15 % 10 % 10 % 10 % 

Total 100% 100% 100% 100% 

Innovation (additionnelle) NA NA 10 % 10 % 

Echelle d'évaluation 

Passable 25 30 

Bon 40 45 

Très bon 55 55 

Excellent 70 70 

Exceptionnel N'est pas appliqué 85 
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Avant 2008, les versions de BREEAM mettent l'accent principalement sur le stade de 

la conception du bâtiment respectueux de l'environnement (BREEAM-NB, 2006). En 

2011, une nouvelle version de BREEAM NC est lancée et englobe 49 critères 

d'évaluation et 124 crédits. Dans cette version, une nouvelle catégorie « Innovation » 

a été ajoutée tandis que toutes les catégories ont gardé leurs pondérations (voir 

graphique 1.9). La version de 2011 insiste sur toute la durée de vie du bâtiment, de 

l'étape de la conception à la constmction du bâtiment jusqu' à l'opération. Plus 

particulièrement, les crédits obtenus de la réduction de carbone sont basés sur une 

approche plus « holistique », en minimisant non seulement les émissions de C02, 

mais aussi la « demande d'énergie » et la « consommation d'énergie » pendant toute 

la durée de vie du bâtiment (BREEAM-NC, 2011). En outre, plusieurs crédits de la 

version de 2008 sont devenus obligatoires en 2011 alors que certains critères ont été 

fusionnés pour en réduire le nombre (de 60 à 49). 

Figure 2.9 Évolution des catégories des versions de BREEAM 

Evolution des catégories des versions de BREEAM 
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Une vers10n récente de BREEAM-NC 2014, publiée en mai 2014, comporte 51 

critères d'évaluation et 132 crédits disponibles (BREEAM-NC, 2014). Cette version, 

qui constitue une réponse aux changements apportés dans les règlements de 

construction au Royaume-Uni, comprend une introduction aux nouvelles normes 

nationales pour les systèmes de drainage urbains durables. Cette version de 2014 est 

basée sur la précédente version de BREEAM-NC 2011. En effet, si la majorité de 

crédits demeure inchangée, nous avons noté l'ajout de 12 nouveaux crédits. Parmi ces 

nouveaux crédits, au moins quatre d'entre eux sont associés à la lutte contre le 

changement climatique. Pour encourager les mesures visant à optimiser l'efficacité 

des matériaux et à minimiser l'impact environnemental de l'utilisation des matériaux 

et des déchets, un nouveau crédit, « Matériel efficacité », a été introduit ·dans la 

catégorie « Matières et déchets ». De plus, deux crédits ont été ajoutés à la catégorie 

« Déchets » : 

« Adaptation au changement climatique » qui encourage les mesures 

permettant d'atténuer l'impact des conditions météorologiques extrêmes; et 

« Adaptabilité fonctionnelle » afin de tenir compte des mesures prises pour la 

construction et notamment des changements futurs dans l'utilisation du 

bâtiment pendant toute sa durée de vie (BREEAM-NC, 2014). 

Il ne faut pas oublier non plus le nouveau crédit « Adaptabilité - pour un scénario de 

changement climatique prévu » dans la catégorie « Innovation ». Ce crédit est obtenu 

à la suite de l'atteinte d'une bonne performance liée aux changements climatiques 

(lorsque nous obtenons les crédits Santé et bien-être 03, Énergie 01 et 04, Déchet 01, 

Matériaux 05 et Pollution 03) (BREEAM-NC, 2014). 

En outre, les nouveaux crédits ajoutés à la version de BREEAM 2014 prennent en 

compte toute la durée du cycle de vie de bâtiment. Pour encourager les mesures visant 

à minimiser les demandes d'énergie opérationnelle, la consommation d'énergie 

primaire et les émissions de C02 des bâtiments, le crédit « Réduction de la 

-----------------
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consommation d'énergie et de carbone » a été introduit. ·Un autre nouveau crédit, 

«Minimiser l'impact sur l'écologie de site existant», vise à minimiser l'impact d'un 

bâtiment sur l'écologie de site. Enfin, un nouveau concept a fait son apparition, 

appelé « Réduction de la pollution sonore », c'est-à-dire la diminution de la 

probabilité de bruits provenant des installations d'un site de construction et 

susceptibles d'affecter les bâtiments voisins. Le concept de la 

« résilience structurelle » a aussi été introduit dans la liste qui comprend des mesures 

permettant d'atténuer l'impact des conditions météorologiques extrêmes résultant du 

changement climatique (BREEAM-NC, 2014). 

Les nouveaux crédits intégrés à la version de 2014 sont présentés dans le tableau 2.12 

suivant. 

Tableau 2.5 Nouveaux crédits BREEAM NC 2014 

Catégorie Nouveaux crédits 

Gestion - Divulgation sur le coût de capital 

Santé et bien-être - Contrôle de l'éblouissement 
- View out 
- Adaptabilité - pour un scénario de 

changement climatique prévu 
Energie - Conception passive -l'analyse de 

conception passive 

Matériaux - Plan d'approvisionnement durable-
résilience structurelle 

- Efficacité matérielle 
Déchets - Adaptation au changement climatique 

- Adaptabilité fonctionnelle 

Aménagement des sites et protection écologique - Valeur écologique du site 
- Protection des caractéristiques écologiques 

Innovation - Emissions de COY 
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En outre, neuf (9) crédits ont été supprimés de la liste de notation. Par exemple dans 

la catégorie « Santé et bien-être », les crédits « Arts visuels » et « Bouton d'urgence » 

ont été enlevés. Concernant la catégorie « Eau », le crédit « Prescriptions normatives 

pour les dispositifs de contrôle d'écoulement » a aussi disparu. De même, pour la 

section de l'énergie, le crédit « Réduction réglementée des émissions de C02 » ne 

figure plus sur la liste de notation (BREEAM-NC, 2014). 

En conclusion, notre analyse de contenu de la version de 2014 démontre l'inclusion 

de nouveaux concepts et crédits qui permettent de contribuer à la lutte contre le 

changement climatique. Elle confirme également une modification d'autres crédits 

dont les exigences sont devenues plus élevées et nécessitent une action 

supplémentaire. Dans cette version, l' évaluation tient compte de la totalité du cycle 

de vie du bâtiment qui nécessite une restructuration de certaines catégories, 

notamment celle de la « Gestion » et une série de nouvelles rubriques pour limiter les 

émissions de C02 et de GES. Dans la version de 2014, BRE a révisé la pondération 

et les notes de chacune des catégories. À cet égard, la pondération de la catégorie 

« Énergie » a été réduite de 19 % à 15 %, en réponse à la dernière révision des 

règlements de construction au Royaume-Uni qui modifie les exigences en matière 

d'énergie. Par contre, la pondération des catégories « Transports », « Eau », 

« Déchets » et « Matériaux » a augmenté de 1 %. Elle demeure toutefois inchangée 

pour les autres catégories (voir le tableau 2.12 plus haut). Dans la prochaine partie, 

nous examinons le système d'évaluation américain des bâtiments durables LEED. 

2.5.18.3 Leadership in Energy and Environmental Design (LEED) 

Lors de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement 

qui s'est tenue à Rio de Janeiro en 1992, la notion de « durabilité » a été introduite. 

Un an plus tard, le USGBC, un organisme sans but lucratif, a été créé pour formaliser 

ce concept par l'intermédiaire du développement d'un système de notation nommé 
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LEED10 (Abood, 2007). La norme LEED est fondée sur un consensus autour des 

principes du leadership en matière d'énergie et de conception environnementales, 

pour la certification de bâtiments durables neufs et rénovés. L'objectif était alors 

d' augmenter la conscientisation et de stimuler le marché de l' immobilier durable. 

En effet, l'USGBC a été fondée en 1993 par les chefs de file dans le domaine de la 

construction aux États-Unis, appuyée par l'engagement du gouvernement américain 

et de l'industrie envers la durabilité et les produits verts. Rappelons que l'USGBC est 

le plus important regroupement des principaux représentants de l'industrie du 

bâtiment. Cette coalition diversifiée réunit de nombreux acteurs de la société 

américaine comme les entreprises immobilières, les constructeurs, les universités, les 

organismes gouvernementaux, les spécialistes de l' énergie, les propriétaires fonciers, 

les associations de défense de 1' environnement et les collectivités locales. Le but de 

sa création ·était de transformer le marché traditionnel de la construction vers le 

bâtiment vert et de promouvoir un environnement bâti respectueux de 

l' eiwironnement (USGBC, 2011). L'USGBC a également été à l'origine de la 

création, en 1998, du Word GBC, association internationale à but non lucratif qui 

fédère des organismes de plusieurs pays, dont les États-Unis, le Mexique, le Japon, 

l'Italie, l'Espagne, l 'Australie, la Chine, etc.) (USGBC, 2014b). Un développement 

important a été accompli avec la création du Green Building Certification Institute 

(GBCI) en 2008. L'organisme est devenu responsable de 1' administration de la 

certification LEED et du fonctionnement du système de vérification des pouvoirs 

professionnels, permettant ainsi à l'USGBC de se concentrer sur le développement et 

l' affinement des normes LEED (Cole et Jose Valdebenito, 2013). 

10 Selon la base de données Scopus, plus de Il 250 documents citent LEED, dont 8 1 % sont des articles 
académiques et 10 % des conférences. Le plus grand nombre de ces publications ont été recensées dans les 
années 1997-20 11 et prov iennent principalement des États- Unis, puis de l'Allemagne et de la Grande- Bretagne. 
Ces pays sont également les plus acti fs en matière de stratégies de développement durable et de la norme de 
développement durable. 

L ____ _ 
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LEED est un programme de certification volontaire créé en .1998 par l'USGBC. Le 

père fondateur du système de certification et de notation LEED, Robert Watson, est 

l'ancien président de l'USGBC. LEED est le leadeur du marché aux États-Unis, mais 

aussi le système le plus largement utilisé de notation à l' échelle mondiale. Depuis son 

premier lancement, LEED a connu une croissance rapide avec 72 000 projets certifiés 

dans plus de 150 pays et territoires, comprenant plus de 13,8 milliards de pieds carrés 

(USGBC, 2015). Ce programme s'est construit une solide réputation et a incité les 

plus prestigieux et célèbres bâtiments du monde à obtenir la certification LEED (par 

exemple Taipei, Planétarium Rio Tinto Alcim, etc.). En outre, 88 des grandes 

entreprises du Fortune 100 utilisent déjà LEED. Chaque jour, cinq millions de 

personnes fréquentent un bâtiment LEED (USGBC, 2015). Le système LEED a été 

largement inspiré par BREEAM au Royaume-Uni, un système de notation de 

renommée internationale très utilisé aux États-Unis. 

Le système LEED repose sur un nombre de crédits à atteindre dans chaque catégorie. 

Un certain nombre de points est accordé pour chaque crédit. Ces points sont 

additionnés afin de déterminer la note du bâtiment et de le classer ensuite dans l'un de 

ces niveaux : Certifié, Argent, Or et Platine. Le nombre total de points possibles à 

atteindre à partir des sept catégories principales est de 100. Notons que deux 

catégories supplémentaires ont été ajoutées à la version de 2009, soit l'innovation et 

la priorité régionale qui fournissent un bonus de 10 points pour les projets (USGBC, 

2009). Il existe trois principaux types d'exigence parmi toutes les normes LEED. Les 

préalables sont les critères qui doivent être inclus dans un projet avant de pouvoir être 

évalué. Les crédits de base représentent les données de quantification pour atteindre 

ou dépasser les exigences dans les catégories et les crédits d'innovation. Enfin, il y a 

les données qui quantifient les impacts du bâtiment pour une performance 

exemplaire, au-delà des crédits de base (Horvat et Fazio, 2005). 
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Pour conclure, LEED favorise l'adoption de pratiques écologiques de construction 

durable grâce à l'utilisation de mécanismes de soutien et de critères de performance 

établis. Ce programme a été développé au moyen d'un processus consensuel entre les 

principales parties prenantes afin de fournir un cadre simple et inclusif (Zimmerman 

et Kibert, 2007) pour évaluer la performance et atteindre les objectifs de 

développement durable du bâtiment pendant son cycle de vie (USGBC, 2011). 

2.5.18.3 Évolution de LEED 

Dans cette partie, nous examinons l'émergence et l'évolution de différentes versions 

de LEED (voir figure 1.8). Nous avons choisi spécifiquement la version LEED NC 

qui s'applique à la construction et aux rénovations majeures des bâtiments afin de 

l'examiner à l'aide de notre approche de contenu. Nous nous concentrons 

particulièrement sur le contenu du programme LEED NC pour voir l'évolution des 

catégories et les variations des indicateurs jusqu'à présent. 

Plusieurs versions de certification LEED ont été lancées à partir de 2002 pour des 

types d'occupation et de construction différents, telles que Nouvelle construction 

(LEED-NC), Bâtiments existants (LEED-EB), Intérieurs commerciaux (LEED CI), 

Maisons (LEED-H), et Noyau et enveloppe (LEED CS). En 2009, une nouvelle 

version, LEED for school, est lancée (LEED NC v 3.0). En 2010, les versions LEED 

Commerces de détail (LEED-NC) et Aménagement des quartiers (LEED ND) se sont 

ajoutées à la liste. Ces différentes versions sont synthétisées dans le tableau 2.13 ci

dessous. 

Nous examinons minutieusement, dans cette partie, l'évolution des versions LEED

NC dans le temps. Notre choix pour cette version s'explique par deux raisons d'ordre 

méthodologique. D'abord, la première version de LEED était destinée spécifiquement 

à l'évaluation de nouvelles constructions et de rénovations importantes. Par 



183 

conséquent, nous avons eu l'occasion d' examiner plus de quatre versions de 

certification LEED. Ensuite, LEED-Ne correspond à la version BREEAM pour les 

nouvelles constructions. Il est donc plus pertinent, plus objectif et plus réaliste de 

comparer les crédits de deux versions semblables quant à la notation. Rappelons 

qu'une rénovation majeure signifie des changements majeurs dans l'enveloppe du 

bâtiment, la rénovation importante des systèmes eve et la réhabilitation intérieure. À . 

cet égard, nous présentons les versions de LEED Ne lancées jusqu'à maintenant. Le 

premier projet pilote LEED (LEED Ne V 1.0) a été introduit en 1998. Par la suite, 

cinq versions LEED Ne ont été lancées: (LEED-Ne 2.0, 2000; LEED-Ne 2.1, 2005 

; LEED-Ne 2.2, 2005 ; LEED-Ne V3, 2009 ; LEED-Ne V4, 2013), suivies de la 

plus récente version publiée (LEED-Ne V4, 2013). Nous avons résumé l'évolution 

des catégories et des pondérations dans le tableau 2.13 ci-dessous. 

Tableau 2.6 Évolution des catégories et des pondérations de versions LEED Ne 

LEED vl.O NC LEED v2.2 NC LEED v3 LEED v4 
(2000) (2005) NC (2009) NC (2013) 

Processus d'intégration 1 

Emplacement et transport 16 

Aménagement écologique 14 14 26 lü 
des sites 

Gestion efficace de l'eau 5 5 10 Il 

Energie et atmosphère 17 17 35 33 

Matériaux et ressources 14 13 14 13 

Qualité des 15 15 15 16 
environnements intérieurs 

Innovation et processus de 5 5 6 6 
conception 

Priorité régionale so so 4 4 

--- - - - - ------
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Total poss ible de points 70 69 llO 1 LLO 

Certifié (26-32 Certifié (26-32 Certifié (40-49 points) ; 

points) ; Argent points) ; Argent Argent (50-59 points) ; 

(33-38 points) ; (33-38 points) ; Or (60-79 points); 

Or (39-51 points) ; Or (39-51 points) ; Platine (80 points et plus) . 

Platine (52-70 Platine (52-69 
points). points) . 

La première version de LEED en 1998 est un projet pilote d' évaluation sous l'égide 

du programme de gestion de l' énergie du gouvernement fédéral américain. L'objectif 

était de tester les hypothèses et le cadre d' évaluation employé par LEED pour 18 

projets de construction représentant plus d'un million de pieds carrés de superficie. 

Dans cette version, tous les crédits LEED sont des nombres entiers positifs . Le 

nombre de points maximum pour un projet est de 70 alors que le nombre de points 

minimum est de 26. Après deux ans de consultation et de recherche, l'USGBC a 

publié en 2000 la version LEED NC V 2.0 qui comporte certaines modifications par 

rapport au système précédent. Par exemple, la catégorie « Matériaux et ressources » 

passe de 14 à 13 points. Dans cette version, les critères de .performance 

environnementale sont répartis en cinq catégories principales : la durabilité des 

constructions, l' efficacité énergétique, les économies de ressources et de matières 

premières, la qualité environnementale de l'intérieur du bâtiment et la bonne 

utilisation de l' eau (USGBC, 2000). En 2005, une nouvelle version fait son 

apparition : LEED NC v 2.2. Elle comporte un maximum de 69 crédits possibles et 

quatre niveaux de certification : Platine, Or, Argent et Bronze. Cette version est 

applicable spécifiquement aux nouvelles conceptions et aux rénovations majeures 

pour les nouveaux bâtiments résidentiels, commerciaux, institutionnels et de grande 

hauteur. Le système de pondération de cette version attribue des points à égalité pour 

chaque crédit (1 point pour chaque crédit). Le nombre de crédits dans chaque 

catégorie reflète le poids de la catégorie dans cette version (LEED-NC 2.2, 2005). 
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Étant donné que chaque crédit ne contribue pas à diminuer les charges 

environnementales de la même façon et au même niveau, les points alloués aux 

crédits ne devraient pas tous être les mêmes dans le système de notation. En raison de 

ce fait, la version v.2.2 a été critiquée et l'USGBC a lancé tme version v.3 améliorée 

en 2009. Cette dernière version a été conçue dans l'optique de présenter une approche 

d'évaluation plus justifiée de son système de pondération, beaucoup plus fortement 

basé sur des données scientifiques. Le LEED NC v.3 est composé de sept catégories 

principales portant sur sept domaines : « Aménagement écologique des sites » ; 

« Gestion efficace de l'eau » ; « Énergie et atmosphère » ; « Matériaux et 

ressources » ; « Qualité des environnements intérieurs » ; « Innovation en design » et 

« Priorité régionale » (LEED-NC V3, 2009) (voir la figure 1.10). Cette troisième 

version de LEED NC V3 comporte quatre améliorations notables par rapport au 

système d'évaluation LEED v 2.2 : la pondération des crédits, le régionalisme, 

l'harmonisation et 1' exigence. 

Figure 2.10 Évolution des catégories des versions de LEED NC 
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Concernant la pondération des crédits, cette dernière a été modifiée. Dans la 

version V3, certains crédits donnent 1 point, d'autres 2, 3 et même 6 points (comme 

le crédit « Moyens de transport et remplacement » : l'accès aux transports en 

commun offre 6 points), alors que la version précédente octroie 1 point pour chaque 

crédit. La réallocation des points pour les crédits a été faite en tenant compte de 

l'importance des catégories d'impacts connexes et de l'effet du crédit sur l'impact 

environnemental (USGBC, 2009). Comme la principale préoccupation est la 

réduction de la consommation d'énergie et les émissions de gaz de serre (USGBC, 

2009), les crédits qui abordent ces aspects gagnent plus de points (les crédits liés à la 

conservation de 1' énergie, les transports propres, etc.). 

En ce qui a trait au régionalisme, de nouveaux crédits pour la catégorie « Priorité 

régionale » offrent un bonus potentiel de 4 points pour les stratégies de construction 

écologique qui traitent des questions de 1' environnement local. Ces crédits, qui 

mettent l'accent sur l'importance de l'environnement local, ont été finalement pris en 

compte dans la version v 3 (LEED-NC V3, 2009). 

Quant à l'harmonisation, le concept de l'attribution des points a été modifié (voir le 

tableau 2.11). Tous les systèmes de notation LEED comportent un total de 100 points 

avec un bonus de 10 points remplaçant l'échelle de 69 points. Le minimum requis 

pour obtenir le niveau Certifié est de 40 points (26 points dans la version précédente 

de LEED). Enfin, nous constatons une augmentation du niveau d'exigence pour les 

crédits concernant les économies d'énergie et la réduction d'émissions pour lesGES. 

Par ailleurs, 1' aspect énergétique constitue près de 31 % du pointage total et, à un 

moindre degré, le choix de matériaux, qui représente à peu près 24 % du pointage. En 

plus de 1' efficacité énergétique et du choix de matériaux, la version LEED NC v3 a 

introduit des changements importants afin de prioriser la consommation de 1' eau et la 

réduction d'émissions de C02. Par exemple, dans le cas du crédit « Réduction de la 

consommation de l'eau», le nombre de points a été augmenté et correspond à 3 

- - - -------- -
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points au niveau de la performance, avec un minimum de réduction de 30 %, alors 

qu'il était de 20 % dans la version LEED v2.2. Également, pour la catégorie 

« Matériaux et ressources », les seuils requis pour 1' obtention des points pour le crédit 

« Contenu recyclé » ont été augmentés (10 % et 20 %). Les seuils requis pour 

l'obtention des points pour le crédit « Matériaux régionaux » ont également été 

bonifiés (20 % et 30 %). Le crédit « Réduction de la consommation d'eau, réduction 

de 20 % » est devenu un nouveau préalable dans la catégorie « Gestion efficace de 

l'eau », et exige l'ajout d'un compteur d'eau pour l'ensemble du bâtiment/de la 

propriété. Pour la catégorie « Gestion efficace de 1' eau », le seuil de traitement sur 

place des eaux usées pour le crédit « Technologies innovatrices de traitement des 

eaux usées » est établi à 50 %. Enfin, pour la catégorie « Aménagement écologique 

des sites », le crédit « Moyens de transport de remplacement : stationnement pour 

bicyclettes et vestiaires » exige que le stationnement pour bicyclettes soit couvert 

pour les occupants (LEED-NC V3, 2009). 

Il est important de mentionner que la version v3 a été l'objet d'une mise à jour des 

normes de référence, notamment dans la catégorie « Qualité des environnements 

intérieurs » (QAI) . Plus précisément, le crédit « Performance minimale en matière de 

QAI'» a fait l'objet d' une mise à jour de la norme de référence: ASHRAE 62.1-2007. 

Il en est de même pour le crédit « Contrôle de 1' apport d'air extérieur », dont la 

norme de référence a été mise à jour: ASHRAE 62.1-2007. Tout cela sans oublier de 

préciser que certains crédits ont aussi été fusionnés et combinés avec d'autres. Par 

exemple, pour la catégorie « Gestion efficace de l' eau », le crédit « Gestion efficace 

de l' eau: réduction de 20 % » et le crédit « Réduction de la consommation d'eau, 

réduction de 30 % » ont été fusionnés afin de créer le crédit « Réduction de la 

consommation d'eau ». De plus, les crédits « Aménagement paysager économe en 

eau : réduction de 50 % » et « Aménagement paysager économe en eau : pas 

d'utilisation d'eau potable ou pas d ' irrigation » ont été fusionnés pour aboutir au 

crédit « Aménagement paysager économe en eau ». Pour les crédits combinés, 
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mentionnons le crédit « Réutilisation des bâtiments : conserver 95 % des murs, 

planchers et toits existants » combiné avec le crédit « Réutilisation des bâtiments : 

conserver les murs, planchers et toits existants » (LEED-NC V3, 2009). 

Concrètement, notre examen comparatif des crédits et des préalables de la version 

LEED NC v. 3 (57 crédits) avec ceux de la version LEED v2.2 (65 crédits) démontre 

que 75 % de crédits sont demeurés inchangés, 14 % sont devenus plus exigeants et 

moins de 8 % sont devenus moins exigeants par rapport à LEED v2.2. Pour les 

préalables, nous constatons que 50 % d'entre eux sont demeurés inchangés, alors que 

38 % sont devenus plus exigeants dans la version LEED NC v. 3. Les exigences pour 

les crédits dans la catégorie « Innovation dans la conception » dans la version 

LEED v3.0 sont demeurées les mêmes que dans la version LEED v2.2. Enfin, nous 

remarquons que l'USGBC a tenté d'harmoniser les conditions préalables et les crédits 

pour LEED v3.0, de considérer l'impact humain sur l'environnement dans les 

nouvelles pondérations et de prendre en compte l'aspect de la régionalisation de 

l'environnement, avec un accent mis sur l'efficacité énergétique dans ces versions de 

2009 (LEED-NC V3, 2009). 

La dernière version de LEED NC, la version 4.0, a été lancée en novembre 2013 . 

Cette version comporte neuf grandes catégories d'évaluation, dont deux nouvelles 

(voir le tableau 2.11). Cette version attribue aussi des points pour chaque catégorie 

pour un total possible de 110 points à partir desquels les utilisateurs peuvent 

sélectionner les critères qu'ils tenteront de réaliser. Chacune des catégories comporte 

des exigences spécifiques qui doivent être remplies pour que le projet soit certifié. 

Enfin, les projets sont classés selon le niveau de notation. 

Notre analyse de contenu pour la dernière version nous permet de constater que la 

version v4 présente une modification des catégories (ajout de deux catégories), de 

nouvelles normes adoptées et des crédits intégrés, et met davantage l'accent sur 

l'énergie (qui représente 30% du pointage à la note globale) (LEED-NC V4, 2013). 
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La première des deux nouvelles catégories, « Processus d'intégration », est conçue 

pour réunir l'équipe de conception afin de produire une analyse précoce des systèmes 

liés à l'utilisation de l'eau et de l' énergie. Cela facilite l'identification des synergies 

et des opportunités pour concevoir les systèmes interdépendants, de sorte qu ' ils 

peuvent être plus efficaces en ce qui concerne les performances, les coûts et les 

objectifs environnementaux. La deuxième catégorie, « Localisation et transport », 

comporte plusieurs crédits de la catégorie « Aménagement écologique des sites » de 

la version v3. De nouvelles notmes et exigences ont été adoptées dans la version v4. 

Par exemple, le crédit « Optimiser la performance énergétique » exige une simulation 

énergétique du bâtiment conforme à la norme ASHRAE 90.1 -2010. Par contre, la 

norme ASHRAE 90.1-2007 est requise pour LEED v.3. 

Un autre point intéressant relevé dans la version LEED v4 concerne les nouvelles 

normes qui viennent appuyer la responsabilité environnementale du secteur de la 

construction. En effet, dans la catégorie « Matériaux et ressources », de nouveaux 

crédits ont été mis en place pour accroître la demande de transparence et de 

divulgation de matériaux de construction. De nouveaux concepts qui pourraient 

façonner l'industrie pour les années à venir ont également été introduits dans la 

version V 4. Pour la première fois, LEED intègre de nouveaux termes dans sa 

nouvelle version LEED v4 tels que la gestion des eaux pluviales, la réduction de 

la pollution lumineuse, l' ACV et les déclarations environnementales de produits 

(EPD) (LEED-NC V4, 2013). Ces concepts augmentent la demande pour les 

matériaux et les produits de construction à faible empreinte écologique et réduisent la 

pollution. 

Face au changement climatique qui alerte et mobilise la population et les 

gouvernements tant au niveau national qu ' international, ces nouvelles catégories et 

ces nouveaux concepts contribuent à la lutte contre ce défi majeur, améliorent la santé 

humaine et le bien-être tout en protégeant les services écosystémiques et la 
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biodiversité. Il s'avère important de mentionner la substitution de crédits dans les 

catégories et 1' intégration de nouveaux crédits à la version LEED NC v4 afin 

d'améliorer la QEI, de réduire l'épuisement des ressources et de prendre notamment 

en considération les risques associés aux changements climatiques (LEED-NC V4, 

2013). 

Au total, 21 crédits ont été renommés par rapport à LEED v3. Par exemple, dans 

LEED v4, le crédit « Densité environnante et utilisations diverses » appartenant à la 

catégorie « Emplacement et transp01t » remplace le crédit « Densité de 

développement et lien avec la communauté », anciennement associé à la catégorie 

« Aménagement écologique des sites ». Dans la catégorie « Emplacement et 

transport », le crédit « Protection de terre écosensitive » remplace le crédit « Sélection 

de sites ». De même, le crédit « Installations pour bicyclettes » se substitue au crédit 

« Moyens de transport de remplacement - stationnement pour bicyclettes et 

vestiaires », et le crédit « Espace ouvert » remplace le crédit «Aménagement des 

sites : maximiser les espaces verts ». Il ne faut pas oublier non plus dans la catégorie 

« Énergie et atmosphère », le nouveau crédit de la version v4, « Électricité verte et 

compensation du carbone », qui se substitue au crédit de la version v3, «Électricité 

verte ». Dans la catégorie « Énergie et atmosphère », une mise à jour de la norme de 

référence ASHRAE 90.1-2010 pour les crédits «Performance énergique minimum » 

et « Optimiser la performance énergétique », et de celle de la norme de référence 

ASHRAE 55-2010 pour le crédit « Confort thermique » a été faite. Au nombre de 12, 

les nouveaux crédits ajoutés à la version v4 sont présentés dans ce tableau 2.14 ci-dessous. 
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Tableau 2.7 Nouveaux crédits de la version v4 

Catégorie Nouveau crédit 

Projet intégratif Projet intégratif 

Emplacement et transport LEED pour développement urbain du quartier 

Aménagement écologique Evaluation du site 
des sites 
Gestion efficace de l'eau Consommation d'eau des tours de refroidissement 

Compteurs d'eau 

Energie et atmosphère Programmes de réponse à la demande 

Mesure avancée de l'énergie 

Matériaux et ressources Déclaration de produit de bâtiment et optimisation - Déclaration 
environnementale de produits 

Divulgation de produit de bâtiment et optimisation -
Approvisionnement en matières premières 

Divulgation de produit de bâtiment et optimisation- Déclaration des 
ingrédients de matières 

Qualité des environnements Eclairage intérieur 
intérieurs 

Performance acoustique 

Dans la version v4, de nouveaux préalables s'ajoutent à certaines catégories. Par 

exemple, la catégorie « Matériaux et ressources » intègre le crédit « Planification de 

la gestion des déchets de construction et démolition » comme nouveau préalable. 

Également, la catégorie « Gestion efficace de 1' eau » mcorpore les 

crédits « Réduction de l' utilisation de l'eau à l'extérieur » et « Compteur d'eau au 

niveau du bâtiment » comme nouveaux préalables. Enfin, dans la catégorie «Énergie 

et atmosphère», le nouveau préalable est le crédit « Compteur d'énergie au niveau du 

bâtiment » (LEED-NC V4, 2013). 
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En guise de conclusion, notre analyse de contenu a permis de recenser 58 crédits pour 

la version v4. Parmi ces crédits, 30 % ont été renommés et 20 % sont inédits par 

rapport à la version v3. Cette nouvelle version v4 ressemble énormément aux autres 

systèmes d'évaluation des bâtiments verts largement utilisés à l'échelle mondiale. 
' 

Cette version prend en compte les impacts relatifs aux préoccupations 

environnementales avec plus de précision. Bien que LEED demeure le système le 

plus répandu dans le monde (par rapport au nombre du pays), il a encore le potentiel 

pour s'améliorer. Plusieurs concepts ne sont pas abordés dans la version v4, 

notamment en ce qui concerne les aspects sociaux et culturels. Dans la prochaine 

partie, nous examinons la comparaison des systèmes d'évaluation les plus utilisés : 

BREEAM NC 2014 et LEED v4. 

2.5.18.4 Comparaison entre BREEAM NC 2014 et LEED v4 

Les deux systèmes de notation BREEAM et LEED sont les plus anciens et les plus 

utilisés sur le marché. Ils ont permis de développer une forte base d'utilisation depuis 

le lancement des différentes versions. Étant donné que la majorité des systèmes se 

basent sur ces deux méthodes d'évaluation, une comparaison entre elles s'impose. Le 

tableau 2.15 comparatif ci-dessous établit les principales différences entre les deux 

systèmes. 
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Tableau 2.8 Comparaison sommaire entre BREEAM et LEED 

BREEAM LEED 
Date de 1990 1998 
lancement 
Premièr e Etape de conception de bureau Version Beta 1.0 pour la nouvelle 
version construction et rénovation majeure 

Evalua tion Passable (> or = 30 %) ; Bien (> ou = Certifié (entre 40 et 49 points); Argent 
45 %) ; Très bon (> or = 55 %); (entre 50 et 59 points) ; Or (entre 60 et 
Excellent (> ou = 70 %) et 79 points) ; Platine (80 points et plus) 
Exceptionnel (> ou = 85 %) 

Pondération Appliquée à chaque catégorie Tous les crédits pondérés de façon égale 
d 'émission 

La bel de BRE USGBC 
cer tification 
Gouvernance UK Accreditation Service (UKAS) USGBC 

Nombre de 532 323 72500 
projets certifiés 
Nombre de 2 2 12 804 so 
bâ timents 
inscrits 
Nombre de pays 7 1 Plus que 150 
représentés 
Nombre de pieds so 10,5 mill iards de pieds carrés 
carrés cer tifiés 

Principa les Energie, Gestion, Santé et confort, Eau, Sites durables, Eau, Energie, Santé et 
catégories Matériaux de construction, Déchets, bien-être, Matériaux de construction, 

Transport, Environnement, Utilisation Innovation, Priorité régionale 
du site et éco logie, Innovation 

Interna tiona lisat - Adapté au contexte réglementaire et - Basé sur des standards américains, tel s 
ion climatique du pays concerné. que ASHRAE, ASTM, ANSI. 

- La documentation technique est - Pas d 'adaptation pour les pays util isant 
d isponib le dans la langue locale. d 'autres normes. 
- Une certification «sur mesure » pour 
toutes les exceptions qui ne peuvent 
être tra itées par les grilles ex istantes. 

Calcul En pourcentage En points 
Recertification Tous les 3 ans (dans le cas de Tous les 5 ans (dans le cas de LEED 

BREEAM in Use) opération) 
Préalables Les préalables sont fortement Les préalables sont indépendants des 

dépendants des niveaux de niveaux de certification. 
certification. 

Ajoutons que LEED fournit de ressources en lï'gne très utiles et très pointues, 

facilement accessibles. Cette stratégie de marketing constitue un point fort pour 
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LEED qui offre également des formations et des manuels d'utilisation et de 

fonctionnement détaillés. Par contre, le processus de certification LEED est plus 

complexe et parfois très long (il faut au moins quatre mois pour obtenir une 

certification). Quant aux coûts de ce1tification, BREEAM est moins cher que LEED. 

Malgré que BREEAM ait été lancé près de 10 ans avant LEED, seulement 34 projets 

ont été certifiés jusqu'en 2000. La certification anglaise demeure la plus répandue par 

rapport au nombre de projets certifiés dans le monde. Cependant, LEED occupe la 

première place quant au nombre de pays certifiés. Ces deux systèmes sont les plus 

stricts et en même temps les plus largement utilisés intemationalement en dehors de 

leur pays d'origine respectif (Royaume-Uni et États-Unis). Bien que leurs rôles et 

leurs responsabilités soient qualitativement différents, ces deux systèmes représentent 

le plus grand nombre de professionnels accrédités dans le monde. Le nombre de 

projets certifiés BREEAM et LEED à 1' échelle internationale est présenté dans le 

tableau 2.16 ci-dessous. 

Tableau 2.9 Nombre de projets certifiés BREEAM et LEED 

Date BREE AM LEED 

Avant 2000 34 

2000 62 3 

200 1 389 6 

2002 1 160 21 

2003 2 949 46 

2004 13 827 117 

2005 24 719 201 

2006 29 765 350 

2007 34 510 674 
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2008 43 338 1 533 

2009 69 531 4 251 

2010 60791 5 141 

20 11 77 493 6 337 

2012 67 122 7 668 

20 13 so 8 467 

2014 so 6 793 

2015 so 6706 

Le but du tableau 2.16 est de présenter un aperçu de l'étendue du développement de 

l'utilisation de ces deux certifications. En fait, les bases de données des systèmes 

LEED comportent des projets confidentiels, alors que ceux-ci ne sont pas inclus dans 

BREEAM. D'une manière générale, en ce qui concerne les bâtiments évalués, la 

présence de BREEAM se concentre principalement en Europe, alors que celle de 

LEED se répartit plus largement à travers le globe (États-Unis, Chine, Inde et Moyen

Orient). Ces deux systèmes connaissent un succès énorme qui s'explique par leur 

accessibilité, leurs développements successifs et leurs innovations. Ils sont les plus 

acceptés et les plus utilisés à l'échelle mondiale pour des projets de construction. 

~algré leurs insuffisances techniques et méthodiques, ils sont à la base de tous les 

nouveaux systèmes de notation. 

Pour mieux comprendre 1' évolution des indicateurs de mesure de performance, il est 

crucial d'effectuer une analyse comparative des catégories et des critères de ces deux 

systèmes de notation. Pour que notre démarche comparative soit méthodique, nous 

devons examiner les versions les plus récentes (LEED v4 et BREEAM 2014), 

notamment celles qui COITespondent à la catégorie « Nouvelle construction ». Le 
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tableau 2.17 ci-dessous détaille les catégories de ces deux systèmes de notation pour 

les nouvelles constructions. 

Tableau 2.10 Catégories et pondérations de BREEAM et de LEED 

Catégories de BREEAM Pourcentage Catégories de LEED Points Pourcentage 

Management 12 % Processus intégratif 1 1 % 

Energie 15 % Energie et atmosphère 33 30 % 

Pollution 10 % 

Aménagement des sites et lü % Aménagement écologique lü 9 % 
écologie des sites 

Transport 9 % Emplacement et transport 16 15 % 

Matériaux 13,5 % Matériaux et ressources 13 12 % 

Déchets 8,5 % 

Eau 7 % Gestion efficace de l'eau ll 10 % 

Santé et bien-être 15 % Qualité de 1 'environnement 16 15 % 
intérieur 

Innovation 10 % Innovation et conception 6 5 % 

Priorité régionale 4 3 % 

Total 1100% Total 110 100 % 

Avant de comparer les critères de chaque système, certaines remarques s'imposent en 

ce qui concerne les catégories. En gros, il y a 9 catégories dans LEED et 10 dans 

BREEAM. Nous avons converti les points de LEED en pourcentages afin 

d'uniformiser chaque catégorie des deux systèmes (voir graphique 1.11). 
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Figure 2.11 Catégories et pondérations de BREEAM et LEED 

BREEAM 2014 
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Matériaux et 
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sites 
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Nous remarquons que dans BREEAM, l' « Énergie» et la « Pollution » sont 

considérées comme deux catégories environnementales distinctes et sont évaluées 

séparément, tandis que LEED les intègre dans « Énergie et atmosphère ». Il en est de 

même pour les matériaux et les déchets, deux catégories distinctes dans BREEAM, 

qui sont regroupées sous « Matériaux et ressources » dans LEED. Néanmoins, 

l'efficacité énergétique dans BREEAM représente 15 % comparativement à 30% 

dans LEED. Rappelons que les critères énergétiques de BREEAM sont liés à la 

législation européenne, à savoir la performance énergétique des bâtiments, tandis que 

ceux de LEED sont basés sur les normes ASHRAE. 

Certaines catégories ne sont présentes que dans l' un des deux systèmes. Par exemple, 

les catégories « Priorité régionale » et « Qualité de l'environnement intérieur » 

figurant uniquement dans la version LEED. D 'ailleurs, les catégories « Pollution » et 

« Déchets » constituent deux thèmes de BREEAM, alors que LEED les traite comme 

des indicateurs. D'autres catégories sont partiellement prises en compte par LEED 
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comme 1' accessibilité, la santé et le bien-être. Il s'agit là d'un point positif vers 

l'uniformisation des systèmes de notation. Plusieurs catégories font d'ailleurs 

1' unanimité dans les deux certifications : 1' innovation, 1' énergie, 1' eau, les matériaux, 

l'aménagement écologique des sites et le transport. 

Les deux nouvelles versions de LEED et BREEAM visent à réduire les émissions 

atmosphériques liées à l'énergie et donc à limiter l'impact négatif du changement 

climatique. Pour cela, elles exigent une baisse des niveaux de consommation 

énergétique et le remplacement des systèmes d'énergie à base de carbone par des 

systèmes qui empêchent les émissions de GES. Toutefois, des lacunes persistent dans 

ces deux systèmes de notation, notamment en ce qui concerne les aspects 

socioculturels et économiques qui ne sont pas représentés dans les deux méthodes 

(dans BREEAM, il y a un seul critère économique). Cette absence des dimensions 

économiques empêche 1' évaluation des conséquences financières des choix durables, 

ce qui constitue tme limite importante de la durabilité des systèmes de notation et 

contredit l'une des dimensions de développement durable (Ding, 2008). 

Pour conclure, notre analyse établit des similitudes et des différences entre les 

catégories des deux systèmes de notation. Leur composition démontre clairement 

qu'il reste encore des méthodes d'évaluation purement environnementale. 

Concrètement, la méthode BREEAM comporte au moins 70 % de pondération 

consacrée à la dimension environnementale. De son côté, LEED comporte 80 % de 

pondération pour les aspects environnementaux. Les dimensions sociales et 

économiques sont encore marginales dans LEED et BREAM, contrairement à la 

certification allemande DGNB qui met 1' accent sur les dimensions économiques 

(22,5 %) et sociales (22,5 % ), et à la certification française HQE qui valorise les 

aspects sociaux dans ces notations. En fait, la mesure de performance de ces deux 

systèmes pionniers est plutôt environnementale et il leur reste encore des progrès à 

accomplir pour l'évaluation globale de durabilité des bâtiments. 
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2.5.18.5 Les critères de mesure de performance de BREEAM 2014 et LEED v4 

L'analyse des catégories ne permet pas d'examiner minutieusement les tendances de 

deux systèmes. Dans cette partie, nous approfondissons notre recherche de contenu 

pour examiner les critères de mesure qui composent les thèmes ou les catégories. 

Nous avons synthétisé dans le tableau 2.18 ci-dessous les différences entre les critères 

des deux systèmes de notation. 
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Globalement, les deux systèmes comportent 59 critères qui se répartissent en 10 

catégories. Parmi ces critères, 60 % sont semblables et 40 % figurent uniquement 

dans l'un des deux systèmes. Le tableau 2.19 ci-dessous donne un aperçu de cette 

comparaison. 

Tableau 2.12 Synthèse des critères 

Critères semblables Seulement dans BREEAM Seulement dans LEED 

Nombre de critères 35 14 10 

Les thèmes « Gestion efficace de l'eau », « Management », « Qualité de l'air 

intérieur » et « Transport » sont composés des critères très semblables. En fait, pour 

la catégorie « Gestion de 1' eau », les critères intégrés par les deux systèmes 

permettent de réduire la consommation d'eau (intérieur et extérieur), d'installer des 

compteurs sur différents sous-systèmes d'eau, de fournir sur place le recyclage des 

eaux usées et, enfin, de filtrer 1' eau de pluie. De même, LEED et BREEAM 

favorisent un confort visuel, thermique et acoustique de même qu' une meilleure 

qualité de l'air intérieur. De plus, avec la nouvelle version de LEED, un autre effort 

supplémentaire s' est traduit par 1' intégration d'un nouveau critère pour contrôler la 

fumée de tabac ambiante. En ce qui concerne le thème du transport, les nouvelles 

constructions dans les petites villes sont sévèrement pénalisées par les deux systèmes 

notamment quant à l' accès aux transports publics dans les endroits qui ne disposent 

pas d' un réseau de transport public. D' ailleurs, pour le critère « Installations 

cyclistes», l'installation de douches, de vestiaires et de lieux d'entreposage pour 

encourager 1 ' utilisation des bicyclettes ne suffit pas pour traduire une pratique 

exemplaire. La présence d'une piste cyclable, surtout dans les milieux urbains, est 

obligatoire pour octroyer une note pour ce crédit. Dans la même catégorie, 

l'investissement dans la technologie des véhicules verts rapporte des points avec 
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LEED. Le système américain encourage l'utilisation d'équipements de technologie de 

pointe et économes en énergie. Cependant, ce critère est contradictoire avec celui de 

la promotion du transport en commun. 

En ce qui a trait à l'aspect économique, seul BREEAM présente un critère nommé 

« Coûts de cycle de vie et planification de durée de vie ». Quant aux aspects 

socioculturels, ils sont marginalisés dans les deux systèmes. Toutefois, certains 

critères mettent l'accent sur la sécurité et le bien-être, tels que « Sûreté et sécurité » 

dans BREEAM et « Priorité régionale » dans LEED. Ces deux critères sont 

importants, voire primordiaux, pour n'importe quel système de notation. En fait, le 

critère « Priorité régionale » favorise la prise en compte des aspects 

environnementaux les plus importants entourant le site d'un projet dans une région 

tels que les effets sur les habitats et les milieux humides. Les constructeurs dans les 

petites villes ou les zones rurales, qui ne disposent pas des ressources d'une grande 

ville, seront pénalisés en 1' absence du critère « Priorité régionale ». Actuellement, 

avec les menaces terroristes auxquelles nos sociétés sont exposées, les conditions de 

sécurité et de sûreté dans les grands bâtiments deviennent des enjeux prioritaires. Or, 

seul BREEAM prend en compte ces menaces constantes. 

Par ailleurs, 1' analyse des critères de la catégorie « Matériaux, ressources et déchets » 

montre le développement de 1' industrie du recyclage et 1' élimination des déchets 

durant le cycle de vie du bâtiment. Les deux systèmes mettent l' accent sur la 

déclaration et l'approvisionnement responsable des produits, des matières premières 

et des matériaux de construction. Leur but est d'encourager l'utilisation de produits 

avec des effets limités tout au long de cycle de vie. Cette déclaration contribue d'une 

part à accroître la transparence quant aux matériaux et aux procédés de construction 

de bâtiments et, d'autre part, elle favorise la création et le développement de 

nouveaux produits respectueux de l'environnement (béton à haute performance à base 

de laitier et urinoirs sans eau). À cet effet, la sélection de matériaux locaux à faibles 
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impacts permet de lutter contre le réchauffement climatique et de créer un segment de 

marché de matériaux responsables et durables qui n'existait pas il y a quelques 

décennies. En fait, la divulgation d'informations quant à la provenance, à la méthode 

de fabrication et à la composition de produits et de matériaux fournit une vision 

globale plus détaillée de la durabilité. Notons que les techniques, les produits et les 

matériaux de construction ont été identifiés comme étant les principaux facteurs à 

l'origine du changement climatique. L'adaptation au changement climatique est 

d'ores et déjà devenue inévitable et est prise en compte dans BREEAM. Cette prise 

de conscience croissante des extemalités, des risques et des effets durant tout le cycle 

de vie des bâtiments constitue un point commun entre les deux systèmes. Il s'avère 

important de mentionner que LEED exige des caractéristiques techniques 

exceptionnelles dans la catégorie « Énergie » et renferme des normes de mesure les 

plus rigoureuses comme l'installation de sous-compteurs et le suivi de sa 

consommation d'énergie. De plus, LEED encourage l'utilisation de l'énergie verte et 

renouvelable dans les bâtiments qui sert à compenser la consommation d'énergie 

totale. 

Enfin, la catégorie «Innovation » intègre le critère «Professionnel agréé LEED ». 

Cela signifie que les principaux participants de l'équipe de projet doivent être des 

professionnels agréés LEED afin de soutenir et d'encourager 1' intégration de la 

conception requise par la certification américaine. De son côté, BREEAM intègre le 

concept de résilience qui constitue une condition nécessaire à la durabilité (Folke et 

al., 2002 ; Klein et Dawar, 2004). En outre, la mise en service et les pratiques de 

construction durable sont deux critères partagés par les deux cettifications et reflètent 

les besoins des occupants de l'immeuble. Les deux certifications mettent l'accent sur 

le processus de conception intégrative et collaborative. Cette étape est cruciale pour 

optimiser les performances des bâtiments et réduire la consommation en énergie ainsi 

que les émissions de carbone. Dans la prochaine section, nous discutons des points 

saillants de ce chapitre sous 1' angle de notre sous-question de recherche qui a pour 
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objet l'étude de l'émergence et de développement de la mesure de performance du 

bâtiment durable à l'échelle mondiale. 

2.5.3 Conclusion 

Nous avons examiné le processus d'évolution des systèmes de notation pour les 

grands bâtiments. Bien que ce processus soit complexe et «héréditaire», nous avons 

constaté l'influence des acteurs et des organismes qui favorisent à la fois l'émergence 

de nouvelles méthodes d'évaluation et le développement des systèmes existants. 

Nous avons constaté aussi les répercussions de différents événements internationaux 

au gré des dernières décennies que nous avons désignés comme étant des événements 

critiques pour définir et promouvoir la durabilité. Nous avons également remarqué 

que ces événements ont un impact direct sur le développement des systèmes de 

notation qui s'adaptent et évoluent après les accords internationaux signés entre les 

pays (Protocole de Kyoto en 2005, l'Accord de l'ONU en 2007 à Bali et l'Accord de 

Copenhague en 2009). De ce fait, nous pouvons dire que ce processus d'évolution se 

présente également comme un modèle «itératif» (Langley et al., 1995). En fait, le 

modèle «itératif» combine des séquences d'analyse, d'évaluation et de choix avec 

des événements imprévisibles et sporadiques (Germain et Lacolley, 2012). Ces 

événements ont introduit une rupture dans le déroulement du processus et les acteurs 

vont avoir tendance à réitérer les mêmes opérations (Thiétart et al., 2014) en mettant 

à jour les versions des systèmes ou en ajoutant de nouvelles versions, voire en 

intégrant de nouveaux aspects et concepts pour mesurer la durabilité. Dans le cycle 

itératif, les deux générations identifiées sont les systèmes qualitatifs et quantitatifs. 

Quant aux phases, elles sont au nombre de trois : la première phase consiste en 

l'émergence de systèmes de notation mettant 1' accent sur les aspects 

environnementaux. La deuxième phase montre 1' intégration des aspects économiques, 

en plus des dimensions environnementales, dans les systèmes de notation. Enfin, la 
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troisième phase marque 1' adoption des dimensions sociales et culturelles dans les 

nouvelles versions des systèmes de notation. 

2.6 Discussion 

Une augmentation remarquable du nombre de bâtiments durables a été observée sur 

le marché de l'immobilier. En 2010, 650 millions de mètres carrés ont obtenu une 

certification environnementale dans le monde, avec des projections de 1 100 millions 
. . 

de mètres carrés en 2012 et de plus de 4 600 millions de mètres carrés en 2020 

(Bloom et Wheelock, 2010b). Cette augmentation du nombre de bâtiments durables 

s'explique par la multiplication des méthodes d'évaluation et de certification (Cheng 

et al., 2008 ; Ding, 2008), et ce, bien que leur utilisation soit généralement faite sur 

une base volontaire. Les bâtiments financés publiquement constituent toutefois une 

exception, car ils doivent être certifiés dans certains pays, comme le Canada, les 

États-Unis, le Japon, etc. 

Dans ce travail, nous avons expliqué 1' évolution du concept de « développement 

durable » dans le secteur de la construction ainsi que la différence entre les bâtiments 

« verts » et « durables ». Ces termes sont utilisés sans distinction par les chercheurs, 

et aucune tentative sérieuse n'a été faite pour les distinguer. Notre effort pour clarifier 

ces concepts nous a permis de mieux comprendre les enjeux de l'évolution des 

systèmes de notation. En effet, dans la littérature académique, peu d'attention a été 

accordée au processus d'évolution des méthodes d'évaluation. Ce document examine, 

à l'aide de l'approche de processus, l'évolution internationale des systèmes de 

notation durables pour les grands bâtiments et identifie les moments critiques de leur 

développement. Il analyse, à l ' aide de l'approche de contenu, l'émergence les critères 

de mesure de durabilité et discute des tendances mondiales récentes. 
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La recension des 649 outils/systèmes de mesure de la performance de bâtiments 

durables nous a permis de comprendre comment sont apparus et se sont développés 

depuis les années 1990 ces outils, régimes et systèmes de mesure de durabilité. 

Notons que l'émergence des systèmes de notation a débuté en 1982 avec 

l'implantation du programme R-2000 au Canada, puis par l'introduction de la 

méthode anglaise BREEAM en 1990 suivie de l'arrivée de LEED en 1998. Depuis 

2001, il y a eu une explosion du nombre de systèmes de certification dans le monde, 

et c'est en 2009 que le plus grand nombre a été enregistré. Plusieurs facteurs et 

motivations expliquent la multiplication des systèmes de notation à 1' échelle 

mondiale, dont les différences entre les conditions environnementales dans certaines 

régions du monde, les préoccupations de nombreux pays pour les politiques en 

matière de développement durable, ainsi que les changements apportés aux codes et 

aux normes de construction du bâtiment spécifiques à chaque pays. De même, les 

efforts et le rôle actif d'organismes pour assurer la promotion de la durabilité dans le 

secteur du bâtiment, dont l'ISO, le CEN, le WGBC, l'USGBC, le BRE, etc., sont 

aussi à 1' origine du phénomène. En outre, plusieurs événements, dont les accords 

internationaux signés entre les pays et les Conférences des Nations Unies, ont stimulé 

l'intégration de nouveaux concepts (résilience, économie verte, gestion des risques, 

etc.) et ont entraîné, par conséquent, la mise à jour des systèmes de notation vers des 

cadres plus intégrés incluant les enjeux environnementaux, socioculturels et 

économiques. Nous avons constaté que le développement des systèmes de notation de 

la durabilité est un processus complexe et « héréditaire ». Ainsi, la majorité des 

méthodes se basent sur BREEAM, LEED et SBtool (voir figure 1.6). Même LEED 

est largement inspiré et basé sur BREEAM (Green Building Magazine, 2010). Nous 

avons décrit ce processus d'évolution comme un modèle «itératif » (Langley et al., 

1995) comportant deux générations (qualitative et quantitative) et trois phases de 

développement : 1) l'émergence de systèmes mettant l'accent sur les aspects 

environnementaux; 2) l'intégration des aspects économiques; 3) l'adoption des 

dimensions sociales et culturelles. 
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En outre, notre analyse démontre clairement que chaque système possède sa propre 

méthode d'évaluation, ses coûts de certification, son délai de renouvellement des 

certifications, son processus de certification et ses catégories ou thèmes. Ces derniers 

englobent des critères qui évaluent différentes phases du cycle de vie du bâtiment. 

Ces critères se traduisent en un ensemble d'indicateurs de performance ou de crédits 

qui sont définis .par un but spécifique et des exigences de performance. Certains de 

ces crédits sont obligatoires et constituent une condition préalable à la certification, 

tandis que d'autres sont optionnels et offrent un potentiel de points bonis qui peuvent 

être ciblés par les équipes de projet, si elles le souhaitent. Dans les systèmes de 

notation que nous avons examinés, certains crédits ayant une portée similaire sont 

placés dans différentes catégories ou sont employés avec une terminologie différente. 

Les critères de mesure de durabilité sont nécessaires pour évaluer les bâtiments à 

l'aide d'un large éventail de considérations. À l'origine, les systèmes d'évaluation 

intégraient seulement des critères de performance simples comme 1' énergie, alors que 

les nouveaux systèmes de notation représentent implicitement une synthèse des 

connaissances environnementales, socioculturelles et économiques. Ainsi, les 

méthodes d'évaluation ont évolué de façon constante et avec un rythme accéléré à 

compter des années 2000. Elles dépassent maintenant les normes de construction 

établies par 1' industrie. Les indicateurs de durabilité sont des signaux qui indiquent la 

voie du développement durable. Ils aident à se diriger vers le développement durable 

et incitent à tenir compte de plusieurs aspects pour prendre les bonnes décisions au 

cours des différentes phases du cycle de vie du bâtiment. Ces systèmes d'évaluation 

sont généralement spécifiques au type de projet (maison individuelle, bâtiment ou 

quartier urbain), à l'usage (résidentiel, bureaux, hôtels, écoles, etc.) et à la phase du 

cycle de vie (conception et construction de nouveaux bâtiments ou exploitation des 

bâtiments existants). 
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Plusieurs constats ressortent de notre analyse des 65 systèmes de notation 

sélectionnés pour les grands bâtiments. Ces méthodes recourent à différentes 

stratégies d'évaluation. Certaines d'entre elles utilisent des points, d'autres des 

pourcentages ou encore des étoiles ou des lettres de 1' alphabet. En satisfaisant à 

l'ensemble des conditions préalables et en obtenant un nombre minimum de points, 

les projets se voient délivrer un label ou une certification, par exemple « Or » , «Trois 

perles » ou « Quatre étoiles », selon les systèmes. Plus précisément, BREEAM et 

SBTool emploient un système de pondération qui privilégie les questions 

environnementales, alors que LEED utilise tme approche d'addition simple et facile à 

réaliser (attribution d'un nombre de points pour chaque crédit). Nous avons 

cependant constaté une lacune quant au système de pondération. En effet, à 

1' exception de CAS BEE dont les coefficients de pondération peuvent être modifiés en 

fonction des conditions locales, telles que le climat, ou pour refléter des politiques 

prioritaires (CASBEE, 2011), la grande majorité de systèmes de notation ne tient pas 

compte des priorités locales et régionales dans leurs systèmes de pondération (IISBE, 

2011). 

En outre, une forte similitude est observée dans les grandes catégories telles que 

celles de 1' énergie, de l'eau, des matériaux, du site, etc. Par contre, certaines 

catégories comprennent des critères qui tiennent compte des éléments d'évaluation de 

base. Par exemple, BREEAM et LEED incluent environ 60 critères, CASBEE en 

comporte 80, tandis que SBTool en compte plus de 150 (IISBE, 2011). Ces systèmes 

de notation deviennent alors très complexes, puisqu'ils nécessitent 1' assemblage et 

l'analyse d'une grande quantité d'informations. Les évaluations deviennent lourdes et 

complexes et entravent ainsi la présentation d'une direction claire. La solution 

employée par de nombreux régimes pour remédier à cette situation est une tendance à 

la généralisation afin de regrouper la plupart des critères environnementaux dans leur 

cadre d'évaluation. Pour cette raison, le défi de ces systèmes est donc de trouver un 
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équilibre entre l'exhaustivité de l'évaluation et la simplicité d'utilisation pour aboutir 

à un système efficace d'évaluation du bâtiment (Grace, 2008). 

Quant aux aspects économiques et sociaux, ils sont plus importants pour les pays en 

développement (Libovich, 2005) que pour les pays développés préoccupés par la 

réduction de l'impact environnemental (Cole, 2005). Contrairement aux systèmes 

DGNB, EKo profile, LiderA, Estidama, ni LEED ni BREEAM ne tiennent compte 

des aspects économiques dans leur cadre d'évaluation. Cet état de fait contredit sans 

doute le principe ultime du développement durable. Il s'avère important de signaler 

que LEnse présente une large gainme de catégories sociales qui comprennent le bien

être des occupants, 1' accessibilité, la valeur sociale et culturelle. Par ailleurs, les 

systèmes SBTool et CASBEE prennent en considération la qualité de service tels que 

la flexibilité et 1' adaptabilité des systèmes pour les occupants, qui est en partie 

négligée dans BREEAM et LEED. Enfin, avec le standard WELL, de nouveaux 

concepts émergent tels que l'alimentation, la santé physique et la santé mentale. 

Nous avons comparé les deux systèmes les plus fiables et les plus couramment 

utilisés à l'échelle mondiale, LEED et BREEAM. Nous avons accordé une attention 

particulière à leurs différentes versions, et notamment aux similitudes et aux 

différences de leur version respective pour la nouvelle construction. L'objectif de cet 

exercice est de dresser l'état de l'art et de donner une vue d'ensemble sur l'évolution 

des critères existants d'évaluation des bâtiments, et particulièrement d'identifier les 

tendances futures. Les résultats aideront les planificateurs à prendre des décisions 

éclairées au cours de 1' étape de la conception et de la certification. En effet, plusieurs 

constats sont issus de cette comparaison et méritent d'être soulignés. Les normes 

d'évaluation de BREEAM sont les plus strictes. Cette méthode présente des critères 

remarquables sur le plan technique dans les catégories suivantes : « Matériaux », 

« Santé et bien-être » et « Aménagement des sites et écologie ». Elle comporte une 

méthodologie d'évaluation transparente, simple et facile à comprendre par rapport à 
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d'autres méthodes. De plus, ce programme volontaire de certification par une tierce 

partie se base sur la réglementation européenne et met 1' accent sur les priorités 

environnementales. Par contre, la certification LEED établit des normes inférieures à 

celles du système britannique BREEAM. Par exemple, un immeuble de bureaux de 

300,00 pieds carrés nécessiterait 95 espaces cyclables sous BREEAM, mais 

seulement 36 sous LEED. LEED possède des caractéristiques techniques 

exceptionnelles dans les catégories « Énergie », « Qualité de 1' environnement 

intérieur » et « Eau » . Le système américain met en relief la priorité régionale dans sa 

liste d'évaluation. Les résultats de notre comparaison ont aussi révélé que BREEAM 

et LEED abordent principalement la performance environnementale des bâtiments. 

Cependant, ils ne traitent pas de l'ensemble du concept de la durabilité et du 

développement durable. Ils n'incluent pas suffisamment les composantes sociales et 

économiques pour répondre à l' ensemble de la notion de durabilité et de 

développement durable. Contrairement à ces deux systèmes pionniers, SBTool, 

DGNB et CASBEE se distinguent par l'intégration des aspects économiques et par la 

qualité de service. 

Plusieurs nouvelles tendances méritent d'être examinées en détail, car elles auront 

une incidence directe sur les prochaines versions des systèmes de notation. La 

majorité des systèmes d' évaluation des bâtiments englobent maintenant le cycle de 

vie complet des bâtiments. Ces méthodes intègrent des problématiques 

environnementales uniformes telles que l'aménagement de site, la consommation de 

1' énergie et les impacts climatiques, la conservation de l'eau potable, la qualité des 

environnements bâtis, l'utilisation des matériaux durables et la gestion des déchets. 

En plus des facteurs environnementaux, les systèmes d'évaluation tiennent compte 

désormais de multiples dimensions telles que la santé humaine et la santé mentale 

(WELL). Nous avons également constaté que les systèmes de notation deviennent 

plus proactifs afin de lutter contre le changement climatique, tiennent compte des 

priorités régionales et intègrent de nouveaux concepts tels que la résilience, la gestion 

- ------ -
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des risques, etc. Cela rend les résultats de 1' évaluation des performances plus réalistes 

et plus objectifs. Les nouvelles tendances ne se limitent pas uniquement aux critères. 

À vrai dire, la mesure de la durabilité mène à l'émergence de nouveaux segments de . 

marché pour la fabrication de matériaux responsables et de produits durables. De 

plus, elle favorise l' intégration de nouveaux matériaux et de nouvelles méthodes sur 

le marché du recyclage. De cette façon, la mesure de performance constitue une 

opportunité pour transformer non seulement 1' industrie de la construction, mais aussi 

pour orienter nos sociétés vers une économie circulaire avec la création d' emplois 

verts et la production d' énergie renouvelable. 

Malgré les efforts déployés pour améliorer les systèmes de notation au gré des 

nouvelles versions, la diffusion et l' adoption des méthodes d'évaluation de la 

durabilité demeurent relativement lentes. En effet, ces systèmes sont considérés 

comme étant trop complexes par les parties prenantes de 1' industrie de la construction 

(Mlecnik, Visscher et Van Hal, 2010b). Ils souffrent aussi d'un manque de flexibilité 

et ne tiennent pas compte des conditions régionales (Sev, 2009). À l'exception de 

LEED et de Sbtool, la majorité des méthodes ne prennent pas en compte les 

différences significatives entre les pays et les régions, notamment en ce qui a trait aux 

systèmes socioéconomiques et aux politiques régionales. Pour qu' un système soit 

accepté volontairement et appliqué à un large éventail de pays, il doit offrir une 

flexibilité quant aux critères de 1' acceptation et de 1' applicabilité sur le plan 

économique, social et culturel, qui sont régionalement différents (Todd et Geissler, 

1999). Enfin, un meilleur équilibre doit être réalisé entre les dimensions de la 

durabilité dans un système de notation qui doit être pratique, transparent et souple 

afin d'être facilement adapté à différentes technologies et à plusieurs types de 

bâtiment (Krfdlova Burdova et Vilcekova, 2012). 

Pour terminer cette section, les systèmes de notation sont devenus nécessaires 

aujourd'hui pour toutes les sociétés préoccupées par la question de la durabilité. La 
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comparaison entre ces systèmes a montré que toutes les méthodes sont fondées 

principalement sur des aspects environnementaux. Ces systèmes se rassemblent 

énormément sur le plan des critères de mesure définis dans les catégories « Énergie » 

et « Gestion de l'eau ». Stratégiquement, une mise au point de ces systèmes est 

nécessaire dans le but d'intégrer les nouveaux défis et enjeux de notre planète en 

matière des changements climatiques, par exemple la réduction des émissions de C02 

de 60% d'ici 2050. Finalement, pour soutenir des approches systématiques, 

holistiques et pratiques de développement durable, des progrès concrets quant à la 

cohérence, à la compatibilité et à la transparence entre les différents systèmes de 

certification devront être accomplis. 

CONCLUSION DU CHAPITRE II 

Notre environnement actuel évolue et change sans cesse avec la mondialisation, 

l'ouverture des marchés et les progrès techniques permanents. Ce contexte particulier 

nous pousse à mobiliser les ressources matérielles et immatérielles afin d'assurer un 

développement durable, notamment dans le secteur du bâtiment. Après plus de vingt 

ans d'évolution, les systèmes de notation de la durabilité sont devenus inévitables, 

tout comme la tendance mondiale actuelle du développement durable. 

En cette ère d'investissements internationaux, il est possible de comparer les 

valorisations des bâtiments dans différents pays. Cependant, les systèmes de notation 

ne présentent pas le même niveau de comparabilité en raison de leurs caractéristiques 

et de leurs aspects d'évaluation. L'évolution progressive de ces systèmes a permis 

également de remplacer leur rôle classique en tant que référentiel de conception pour 

devenir un outil de décision pendant tout le cycle de vie du bâtiment. Outre la 

complexité et le manque de flexibilité observés quant aux méthodes de notation, 
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l'évaluation de la durabilité de grands bâtiments reste encore un domaine négligé. 

Comme la construction de grands bâtiments constitue une tendance irréversible de 

nos jours et dans un avenir proche, l'implantation d'une version flexible et équilibrée 

qui évalue spécifiquement cette classe d'actif devient à court terme inévitable. 

Les résultats de ce chapitre visent à fournir certains éclaircissements sur les méthodes 

d'évaluation, notamment aux parties prenantes de l'industrie de la construction telles 

que les investisseurs, les promoteurs, les locataires, les constructeurs et les 

organismes gouvernementaux. Les explications et les analyses comparatives dans ce 

travail sont utiles pour prendre des décisions éclairées pendant toute la durée du cycle 

de vie d'un bâtiment. Les résultats permettent aussi aux parties prenantes de renforcer 

leurs choix quant au système de notation pour leur projet et à l'utilisation des critères 

de mesure de performance dans leurs bâtiments. Enfin, cette recherche se veut une 

contribution à la littérature consacrée au développement durable dans l'industrie du 

bâtiment. 

Après avoir analysé l'émergence et le développement des mesures de performance 

des grands bâtiments à l'échelle internationale, nous examinerons, dans le prochain 

chapitre, comment les systèmes de notation sont apparus au Canada et au Québec à 

l'aide de la théorie de la diffusion de l'innovation d'Everett Rogers (1995) . 
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CHAPITRE III 

MESURE DE LA PERFORMANCE DES GRANDS BÂTIMENTS AU CANADA 
ET AU QUÉBEC 

RÉSUMÉ 

Notre époque connaît des changements qui redéfinissent nos façons de vivre et de 

travailler. En effet, à la lumière de la prise de conscience croissante des avantages 

économiques, sociaux et environnementaux associés à la conception, à la construction 

et à l'opération de l'environnement bâti, les méthodes d'évaluation de bâtiment 

durable sont devenues importantes et possèdent de plus en plus une influence 

grandissante sur les marchés immobiliers canadiens. Aujourd'hui, l'engouement des 

systèmes de notation, pour mesurer la performance des grands bâtiments au Québec, 

est une réalité contemporaine pour toutes les organisations aussi bien dans le secteur 

privé que dans le secteur public. 

Ce chapitre propose un diagnostic de l'évolution des mesures de la performance des 

grands bâtiments au Canada et particulièrement au Québec. Nous nous interrogeons à 

savoir comment a émergé et s'est développée la mesure de performance du bâtiment 

durable au Québec ? Cette question tend à répondre à un objectif visant à établir un 

diagnostic sur le processus de diffusion et d'adoption de la mesure de la performance 

des grands bâtiments au Canada et notamment au Québec. À cet effet, notre réflexion 

porte sur l'analyse de processus de leur diffusion et les facteurs expliquant leurs 

adoptions auprès du marché immobilier canadien et québécois pour comprendre 
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comment elles ont réussi à émerger. Plus précisément, nous souhaitons étudier la 

diffusion et l'adoption de deux systèmes de notation les plus populaires : soit « LEED 

Canada » et « BOMA BESt », en ayant recours à une analyse qualitative et à la 

littérature classique sur la diffusion et 1' adoption de l'innovation. Depuis leur 

création, ces deux certifications environnementales ont été adoptées volontairement 

par de nombreux propriétaires de grands immeubles au Canada et au Québec. Pour 

comprendre leurs pénétrations sur le marché canadien et québécois, nous avons utilisé 

les bases de données de LEED et BOMA BESt et les entrevues semi-dirigées 

conduites auprès de différents intervenants des bâtiments durables au Québec. 

Les résultats ont pennis de conclure que les deux certifications LEED et BOMA 

BESt dépassent le stade de décollage pour aboutir à la phase de diffusion au Canada. 

Cependant, au Québec LEED est encore en retard et ne dépasse pas 1' étape de 

démarrage contrairement à BOMA BESt qui se situe à la phase de diffusion. Bien que 

ces deux programmes contribuent parallèlement, à divers degrés, à une diminution de 

l'empreinte écologique de l'environnement bâti et à une réduction de la 

consommation énergétique liée au cycle de vie des bâtiments, le nombre de 

certifications des deux systèmes représente un pourcentage très faible 

comparativement au parc immobilier existant, que ce soit au Canada ou au Québec. 

Enfin, les facteurs qui influencent l'adoption de LEED et de BOMA BESt sont 

1' avantage relatif, la simplicité et 1' observabilité des résultats. 

Mots clés: Mesure de la performance; BOMA BESt; LEED Canada; diffusion et 

adoption. 



INTRODUCTION 

Il est aujourd'hui indéniable que les modes de production et de consommation non 

viables ainsi que l'adoption de style de vie de société post-industrielle contribuent 

considérablement au changement climatique (Nations Unies, 2014). Pour faire face à 

la réalité du réchauffement climatique, de 1' épuisement des ressources fossiles et de 

l'augmentation significative et constante du prix de l'énergie, de nombreux efforts 

sont concentrés sur 1' évaluation de 1' impact sur notre milieu de vie et sur la façon 

dont l'avenir de l'humanité peut être durablement assuré. Pour cette raison, notre 

société a besoin de repenser la place de l'environnement et de réévaluer son 

interaction avec la faculté de l'homme pour survivre. Si nous voulons prendre en 

considération les besoins de notre génération et des générations futures, 1' utilisation 

actuelle des ressources de la part du secteur immobilier est impossible à soutenir. 

Le secteur des bâtiments au Canada crée une importante empreinte sur 

l'environnement et impose de lourdes charges environnementales allant au-delà des 

émissions de GES. Plus précisément, au Canada, les bâtiments sont responsables de 

l'émission de 35% des GES (CaGBC, 2013). Ils consomment environ 33% de 

l'énergie, 70% de l'eau municipale (CaGBC, 2013), 50% des ressources naturelles, 

et 25 % des déchets dans les dépotoirs canadiens. Sans oublier que le secteur du 

bâtiment consomme 40% de l' énergie et des matériaux dans le monde (CaGBC, 

2013 ; CanmetÉNERGIE, 2011 ; Jasudaite et al., 2014 ; WGBC, 2010). Ces 

statistiques confirment que les bâtiments représentent une menace importante pour 

1' environnement, pour la santé et pour le bien-être des occupants. Ceci explique, 

également, pourquoi les bâtiments durables sont souvent considérés comme une 

priorité pour un monde durable (Butera, 2010 ; GIEC, 2007). 

À la lumière de ces constats, les bâtiments ont été identifiés par les organisations non 

gouvernementales·, y compris le GIEC et l'Agence internationale de l'énergie (AIE), 
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comme un point d'intervention clé dans la lutte contre le changement climatique et 

une barrière mondiale dans l'intégration des philosophies de développement durable. 

Une volonté est apparue dans le secteur du bâtiment pour réduire considérablement la 

consommation énergétique et les dommages causés aux écosystèmes terrestres, et par 

conséquent, d'atténuer et de limiter le réchauffement planétaire et ses effets (Trachte, 

2012) ainsi que de faire face aux défis sociaux auxquels ils sont confrontés. À la 

lumière de la prise de conscience croissante des avantages socioéconomiques et 

environnementaux liés au bâtiment durable, il devient indispensable et urgent de 

repenser le bâtiment dans son ensemble et dans son contexte. Les avantages 

socioéconomiques se traduisent par l'amélioration de la productivité des occupants et 

de l'image de marque (McGraw Hill, 2014 ; Mlotek, 2013). Quant aux avantages 

environnementaux, ils sont associés à la conception, à la construction et à l'opération 

de 1' environnement bâti, tels que : la réduction considérable de la consommation 

d'énergie, des émissions de GES et de flux de déchets (Eichholtz, Kok et Quigley, 

2010 ; Fuerst, 2009 ; Pivo, 2008). Cet éveil des consciences pour les questions 

d'ordre environnemental, social et économique propulse à l'avant-plan la nécessité de 

relever les défis liés à la durabilité à 1' égard de 1' environnement bâti. 

Des efforts visant à répondre à cette préoccupation ont été traduits par des mesures de 

performance de « bâtiments durables », lesquels peuvent être évalués et notés par les 

organismes de certification qualifiés. L'évaluation de la durabilité est une condition 

essentielle à la promotion du bâtiment durable. Les méthodes d'évaluation sont 

devenues importantes ; elles possèdent une influence grandissante sur les marchés 

immobiliers canadiens et prennent de 1' ampleur chez les investisseurs, les 

promoteurs, les entrepreneurs, les gestionnaires, les locataires et les occupants. En 

effet, la montée des préoccupations liées à la durabilité dans 1' immobilier a engendré 

une rapide évolution des systèmes de certification depuis les années 1990. Dans ce 

scénario, plusieurs indicateurs de développement durable ont été proposés et soutenus 

par les politiques, les lois et les règlements. Ces derniers ont amené les acteurs de ce 
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secteur au Canada à adopter l' innovation durable en termes de produits et de 

procédés, et donc, à encourager des bâtiments plus durables (Hellstrom, 2007 ; Steyer 

et Zimmermann, 2004). 

Au Canada, l'intérêt croissant pour le développement d'un cadre de vie durable en 

termes de bâtiment est appuyé principalement par deux méthodes d'évaluation: 

LEED et BOMA BESt. Ces deux systèmes sont de loin les plus populaires et les plus 

utilisés au Canada et au Québec. Ces deux méthodes d'évaluation de l'environnement 

des bâtiments ont émergé comme un moyen d'évaluer la performance du bâtiment à 

travers un large éventail de considérations environnementales. Depuis la création de 

LEED en 2002 et de BOMA BESt en 2005, plus de 240 millions de pieds carrés 

d'espace commercial ont été certifiés LEED et plus d'un milliard de pieds carrés 

d'espace de bureau ont été certifiés BOMA BESt (BOMA Canada, 2016 ; CBDCa, 

2014). Malgré les nombreuses différences, ces deux systèmes sont souvent considérés 

comme des programmes complémentaires et sont parfois utilisés en tandem pour le 

même bâtiment (Roos et Gorgolewski, 2011). 

En outre, les normes volontaires liées aux pratiques organisationnelles apparaissent 

dans de nombreux domaines tels que · le commerce, 1' environnement et la 

gouvernance (Kirton et Trebilcock, 2004 ). Elles sont adoptées dans un large éventail 

de paramètres, y compris la fabrication, les services, la santé, 1' éducation, les agences 

gouvernementales, et ailleurs. Les innovations pour réduire l'impact environnemental 

du secteur de la construction ont conduit à l'élaboration de programmes de 

certification pour les bâtiments verts . 

En parallèle, la littérature de gestion sur l'adoption de normes volontaires a augmenté 

rapidement (Corbett et Muthulingam, 2007) et plusieurs recherches académiques ont 

emprunté la théorie de Rogers pour décrire la diffusion. À l'échelle mondiale, Berardi 

(2012) a décrit la diffusion de l'évaluation de la durabilité et des approches pour le 

secteur de la construction. Aux États-Unis, Corbett et Muthulingam (2007) ont 
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examiné l'adoption des normes LEED. En France, Kamelgarn (2015) a étudié la 

diffusion du système de certification HQE sur le marché des espaces de bureaux. 

Cependant, il n'y a pas encore de recherche qui décrit la diffusion de certifications 

environnementales au Canada et au Québec. Pour pallier cette situation, ce travail 

vise à étudier l'adoption de normes environnementales volontaires à travers les 

prmc1paux systèmes de notation au Canada et au Québec. Une des raisons qui 

expliquent le besoin d'une recherche spécifique sur l'adoption de mesures de 

bâtiments durables adaptés au Québec et au Canada est liée à leurs caractéristiques au 

point de vue économique, géographique et climatique, aux conditions quelquefois 

extrêmes. Ajoutons à cela, le coût de 1 'énergie, le coût initial des matériaux de 

constmction, le savoir-faire et les normes diffèrent grandement d'un endroit à l'autre 

et particulièrement sur le contexte particulier du Québec. Par conséquent, la diffusion 

et 1' adoption des solutions disponibles pour améliorer 1' environnement bâti sont 

différentes par rapport à celles rencontrées dans d'autres contextes. Il importe donc 

d'examiner cet environnement particulier. 

De façon plus pragmatique, notre sous-question est la suivante : comment a émergé et 

s'est développée la mesure de performance du bâtiment durable au Québec ? 

L'objectif général de ce travail est d'établir un diagnostic de la diffusion et de 

1' adoption de la mesure de la performance des grands bâtiments notamment au 

Québec. Ce chapitre vise à analyser et à comparer la diffusion du système de 

certification LEED et BOMA BESt au Québec depuis leur création jusqu'à décembre 

2015. Notre examen du développement des systèmes de certification est descriptif et 

qualitatif. Nous empmntons la littérature de modèle de la diffusion des innovations. 

Pour avoir une meilleure compréhension et pour dresser un portrait exhaustif de 

l'adoption des deux systèmes, nous combinons plusieurs sources de données comme 

les entrevues semi-dirigées auprès d'acteurs clés du secteur du bâtiment au Québec et 

les bases de données de deux systèmes. Notre objectif est de comprendre le processus 
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en prenant en compte les différentes catégories des adoptants, les différentes classes 

d'actifs immobiliers certifiés et les différentes périodes du cycle d'adoption et les 

facteurs explicatifs de leurs adoptions en s'appuyant sur le modèle de Rogers (1995) . 

Ce travail vise à livrer plusieurs contributions. Il est la première étude visant à 

examiner la diffusion des normes LEED et BOMA BESt au Canada et en particulier 

au Québec. De plus, à travers les résultats, nous contribuons à la littérature sur la 

diffusion de l'innovation en général et plus spécifiquement sur la diffusion de normes 

volontaires. D'ailleurs, ces résultats ont des implications pour le marché des 

certifications des bâtiments durables afin que les professionnels puissent prendre 

connaissance de ces dynamiques et des facteurs expliquant l'adoption de LEED ou de 

BOMA BESt. 

Pour ce faire, ce chapitre a été découpé en quatre parties. Il propose dans la première 

section de traiter du cadre théorique et précisément la théorie de diffusion et 

d'adoption de l'innovation ainsi que de notre méthodologie de recherche pour ce 

chapitre. Dans la deuxième section, il dresse une brève mise en contexte 

sociohistorique de principaux codes, normes et programmes de construction au 

Canada et il présente le portrait principal des méthodes d'évaluation et de systèmes de 

notation de bâtiment durable au Canada et au Québec. La troisième section consiste 

en un état des lieux détaillé de la diffusion de LEED et de BOMA BESt au Canada et 

au Québec. La quatrième section souligne l'analyse des données qualitatives et la 

discussion de notre travail. Nous clôturons ce chapitre par une discussion et une 

conclusion. 

3.1 Cadre théorique et méthodologie 

Nous présentons dans cette section notre cadre théorique et précisément la théorie de 

diffusion et d'adoption de l'innovation ainsi que notre méthodologie de recherche. 
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3 .1.1 Théorie de diffusion et d'adoption d'innovation 

Les innovations ont été introduites dans la société, depuis longtemps, précisément 

quand les humains ont développé des communautés pour parvenir à la prospérité. En 

effet, la dispersion de nouveaux produits, pratiques et idées représente l'un des 

processus fondamentaux des changements appelés diffusion des innovations. À cet 

égard, afin de comprendre ce processus, plusieurs théories et modèles ont été 

développés et de nombreux auteurs se sont appesantis sur les facteurs qm 

déterminent, dans un premier temps, l'adoption et dans un deuxième temps la 

diffusion des innovations. 

Notre travail est lié à la littérature sur la diffusion et l'adoption de l'innovation de 

normes volontaires pour examiner comment se diffusent les certifications des grands 

bâtiments au Québec. Cette étude se propose donc d'améliorer la compréhension du 

processus de diffusion et d'adoption des systèmes de notations les plus populaires au 

Québec. Nos réflexions se concentrent sur les catégories d'adoptants ou encore 

l' ampleur de la diffusion. À cet égard, nous commençons par présenter les origines et 

les définitions du concept d' innovation. Nous revenons ensuite sur l'innovation de 

produit et de procédé et particulièrement l'innovation environnementale dans le 

secteur du bâtiment durable. Dans un troisième temps, nous présentons la théorie de 

diffusion et les mécanismes de diffusion. Finalement, nous examinons les différentes 

caractéristiques de l'innovation. 

3 .1.1.1 Le concept d'innovation 

Le terme d' « innovation », utilisé à outrance, est devenu un mot à la mode, qui se 

répand dans toutes les disciplines et désormais l'objet de nombreuses recherches . 

Reconnu comme un concept complexe et multidimensionnel (Tremblay, 2007), 
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jusqu'à maintenant, il n'existe pas de consensus sur la description et sur le sens de 

l'innovation. En effet, l'innovation est un concept à la fois polysémique et 

polymorphe (Loilier et Tellier, 1999) et il existe de nombreuses définitions proposées 

dans la littérature académique et plusieurs points de vue sur la façon dont il est défini 

(Wan Khaimzzaman et Abdulmajed, 2005). 

En effet, selon Lachmann (1993), le terme « innovation » vient du latin « novus », 

c'est à dire nouveau. Ce terme suscite trois verbes, à savoir : « innovare » 

(innovation) qui est appam en 1297 et concerne le fait d'introduire dans une chose 

établie quelque chose de nouveau et d'encore inconnu; « novare » (novation) qui est 

apparu en 1307 et désigne une convention par laquelle une obligation est éteinte et 

remplacée par une obligation nouvelle, c'est le fait d'apporter de la nouveauté à un 

acte ; et enfin « renovare » (rénovation) qui est daté du 14e siècle et signifie la remise 

en l'état premier par de profondes transformations (Alcouffe, 2004). De plus, le Petit 

Robert définit le terme « innover » comme « introduire dans une chose établie 

quelque chose de nouveau et d'encore inconnu » et «le résultat de cette action, une 

chose nouvelle ». De son côté, Rogers (2003, p. 12) a défini l'innovation comme 

« une idée, une pratique ou un objet qui est perçu comme nouveau pour un individu 

ou une unité d'adoption ». L' innovation est décrite également comme: façonner une 

nouvelle chose (Lundin, 2008), une meilleure technologie pour remplacer celle 

existante ou ancienne (Brown, 1981), des produits nouveaux ou améliorés, des 

services ou des procédés qui sont nouveaux à l'organisation (Cobbenhagen, 2000) et 

l'incarnation de la connaissance dans de nouveaux produits à valeur ajoutée, dans des 

procédés ou services inédits (Luecke et Katz, 2003). En général, l'innovation, c'est 

opté pour un processus plutôt qu'un autre, favorise un développement au détriment 

d'un autre et modifie des ressources utilisées. C'est quelque chose de nouveau, qui est 

introduit apparemment pour changer 1' état actuel pour le mieux et associée à des 

termes tels que « créativité », « progrès », « technologies » (Gaglio, Laurio! et Du 
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Tertre, 2011). Par contre, l'invention est une création qui differe de l'innovation, qui 

consiste à donner sens et effectivité à cette création (Tarde et Alter, 2002). 

Généralement, il existe trois usages du terme de l' innovation (Zaltman, Duncan et 

Holbek, 1973). Il varie de l'invention, c' est-à-dire le processus créatif par lequel 

plusieurs entités ou concepts sont combinés de manière à donner une configuration 

nouvelle ; vers le processus par lequel une nouveauté existante devient pmtie 

intégrante de la culture et des comportements de l'individu ou du groupe qui 

1' adopte ; jusqu'à la pratique, le matériau, l'outil qui a été inventé et qui est considéré 

comme nouveau (Alcouffe, 2004). 

En outre, l'économiste Schumpeter (1935) est à l'origine des premiers 

développements dans le domaine économique. Il est l'un des premiers auteurs à avoir 

formalisé le concept d'innovation en donnant naissance au concept de « destruction 

créatrice » et 1' un des premiers penseurs à traiter de 1' innovation sous un angle 

économique en mettant aussi l'accent sur le processus d'innovation. En effet, 

l'innovation est un instrument de changement aux mains d' entrepreneurs et le seul 

moteur de 1' évolution et de la croissance économique et sans elle, 1' économie serait 

stationnaire (Schumpeter, 1935). Sur le plan sociologique, les recherches sur 

l'innovation débutent dès le début du 20e siècle et se concentrent sur la relation entre 

l'innovation, les individus et l' environnement dans lequel elle se diffuse (Roux, 

2012). 

L'objectif ultime de l' innovation est de contribuer à une meilleure performance de 

l'organisation en ce qui concerne l' efficacité et l' efficience (Damanpour, 1991). Ce 

concept a été étudié à travers une variété de perspective, à savoir ses relations à la 

technologie, au commerce, au développement social, et au cadre réglementaire 

(Daban, 2011). C' est un phénomène qui intéresse plusieurs chercheurs de diverses 

disciplines, principalement les économistes, les géographes, et les sociologues 

(Dossou, 2011). L'innovation s' est étendue aux autres disciplines des sciences 



226 

sociales et notamment à la gestion à partir des années 1960. Dans notre étude, 

nous nous intéresserons plus particulièrement à l'innovation de procédé 

environnementale et particulièrement les normes volontaires. Nous précisions dans la 

suite la différence entre 1' innovation de procédé et 1' innovation de produit. 

3.1.1.2 Innovation de produit vs. innovation de procédé 

De nos jours, les organisations se tournent de plus en plus vers l'innovation dans tous 

les aspects pour faire face à la concurrence et aux défis induits par la mondialisation. 

Dans cet environnement assez turbulent et compétitif pour les affaires, les recherches 

démontrent que 1' innovation est nécessaire à la réussite, à 1' efficacité et à la 

productivité des organisations afin de gagner un avantage concurrentiel pour soutenir 

leurs croissances (Hussain et Saqib, 2011). À cet effet, plusieurs innovations ont été 

introduites couvrant le produit et le procédé. Il s'avère important de distinguer entre 

ces deux innovations et de comprendre dans quelle catégorie se situent les 

certifications environnementales. 

De façon similaire, les innovations de procédé et les innovations de produit 

améliorent le processus de fabrication et visent à simplifier ainsi qu'à réduire les· 

co('tts (Broustail et Fréry, 1993). Pour l'innovation de procédé, elle consiste à 

l'utilisation de nouveaux instruments ou équipements, de systèmes de contrôle 

améliorés ou nouveaux (Adam et Farber, 1994). Selon Gopalakrishnan, Bierly et 

Kessler ( 1999), les innovations de procédé sont de nouveaux outils, mécanismes ou 

savoirs sous-jacents à la technologie de production. De leurs côtés, Loilier et Tellier 

( 1999) considèrent 1' innovation de procédé comme une transformation des processus 

industriels mis en œuvre pour concevoir, réaliser et distribuer les produits et services. 

En gros, les innovations de procédé représentent un changement dans la façon dont 

1' organisation produit ses produits ou services (Cooper, 1998), améliorent 1' efficience 

de la production de produits ou de services, répondent aux exigences de fabrication 
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(Abernathy et James, 1978) et apportent une amélioration notable de leurs 

performances. Cesdites innovations sont les changements ou les améliorations dans la 

technologie de fabrication. Néanmoins, l'innovation de produit désigne soit la 

création d'un produit nouveau, soit une nouvelle utilisation d'un produit existant et se 

situe en amont de 1' innovation de procédé. 

À ce stade, les certifications environnementales constituent des innovations de 

procédé et cadrent dans un certain sens à une innovation environnementale dans le 

secteur du bâtiment. En fait, 1' innovation environnementale est une solution ou un 

ensemble de solutions alternatives permettant efficacement de mesurer, de surveiller, 

de limiter, de prévenir les atteintes à 1' écosystème, et plus largement, de respecter les 

objectifs du développement durable (Depret et Hamdouch, 2009). Cette innovation 

apparaît comme un résultat plus ou moins direct de la pression réglementaire. Elle 

constitue aussi un moyen privilégié de satisfaire des compromis entre des dimensions 

multiples telles que 1' efficacité économique, la qualité des produits et 1' amélioration 

de la qualité environnementale (Oltra et Maïder, 2009). 

Somme toute, les certifications environnementales des bâtiments durables sont des 

innovations de procédé permettant 1' amélioration de 1' efficience, la réussite, 

l'efficacité et la productivité des organisations. Ces nouveaux outils apportent une 

amélioration notable à la performance des organisations. Également, ces innovations 

sont le résultat de la pression réglementaire exercée sur 1' industrie de construction et 

du bâtiment. Dans notre étude, nous nous intéressons à 1' innovation de procédé 

environnementale et plus particulièrement aux certifications environnementales des 

bâtiments durables au Québec. 

Nous avons défini le concept de l'innovation et, ensuite, nous avons précisé la 

différence entre les innovations de procédé et de produit. Enfin, nous avons identifié 

dans quelle catégorie d'innovation se situent les certifications environnementales. 

Pour récolter les avantages escomptés de ces certifications, ces dernières doivent être 
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diffusées et adoptées à travers des modèles exposés en détail dans le paragraphe qui 

suit. Nous présentons dans le prochain paragraphe la théorie de la diffusion de 

1' innovation. 

3.1.1.3 La théorie de la diffusion et d'adoption de 1 'innovation 

a) La diffusion de l'innovation 

La diffusion de 1' innovation a suscité 1' intérêt des parties prenantes dans les 

organisations et les industries, à la suite de succès qu'un processus de diffusion se 

traduira par des gains socioéconomiques. À cet effet, plusieurs modèles de diffusion 

et d'adoption ont été proposés pour étudier ce processus, notamment ceux de Rogers 

(1962, 1976, 1983) et de Bass (1969). Leurs travaux constituent à la fois le point de 

départ de recherches ultérieures et de validations empiriques du modèle épidémique. 

Nous présentons, à la suite de ce paragraphe, les concepts clés de la théorie de la 

diffusion tels que proposés par Rogers (2003). Pour cela, nous commencerons, tout 

d'abord, par définir le concept de diffusion avant d'en voir la mesure et la 

représentation. Nous présenterons ensuite les principaux éléments constitutifs du 

processus de diffusion dans le temps et l'espace. 

À l'origine, une théorie sur la diffusion de l'innovation a été proposée par Rogers en 

1962 à prutir d'une étude sur les raisons qui iricitent les agriculteurs à adopter les 

innovations dans l'état de l'Iowa aux États-Unis. Depuis sa création, Rogers a révisé 

quatre fois sa théorie en 1971, 1981, 1995 et 2003. Appliquée autant sur le plan 

individuel (Rogers, 1995) que sur le plan organisationnel (Zaltman, Duncan et 

Holbek, 1973), la théorie de la diffusion de l'innovation, proposée par Rogers (1962), 

offre Lm cadre conceptuel à la notion d' acceptabil.ité, en précisant 1' évolution d' une 

innovation du stade d'invention à celui d'utilisation élargie (Lazar, 2013). En effet, 

plusieurs auteurs se sont penchés sur le concept en 1' appliquant à différents 
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domaines de la recherche. Depuis la première publication des travaux de Rogers en 

1962, la théorie de la diffusion des innovations s'est répandue à plusieurs domaines, 

par exemple, la médecine vétérinaire (Doliveux, 1982), le développement régional 

(Martin, 1979), le secteur de la construction (Boyd et Wilson, 1975), ou encore le 

développement des technologies (Loinger, 1985). En gros, la Diffusion de 

l'innovation a reçu un intérêt sign~ficatif à partir d'un large éventail de disciplines 

telles que la gestion, l'économie, le marketing, et de la sociologie depuis plus de 

quatre décennies suscitant une riche littérature (Kale et Arditi, 201 0). 

En outre, Rogers (2003) a défini la diffusion d'une innovation comme «le processus 

par lequel une innovation est communiquée par certains canaux à travers le temps aux 

différents membres de la société» (Rogers, 2003, p. 11). En se basant sur cette 

définition, il s'avère que la dimension temporelle du processus de diffusion joue un 

rôle déterminant lors de la diffusion. Cette dimens~on qui permet de mesurer la 

diffusion de l'innovation s'exprime à travers le rythme d'âdoption et le taux de 

diffusion (Sahin, 2006). En premier lieu, le rythme d'adoption correspond à la vitesse 

à laquelle une innovation est adoptée au sein d'un système social donné et 

généralement elle est exprimée en nombre d'individus par unité de temps. Ce rythme 

représente donc un indicateur numérique de la pente de la courbe de diffusion d'une 

innovation (Alcouffe, 2004 ). En deuxième lieu, le taux de diffusion correspond à la 

valeur prise par les différents points de la courbe sur 1' axe des ordonnées. Ce taux 

représente, à un instant « t » donné, la proportion d'individus d'un système social 

donné ayant adopté cette innovation (Sahin, 2006). Rogers illustre ce processus 

comme une courbe de diffusion, décrit sous la forme d'une courbe en S logistique 

(Steyer et Zimmermann, 2004 ; Tidd, 2006). Si le nombre cumulé d'adoptants est 

représenté, le résultat est une courbe en « S » suivant la loi normale (Hubbard et 

Sandmann, 2007), comme la montre la figure 3.1 ci-dessous. 
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Figure 3.1 Courbe de diffusion de l'innovation (adapté de Rogers, 1995, p. 11) 
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Cette courbe comprend quatre phases d'adoption (décollage, diffusion, condensation 

et saturation). Lors de la phase de décollage, il y a peu d'adoptants qui sont des 

nouveaux. Par après, c'est la phase de diffusion : la pente de la courbe augmente 

jusqu'à son maximum et la moitié des adoptants potentiels a évidemment adopté 

l'innovation. La phase de condensation débute lorsque la pente diminue 

systématiquement. Enfin, lorsque le nombre de nouveaux adoptants se met à décliner, 

c'est la phase de saturation qui commence (Alcouffe, 2002, 2004). 

En se basant sur la chronologie d'adoption, Rogers distingue cinq profils d'adoptants 

correspondant aux différentes phases du processus d'adoption dans le temps: les 

innovateurs ("innovators") représentent, 2,5 % des adeptes potentiels), les adeptes 

précoces (« earl y adopters »), 13,5 %, la majorité précoce (« earl y majority », 34 %, 

la majorité retardive ( « late majority »), 34 %, et les retardataires ( « laggards »), 

.16 %. Ces catégories d'adoptants forment une courbe en cloche dont la distribution 

suit aussi une loi normale (Alcouffe, 2004 ; Lazar, 2013). La figure 3.2 illustre ces 

catégories d'adoptants d'une innovation selon Rogers (1995). 
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Quant au modèle de diffusion proposé par Bass (1969), il permet de distinguer deux 

segments homogènes d'adoptants classés comme suit : des « innovateurs » qui 

mènent le décollage de 1' innovation et qui ne sont pas soumis à la contagion 

sociale ainsi que des « imitateurs » pour qui l'adoption se manifeste sous une forme 

épidémique (Dahan, 2011). 

Figure 3.2 Catégorisation des adoptants d'une innovation selon Rogers (1995) 
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Dès l'apparition, le taux d'adoption est faible; il monte ensuite progressivement, suivi 

par un changement plus rapide pour retomber à nouveau de façon moins accélérée 

vers la fin (Hoffmann, 2005). D'ailleurs, les membres d'une même catégorie 

d'adoptants représentent des idéaux types de consommateurs , ayant des 

caractéristiques, des comportements et des besoins similaires (Lazar, 2013). Ce 

modèle est une présentation très détaillée des caractéristiques de chaque catégorie 

d' adoptants aux différentes phases de la vie de produit ou service (Rogers, 2003). En 

effet, nous remarquons que les premiers à adopter une innovation sont les innovants 

(2,5 % ), groupe qui occupe une place importante dans ce modèle de diffusion de 

'------- ----- - - - --- -- - - ----- - - - - --- - - - --------
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1' innovation. Généralement, ce premier groupe est constitué de preneurs de risques et 

de pionniers ayant l'esprit d'aventure et prêts à ouvrir la voie. Ces adaptateurs 

disposent des ressources financières importantes et ils possèdent souvent un savoir

faire leur permettant d'appliquer les nouveaux procédés et technologies. 

Le deuxième groupe est celui des « adaptateurs précoces », visionnaires du marché et 

leadeurs sociaux, faciles à convaincre, éduqués et populaires. Ils sont encouragés à 

adopter une innovation permettant de la rendre efficace. Ils jouent un rôle de lien 

entre la minorité d'individus qui ont adopté l'innovation et la majorité qui pourrait 

l'adopter éventuellement. Ces deux catégories se caractérisent par leur sensibilisation 

et leur enthousiasme envers 1' innovation malgré 1' incertitude que cela comporte. En 

termes socioéconomiques, ces deux premières catégories se caractérisent par un haut 

niveau d'études et de culture, un statut social élevé et une bonne sécurité financière 

(Michon et al., 2010; Van den Bulte et Stremersch, 2004). 

Le troisième groupe est la « majorité précoce » . Ce groupe est composé des 

intervenants qui font une tentative délibérée d'adopter l'innovation, plus pragmatique, 

après avoir acquis des informations à travers les nombreux contacts sociaux informels 

qu'ils ont à leur disposition (Ndah, 2014). Ces adaptateurs cherchent davantage un 

changement qui mène au développement de leurs projets qu'un changement 

révolutionnaire (Lazar, 2013). 

Le quatrième groupe est la « majorité tardive » dont les adoptants sont les sceptiques, 

les traditionnels, les conservateurs, les moins nantis socialement et économiquement. 

Ils sont très sensibles aux coûts et résistent à l'adoption jusqu'à ce que ce soit 

absolument devenu une nécessité au plan économique ou sous la pression de 

prescripteurs. Ils adoptent une innovation pour être au même niveau que son 

concurrent et lorsqu'il n'existe aucune incertitude (Lazar, 2013). Enfin, le dernier 

groupe est celui des « retardataires » qui sont aussi très sceptiques et appartiennent à 

une classe sociale inférieure traditionnelle de la société (Rogers, 2003). Ils peuvent 
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être très traditionnels (se méfient de l'innovation) ou isolés dans leur groupe (le 

manque d'interactions sociales diminue leur connaissance des bénéfices possibles 

d'une innovation) (Lazar, 2013). Selon Rogers (2003), leurs réticences à l' acceptation 

d'une innovation proviennent de leurs faibles ressources financières qui ne leur 

permettent pas d'adopter une innovation (Darmonni, 2012). Ces deux derniers 

groupes se caractérisent par leur rationalité et exigent parfois une preuve tangible des 

performances (Lazar, 2013). Toujours selon Rogers (2003), l'adoption d' une 

innovation demande le plus souvent un investissement relativement coûteux et un 

système de revenu stable. Or, les gains économiques sont plus importants lorsque 

l'adoption d'une innovation se produit avant les autres (Darmonni, 2012). 

Il importe de mentionner que le cycle de diffusion d'innovation n'est pas continu et le 

passage d' un groupe d' adoptants à un autre n' est pas automatique. En effet, Moore 

(1991) démontre que la réussite du passage entre les catégories d' « adaptateurs 

précoces » et celle de la majorité avancée (early magority) passe à travers le passage 

d'un abîme ( « chasm »). Ce dernier représente le passage d' un marché de niche à un 

marché de masse et les attentes des adaptateurs sont totalement différentes. L~ défi 

pour Rogers est aussi d'arriver à passer d' un niveau de diffusion confidentielle (les 

innovants et les adaptateurs précoces) à celui de diffusion de masse (majorité avancée 

et retardée qui représente plus de 60 % du marché) (Lazar, 2013). 

D' ailleurs, Rogers (1995) identifie deux sources de facteurs de natures différentes qui 

influencent la vitesse de diffusion de l'innovation dans un système social : les 

facteurs de source endogène et ceux de source exogène (Kale et Arditi, 2010 ; Lazar, 

2013). Plus précisément, les facteurs endogènes à l' innovation résultent des 

caractéristiques intrinsèques de produit, idée, procédé ou technologie. À cet effet, 

Rogers (1995) a défini ainsi les cinq qualités permettant à une innovation de réussir et 

de se diffuser : 
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1' avantage relatif (perception par les utilisateurs que l'innovation est meilleure 

ou plus performante que les solutions existantes) ; 

la compatibilité (avec les codes, pratiques et systèmes existants des 

utilisateurs potentiels influe la rapidité d'adoption) ; 

la complexité (l'utilisation du produit qui nécessite tm apprentissage pour les 

individus sera plus lente à se diffuser) ; 

la testabilité (le produit testé facilite son appropriation par les usagers et 

favorise le bouche-à-oreille, diminue 1' incertitude et donc le risque qui 

l'entoure); et 

enfin 1' observabilité des résultats (permets de prouver plus facilement 1' intérêt 

ou les avantages de l'innovation) (Karâa et Morana, 2011). 

En 2003, Rogers introduit une autre caractéristique de 1' innovation, c'est 

1' interactivité, qui aurait une utilité plutôt marginale si la taille de communauté des 

utilisateurs reste limitée. 

Concernant les facteurs exogènes, ils peuvent influencer la diffusion d'une 

innovation. Ils résultent de 1' environnement dans lequel l'innovation est introduite ou 

insérée. Dès lors, l'environnement de 1' innovation, représenté par la base installée et 

les biens complémentaires, joue un rôle déterminant, étant donné que la valeur 

globale de l'innovation, appelée aussi « effet de réseau », s'accroît avec le nombre 

d'utilisateurs. Cette valeur d'innovation perçue par les utilisateurs influence 

considérablement la rapidité et la vitesse de diffusion de l'innovation dans la société 

(Lazar, 2013 ; Rivière, 2015). 

Finalement, la théorie de diffusion de Rogers (2003) permet de préciser à chaque 

étape les composantes du processus, permettant de comprendre par conséquent 

quelles sont les conditions de diffusion d'une innovation. De plus, cette théorie offre 

un cadre conceptuel au concept d'acceptabilité. Elle explique, à travers le suivi dans 
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le temps, l'expansion d'une idée nouvelle ou d'une innovation, du stade d'invention, 

à celui d'utilisation élargie (Daouda, 2015). 

b) L'adoption de l'innovation 

Nous avons examiné, dans la section précédente, la courbe de diffusion de 

1' innovation dans le temps et nous avons identifié les catégories d'adoptants et les 

facteurs expliquant la forme de cette courbe. Toutefois, la plupart de~ recherches sur 

l'innovation s' inscrit dans l'un de trois courants suivants identifiés par (Wolfe, 

1994): 

la diffusion de l'innovation (déjà exposé à la section précédente); 

l'adoption de l'innovation (s'intéressent à l' « innovativité » organisationnelle 

et individuelle ainsi qu'à ses déterminants); et 

la mise en œuvre de l'innovation (qui repose sur le processus d'adoption et 

permet d'identifier selon les différentes étapes les difficultés rencontrées ainsi 

que les solutions pour y remédier) (Alcouffe, 2004 ). 

Malgré que notre problématique s'intéresse surtout à la diffusion de 1' innovation, il 

est clair que les processus de diffusion et d'adoption de 1' innovation sont liés et 

difficilement séparables l'un de l'autre. L'adoption est une partie intégrante de la 

diffusion et pour qu'une innovation se diffuse, il faut qu'elle soit adoptée et mise en 

œuvre (Grimand, 2006). En bref, la séparation entre les perspectives de diffusion et 

d'adoption de l'innovation paraît artificielle (Alcouffe, 2004). Nous commençons par 

définir le concept d' « adoption » de 1' innovation avant de présenter les processus 

d'adoption aux niveaux individuel et organisationnel. 

Le dictionnaire français Larousse définit l'adoption comme « choisir quelque chose 

pour soi, pour en user régulièrement ». Ce concept est défini aussi par Rogers (1962, 

1983) comme étant la décision d'utiliser l'innovation d'une façon continue. Selon 

l'auteur, l'adoption est le processus par lequel de nouvelles idées, de nouveaux 



236 

procédés, ou de nouveaux produits et technologies sont adoptés par un individu ou un 

groupe d'individus dans un environnement donné (Sahin, 2006). La définition de 

Rogers propose quatre éléments de diffusion qui sont: 1) l'innovation, 2) les canaux 

de communication, 3) le temps, et 4) le système social. À cet effet, la communication 

joue un rôle fondamental et représente un processus de convergence (ou de 

divergence) dans lequel « les participants créent et partagent de l'information entre 

eux à travers les médias de masse ou par les échanges interpersonnels afin de se 

mettre d'accord sur un état de compréhension mutuelle » (Rogers, 1995, p. 16). Selon 

Rogers (2003), les canaux interpersonnels sont plus influents sur le processus 

décisionnel. Le troisième élément du modèle de la diffusion des innovations est relatif 

à l'aspect temporel du processus décisionnel d'adoption et qui permet de catégoriser 

les potentiels adoptants. Le dernier élément est le système social qui est défini comme 

un ensemble d'unités interreliées engagées dans la résolution de problèmes collectifs 

pour atteindre un but commun (Rogers, 1995, 2003). Les membres qui composent le 

système social peuvent être des individus, des groupes informels, ou des 

organisations (Daouda, 2015). 

Rogers (1995) propose un modèle pour conceptualiser le processus de décision qui 

est au cœur de l'adoption d'une innovation par un individu ou une autre entité 

d'adoption (par exemple une organisation). Ce modèle comprend cinq étapes : la 

connaissance, la persuasion, la décision, l'implantation et la confirmation. Le 

processus d'adoption d'une innovation se réalise du point de vue organisationnel et se 

termine par son appropriation au niveau individuel. Selon Rogers (2003), cinq 

caractéristiques ou attributs de l'innovation expliquent entre 49 et 87 % de la 

variation de 1' adoption de nouveaux produits : l'avantage relatif, la compatibilité, la 

complexité, la possibilité d'essai et le caractère observable. Pour avoir plus de chance 

qu'une innovation soit adoptée, il est nécessaire de combiner ces caractéristiques. 
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Avant de conclure, il s'avère que la séparation des processus de diffusion et 

d'adoption de l'innovation semble artificielle puisqu'ils sont reliés et difficilement 

séparables l'un de l'autre. L'adoption est comprise dans la diffusion en ce sens 

qu'une innovation qui se diffuse est une innovation qui est adoptée (Alcouffe, 2004 ; 

Grimand, 2006). Dans notre recherche, nous considérons qu'une innovation comme 

un concept qui englobe l'acceptation et l'utilisation effective. 

Somme toute, la diffusion de l'innovation est motivée principalement par des facteurs 

externes liés à 1' environnement dans lequel est introduit le produit ou la technologie. 

Ces facteurs sont de trois sortes : efforts promotionnels des fournisseurs de 

l'innovation ou des agents de changement, niveau de diffusion de l'innovation au sein 

de la population de référence et caractéristiques intrinsèques de 1' innovation 

(Alcouffe, 2002, 2004 ; Grimand, 2006). L'adoption et la mise en œuvre de 

l'innovation sont influencées particulièrement par des facteurs endogènes qui relèvent 

des caractéristiques intrinsèques du produit ou de la technologie. Ces facteurs 

correspondent aux caractéristiques du contexte organisationnel telles que : stratégie, 

structure de 1' organisation et compétences de ses membres (Al couffe, 2004 ; 

Grimand, 2006). Bien que l'innovation soit tributaire de facteurs externes et internes, 

les recherches sur la diffusion de 1' innovation négligent les facteurs endogènes à 

chaque adoptant pris séparément, tandis que les recherches sur 1' adoption et la mise 

en œuvre de l'innovation ne s'intéressent pas des facteurs exogènes (Alcouffe, 2004). 

Ce sont les principales limites des recherches de la diffusion et d'implantation de 

l'innovation. Généralement, le processus d'adoption se réalise par la suite sur le plan 

organisationnel et se termine par 1' appropriation à 1' échelle individuelle. 

3 .1.1.4 La diffusion et 1' adoption de 1' innovation dans le secteur des bâtiments 

La littérature relative à la modélisation de la diffusion de l'innovation durable pour 

les secteurs du bâtiment et de la construction est clairsemée. Les études dans ce 
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domaine se concentrent particulièrement sur les innovations de nature 

technologiques. Elles marginalisent la diffusion des innovations concernant de 

nombreux aspects du bâtiment (écoénergétiques, verts, intelligents ou durables) et 

celles en matière de bonnes pratiques de construction ou d' opération. Cette recherche 

s' ajoute à la littérature de la diffusion de l'innovation de secteur du bâtiment et 

examine la diffusion ainsi que l'adoption de certification environnementale LEED

Canada et BOMA BESt au Québec. 

L'industrie de la construction du bâtiment est souvent considérée comme retardataire 

et se caractérise par une aversion au risque fortement accru (Manseau et Shields, 

2005 ; McCoy, Thabet et Badinelli , 2009 ; Toole, 1998) en termes de son apparente 

incapacité à adopter des innovations (Harty, 2008). Les recherches abordant le retard 

de l'industrie de la construction (Nicolini, Holti et Smalley, 2001 ; Woudhuysen et 

Abley, 2004) ont expliqué que les organisations en mode projet décentralisé et les 

routines organisationnelles influencent ce comportement conservateur de cette 

industrie face à l' adoption de l' innovation (Bresnen, Goussevskaia et Swan, 2005). 

Toutefois, la dernière décennie a connu une augmentation du nombre d' études et de 

recherches qui explorent la diffusion des innovations dans le secteur de la 

construction (Kale et Arditi, 2005, 2006, 2010 ; Peansupap et Walker, 2006 ; Taylor 

et Levitt, 2007 ; Widen et Hansson, 2007). La plupart de ces études ont utilisé la 

courbe en forme de « S » de Rogers (2003) pour interpréter la diffusion de 

l'innovation dans le secteur de la construction. 

Le secteur du bâtiment et de la construction est l'un des secteurs les plus concernés 

par les enjeux du développement durable. Les innovations introduites dans le 

bâtiment pour faire face aux enjeux du développement durable touchent les produits 

et les systèmes, les modèles d' organisation, les technologies, les matériaux et les 

procédés de construction permettant la réduction de la consommation énergétique et 

l' impact sur l'environnement (GES, C02, etc.) (Deshayes, 2012). En effet, la 
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diffusion et l'adoption des innovations relatives aux pratiques et aux normes 

environnementales conduisent souvent à des améliorations significatives de notre 

écosystème. À cet effet, de nombreuses recherches ont étudié, à l'aide de la théorie de 

diffusion de Rogers, 1' adoption de la norme ISO 9000 (Albuquerque, Bronnenberg et 

Corbett, 2007 ; Anderson, Daly et Johnson, 1999 ; Guler, Guillén et Macpherson, 

2002 ; Terlaak et King, 2006), la diffusion de norme IS014000 (Albuquerque, 

Bronnenberg et Corbett, 2007 ; Anderson, Daly et Johnson, 1999 ; Guler, Guillén et 

Macpherson, 2002), la diffusion des pratiques innovantes et durables dans 

l'environnement bâti en mettant l'accent sur le système de notation LEED dans le 

contexte italien (Walaa, 2014), la diffusion des certifications LEED dans le secteur 

commercial américain (Yudelson, 2005), l'adoption de directives de construction 

écologique dans une société fondée sur des expériences américaines et en Inde 

(Potbhare, Syal et Korkmaz, 2009), la diffusion des certifications Energy Star et 

LEED au niveau des immeubles de bureaux sur les marchés américains (Kok~ 

McGraw et Quigley, 2011) et la diffusion du système de certification HQE sur le 

marché français (Kamelgam, 2015). 

En outre, ces recherches ont examiné les motivations de 1' adoption de pratiques 

environnementales et des normes volontaires pour les bâtiments durables telles que le 

rôle de la signalisation externe (Lenox, King et Ehrenfeld, 2000 ; Terlaak et King, 

2006) et des avantages intrinsèques (Corbett et Muthulingam, 2007). De plus, ces 

études ont révélé des obstacles à la diffusion des systèmes de notation durables telles 

que la complexité des critères utilisés (Mlecnik, Visscher et Van Hal, 201 Oa). À v.rai 

dire, la complexité est l'un des obstacles mis en évidence par Rogers (2003) dans sa 

théorie de la diffusion de 1' innovation. 

Toutefois, les méthodes de 1' évaluation de la durabilité sont nécessaires afin 

d'augmenter la diffusion de bâtiments durables (Ding, 2008). Malgré que leur 

diffusion soit encore faible, les systèmes de notation de durabilité dans le secteur du 
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bâtiment ont capté beaucoup d'attention à l'échelle mondiale, passant rapidement des 

certifications à la mode pour devenir une pratique mature (McGraw-Hill 

Construction, 2008). En nous basant sur les résultats de l'étude de Berardi (2012), 

nous remarquons que la diffusion d'évaluation de la durabilité a atteint les 

visionnaires, et le nombre d'adaptateurs précoces est en augmentation. 

Pour conclure, l'objectif principal des modèles de diffusion de l'innovation est 

d'expliquer les taux d'adoption de l'innovation dans le temps (Mahajan, Muller et 

Bass, 1990) et de distinguer les catégories d'adoptants. Dans ce travail, notre objectif 

est d'examiner la diffusion et l'adoption de LEED-Canada et de BOMA BESt au 

Canada et particulièrement au Québec. Également, nous identifions les grandes 

phases du processus de diffusion sur la période étudiée. Enfin, nous expliquons les 

facteurs qui expliquent le taux de leurs diffusions. 

3 .1.2 Méthodologie 

Nous rappelons que nous avons pns position envers un paradigme positiviste en 

matière épistémologique. Pour répondre à notre sous-question de recherche à la base 

de ce chapitre, nous avons réalisé une étude descriptive pour représenter les tendances 

de la diffusion et les perceptions des intervenants de secteur du bâtiment de 

l'adoption des certifications LEED et BOMA BESt au Québec. 

La méthodologie de recherche est fondée sur trois sources de données : une revue de 

littérature multidisciplinaire, les bases de données de LEED-Canada ainsi que de 

BOMA BESt, et enfin des entrevues semi-dirigées menées auprès des intervenants de 

1' industrie de bâtiment durables au Québec. 

Afin d'atteindre ces objectifs, nous avons réalisé des entrevues semi-dirigées avec les 

principaux acteurs de secteur du bâtiment durable au Québec qui ont participé à la 
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conception, à la construction et à la conception de bâtiment durable, à savoir, des 

praticiens, des constructeurs, des experts, des gestionnaires et des décideurs. Les 

entrevues sont codées à 1' aide de logiciel Nvivo alors que les bases de données sont 

traitées avec « Excel ». 

3.2 Revue de la littérature 

Dans cette section, nous dressons une brève mise en contexte sociohistorique de 

principaux codes, normes et programmes de construction au Canada. Ensuite, nous 

présentons le portrait principal des méthodes d'évaluation et de systèmes de notation 

de bâtiment durable au Canada et au Québec. 

3.2.3 Les codes et les programmes de construction durable au Canada 

Dans le secteur du bâtiment au Canada, de nombreuses mesures, telles que des codes, 

des normes et différents programmes, sont mises en place et se sont développées. 

L'objectif de ces mesures est de préserver l'environnement, d'améliorer la 

performance économique et de favoriser le bien-être des citoyens. Dans le but de 

cerner comment ces mesures peuvent entraver ou aider à la diffusion des pratiques de 

construction durable, nous présentons, dans cette section, un bref historique de leurs 

développements et de leurs adoptions et nous explorerons comment elles peuvent 

faciliter la diffusion de la construction durable. 
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3.2.3.1 Les codes de construction au Canada 

Un code est une collection des exigences, des politiques, des règles et des normes 

appliquées par l'entremise des lois, des règlements, des statuts, des contrats et autres, 

relatives à une activité spécifique (Ontario Building Officiais Association, 2009). En 

effet, les codes du bâtiment sont des instDJments qui régulent le secteur des bâtiments 

(Hutcheon, 1971). À travers les exigences standards minimales pour les composants 

d'un bâtiment, ces codes réglementent la façon dont il est construit. L'objectif de ces 

codes est de protéger la sécurité et la santé des occupants ainsi que de tenir les 

praticiens responsables de ce qu'ils accomplissent (Wilson, Atlee et Webber, 2008). 

Jadis, au Canada, les constructeurs et les investisseurs individuels étaient autorisés à 

déterminer la conception structurelle des bâtiments. Toutes les municipalités 

canadiennes peuvent adopter des normes de construction concernant les bâtiments du 

territoire dans lequel elles exercent leur juridiction (Hutcheon, 1971 ). Cependant, il 

en est résulté une hétérogénéité croissante des besoins à travers le pays, ce qui a créé 

des problèmes pour les concepteurs et les fournisseurs de produits (Wilson, Atlee et 

Webber, 2008). Depuis les années 1970, en raison des différences entre leurs zones 

climatiques, les gouvernements provinciaux de trois provinces, l'Ontario, le Québec 

et la Colombie-Britannique ont décidé d'adapter leur code de construction respectif à 

leurs zones climatiques régionales afin de protéger l'environnement et la santé des 

occupants des bâtiments (Kraljevska, 2014). 

Le premier Code du bâtiment du Canada a été le Code national du bâtiment, créé par 

le Conseil national de recherches Canada et publié en 1941. Globalement, ce premier 

modèle de code est essentiellement un ensemble d'exigences et de règlements 

minimaux à respecter. Il vise à assurer la sécurité-incendie, la salubrité, la résistance 

structurale des bâtiments et traite des impacts de l'environnement construit. Ce 

modèle a été mis à jour environ tous les cinq ans (Wilson, Atlee et Web ber, 2008). En 

fait, après 1941, douze autres éditions des codes nationaux de bâtiment ont été 
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publiées (1953, 1960, 1965, 1970, 1975, 1977, 1980, 1985, 1990, 1995, 2005 et 

2015). Le Code du bâtiment a évolué progressivement et comprend actuellement les 

codes suivants : le Code national de prévention des incendies du Canada, le Code 

national de la plomberie du Canada, le Code national de 1 'énergie pour les bâtiments 

(CNEB), le Code modèle national de 1' énergie pour les habitations et le Code national 

du bâtiment agricole (Kraljevska, 2014). Les dernières versions des codes 

encouragent l'utilisation de technologies vertes, réduisent les obstacles à l'utilisation 

des innovations, favorisent l'installation de systèmes d'énergie solaire, stimulent la 

réutilisation des eaux grises et 1' utilisation des toilettes à faible débit (Ministère des 

Affaires municipales et du Logement, 2010). La plupart des concepteurs de bâtiments 

se basent sur des codes du bâtiment pour concevoir leurs bâtiments. 

Pour conclure, au Canada, les divers comités permanents administrés par la 

Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies ont 

intégré des exigences «vertes» dans les codes modèles (CNRS, 2015). Ces 

exigences ont touché plusieurs aspects notamment la qualité de l'air ambiant, la 

réduction du bmit, l'éclairage naturel, la protection des systèmes d'eau et la 

conservation des ressources (l'eau, l'énergie, etc.) (CEC, 2014). Comme l'aspect 

énergétique constitue une partie importante des récentes versions des codes du 

bâtiment, nous exposons en détail, dans le prochain paragraphe, l'essor rapide des 

nouveaux codes énergétique. 

3.2.3.2 Les Codes de l'énergie au Canada 

Le Code du bâtiment dépend d'autres codes et normes. Il constitue également un outil 

important pour la création de ·bâtiments économes en énergie (Kraljevska, 2014). 

Dans l'optique d'une amélioration de la performance environnementale, 1' évolution 

de code de bâtiment a abouti, entre autres, à porter sur l'utilisation efficace de 

l'énergie et de l'eau. 

- - - - - - - - -
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Après le premier boycott pétrolier de 1973, le gouvernement du Canada est préoccupé 

par l'efficacité énergétique et notamment la sécurité énergétique. À cette époque, 

Travaux publics Canada a présenté le logiciel Meriwether pour l'analyse des 

systèmes mécaniques et de CVC dans les bâtiments fédéraux. En effet, le premier 

Code modèle national de l'énergie pour les bâtiments (CMNÉB) a été publié en 1997 

au Canada et était un complément au Code national du bâtiment. À vrai dire, c'est 

une adaptation canadienne de la norme ASHRAE 90.1-1989, adaptée à la réalité 

canadienne (CBDCa, 2013). Le CMNÉB propose une série d'exigences minimales et 

efficaces en matière d'efficacité énergétique pour les nouveaux bâtiments. Il fournit 

également de l'information très utile sur la façon d'atteindre cette efficacité (Nrcan, 

2011). Actuellement, son application dans les différentes provinces du Canada n'est 

pas obligatoire (Ressources naturelles Canada, 2009), mais certaines municipalités 

imposent le respect de certaines de ses normes. 

Publié en 2011, le CNEB remplace le CMNEB de 1997. Ce changement positionne le 

Canada comme leadeur en matière de bonnes pratiques écoénergétiques. Cette 

nouvelle version de CNEB fixe des niveaux d'efficacité énergétique minimale pour 

l'enveloppe thermique des bâtiments, les systèmes et les appareils de eve, le 

chauffage de l'eau, l'éclairage, les systèmes de production d'électricité et moteurs 

électriques (OECD, 2015). Cette version est 25 % plus stricte que le code précédent 

et s'applique à tous les bâtiments neufs (Gouvernement du Canada, 2014). Nous 

résumons au tableau 3.1 les principaux codes du bâtiment y compris les codes 

énergétiques au Canada. 
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Tableau 3.1 Principaux codes du bâtiment et les codes énergétiques au Canada 

Nom Application 

Code national de l' énergie pour les bâtiments- 2015 Nouveau et existants résidentiels-et non 
résidentiels 

Code n~tional de 1' énergie pour les bâtiments - 20 1 1 Nouveaux résidentiels et 
résidentiels 

Code national du bâtiment- Canada 2010 Nouveaux résidentiels et 
résidentiels 

Code national du bâtiment- Canada 2005 Nouveaux résidentiels et 
résidentiels 

Code national de construction des bâtiments agricoles- Bâtiments agricoles 
1995 

En outre, plusieurs provinces ont adopté des mesures pour promouvoir l'efficacité 

énergétique. Par exemple, Vancouver est allée au-delà des seules contraintes 

énergétiques en fixant des exigences globales de construction écologique. En effet, 

tous les nouveaux bâtiments doivent rencontrer la majorité des crédits requis pour la 

certification LEED-NC et en même temps re pecter les réglementations locales. De 

leur côté, les provinces de Québec et de l'Alberta ainsi que les villes d'Edmonton, et 

de Calgary ont adopté une politique de construction durable qui exige pour les 

grandes et nouveaux bâtiments, financés ou loués par l' État, d' obtenir au minimum la 

certification LEED-Argent (Wilson, Atlee et Webber, 2008). Notons que la ville de 

Montréal s'est aussi dotée d'une telle politique en 2009. 

La Colombie-Britannique ne fait pas exception et a lancé en 2008 une réforme fiscale 

écologique neutre qui couvre plus de 70 % des émissions de GES de la province. La 

taxe initialement fixée à un taux de 10 CAD par tC02e a été relevée progressivement 

jusqu'à 30 CAD par tC02e en 2012 (Harrison, 2013). Motivé par des prix de 

non 

non 

non 
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l'énergie, le Code du bâtiment de l'Ontario, développé initialement en 1997, exige 

que les grands bâtiments (plus de 600 m2
) soient conçus en utilisant une bonne 

appréciation technique. En 2006, une mise à jour de ce code a intégré la performance 

énergétique du bâtiment pour inclure la norme ASHRAE 90.1 : 2004, le NEBC et la 

norme supplémentaire SB-10 de l'efficacité énergétique de l'Association canadienne 

de normalisation (Wilson, Atlee et Webber, 2008). 

D'ailleurs, les codes et les systèmes de notation se basent sur des programmes 

d'efficacités énergétiques dont la majorité a été développée aux États-Unis. Nous 

résumons dans le tableau 3.2 ci-dessous les principaux programmes énergétiques 

pour les bâtiments utilisés au Canada et leurs descriptions. 

Tableau 3.2 Principaux programmes énergétiques pour les bâtiments· au Canada 

Programmes Description 

ASHRAE 90.1 - Version originale de cette norme américaine publiée en 1975 ; 

Energy Star 

- Rédigée par un regroupement de comités techniques provenant de plusieurs 

sociétés professionnelles techniques ; 

- Référencée par de nombreux codes étatsuniens et canadiens, incluant: 

ÉnerCible d'Hydro-Québec et les préalables et crédits en efficacité 
énergétique de LEED Canada - NC, - CS et- CI ; 

-fournis des exigences minimales pour l'énergie, axées sur la réduction de la 

consommation d'électricité et des coûts énergétiques, dans un contexte 
climatique dominé par la climatisation 

-Mis en place aux États-Unis en 1992 par l' EPA et le DOE; 

-Promouvoir les économies d'énergie aux États-Unis et utilisée au Canada; 

- Vise la cotation de la consommation énergétique réelle des bâtiments 

existants comparativement à des modèles statistiquement représentatifs qui 
intègrent les données recueillies par le biais de la Commercial Building 
Energy Consumption Survey (CBECS) ; 

- Utilisé comme outil de référence pour le préalable en efficacité énergétique 

dans LEED Canada-BE:E&E ; 

- La version 2 de BOMA BESt y fait indirectement référence dans ses 

tableaux sur le nombre de points cumulables selon l' augmentation de 
1 'efficacité énergétique atteinte. 

1 

1 

·1 

1 

1 

1 

1 
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- Offert par le Conseil du bâtiment durable du Canada (CBDCa) ; 

-Fournis des données comparatives pour énergie et pour l'eau au Canada; 

-Permets d'évaluer les bâtiments ou les portefeuilles; 

-Fournis un outil pour les gestionnaires d'immeubles pour l'amélioration 

continue; 

- Aide le personnel de construction à identifier les possibilités 

d'améliorations opérationnelles. 

-Initiative de l'Association des biens immobiliers du Canada (REALpac) 

lancé en 2009 ; 

-Vise à réduire les niveaux d'intensité de la consommation d'énergie à 20 

ekWh/pc. /An en 2015; 

-Vise à mettre le marché canadien de l'immobilier commercial dans une 

position de leadeur en matière de changement climatique; 

- Démontre le potentiel de secteur du bâtiment de réduction des émissions et 

des économies de coûts d'exploitation. 

- Offert par l'American Institute of Architects; 

- Se concentre sur les émissions de carbone, et fixe un objectif de neutralité 

de carbone pour les nouveaux bâtiments et des réductions significatives 
pour les bâtiments existants d'ici 2030. 

- Développé initialement par la Grande-Bretagne et initié par ECD Energy et 

Environnement Canada ; 

- Basé principalement sur ASHRAE et sur 1 'ANSI /GBI 0 l-20 l 0 ; 

-Autorisé pour une utilisation par BOMA Canada (bâtiments existants) et le 

Green Building Initiative aux États-Unis (bâtiments neufs et existants) ; 

- Destiné à aider les opérateurs et gestionnaires d'immeubles d'améliorer 

l'impact environnemental de leurs bâtiments grâce à une approche 

d'autoapprentissage, la promotion d'une connexion plus profonde aux . 

nuances des opérations de leurs bâtiments ; 

-Génère automatiquement des rapports qui facilitent l'évaluation, la 

documentation, et l'amélioration de l'environnement des bâtiments; 

De son côté, le gouvernement du Québec a adopté les codes suivants : 

• le Code de construction (décret 953-2000) le 26 juillet 2000 en vertu de la Loi 

sur le bâtiment (L.R.Q., c. B-1.1); 
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• le Code de construction du Québec - Chapitre 1, Bâtiment, et Code national 

du bâtiment - Canada 1995 (modifié) est le nom du code en vigueur au 

Québec; 

• le Code national du bâtiment- Canada 1995; 

• le Code de construction du Québec- Chapitre 1, Bâtiment et Code national 

du bâtiment- Canada 2005; 

• le Code de construction du Québec- 2010; 

• le Code de construction du Québec entre en vigueur le 15 juin 2015. 

Avant de conclure, il importe de signaler que les programmes ASHRAE, Energy Star 

et Green Globes représentent les fondements des codes énergétiques et des systèmes 

de notation aux États-Unis et au Canada. Bien que le programme Energy Star permet 

une évaluation de la consommation énergétique réelle d'un bâtiment 

comparativement à ses pairs, la norme ASHRAE 90.1 réalise une comparaison par 

rapport à un bâtiment virtuel répondant aux exigences techniques minimales de la 

norme. 

Finalement, les programmes référencés dans les codes du bâtiment canadien 

proviennent souvent des États-Unis. Précisément, ils sont influencés par les normes 

américaines (ASHRAE et Energy Star) ou par une base européenne (Green Globes). 

Cet exercice permet de comprendre comment les mesures de performance LEED 

Canada (qui se base sur ASHRAE, Energy Star) et BOMA BESt (qui se base sur 

Green Globes et de moins Energy Star) se sont développées au Canada. Le prochain 

paragraphe examine les politiques énergétiques au Québec. 

3.2.3.3 Les politiques énergétiques au Québec 

Dans les pays industrialisés, y compris le Québec, les activités humaines sont 

responsables des effets néfastes sur le climat et de l'augmentation considérable des 
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émissions de GES . Ces émissions se traduiront, d'ici 2050, en une hausse des 

températures au Québec pouvant atteindre 5 oc au sud et 9 oc au nord, 

principalement en hiver (Ministère du Développement durable, de l'Environnement 

et de la lutte contre les changements climatiques (MDDELCC, 2014)). À son tour 

cette augmentation des températures au-dessus de la normale provoquerait des 

conséquences importantes sur la santé humaine et sur l' environnement. À cet effet, le 

Québec a pris de sérieux engagements afin de réduire les émissions de GES . 

Nous présentons dans cette partie, les défis et les principaux engagements du Québe'c 

pour réduire les émissions de GES. 

Au niveau de répartition des émissions de GES au Québec, nous rappelons que le 

secteur résidentiel, commercial et institutionnel· se place, en 2010, à la troisième place 

pour un total de 10,8 % des émissions (MDDEFP, 2013). De plus, la rudesse du 

climat du Québec explique son positionnement parmi les plus grands consommateurs 

d' énergie par habitant au monde (MERN, 2014). À vrai dire, en 2012, la 

consommation d'énergie au Québec des bâtiments commerciaux et institutionnels 

représente environ 16 % alors que le résidentiel est de 18 %. Cette consommation 

totale se repartit pour le secteur commercial et institutionnel de 36 % pour le 

chauffage des bâtiments, de 21 % pour l'utilisation d' équipements auxiliaires et de 

16 % pour l'éclairage (Whit"more et Pineau, 2014). Les bureaux et les commerces de 

détail consommeraient la moitié de l' énergie du secteur alors que les établissements 

d 'enseignement et les services de santé ainsi que de services sociaux comptaient pour 

26 % (Whitmore, Pineau et D'Amours, 2015). 

Compte tenu de ces constats, le gouvernement du Québec a pris plusieurs 

engagements en matière énergétique. Par exemple, dans la continuité des choix 

historiques du Québec axés sur la mise en valeur des énergies propres et 

renouvelables, le gouvernement a adopté au mois de mai 2006 la stratégie énergétique 

qui définit les buts à atteindre et les actions à entreprendre pour les dix prochaines 
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années dans le domaine de l'énergie (Gouvernement du Québec, 2005). Ces objectifs 

sont au nombre de six et consistent à consommer plus efficacement tme source 

d' énergie, innover dans le domaine de l' énergie et surtout devenir un leadeur du 

développement durable (Ministère des Ressources naturelles et de la Faune, 2006). 

Plus particulièrement, pour les nouveaux bâtiments construits depuis 2008, les 

exigences de performance énergétique annoncées sont devenues plus élevées et 

rehaussées de 20 à 25 %. Ces exigences touchent l'isolation des bâtiments, les 

systèmes mécaniques et électriques (CVC et chauffage de l'eau) . La nouvelle 

politique énergétique 2016-2025 11 a été dévoilée en décembre 2016 et vise à placer le 

Québec à l' échelle de 2025, un chef de file nord-américain en matière de l' efficacité 

énergétique, des énergies renouvelables et d ' innovation. Nous rappelons que le 

Québec a adopté la cible de réduction de GES la plus ambitieuse au Canada : 37,5 % 

d'émissions en moins en 2030, par rapport à 1990. 

En effet, le Plan d' action sur les changements climatiques 2006-2012 comprend une 

série de mesure pour réduire et pour prévenir les émissions de GES . L' objectif légal 

de ce plan était une réduction fixée à 20 % sous le niveau de 1990 d ' ici 2020 

(Équiterre, 2013). À cet égard, le gouvernement du Québec, membre depuis 2008, du 

Western Climat Initiative (WCI), s'est engagé dans un système nord-américain de 

plafonnement et d'échange de crédits de carbone (SPEDE) (Paquet, 2012). 

Concrètement, dans le cadre de la WCI, entrée en vigueur en 2014, le SPEDE s 'est 

opérationnalisé. Suite à ce plan, il s' avère important de mentionner qu ' entre 1990 et 

2010, les émissions annuelles de GES au Québec ont diminué de 1,6 % par rapport au 

niveau de 1990 (MDDELCC, 2015). De 2008 à 2012, les émissions québécoises de 

11 Pour atteindre les objecti fs de réduction de GES de 2020 et de 2030 du gouvernement québécois, cette politique 
proposait un virage très ambitieux dans la façon de consommer l' énergie et portait sur les grands objecti fs 
suivants: l' innovation énergétique ; les énergies renouvelables; la réduction de la consommation d 'énergie ; 
l'efficacité énergétique; la décarbonisation de l'économie québécoise et les hydrocarbures. Pour plus 
d'i nformation, vo ir le site: www.politiqueenergetique.gouv.qc.ca. 
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GES ont diminué de 7,0 %. Dans le secteur du chauffage résidentiel, commercial et 

institutionnel, les diminutions de GES sont de 17,8 % (MDDELCC, 20 15). 

Enfin, la Loi sur le développement durable (LDD) a été adoptée officiellement par 

l'Assemblée nationale du Québec en 2006. Cette loi vise à donner un cadre de 

référence notamment des principes en matière de développement durable à tous les 

acteurs de l'administration publique (MDDEFP, 2002). Ces principes de 

développement durable sont au nombre de seize et touchent particulièrement la santé 

et la qualité de vie, la protection de 1' environnement et la préservation de la 

biodiversité. De cette loi (LDD) a découlé une stratégie gouvernementale de 

développement durable 2008-2013, prolongée jusqu'au 31 décembre 2014, qui 

s'articule autour de 9 orientations et de vingt-neuf objectifs et s'applique à toutes les 

sphères d'activité de l'État. En se basant sur cette stratégie, le gouvernement a révisé 

le projet de stratégie 2015-2020 qui se fonde sur 6 nouveaux enjeux fondamentaux et 

8 orientations ainsi que vingt-sept objectifs fixés en matière de développement 

durable. Parmi ces objectifs, dans une optique de favoriser et d' améliorer l'efficacité 

énergétique, des mesures incitatives sont mises en place dans les domaines de 

l'innovation technologique ou dans l'application de meilleures pratiques visant les 

secteurs industriel, commercial et résidentiel (MDDELCC, 2014). 

3.2.3.4 Les politiques de la ville de Montréal 

Au niveau municipal, la Ville de Montréal s'est dotée d'une politique de 

développement durable pour les édifices de la Ville de Montréal en juin 2009. Cette 

politique exige que tout nouveau bâtiment municipal de plus de 500 mètres carrés soit 

construit selon les critères de la certification LEED® de niveau Or et que toute 

rénovation majeure soit réalisée selon les critères LEED® niveau Argent (Ministère 

des Affaires municipales et des Régions, 2008). De plus, la Ville de Montréal a 

élaboré un guide technique pour la construction de toits végétalisés (Ville de 
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Montréal, 2013). Ce guide technique apporte une solution pour la rétention des eaux 

de pluie, la diminution des îlots de chaleur et la filtration de 1' air extérieur, etc. De 

même, la ville a adopté un incitatif à 1' intention des propriétaires de bâtiment 

industriels, le PRAM Industrie, qui valorise le cadre bâti industriel (Ville de 

Montréal, 2015). Le PRAM Industrie offre une subvention correspondant à la hausse 

de la taxe foncière générale reliée à la construction, la reconversion ou 

l'agrandissement d'un bâtiment admissible chaque année et pour une période de cinq 

ans (Ville de Montréal, 2015). Le bâtiment admissible est certifié BOMA BESt, 

LEED, LBC ou qui a obtenu une subvention d' Hydra-Québec dans le cadre de ses 

programmes en efficacité énergétique. Enfin, notons 1' engouement d' écoquartiers ou 

quartiers durables à Montréal qui se sont dotés d'une certification LEED® pour 

l'aménagement des quartiers (par exemple Rosemont La Petite-Patrie). Le concept 

d' écoquartier définit des objectifs de développement durable associés à l'implantation 

des constructions, des espaces verts, de la densité, l'architecture, de la gestion des 

eaux de ruissellement et des matières résiduelles, et de 1' efficacité énergétique (Ville 

de Québec, 2010). 

De côté des investisseurs institutionnels, comme la Caisse de dépôt et de placements 

du Québec qui administre entre autres le Régime de rentes du Québec et des caisses 

de retraite ou d'autres fonds publics associés au gouvernement du Québec, signataire 

également des Principes pour l' investissement responsable (PRI) en 2006, a élaboré 

son Plan d'action de développement durable 2009-2015 en prenant l'investissement 

responsable comme un élément catalyseur (Roy, 2015). Sa filiale immobilière 

Ivanhoé Cambridge indique dans Rapport de responsabilité sociale d'entreprise 

(RSE) (20 14 ), que 85 % de ses propriétés ont un programme de compostage, 73 % 

des propriétés gérées au Canada sont certifiées BOMA BESt et une dizaine 

d'immeubles certifiés LEED (Ivanhoé Cambridge, 2015). 
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Somme toute, durant son cycle de vie, le secteur du bâtiment est à 1' origine de 40 % 

des émissions mondiales de GES et d'autres polluants atmosphériques. Au Québec, 

les exploitations commerciales et institutionnelles sont responsables de 19% des 

émissions, et c'est le eve et l'utilisation d'équipements auxiliaires des bâtiments qui 

en sont les principaux responsables de ces émissions. Dans un souci de préserver 

l'environnement pour les générations futures, les précédents et actuels gouvernements 

du Québec, les investisseurs institutionnels et les organismes (Fédération des 

chambres de commerce du Québec, Institut de développement urbain du Québec, 

Conseil du patronat du Québec, etc.) ont pris des engagements pour développer un 

modèle énergétique responsable et des mesures pour se positionner par rapport au 

développement durable. Parmi ces mesures, plusieurs certifications se sont proliférées 

visant à promouvoir le développement durable dans l'environnement bâti. Nous 

dressons un portrait des méthodes d'évaluation et de systèmes de notation de 

bâtiment durable propagés sur le marché canadien et québécois. 

3.2.4 Les méthodes d'évaluation et les systèmes de notation au Canada 

Étant donné l'impact environnemental important de la construction et de l'opération 

des grands bâtiments, plusieurs initiatives émergeant au Canada ont visé la 

diminution de cet impact durant la durée de vie de ce type d'actif. Le présent chapitre 

examine l'implantation des principaux programmes et initiatives de secteur du 

bâtiment mettant en relief une meilleure performance environnementale en vigueur au 

Canada. 

Nous avons recensé 129 programmes, régimes et systèmes de notation au Canada qui 

évaluent les différents types de bâtiment. Parmi ces programmes, seulement 117 qui 

sont disponibles avec leurs dates. L'objectif primordial de ces programmes est de 

diminuer la consommation énergétique du bâtiment. En effet, à la suite de 1' adoption 

du règlement modifiant le code de construction pour favoriser l'efficacité énergétique 
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des bâtiments, les critères énergétiques liés à la construction sont devenus plus 

sévères. Par conséquent, la majorité de ces programmes mettent 1' accent sur 

1' isolation, la ventilation mécanique efficace avec un mécanisme de récupération de 

chaleur hautement sophistiqué, la bonne étanchéité ainsi que l'isolation thermique et 

acoustique. La figure 3.3 ci-dessous présente l'implantation des programmes verts 

pour le secteur du bâtiment au Canada. 

Figure 3.3 Implantation des programmes verts pour le secteur du bâtiment au Canada 

Implantation des programmes verts pour le secteur du bâtiment au Canada 
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La première tentative de programme était concentrée sur le secteur résidentiel et 

notamment sur 1' aspect énergétique. En effet, le programme du « Canadian Home 

lnsulation Program », lancé de 1977 et en vigueur jusqu'au milieu des années 1980, 

stipule que les propriétaires qui ont installé des produits y compris 1' isolant 

« Zonolite » dans leur maison étaient admissibles à des subventions en vertu du 

Programme canadien d'isolation thermique des résidences (CHHIP, 1977). Après une 

année, le Canada a été l'un des premiers pays à introduire un programme d'étiquetage 

pour les appareils avec le programme « EnerGuide Labeling » lancé en 1978. Dans le 



255 

cadre de recherche de l'efficacité et d'énergie alternative, le gouvernement du Canada 

a lancé et a développé ce programme. De même, ce programme vise à sensibiliser le 

public sur la relation entre 1' énergie et 1' environnement. 

Dans la même optique, il y a lieu de spécifier que le premier système de notation, le 

R-2000, était lancé par le gouvernement du Canada en 1982 en réaction à la crise 

pétrolière des années 1970. À cette époque, l' isolation des murs et des greniers était 

des pratiques encore extrêmement rares, elles étaient considérées comme très avant

gardistes (Holmes, 2011). Le R-2000 favorise l'innovation et l'utilisation de 

méthodes, de pratiques et de technologies de construction qui sont écoénergétiques et 

rentables (Ressources naturelles Canada, 2016). Pour encourager l'industrie de la 

construction résidentielle à améliorer continuellement ses techniques de construction, 

certains programmes offrent des mesures incitatives économiques à la certification 

pour compenser le surcoût de construction comme Novoclimat, mis en place en 2000 

au Québec. 

En outre, certains programmes implantés au contexte canadien sont adaptés des 

versions originales américaines (LEED, Energy Star, Living Building Challenge, Net 

Zero Energy Building) ou adaptées des versions européennes comme la certification 

allemande Passivhaus ou DGNB. D'autres sont des initiatives du gouvernement 

canadien comme ÉQuilibrium, Bâti-Flex, CAP-VERT, Novoclimat et ÉnerGuide. 

Toutefois, la majorité des programmes présentés met la question de l'efficacité 

énergétique en premier plan. 

Nous rappelons que notre unité de mesure est le grand bâtiment et que nous étudions 

1' adoption au Québec des certifications visant les grands bâtiments commerciaux ou 

institutionnels. À cet effet, nous avons diagnostiqué les systèmes de notation qui sont 

implantés au Canada, et au Québec, et permettent d'évaluer les grands bâtiments. 

Nous avons trouvé seulement une vingtaine des méthodes d'évaluation pour les 

grands bâtiments. Certains systèmes de notation sont transformés ou ont changé de 
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nom comme le système « Go Green, Go Green Plus » qui a changé du nom en 2005, 

et devient désormais BOMA BESt. D'autres systèmes ont connu un essor rapide, 

mais ils ne sont plus présents dans le marché immobilier : c'est le cas de BEP AC qui 

a pourtant été le premier système de notation des grands bâtiments en Amérique du 

Nord. Il y a deux systèmes de notation qui se concentrent principalement sur les 

hôtels à savoir le « Green Key Eco-Rating Program » et le « Green Leaf Eco-Rating 

Program ». Nous présentons dans ce tableau 3.3 les systèmes de notation retenus dans 

notre base de données. 

Tableau 3.3 Méthodes et systèmes de notation pour les grands bâtiments 

Méthodes/Système de notation Date 

Athena Mode! 2000 

BOMA Best 2005 

Building Environmental Performance Assessment Criteria (BEP AC) 1993 

Building Research Establishment Environmental Assessment Method (BREEAM Canada) 1996 

Building Research Establishment Environmental Assessment Method Green Leaf 2000 

Built Green Alberta 2005 

C-2000 1993 

Commercial Building Incentive Program 1998 

Energy Star Certification 2001 

Energy Star Manager Portfolio 20 13 

Go Green, Go Green Plus (actuellement BOMA) 2004 

Green Building Challenge 1998 

Green Globes 2000 

Green Building initiative (GBI) 2004 

Green Key Eco-Rating Program 2011 

------ · - - - - - - - -

1 

1 

- _j 
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Green Leaf Eco-Rating Program 1998 

Leadership in Energy and Environmental Design (LEED-Canada) 2002 

Living Building Challenge (LBC) 2006 

SBTool rating systems (SBTool) 1998 

DGNB 20 10 

Notre examen confirme qu'il y a deux méthodes d'évaluation qui dominent largement 

le marché immobilier : LEED Canada et BOMA BESt. Ces deux systèmes sont des 

adaptations de la version originale américaine au Canada. Nous nous penchons, dans . 

le prochain paragraphe sur les deux systèmes populaires au Canada et au Québec. 

3.2.4.1 Les systèmes de LEED et BOMA BESt 

Une des pratiques vertes les plus répandues auprès des propriétaires d'immeubles est 

l'adoption de certifications de bâtiment durable. Cette stratégie est traditionnellement 

adoptée de façon volontaire et mise en place en dehors du cadre réglementaire des 

codes du bâtiment. Les certifications permettent de favoriser 1' adoption de bonnes 

pratiques en établissant des normes minimales de performance pour 1' industrie. 

Au Canada, les systèmes de certification les plus populaires pour les grands bâtiments 

commerciaux, institutionnels et industriels sont LEED Canada et BOMA BESt. Ils 

sont les deux systèmes de notation les plus utilisés pour l'évaluation des bâtiments 

durables. Plus précisément, le nombre de bâtiments certifiés BOMA BESt au Canada 

est passé de 43 en 2005 à 4880 en 2015 tandis que le nombre de bâtiments certifiés 

LEED est passé de 127 en 2008 à 2571 en 2015 (BOMA Canada, 2016 ; CBDCa, 

2016a). Ces deux systèmes sont aussi les plus répandus en Amérique du Nord et sont 

le plus souvent cités dans plusieurs recherches académiques (Devine et Kok, 2015 ; 
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Finkler-Kemeny, 2015 ; Gorgolewski, Straka et Roos, 2011 ; Rahman, 2014; Roos et 

Gorgolewski, 2011 ). Les deux grandes organisations qui certifient les bâtiments 

durables au Canada sont la « Building Owners and Managers Association » (BOMA) 

et le « Conseil canadien du bâtiment durable du Canada » (CBDCa). Ces deux 

organismes possèdent des chapitres dans la plupart des provinces y compris le 

Québec. 

Ces deux certifications présentent des axes de concentrations différentes. À la base, 

BOMA BESt est développé pour les bâtiments existants alors que LEED vise 

particulièrement les bâtiments neufs. L'examen de leur évolution (de LEED V1 à 

V4; Visez Ve1t 2005, Visez Vert Plus 2008, de BOMA BESt V1 et V2) nous fournit 

une vision claire du marché des certifications pour les bâtiments durables au Canada 

et au Québec. L' ensemble des versions de chaque certification est pris en compte 

dans ce travail. 

Notre étude sur la diffusion et 1' adoption de certifications volontaires porte sur les 

deux certifications LEED et BOMA BESt. Depuis leur introduction respective sur les 

marchés canadiens, ces deux certifications ont encouragé 1' implémentation de la 

durabilité en accordant des certifications pour les bâtiments présentant des niveaux de 

performance environnementale supérieure à ceux qui sont conventionnels. Par 

exemple, les bâtiments qui enregistrent ou présentent des améliorations au niveau de 

la réduction des émissions et de la pollution, de la consommation efficace des 

matières et des ressources, etc. Dans la prochaine section, nous présentons les deux 

certifications les plus répondues sur le marché canadien, et nous exposons leurs 

diffusions et leurs adoptions au Canada ainsi qu' au Québec. 

-----------
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3.3 Résultats 

Cette section consiste en un état des lieux détaillé de la diffusion de LEED et de 

BOMA BESt au Canada et au Québec. Elle commence par une présentation de ces 

deux systèmes et de leur évolution depuis leur création respective. 

3.3 .1 Building Environmental Standards: BOMA BESt 

BOMA BESt (BOMA: Building Owners and Managers Association; BESt : Building 

Environmental Standards) est tm programme national lancé et géré par BOMA 

Canada. Ce programme de certification environnementale est volontaire et est conçu 

uniquement pour les bâtiments existants et occupés. Son objectif est de reconnaître 

les bâtiments où les meilleures pratiques environnementales qui ont été mises en 

œuvrent dans les opérations. Dans cette partie, nous présentons une description des 

caractéristiques de ce système de certification. 

BOMA BESt est inspiré de la méthode d'évaluation environnementale mise au point 

par le BRE du Royaume-Uni, connu sous le nom: de BREEAM. Plus précisément, 

BOMA BESt est basé, en 2000, sur « Green Globes for Existing Building », qui 

s'inspire à son tour, en 1996, de la norme CSA BREEAM Canada for Existing 

Buildings (Green Globes, 2016). Mise en place pour la première fois en Colombie

Britannique sous le nom Go Green ou Visez vert (qui est devenu ensuite Visez vert 

Plus), cette certification devient en 2005 BOMA BESt, un programme national, géré 

par l'organisme national sans but lucratif BOMA Canada. Cette dernière comporte 

onze « Chapitres » ou « Associations » locales BOMA répartis dans différentes 

provinces du Canada. 
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Ce programme est un service offert à tous les propriétaires membres et non membres 

de bâtiments. BOMA BESt fournit au secteur du bâtiment des normes communes, 

d'outils d'évaluation réalistes offerts en ligne et des vérifications indépendantes de 

données. Ces normes se concentrent sur le rendement énergétique et sur la 

performance environnementale des bâtiments existants en s'appuyant sur des 

renseignements exacts et vérifiés de façon indépendante (BOMA Canada, 2009). 

Outre qu'il aide les propriétaires à évaluer des façons pour qu'un bâtiment soit 

performant, ce programme fournit des suggestions pour réduire la consommation 

d'énergie et les coûts d' exploitation ainsi que pour améliorer la gestion des déchets. 

Le but est donc de faciliter 1' amélioration continue de 1 'exploitation et de la 

maintenance des immeubles. 

Cette certification offre un cadre cohérent pour évaluer la performance et la gestion 

environnementales des immeubles existants, quelle que soit leur superficie. Elle est 

appliquée particulièrement aux immeubles de bureaux, aux commerces de détail 

ouverts et aux propriétés industrielles légères (BOMA Canada, 2016). Cette 

certification compte cinq niveaux (certifié, bronze, argent, or et platine) et comprend 

six domaines clés d'évaluation de la performance et de la gestion environnementale: 

énergie ; eau ; émissions ; réduction des déchets et sites ; émissions et effluents ; 

environnements intérieurs ; système de gestion environnementale (BOMA BESt, 

2015a) (voir figure 3.4 ci-dessous). 



Figure 3.4 Pointages BOMA BESt par section d'évaluation: 

module d' immeuble de bureaux 
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Les immeubles admissibles pour obtenir une certification BOMA BESt doivent 

remplir les conditions suivantes: un an d'âge au minimum, un taux d'occupation 

moyen minimum de 70 % pour douze mois consécutifs et une demande déposée en 

fonction d'un type d'immeuble adéquat. Pour obtenir cette certification, les bâtiments 

doivent prendre diverses mesures telles que la vérification de la performance réalisée, 

la mise en place d'un plan de gestion, la réduction des consommations d'énergie et 

d'eau, la création d'un programme de recyclage, le développement d' un plan de 

gestion de 1' environnement intérieur du bâtiment ou encore de la communication avec 

le locataire (BOMA Canada, 2009). 

Pour obtenir un certificat BOMA BESt, le gestionnaire d'immeuble doit enregistrer 

des données de performance en ligne à travers le site de BOMA et répondre aux 175 
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questions du questionnaire pour déterminer la note de l'immeuble (BOMA BESt, 

2015). Dans ce questionnaire, les meilleures pratiques comprennent quatorze 

questions faciles à répondre. Une vérification est effectuée sur place par une tierce 

partie (BOMA BESt, 2016a). Lors d'une visite de courte durée sur. le site, le 

vérificateur BOMA accrédité s'assure de la validité de l'information saisie en ligne et 

évalue la mise en œuvre des pratiques portant sur la gestion environnementale. Enfin, 

les valeurs des points attribués pour les catégories environnementales sont publiées, 

mais la pondération de point de départ pour des questions individuelles n'est pas 

publiée. Le certificat délivré est valide pendant trois ans durant lequel le propriétaire 

devra démontrer et s'engager vers des améliorations remarquables de ses pratiques 

pour garder encore cette certification. 

En conclusion, une des caractéristiques importantes de ce programme est d'être 

accessible à un large spectre de l'industrie du bâtiment, d'une approche unique 

d' inclusivité, d'une plate-forme conviviale, moins coûteux et administrativement 

simple de sorte que les demandes de certification ne demandent pas le recours à des 

firmes spécialisées. Enfin, la priorité de BOMA BESt est d'offrir un programme 

significatif pour toutes les classes de construction. Ce programme poursuit un double 

objectif: évaluer au plan environnemental la façon dont le bâtiment est performant et 

fournir des recommandations d'amélioration immédiate pour le gestionnaire de 

1' immeuble. 

3.3.2 Évolution du programme BOMA BESt 

BOMA BESt a été lancé en 2005 par BOMA Canada et représente le plus important 

programme d'évaluation ainsi que de certification au Canada, notamment au Québec. 

L'objectif de ce programme est de « répondre à un besoin de l' industrie pour des 

normes réalistes relatives à la performance énergétique et environnementale des 
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bâtiments existants, basés sur des données exactes qui sont vérifiées de façon 

indépendante l'information » (BOMA Canada, 2016). Également, il permet de 

faciliter 1' amélioration cohérente et continue des opérations et 1' entretien des 

bâtiments en s'appuyant sur l'application d'outils et de ressources d'évaluation 

fondées sur des enquêtes. 

BOMA est une organisation pour l'industrie de l'immobilier commercial spécialisé 

dans les immeubles de bureaux qui a été créée en 1902 à Chicago aux États-Unis 

(BOMA Chicago, 2015). L'établissement de BOMA au Québec remonte à 1927 et est 

affilié à BOMA Canada ainsi qu'à BOMA international (BOMA Québec, 2014). 

BOMA Canada est une association de propriétaires et de gestionnaires immobiliers. 

Sa mission est de transformer les édifices en biens environnementalement 

responsables. BOMA Canada a développé le système de certification BOMA BESt 

qui est à ce jour le plus important programme d'évaluation et de certification 

canadien (BOMA Québec, 2014). 

Bien que ce programme s'inspirait de BREEAM, il repose aussi sur les principes de 

« Green Globes for Continua! Improvement of Existing Buildings ». Initialement 

développé par le gouvernement canadien et connu sous le nom Green Globes for 

Existing Buildings, ce dernier a été adopté en 2004 par BOMA Canada. En 2005, le 

programme certifiant la gestion et la performance énergétique et environnementale 

des bâtiments commerciaux existants a été renommé « Visez vert » (Go Green). 

Après trois ans, BOMA Canada a lancé «Visez vert plus ». Le programme BOMA 

BESt est la nouvelle génération des anciens programmes « Visez vert » et « Visez 

vert plus » et incorpore leurs meilleures pratiques. BOMA Canada a lancé à l'échelle 

nationale la version 1 du programme de « BOMA BEST® » en 2009 et la version 2 

en 2012. Au fil du temps, le programme BOMA BESt a évolué pour fournir des 

normes communes, une variété de ressources d' évaluation du bâtiment en ligne et un 
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cadre de certification de la performance des bâtiments multiniveau (Finkler-Kemeny, 

2015). 

À travers les versions de 2005, 2008, 2009 et 2012, on peut constater un effort 

constant de la part de BOMA BESt pour faciliter la procédure de qualification à l'une 

de leurs différentes certifications. Par exemple, les nouveautés de la version 2 du 

programme BOMA BESt portent sur l'amélioration de la convivialité du processus 

pour les usagers. Cette version permet aux utilisateurs de voir le nombre de points 

pour chaque question en incluant des conseils détaillés. D'ailleurs, les échelles 

d'analyse comparative de l'énergie et de l'eau ont été mises à jour pour mieux refléter 

la performance de l'industrie (BOMA BESt, 2015b). La version v2 comprend six 

possibilités de certifications couvrant les types de propriétés : immeuble de bureau, 

centre commercial intérieur, industrie légère, commerce de détail ouvert, immeuble 

résidentiel à logements multiples et établissement de soins de santé (BOMA BESt, 

2016b). Les points de crédits dans l'évaluation sont attribués pour 175 questions 

détaillées qui sont pondérées en fonction de six catégories de performance. Cette 

version 2 comporte de nouvelles questions sur l'innovation dans chaque module et 

des questions supplémentaires ont été ajoutées sur la mise en service d'immeuble 

existant, 1' amélioration du site, le transport des usagers et la gestion des effluents 

(BOMA BESt, 2015). Les meilleures pratiques BESt sont au nombre de quatorze et 

sont divisées en 6 sections, à compléter afin d'obtenir la certification BOMA BESt 

(BOMA BESt, 2015a). Le tableau 3.4 ci-dessous détaille le pointage de BOMA BESt 

version 2 pour le cas des immeubles de bureaux. Ces changements visent à améliorer 

les possibilités de performances environnementales et à faciliter le processus de 

certification et de recertification à travers la conservation des données d'un immeuble 

dans le temps (Conseil du bâtiment durable du Canada, 2013). La version 3 est en 

cours développement et elle a été lancée en septembre 2016. 
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Tableau 3.4 Pointages BOMA BESt : Module d'immeuble de bureaux 

Questionnaire BOMA BEST® %Points 

Energie 35 

Eau 8 

Réduction des déchets et amélioration du site Il 

Emiss ions & effluents 17 

Env.ironnement intérieur 18 

Système de gestion environnementale Il 

Total lOO % 

En résumé, BOMA Canada a créé un processus transparent de certification afin 

d'assurer que le programme BOMA BES demeure clair, à jour, et à la fine pointe de 

l'industrie en matière de meilleures pratique. BOMA s'engage constamment à 

améliorer et à évoluer le programme de certification BOMA BEST (BOMA BESt, 

2015b). 

3.3.3 Leadership in Energy and Environmental Design (LEED) 

LEED a connu un essor spectaculaire à l'échelle mondiale et surtout au Canada. Ce 

programme de certification par tierce partie, intemationalement reconnu, a été 

développé pour mesurer la performance environnementale et énergétique pour les 

caractéristiques, la conception, la constmction, l'exploitation et l'entretien des 

bâtiments (CBDCa, 2014). À travers la création et la mise en œuvre de critères de 

performance, LEED encourage manifestement l'adoption globale des pratiques de 

constmction écologique et de développement durable. 

Au Canada, le CBDCa, organisme à but non lucratif fondé en 2002, administre 

exclusivement le développement et l'amélioration continue de système de notation 

LEED-Canada. Ce dernier est une adaptation du système américain conçu par 

l'organisme non gouvernemental USGBC. Comme CBDCa poursuit les mêmes 
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pnnc1pes que l'USGBC, il a donc pour mission de conduire et d'accélérer la 

transformation de l'environnement bâti pour créer des bâtiments et des collectivités 

durables et rentables qui offrent des espaces de vie, de travail et de loisirs sains 

(CBDCa, 2016). Notons qu'il existe une section québécoise du CBDCa. 

Le système de notation LEED est reconnu comme la marque internationale 

d'excellence pour les bâtiments durables dans 150· pays (CBDCa, 2016a). Le 

programme a été initialement développé en 1998 par l'USGBC et la première version 

a été publiée en 1999. À cette époque, l'évaluation visait uniquement les 

constructions neuves et les projets de rénovation majeurs. 

Depuis, d'autres versions de la certification LEED sont parues. Elles sont axées vers 

les éléments suivants : nouvelles constructions et projets de rénovation majeurs ; 

intérieurs commerciaux, bâtiments existants, noyau et enveloppe, écoles, vente au 

détail, centres de données, entrepôts et centres de distribution, secteur hôtelier, 

établissements de soins de santé, quartiers et immeubles résidentiels (CBDCa, 2015). 

En plus de différents types de projets, il existe plusieurs systèmes LEED qui visent 

les différentes étapes du développement d'un projet, telles que la conception des 

bâtiments et la construction (LEED pour les NC ou CS), le design d'intérieur, les 

opérations et la maintenance (LEED EB : 0 & M) et le développement de quartier 

(CBDCa, 2014). Brièvement, ce système de notation permet d'évaluer des bâtiments 

neufs, en rénovation ou en exploitation et pour toutes les catégories d'immeubles. 

Dans son processus de certification, LEED Canada est conçu spécifiquement pour les 

climats, les pratiques et les règlements de construction canadiens. Il prend en compte 

les critères suivants : processus intégré; emplacement et transport; aménagement 

écologique des sites; gestion efficace de l'eau; énergie et atmosphère; matériaux et 

ressources ; qualité des environnements intérieurs ; innovation et priorité régionale 

(CBDCa, 2014a). 
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Pour obtenir la certification LEED, un projet doit satisfaire à toutes les exigences des 

conditions préalables et des crédits spécifiés. Il doit se qualifier pour un nombre 

minimum de points de crédit au sein de chaque catégorie. Les points sont attribués en 

fonction de la capacité d'un projet visé à répondre à l'objectif du crédit. Ils sont basés 

sur les catégories d'impact qui évaluent les impacts environnementaux et les 

avantages potentiels pour la santé humaine de la conception, le fonctionnement de 

construction et d'entretien de l'immeuble (CBDCa, 2011). Le score final qu'un projet 

peut atteindre est de 100 points de base, avec une possibilité d'obtenir un maximum 

de 10 points de bonus basé sur 1' innovation en design et les catégories de crédit de 

priorité régionale. La somme totale des ·points de crédit attribué aux différentes 

catégories de critères permet à un projet d'atteindre l'un des quatre niveaux de 

certification LEED : certifié ( 40-49 points), argenté (50-59), or ( 60-79) et platine 

(plus de 80 points). 

Le programme LEED fournit aux propriétaires et aux opérateurs les outils dont ils ont 

besoin pour avoir un impact immédiat et mesurable sur la performance de leurs 

bâtiments et les incite ainsi à prendre des mesures durables et responsables. Il 

encourage et favorise 1' adoption de bâtiments écologiques et des pratiques de 

développement durable en utilisant des normes de performances universelles (Roy, 

2015). Les avantages au niveau du cycle de vie des bâtiments certifiés LEED sont 

multiples: ces bâtiments consomment moins d 'énergie, d'eau et de ressources 

naturelles; produisent moins de déchets, génèrent moins de GES et autres polluants ; 

et requièrent moins de matériaux. Enfin, ils sont plus confortables, coûtent moins 

cher pour exploiter, s'adaptent plus facilement aux nouvelles utilisations, bénéficient 

d'une durée de vie économique plus longue et améliorent la qualité de vie des 

occupants (CBDCa, 2009). 
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3.3.4 Évolution du système LEED 

La certification de bâtiments LEED se distingue par sa gamme de systèmes de 

notation, qui constituent différents cadres pour mesurer et pour évaluer la 

construction écologique et 1' aménagement des quartiers, la construction, 

l 'exploitation et la maintenance de bâtiments. Ce système de notation est révisé et mis 

à jour régulièrement afin qu' il soit capable de s'appliquer à toutes les phases du cycle 

de vie d'un bâtiment (Mlotek, 2014). Nous examinons dans cette partie l' évolution 

des versions de programme de LEED au Canada. 

Avant 2014, les projets certifiés LEED au Canada étaient évalués selon le système 

américain de l'USGBC. En décembre 2004, le premier système d' évaluation LEED

Canada est adapté par le CBDCa pour les nouvelles constmctions et les rénovations 

(version v1). Les systèmes d' évaluation LEED ont également été adaptés aux 

marchés extérieurs aux États-Unis. En fait, le premier système LEED au Canada était 

majoritairement basé sur la certification LEED-NC v2.1 de l'USGBC lancé en 2002. 

Cependant, ce programme a été spécifiquement adapté aux climats, aux pratiques et 

aux règlements de construction canadiens (CBDCa, 2010). En 2005, le CBDC a lancé 

LEED-Canada pour les intérieurs commerciaux. Plusieurs autres systèmes 

d' évaluation ont été adaptés à partir de l'USGBC et développés par le CBDCa. 

Depuis l' introduction de LEED Canada-Ne 1.0, le CBDCa a révisé le système de 

notation à deux reprises pour aboutir à la version actuelle, LEED Canada NC 2009, 

publié en juin 2010. La version « LEED Canada NC 2009 » représente une 

amélioration de la précédente « LEED Canada NC 1.0 ». Cette nouvelle version de 

certification était plus simplifiée et a gardé les mêmes crédits avec des normes de 

référence mise à jour, des niveaux de seuil ajusté et crédits réévalués, aboutissant en 

un système de pondération plus souple (Weerasinghe, 2012). LEED Canada-NC 2009 

est composé d'un ensemble explicite de critères de performance environnementale, 

organisé dans les sept catégories de performance clés, qui concernent, entre autres, 
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1' aménagement écologique du site, 1' énergie et atmosphère, les matériaux et 

ressources, la QEI, l'innovation et la priorité régionale. Chaque critère est limité à un 

nombre de crédits maximaux possibles et comporte certaines conditions préalables et 

essentielles qui ne portent pas de points. La pondération des différents crédits de la 

version de 2009 a été revue pour refléter plus fidèlement les impacts 

environnementaux réels mettant en exergue 1' énergie consommée par le bâtiment et le 

transport des occupants. Ces crédits sont liés à différentes actions qui peuvent être 

prises dans les bâtiments commerciaux et institutionnels dans le but d'atténuer les 

impacts environnementaux les plus significatifs et supporter la protection de 

l'environnement (Finkler-Kemeny, 2015). En outre, dix crédits de bonus sont 

disponibles, dont 4 sur les problèmes environnementaux spécifiques à la région. En 

plus de LEED Canada NC 2009, le CBDCa a en outre adapté et développé une suite 

de 6 systèmes de notation nécessaires pour répondre aux besoins des différents types 

de construction et de projet : 

nouvelles constructions et rénovations importantes (LEED Canada - NC 1.0 

et NC 2009); 

aménagement intérieur des espaces commerciaux (LEED Canada-CI 1.0) ; 

noyau et enveloppe (LEED Canada-CS et NE 2009) ; 

habitations 2009 ; 

bâtiments existants : exploitation et entretien 2009 (LEED Canada BE:E&E 

2009); 

aménagement des quartiers (LEED Canada AQ) (CBDCa, 2009). 

La dernière et plus récente version des systèmes de certification LEED, LEED v4, 

introduite au Canada autour de 2015 et qui sera obligatoire en 2016. La version v4 est 

une amélioration du niveau de certification pour s'adapter aux bonnes pratiques et à 

des parties prenantes qui cherchent à aller plus loin dans leurs pratiques, en prenant 

en considération les bâtiments comme un ensemble de systèmes interdépendants 
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(CBDCa, 2014a). Cette version met l'accent sur la diminution des impacts 

environnementaux produite par les projets immobiliers et comporte des indicateurs 

qui ont été élaborés à partir des principes de 1' ACV (Conseil du bâtiment durable du 

Canada, 2013). De nouveaux indicateurs sont intégrés pour réduire la contribution au 

changement climatique mondial, dans le but d'améliorer la santé humaine et la qualité 

de vie des collectivités, et de favoriser les cycles de matériaux durables, régénératifs 

ainsi qu'une économie verte (Conseil du bâtiment durable du Canada, 2013 ; Roy, 

2015). Au niveau des matériaux, le nouveau système va au-delà de la quantité utilisée 

pour exiger une meilleure compréhension des composantes des matériaux choisis 

pour les bâtiments et leurs effets sur la santé humaine ainsi que sur l'environnement 

(Roy, 2015 ; USGBC, 2014a). La performance de la QEI de LEED v4 est optimisée, 

et est devenue plus stricte et exigeante pour assurer un conf01t de l'occupant 

(USGBC, 2014). Il importe de mentionner que les améliorations de la version v4 par 

rapport à celui de 2009 sont essentiellement: la rigueur et les seuils de performances 

accrus, l'intégration de l' ACV du bâtiment, l'harmonisation du système d'évaluation 

mis en place, les objectifs mieux définis et la documentation améliorée (Roy, 2015). 

Pour conclure, malgré la popularité et le développement de plusieurs versions de 

LEED et tous les écrits professionnels et académiques à leur sujet, nous constatons 

1' absence de littérature traitant plus spécifiquement du processus de diffusion et 

d'adoption de ce système au Canada ; il y a en outre très peu d'analyse traitant 

spécifiquement de LEED au Québec. Avant de pallier ce manque de recherche, dans 

la suite de notre travail, nous comparons ces deux systèmes les plus populaires au 

Canada et au Québec. 

3.3 .5 Comparaison entre les systèmes BOMA BESt et LEED 

L'émergence des certifications environnementales a permis de mieux saisir 

l'influence de BOMA BESt et de LEED Canada qui relève de différentes manières 



271 

les défis incontournables de la durabilité des bâtiments au Canada. Ces deux 

programmes contribuent parallèlement, à divers degrés, à une diminution de 

l'empreinte écologique de l'environnement bâti et à une réduction de la 

consommation énergétique liée au cycle de vie des bâtiments. Il serait intéressant de 

comprendre les différences fondamentales entre ces deux programmes avant 

d'analyser leurs diffusions au Québec. 

D'emblée, il est nécessaire de mentionner que la comparaison entre les deux systèmes 

BOMA BESt et LEED Canada serait absurde. À vrai dire, BOMA BESt se concentre 

particulièrement sur les bâtiments existants et occupés (pour un minimum 12 mois 

consécutifs) alors que LEED Canada intègre plusieurs versions allant de la 

conception à la construction et jusqu'à l'opération. De plus, en se basant sur l' ACV 

totale du bâtiment, la phase d'opération a une forte influence sur les impacts 

environnementaux. De ce fait, pour que notre comparaison soit objective et 

méthodique, nous examinons les deux versions qui évaluent la même phase de cycle 

de vie du bâtiment. Pour cela, notre choix est limité vu que BOMA BESt se concentre 

sur 1' évaluation de la performance des bâtiments existants lors de 1' opération. Par 

conséquent, nous nous limitons à la version de LEED Canada BE : EE (pour 

bâtiments existants, exploitation et entretien) qui traite principalement de la phase 

d'exploitation et d'entretien du cycle de vie du bâtiment. 

Plusieurs recherches ont tenté de dévoiler la différence significative entre la 

certification LEED Canada BE: E & E et celle de BOMA BESt (Conseil du bâtiment 

durable du Canada, 2013; Finkler-Kemeny, 2015 International Facility Management 

Association, 2013; Roos et Gorgolewski, 2011). Plus précisément, à travers une 

enquête sur la perception de parties prenantes de bâtiments commerciaux telles 

que les locataires, propriétaires, gestionnaires, consultants et organisations 

partenaires, Roos et Gorgolewski (2011) ont évalué les différences entre ces deux 

programmes en fonction des dix critères suivants : processus de la certification, coût, 
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accessibilité d'engagement dans le programme, possibilité d'amélioration continue, 

outil de gestion, outil de marketing, bénéfices sociaux, avantages environnementaux 

et possibilité de réduire l'utilisation des ressources mesurables. De son côté, en 2013, 

le CBDC - Section du Québec a comparé ces deux programmes en utilisant ces 

critères: l'efficacité énergétique, la diminution des émissions de GES et la réduction 

des émissions de GES. Au vu des résultats de ces recherches, plusieurs constats 

s'imposent lors de la comparaison de ces deux programmes. Nous synthétisons ces 

différences et ces similitudes fondamentales en trois parties : structure, 

fonctionnement et avantages. 

3.3.5.5 Structure 

Au niveau de la structure de ces deux programmes, nous avons identifié ces critères 

de comparaison : la mission, la gouvernance, la licence, les étapes pour une 

certification, le niveau de la certification, le délai de recertification, les catégories, les 

méthodes de vérification et les !ypes de propriétés. Nous résumons les principales 

remarques dans le tableau 3.5 ci-dessous. 
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Tableau 3.5 Structure de BOMA BESt et de LEED 

Critères BOMA Best LEED Canada BE : E & E 

Mission Transformer les immeubles pour en faire des Diriger et accélérer la transformation vers des 
immobilisations respectueuses de bâtiments, des habitations et des collectivités 
l' environnement durables, sains et à haute performance 

Gouvernance Conseil d' administration formé de membres Le CBDCa gère le système de certification, dirigé 
de l' association de BOMA Canada. par un conseil d'administration, dont le mandat est 

de trois ans, composé de professionnels et 
d' utilisateurs 

Licence Fonctionne avec autorisation de BOMA Fonctionne avec autorisation accordée par I'USGBC 
Canada, droits achetés à Green Globes 

Etapes pour 1. Créer un nom d' utilisateur ; 1. Inscription et soumission des documents PDF en 
une 2. Inscrire l' immeuble ; lignes ; 
certification 3. Versement des frais d' inscription ; 2. Enregistrement du bâtiment ; 

4. Remplir le questionnaire ; 3. Versement des frais; 
5. Verrouillez le dossier ; 4. Produire la documentation pour les préalables et 
6. Vérification indépendante sur place pour les crédits ; 

(estimé de 3 à 4 h) ; 5. Révision par des experts externes ; 
7. Certification . 6. Vérification additionnelle des documents ; 

7. Résultats. 
Niveau de ~ Certifié : obtenu jusqu'à 59 % au • Certifié: Rencontre tous les préalables et a 
certification questionnaire ; amassé entre 40 et 49 points 

~ Bronze : obtenu une note de 60 à 69 % au • Argent : Rencontre tous les préalables et a amassé 
questionnaire ; entre 50 et 59 points 

~ Argent : obtenu une note de 70 à 79 % au • Or : Rencontre tous les préalables et a amassé 
questionnaire ; entre 60 et 79 points 

~ Or : obtenu une note de 80 à 89 % au • Platine : Rencontre tous les préalables et a amassé 
questionnaire ; plus de 80 points. 

~ Platine : obtenu une note de 90 à 100 % au 
questionnaire. 

Délais de 
recertification Valide pour une période de trois ans Valide pour une période de cinq ans 

Catégorie Energie, eau, émissions, réduction des Aménagement écologique des sites, gestion 
déchets et sites, émissions et effluents, efficace de l'eau, énergie et atmosphère, 
environnements intérieurs et système de matériaux et ressources, qualité des 
gestion environnementale. environnements intérieurs, innovation en design et 

priorité régionale. 
Méthode de Calculs et mesures Calculs 
vérification 

Types de Immeuble de bureau, centre commercial Nouvelles constructions, noyau et enveloppe, 
propriétés intérieur, industrie légère, commerce de écoles, secteur hôtelier, vente au détail , centres de 

détail ouvert, immeuble résidentiel à données, entrepôts et centres de distributions, 
logements multiples et établissement de habitations, établissements de soins de santé, 
so ins de santé espaces commerciaux 

Adapté selon (BOMA BESt, 20 16a ; CaGBC, 20 16). 
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En se basant sur ces critères établis, il s'avère que BOMA BESt présente un 

processus de certification plus simple et se caractérise par la mise en place d'un 

niveau de performance minimale (niveau certifié). L'objectif de cette stratégie est 

d'encourager le parc immobilier existant à participer au programme et à atteindre un 

niveau de certification plus élevé par la suite. 

3.3.5.2 Fonctionnement 

LEED Canada BE : EE propose un processus approfondi, complexe, plus rigoureux, 

mais cependant moins accessible pour certaines classes des bâtiments. BOMA BESt 

s'avère un programme inclusif et s'adresse à presque tous les types d'immeubles ou à 

tout le parc immobilier existant au Canada, notamment les bâtiments de classe « B et 

C ». Ce programme est plus simple au niveau de la documentation à fournir et les 

pratiques exigées de très haute performance sont abordables . Par contre, BOMA BESt 

manque de rigueur systémique et présente une meilleure possibilité d'amélioration de 

résultats (Roos et Gorgolewski, 2011). 

Dès lors, LEED Canada BE: EE se propose comme un programme exclusif et est 

offert davantage au bâtiment de classe « A ». Ce programme établit les normes 

élevées dans une tentative de créer de meilleures performances visant à véhiculer une 

culture de la performance de palier supérieur. Reconnu comme un symbole de 

l'excellence de la durabilité par l'industrie de bâtiment et de construction, LEED 

propose une performance supérieure pour ces bâtiments, cependant, ces immeubles 

sont recherchés par des locataires exigeants. D'ailleurs, LEED Canada BE: EE exige 

une recertification dans un intervalle maximum de 5 ans et une documentation 

continue des opérations et de 1' entretien. De son côté, le s ystème de certification 

BOMA BESt est valide pour 3 ans. 
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Il est important de noter la grande différence entre les frais et les coûts associés pour 

les deux programmes. Dans une comparaison entre les frais de certification pour un 

bâtiment de 150 000 pi2 associé respectivement à BOMA BESt de niveau 2 et LEED 

Argent, Stantec Consultants Ltd. a constaté que le processus de certification LEED 

était près de quatre fois plus cher que le programme BOMA BESt. La nature 

exigeante du programme se traduit par une dépendance accrue à l'égard des 

consultants externes, ce qui contribue aux frais de développement et de certification 

plus élevés, ainsi qu'une réduction de 1' engagement des intervenants potentiels 

(Gorgolewski, Straka et Roos, 2011). Plus précisément, le tableau 3.6 ci-dessous 

décortique les coûts pour les deux systèmes. 

Tabl~au 3.6 Comparaison des coûts pour un bâtiment de 150,000 m2 

Bâtiment de 150,000 m2 

Programmes BOMABESt LEED Canada BE : E & E 

Niveau de certification Bronze Argent 

Frais de certification 3,000$ 2,500$ 

Frais d'enregistrement 0$ 13,500$ 

Documentation Gestionnaire des opérations 10 LEED consultant @ 

jours @ 100 $/h= 8000 $ 750 $/crédit= 41,250$ 

Promenade à travers la 5,500$ 5,500$ 
vérification de l'énergie 
et de l'eau 

Total 16,500$ 62,750$ 

Source : Fur long (20 16). 
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3.5.5.3 Avantages 

Au niveau des avantages, nous avons sélectionné les avantages relatifs au 

management, au marketing, à l'environnement, au social, à l'énergie, à la réduction 

desGES, à l'utilisation de ressources et aux domaines d'intérêts supplémentaires. En 

effet, le programme systémique de LEED Canada BE : EE est plus rigoureux en 

inculquant des pratiques de gestion et d'exploitation solides notamment la promotion 

des améliorations importantes de l'équipement de CVC et d'éclairage. De ce fait, ce 

système produit des niveaux de performance plus élevés, englobe des avantages 

sociaux et environnementaux et comporte des critères pour l'utilisation de ressources 

mesurables. Ceci explique la valeur considérable de l'investissement des bâtiments 

certifiés LEED Canada BE, et par conséquent, l'augmentation de la valeur de la 

commercialisation de la marque LEED. 

En revanche, BOMA BESt adopte les ambitions d'amélioration de l'environnement, 

quel que soit le niveau de performance initial. De plus, les exigences sont moins 

strictes que celles de LEED Canada BE : E & E, notamment en ce qui concerne la 

gestion du site. Elles sont également plus simples permettant aux parties prenantes de 

construction de déterminer leur propre voie vers la durabilité. Pour les projets BOMA 

BESt, la mesure de l'amélioration de l'environnement dépend entièrement du degré 

de l'engagement de propriétaire et de gestionnaire de l'immeuble ce qui pourrait 

compromettre l 'assurance de la qualité du programme (Finkler-Kemeny, 2015). 

Globalement, le système BOMA BESt offre un potentiel pour la réduction d'impacts 

environnementaux et tend à valoriser différents efforts valables d'un propriétaire. 

Cependant, le point faible de cette certification est le premier niveau qui est donné en 

apparence trop facilement et sans atteindre aucune performance donnée. Nous 

résumons dans le tableau 3.7 ci-dessous les principaux avantages associés à ces deux 

systèmes de certification. 
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Le demier aspect retenu dans notre comparaison c'est au niveau de fonctionnement 

de ces deux systèmes de certification. En fait, la certification BOMA Best est plus 

inclusive, moins stricte, tend à valoriser différents efforts valables d'un propriétaire et 

n'entraîne pas des coûts majeurs pour la préparation de dossier et la documentation. 

Néanmoins, LEED EB : 0 & M est perçue comme un cadre d'évaluation plus 

rigoureux avec des conditions préalables exigeantes et des procédures opérationnelles 

qui contribuent aux coûts ·de mise en œuvre et de certification plus élevés 

(Gorgolewski, Straka et Roos, 2011). Ceci explique pourquoi LEED est considérée 

comme un outil solide pour la prestation de haute classe et les bâtiments durables à 

haute performance. Le tableau 3.8 illustre les différences de fonctionnement de ces 

deux certifications. 

Tableau 3.8 Fonctionnement de BOMA BESt et de LEED 

Critères BOMABest LEED Canada BE : E & E 

Participation Plate-forme conviviale et accessible Fortement dépendante de consultants externes ; 
des parties facilitant la mise en œuvre des Implication du personnel varie ; 
prenantes initiatives d 'amélioration et l'utilisation Manque des moyens importants d 'intégrer le 

de programme potentiel d 'amélioration continue 

Assurance Mesure de l'amélioration est Les niveaux élevés de performance et de qualité 
qualité entièrement dépendante du niveau de la peuvent être attendus en raison des exigences 

gestion et de l'engagement de rigoureuses en matière de documentation 
1 'opérateur 

Transparence Points ne sont pas divulgués ce qui Les points sont divulgués et le processus est 
décourage la « chasse de point » clairement articulé 

Vérification Vérification avec rigueur par les tierces Justification dérivée de la période de rendement 
parties avec une visite sur le site et les enregistrements de données de l'utilitaire 

Simplicité de Plus simple, plus pratique et permet Plus complexe et robuste, moins pratique, 
Processus de aux gestionnaires de la construction de structure de rapport plus rigide et les 
certification recueillir plus d' information du complexités techniques sont supportés par les 

programme avec l'emploi minimal de consultants 
consultants 
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Accessibilité Programme inclusif et plus accessible Plus robuste et plus rigide en raison de la 
du pour tout bâtiment ; quantité d 'étapes et la documentation 
programme Bâtiment peut entrer dans le nécessaires ; 

programme à tout niveau de Programme exclusif et plus difficile d'engager 
performance ; en raison de conditions et des niveaux cibles 
Destiné à être utilisé et dirigée par les ambigus ; 
gestionnaires de bâtiments ; Vise une classe supérieure de la construction ; 
Niveau 1 orienté vers la politique est Nécessite une variété de consultants qui rend le 
facilement réalisable. programme moins abordable en raison des 

coûts élevés. 

Adapté selon (Conseil du bâtiment durable du Canada, 2013 ; Fmkler-Kemeny, 2015 Roos et 

Gorgolewski, 20 l l) 

Bien que ces deux systèmes mettent l'emphase sur la performance énergétique, la 

réduction de consommation de 1' eau, la qualité de 1' air intérieur et 1' amélioration des 

opérations, certaines lacunes persistent. L'encouragement qui pourrait être donné aux 

propriétaires et aux exploitants de bâtiments pour aller vers des systèmes de 

certification privés, que ce soit LEED ou BOMA BESt, n'est pas la solution la plus 

optimale. Quel que soit le système choisi, chacun contient des limites et des 

difficultés qui n~ permettront pas toujours 'atteinte des résultats concertés, vérifiables 

et recherchées par les politiques mis en place par le gouvernement. En fait, LEED est 

trop systémique, peu flexible, plus rigoureux en matière du processus de certification 

et exigeant au niveau de la documentation ainsi que des preuves nécessaires pour 

l'opération du bâtiment. De son côté, BOMA BESt possède des exigences au niveau 

de l'enveloppe et du bruit que l' on ne retrouve pas dans LEED Canada-BE: E & E. 

D'ailleurs, ce dernier possède des exigences pour la gestion de l'eau pluviale, la 

diminution du phénomène d'îlots de chaleurs, le contrôle de la pollution lumineuse 

ainsi que la conservation des habitats naturels, mesures importantes en aménagement 

durable qui ne figurent pas aussi spécifiquement dans BOMA BESt. La 

problématique actuelle en matière d'exigence minimale en performance énergétique 

pour LEED Canada-BE: E & E risque à court et moyen terme de jouer en défaveur 

de ce système de certification, particulièrement au Québec. Les différences observées 

entre LEED Canada EB : E & E et BOMA BESt constitent des programmes 
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complémentaires et en conséquence, certains bâtiments sont certifiés en vertu des 

deux programmes. 

Les systèmes de certification çle bâtiment durable, que ce soit LEED ou BOMA BESt 

demeurent un moyen efficace pour pousser les acteurs de 1' industrie du bâtiment à 

adopter et à mettre en oeuvre un processus continu d'apprentissage de bonnes 

pratiques Quel que soit le système choisi, chacun contient des avantages, des limites 

et des obstacles. Les différences entre ces deux certifications y font ces deux 

programmes complémentaires. En conséquence, ces deux systèmes sont souvent 

perçus comme complémentaires et sont parfois utilisés en tandem pour le même 

bâtiment (par exemple CDP, PYM, etc.). En raison de son processus de certification 

plus simple, de sa simplicité, de son coût et de son accessibilité, BOMA BESt est 

susceptible de maintenir une plus grande pmt de marché. 

En conclusion, les nouveaux bâtiments étant soumis aux exigences plus évoluées de 

LEED par le biais de différentes exigences à La pression du marché et aux attentes de 

plus exigeantes des Locataires, le défi le plus important à relever demeure le 

rehaussement de l'efficacité éco-énergétique des bâtiments existants. L'atteinte des 

cibles de réduction des émissions de GES et d'augmentation de l'efficacité 

énergétique pour les grands bâtiments existants passe par plusieurs chemins. Pour 

inciter Les acteurs de L'industrie du bâtiment à adopter de bonnes pratiques en matière 

de réduction des GES et d'amélioration de l'efficacité énergétique, il faudrait 

combiner différentes mesures de type normatif et de type volontaire en combinant des 

systèmes de certification volontaires et des exigences de réglementations ou de code 

prévoyant Le respect de normes minimales, pouvant être stimulé par différents 

programmes incitatifs, de subvention ou d'aide financière. Les retombées de ce 

bouquet de mesures pourraient se traduire non seulement en termes réduction de la 

production de GES, d'économie de coûts d'énergie, mais aussi en création d'emplois 

dans le secteur de La construction durable et de la gestion d'immeuble. 
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3.3.6 Diffusion et adoption de BOMA BESt et .de LEED au Canada 

Nous avons décrit en détailles caractéristiques et les différences de deux systèmes de 

notation les plus populaires au Canada et au Québec. L'objet du présent paragraphe 

est de fournir une base permettant de décortiquer la diffusion et 1' adoption de ces 

deux systèmes LEED et BOMA BESt. 

La prise de conscience de la nécessité de construire et d'exploiter durablement les 

édifices est démontrée par l'incroyable évolution du secteur du bâtiment durable et 

notamment de ces systèmes de notation, qui ont vu leurs parts de marché doublé 

pendant ces douze (12) ans. Le dernier rapport de CaGBC (2016) confirme ces 

propos et met en évidence de nombreux impacts significatifs de la diffusion des 

bâtiments durables au Canada. Cette industrie du bâtiment a généré 23,45 milliards $ 

du PIB canadien et représentait 297,890 emplois directs à temps plein en 2014. Ce 

secteur en plein essor dépasse ainsi le nombre d'emplois offerts par les industries 

d'extraction pétrolière et gazière, minière et forestière du Canada combiné, qui 

employaient environ 270 450 travailleurs en 2014 (CaGBC, 2016). L'étude de la 

firme McGraw Hill (2014a) faisant le point sur l'évolution du marché du bâtiment 

durable démontre que ce marché prend de plus en plus de vigueur et d'ampleur au 

Canada. Les prévisions de croissance dans un horizon de court et de moyen terme 

sont plus favorables à l'égard du marché canadien qui traversera une période d'essor 

que du marché américain qui croît de façon stable (Roy, 2015). 

Depuis 2005, et malgré les parts de marché gagnées par LEED en 2013, BOMA BESt 

reste la certification en bâtiment durable la plus utilisée au Canada (voir figure 1.5 ci

dessous). Comparativement au nombre des permis de bâtir au Canada et au Québec, 

nous constatons que le nombre total cumulatif de certificats délivré, soit 4480 pour 

BOMA Best et 2571 pour LEED, représente un pourcentage très faible pour toutes les 

catégories d'immeubles (voir annexe 1 F). 
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Figure 3.5 Évolution du nombre de certificats BOMA BESt et LEED au Canada 

Évolution du nombre de certificats LEED et: BOMA BESt au Canada 
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En gros, en se basant sur le graphique 1.6, il est clair que BOMA BESt dépasse 

légèrement LEED au niveau du nombre de certifications par année et du total 

cumulatif. En fait, LEED dispose d'une approche axée sur la performance plus 

rigoureuse que BOMA BESt alimenté par des ambitions d'amélioration 

environnementales, quelle que soit la classe de 1' actif et le niveau de performance 

initial. 

Figure 3.6 Évolution du nombre de BOMA BESt et de LEED au Canada 

Évolution du nombre de certificats LEEO et BOMA BESt au Canada 
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Pour la première fois, en 2013, le marché de certification de bâtiments durables au 

Canada a été marqué par un nombre record de certifications émises, soit un total de 

1301 certifications, presque le double de celui enregistré en 2011 (690 certifications). 

Cependant, l'engouement ne s'est pas maintenu : l'année 2014 s'est soldée pour la 

première fois depuis 2005 par une réduction du nombre de certifications émises par 

rapport à celui de 2013. En effet, en 2014, malgré une forte augmentation des permis 

de construction non résidentiels, institutionnels et gouvernementaux (voir tableau en 

annexe 1), cette année marque un tournant important puisque le nombre de 

certifications a baissé de 189 certifications, soit une baisse de 14 % par rapport à 

2013. 

Après ce déclin inattendu du nombre de certifications en 2014, BOMA BESt 

enregistre une tendance croissante d'adoption en 2015 en dépassant LEED. La nature 

de l'approche inclusive de BOMA BESt explique le nombre plus élevé d'adoption. 

Plus précisément, la diffusion considérable de cette certification se traduit par 2,1 

milliards de pieds carrés d'espace commercial certifié et par 3 200 membres de son 

réseau à travers le Canada, à savoir, les propriétaires, les administrateurs, les 

promoteurs, les gestionnaires, etc. (BOMA Canada, 2016). Bien qu'il soit décrit 

comme un programme de débutant, cependant, BOMA BESt permet aux parties 

prenantes de construction de déterminer leur propre voie vers la durabilité. 

Nous considérons que BOMA BESt va maintenir une plus grande part de marché au 

Canada étant donné son approche inclusive, sa grande simplicité et ses faibles coûts 

de certification. Ceci n'empêche pas de mentionner que BOMA Canada devait 

renforcer les prochaines versions de sa certification au cours des prochaines années et 

intégrer davantage les indicateurs socioéconomiques. 

Par contre, LEED a connu une croissance rapide et une forte adoption au Canada au 

cours de la dernière décennie. Le Canada, parmi les dix plus grands utilisateurs 

LEED, compte plus de 17 millions de mètres carrés certifiés, dépassant du même 
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coup la Chine, l'Inde, la Corée du Sud, l'Allemagne, le Brésil, Singapore et la 

Finlande (Holmes, 2014). Selon le CBDCa (2016a). Depuis le lancement de 

programme LEED au Canada, il y a eu 2576 projets certifiés et la superficie des 

espaces certifiés LEED est de 34 054 312 mètres carrés (CaGBC, 2016a). En effet, 

nous constatons que, depuis 2009, les projets LEED se sont très largement multipliés. 

À partir de 2013, le nombre annuel de certifications LEED commence à se rapprocher 

de celui de BOMA BESt. L'année 2013 a été également un record en termes de 

nombre de certifications LEED, puisque celui-ci avait plus que triplé par rapport à 

2011, passant de 189 en 2011, à 590 en 2013. Les années 2014 et 2015 ont été 

marquées par la fin de ce cycle de croissance continue depuis 2005, avec une 

réduction du nombre total de certifications passant de 550 à 526 certifications. 

Selon une récente étude de CaGBC (2016), la pénétration des certifications de 

bâtiments LEED au Canada sur le marché a augmenté au cours de la dernière 

décennie, passant de 0,8 % dans toutes les classes d'actifs pour la période de 2004-

2009, à un taux actuel de 10,7 % pour toutes les nouvelles surfaces de constmction en 

2014. Parmi ceux-ci, 22% de tous les nouveaux bâtiments commerciaux et environ 

30 % de tous les nouveaux bâtiments institutionnels constmits au Canada en 2014 a 

été certifié LEED (CaGBC, 2016). Selon cette même recherche, au cours de la durée 

de vie (directs, indirects et induits), le portefeuille de bâtiments LEED au Canada 

certifiés entre 2005 et 2015 représente jusqu'à 62,3 milliards $ dans le PIB total 

produit, plus de 701 700 emplois créés et 128,0 M$ de la production bmte fournis 

(CaGBC, 2016). 

D'ailleurs, ces dernières années, le nombre de professionnels agréés LEED au Canada 

s'est également multiplié considérablement. En 2016, on recensait 3774 

professionnels agréés au Canada et il y en avait 546 au Québec (USGBC, 2016) qui 

appartiennent aux diverses disciplines reliées au développement de 1' environnement 

bâti durable : architectes, ingénieurs, urbanistes, entrepreneurs, designers, 
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manufacturiers, institutions financières, municipalités, donneurs d'ouvrages. Ces 

professionnels possèdent une connaissance fondée sur les technologies de 

construction écologiques, les systèmes d'évaluation LEED et les meilleures pratiques 

de construction durable. L'accréditation des professionnels canadiens est sous la 

responsabilité du GBCI. Les examens à passer sont basés sur la documentation de 

références étatsuniennes du USGBC. 

Ces résultats enregistrés s'expliquent par les initiatives et les mesures importantes, 

élaborées dans la première version de la stratégie fédérale entreprise par le 

gouvernement du Canada visant les projets de construction et de rénovation 

d'envergure, lesquels doivent obtenir un niveau de haute performance 

environnementale reconnu dans l'industrie comme l' obtention du niveau LEED® 

Argent (Parcs Canada, 2016). Rappelons que le gouvernement fédéral du Canada 

possède plus de 30 millions de mètres carrés en surface de plancher réparti dans plus 

de 46 000 bâtiments (Environnement et Changement climatique Canada, 2016). De 

plus, plusieurs provinces canadiennes, à savoir, l'Alberta, la Colombie-Britannique, 

le Manitoba et le Québec, et diverses autorités municipales ont émis des politiques 

provinciales de bâtiment durable. En bref, le taux de croissance de pénétration de 

marché LEED au Canada en 2014 démontre aussi ces constats et place le secteur 

institutionnel en première place avec 29,96 % et suivi par le commercial avec 

22,14% (CaGBC, 2016). Malgré sa croissance et sa pénétration rapide sur le marché 

depuis son apparition au Canada en 2002, le nombre de bâtiments certifiés LEED 

reste faible. Il importe de mentionner que l'Ontario (198) et le Québec (121) figurent 

à la tête de liste des provinces dans lesquelles on compte le plus grand nombre de 

certifications LEED en 2015. 

Nous avons représenté dans le graphique 1.7, le nombre cumulatif de certifications 

LEED et BOMA BESt au Canada. Le résultat de la représentation du nombre 

cumulatif d'adoptants est une courbe qui prend au fur et à mesure la forme « S ». 
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Cette courbe décolle lentement lorsqu'il y a encore peu de nouveaux adoptants par 

période. En fait, la phase de décollage commence en 2005 jusqu'à 2011 et se 

caractérise par une pente moins élevée. À partir de 2012 et jusqu'à 2015, la pente 

s'accentue ce qui correspond à la période où la moitié des adoptants potentiels a 

effectivement adopté les deux certifications. Selon la courbe de diffusion de 

1' innovation de Rogers ( 1995), cette phase correspond à celle de la diffusion. En gros, 

après avoir dépassé la phase de décollage, au Canada, les deux systèmes LEED et 

BOMA BESt se placent dans la phase de diffusion. 

Figure 3.7 Cumulative de LEED et de BOMA BESt au Canada 
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En outre, la recherche de Bentall Kennedy (2015) permet d'éclaircir et même 

d'expliquer ce passage vers la phase de diffusion. L'étude conclut que les immeubles 

certifiés assurent des revenus supérieurs et tme valeur plus élevée. Plus précisément, 

il s'avère selon les résultats qu'au Canada que les bâtiments durables connaissent des 

taux plus élevés de location, d'occupation, de renouvellement des baux et de 

satisfaction des locataires. Au cours de la période étudiée, les taux d'occupation dans 

les immeubles canadiens certifiés LEED et BOMA BESt, comparés aux immeubles 

n'ayant aucune certification, ont été supérieurs de 18,7 % (Bentall Kennedy, 2015). 

De plus , le taux de renouvellement des baux, pour les immeubles ayant une 
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certification BOMA BESt de niveau 3, a été supérieur de 5,6% à celui des 

immeubles n'étant pas certifiés BOMA BESt (Bentall Kennedy, 2015). 

En conclusion, à la lumière de ces constats et ces résultats, il est clair que le bâtiment 

durable a dépassé le stade d'une simple mode pour s'imposer comme un levier 

économique important. Malgré le développement de plusieurs versions de LEED, le 

taux d'adoption a été lent par rapport à l'adoption de BOMA BESt au Canada. 

D'ailleurs, les deux certifications dépassent le stade de décollage pour aboutir à la 

phase de diffusion. À cet effet, nous souhaitons examiner l'adoption et la diffusion de 

ces deux systèmes au Québec. Pour cela, la suitede cette partie analyse le processus 

de diffusion de BOMA BESt et celui de LEED au Québec. 

3.3.7 Diffusion et adoption de BOMA BESt et de LEED au Québec 

Après avoir analysé la diffusion et l'adoption au niveau fédéral, nous examinons dans 

le paragraphe 1.8 les tendances au Québec. Conformément à l'échelle nationale, les 

résultats au Québec montrent également que BOMA BESt domine largement le 

marché de certification. 

Figure 3.8 Évolution du nombre de certifications de BOMA BESt et de LEED au 

Québec 
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En se basant sur la figure 3.8, et à l'exception de l'année 2013 qui a vu un écart 

positif de 23 certificats en faveur de LEED, BOMA BESt dispose d'une position du 

leadeur dans le nombre annuel de certifications au Québec, avec un total cumulatif de 

1137 certificats et 504 certificats LEED. Le nombre total de BOMA BESt est plus 

que le double à celui de LEED au Québec. La figure 3.9 ci-dessous synthétise la 

diffusion de ces deux systèmes au Québec. 

Figure 3.9 Évolution du nombre de certifications de BOMA BESt et de LEED au 

Québec 

Évolution du nombre de certification LEED et BOMA BESt au Québec 

Nous expliquons plus en détail à la suite de ce paragraphe la diffusion du programme 

BOMA BESt au Québec. 

3.3.7.6 Diffusion du programme BOMA BESt au Québec 

Dans cette partie, nous présentons l'état de l'évolution du système de certification 

BOMA BESt au Québec. En effet, une croissance plus rapide et considérable du 

nombre de certifications BOMA BESt est constatée. Le nombre de certifications 

BOMA BESt ne cesse de s'accroître depuis 2005. Il a atteint le nombre de 128 

certificats en 2009, le double de celui enregistré en 2008 (67). En 2015, BOMA BESt 

a atteint un record avec 145 certificats délivrés soit une augmentation de deux 
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certificats par rapport en 2014. Nous constatons que les années 2008 et 2013 sont 

cependant marquées par une diminution du nombre de certificats (voir figure 3.10). 

Figure 3.10 Évolution du nombre de certifications de BOMA BESt au Québec 

Évolution du nombre de certification BOMA BESt au Québec 
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En nous basant sur la base de données de BOMA BESt, nous attribuons la diffusion 

de ce programme à l'expansion de la demande de certification à Montréal et d'un 

degré moins au Québec. À vrai dire, l'évolution de certification à Montréal peut 

s'expliquer par la politique municipale de développement durable pour ses édifices 

municipaux adoptée par la ville en juin 2009 et notamment son plan d'action 2009-

2011 . Cette politique exige pour les bâtiments existants d'obtenir la certification 

écologique « BOMA BESt niveau 2 » ou plus pour les édifices administratifs et la 

certification écologique « BOMA BESt niveau 1 » pour les autres types de bâtiments 

(Ville de Montréal, 2009). Le rebondissement du nombre de certifications en 2014 est 

accordé au plan d 'action de développement durable 2013-2015 qui encourage les 

résidents à promouvoir la rénovation des bâtiments en fonction des normes reconnues 

lors de la demande de permis (Ville De Mont-Royal, 2011). De plus, depuis 

l'adoption en avril 2006 de la Loi sur le développement durable, le gouvernement est 

très actif dans l'adoption de BOMA BESt. En 2013, la Société québécoise des 

infrastmctures comptait 93 immeubles certifiés BOMA BESt, soit près de 90 % de 

ses espaces admissibles au programme (MDDELCC, 2016). Enfin, Ivanhoé 
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Cambridge, le bras immobilier de la caisse de dépôt, est très actif dans la demande et 

l'obtention de certification pour ses immeubles de bureaux et ses centres 

commerciaux. Il a rapporté, dans son rapport de RSE (20 14 ), que 73 % de ses 

propriétés au Canada sont certifiées BOMA BESt. 

En outre, depuis 2005, la catégorie des immeubles de bureaux (qui comprennent les 

immeubles de bureaux de moins100 000pi2 jusqu' à plus de 500 000 pi2) domine le 

nombre d'adoption, suivi par l'industrie légère (qui comprend les édifices de moins 

de 100 000 à plus de 500 000 pi2) ensuite par les centres commerciaux (qui 

comprennent les édifices de moins de 250 000 à plus de 1 million de pi\ En 2012, le 

secteur résidentiel (les petits, moyens et grands immeubles) pénètre sur le marché de 

certification BOMA BESt et reconquit petit à petit sa part de marché. Le 

graphique 3.11 décrit l'évolution des catégories de projets certifiés depuis 2005. Aux 

fins de présentation, nous avons regroupé certains types d'immeubles dans divers 

groupes de catégories (voir annexe 2 pour plus de détails). La figure 3.11 illustre 

l'évolution de la répartition des catégories certifiées BOMA BESt. 

Figure 3.11 Évolution de BOMA BESt par catégorie 
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Nous avons représenté à l'aide du graphique 3.12, le nombre cumulatif de 

certifications de BOMA BESt au Québec. Le résultat de la représentation du nombre 

d'adoptants est une courbe qui prend la forme « S ». La phase de décollage 

commence en 2005 jusqu'à 2010 et se caractérise par une pente moins élevée. À 

partir de 2011 et jusqu'à 2015, la pente augmente, ce qui correspond à la phase de 

diffusion, selon la courbe de diffusion et de l'innovation de Rogers (1995). En effet, 

en se basant sur la base de données de BOMA BESt, il importe de mentionner que 

dans la catégorie des innovateurs, figure principalement le secteur public, représenté 

par le gouvernement fédéral et par les ministères provinciaux. À cette époque, leurs 

adoptions visent à donner l'exemple. Ces adaptateurs sont rapidement suivis par les 

« Early adopters »,comme Ivanhoé Cambridge, les sociétés d'assurances, les grandes 

sociétés multinationales, les portefeuilles et les groupes Immobilières. 

Figure 3.12 Cumulative de BOMA BESt au Québec 
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En conclusion, malgré la courte durée de son introduction sur le marché québécois, la 

vitesse d'adoption de . BOMA BESt est rapide et atteint la catégorie de « Early 
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adopter ». Nous examinons dans le prochain paragraphe la diffusion de LEED au 

Québec. 

3.3.7.2 Diffusion du programme LEED au Québec 

Le Québec se classe au deuxième rang national après l'Ontario en matière de 

l'adoption de LEED grâce à l'impulsion de la ville de Montréal et à un degré moins la 

ville de Québec. En 2013, la belle province prend un virage intéressant, devance 

BOMA BESt et enregistre le nombre le plus élevé de certifications jusqu'à 

maintenant. En fait, le nombre de LEED s'est multiplié de 2012 à 2013 passant 

respectivement de 63 à 122 certificats. La figure 1.13 représente l'évolution du 

nombre des certifications LEED. 

L'engouement de LEED sur le marché québécois est expliqué par plusieurs facteurs. 

Bien que Calgary a été la première ville canadienne à adopter une politique du 

bâtiment durable pour ses édifices municipaux, Montréal est la première ville 

québécoise à suivre ce chemin. La métropole a décidé d'adopter des politiques pour 

passer au vert de façon concrète pour la construction, la rénovation et l'exploitation 

de ses bâtiments (Bâti Vert, 2011). Cette politique exige pour tout nouveau bâtiment 

municipal de plus de 500 mètres carrés, doit être construit selon les critères LEED-or 

et la certification ~era obtenue. Pour ce qui est des rénovations majeures (plus de 

500 000 $), elles doivent être réalisées en respectant les critères LEED Argent (Ville 

de Montréal, 2009). D'un autre côté, depuis l'introduction de la version pour 

habitation, le Québec, avec 787 propriétés, devient le chef de file de LEED habitation 

en 2014, devant l'Ontario, avec 676 propriétés. Plus particulièrement, en examinant la 

base de données de LEED, nous constatons que la catégorie de la résidentielle (qui 

comprend unifamilial et multifamilial, duplex, triplex et immeuble résidentiel à 

logements multiples de 3 jusqu'à plus que 10 étages) se place en tête du nombre de 
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certifications, suivi par l'immeuble de bureau, et enfin la catégorie « les ventes » 

occupe la troisième place. 

Figure 3.13 Évolution du nombre de certifications LEED au Québec 

Évolution du nombre de certification LEED au Québec 
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La figure 3.14 ci-dessous démontre l'évolution de chaque catégorie d'immeuble à 

partir de 2005 . Force a été de constater l'émergence rapide, depuis 2009, d'une 

tendance de certification de la catégorie résidentielle et bureau notamment après 

l'introduction de LEED Canada pour les habitations. Également, l'année 2008 a 

enregistré la certification de la première école LEED. Enfin, en 2010, la diffusion de 

LEED touche les catégories des hôpitaux, les banques, les casernes de pompiers, etc. 
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Figure 3.14 Évolution de LEED par Catégorie 
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Le graphique 3.15 présente le nombre cumulatif de certifications de LEED au 

Québec. Contrairement à la courbe cumulative du nombre de certificats de BOMA 

BESt au Québec, nous constatons que LEED est encore dans la phase de décollage. 

Malgré l'adhésion de nouveaux types de projets et de propriétaires depuis 2011, 

LEED est encore en retard par rapport à BOMA BESt qui se situe à la phase de 

diffusion. Quant à la répartition géographique de LEED, le tiers de projet est à 

Montréal et presque la moitié est en région. Le niveau LEED Argent domine avec 

33 % de projets certifiés, ensuite LEED Or avec 31 % de projets, suivi par le niveau 

certifié avec 27 % de projets et enfin le niveau platine avec 9 % de projets. La Maison 

du développement durable est le premier projet LEED Platine au Québec en 2013. 

Figure 3.15 Cumulative de LEED au Québec 
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Il importe de signaler qu'au niveau de pionniers, la catégorie des innovateurs qui ont 

adopté les premières certifications LEED au Québec est le gouvernement provincial 

et territorial ainsi que les universités. En fait, les pavillons Lassonde de 1 'École 

Polytechnique de Montréal ont obtenu en 2005 la certification LEED-NC 2.1, niveau 

Or (USGBC). Ensuite, le premier projet québécois à être enregistré au CBDCa, le 

bâtiment de la Tohu, a reçu en 2005, le sceau LEED Canada-Ne 1.0 niveau Or. 
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Somme toute, bien qu'elle profite d'un énorme potentiel de communication, le frein à 

une augmentation rapide de la part de marché par LEED s'explique entre autres par 

son approche exclusive, ses coûts aberrants de certification et ses exigences en 

performance énergétique qui jouent en défaveur de ce système de certification 

particulièrement au Québec. 

3.4 Analyse des données qualitatives 

Dans cette section, nous présentons les résultats obtenus des activités de codage et 

d'analyse des données collectées tout au long de cette recherche et particulièrement 

lors des entrevues. L'objectif de cette partie est de comprendre le processus 

d'évolution des mesures de la performance des grands bâtiments au sein du marché 

immobilier canadien et particulièrement au Québec. La nature de notre démarche, 

descriptive et qualitative, conditionne les résultats de la recherche présentés dans ce 

chapitre. Plus précisément, la description des résultats se fonde sur la théorie de 

diffusion et d'adoption de l'innovation proposée par (Rogers, 2003) . 

En gros, cette partie est organisée en cinq sous-sections : les quatre premières 

sections rendent compte de notre description des données recueillies et la dernière 

sous-section est consacrée à la discussion des résultats. Plus concrètement, dans la 

première sous-section, nous précisions le processus de diffusion des certifications. 

Dans la deuxième sous-section, nous décrivons le processus de diffusion des 

indicateurs de mesure de la performance. Dans la sous-section suivante, nous mettons 

1' accent sur la diffusion de 1' innovation et de la créativité des mesures de 

performance. L'objet de la quatrième sous-section porte sur l'adoption des deux 

systèmes de notation les plus populaires : LEED et BOMA BESt. Fort des résultats 

obtenus, la dernière section de ce chapitre se rapporte à une discussion et à une 
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interprétation des principaux constats. 

3.4.5 Le processus de la diffusion des certifications 

Conformément à la grille théorique présentée dans ce chapitre (figure 1.1), plus 

précisément la théorie de la diffusion proposée par Rogers (2003), nous expliquons le 

processus de diffusion des certifications en distinguant les profils d'adoptants. 

Concrètement, dans cette partie, nous décrivons à travers le suivi dans le temps, 

l'émergence et l'expansion, du stade de l' introduction, à celui d'utilisation étendue 

des certifications. Nous identifions également les profils d'adoptants et notamment 

les innovateurs et les adeptes précoces. 

En effet, les répondants ont indiqué qu'autour des années 2000, il a eu une 

sensibilisation et Lme prise de conscience pour les mesures de performance des 

bâtiments durables. Lorsque nous avons posé cette question : « depuis quand êtes

vous intéressé aux certifications des bâtiments durables ? », les réponses ont été très 

similaires. Les répondants ont confirmé que le virage vert a commencé dans les 

années 2000 au Canada et notamment au Québec, comme en témoignent les extraits 

suivants: 

Bien c'est depuis, je dirais, les certifications vertes ont été introduites au Canada, que 
depuis 2000 ... Je crois que LEED a été introduit au début 2000 (Répondant 12). 
Au départ, il y a une sensibilisation au tournant du siècle, si on peut dire, autour des 
années 2000. À l'époque évidemment le développement durable, le mot par exemple, 
l'appellation LEED était totalement inconnue, je me souviens d'en avoir parlé lors 
d ' une conférence à l' an 2000 et les gens ne savaient pas du tout de quoi il retournait. 
Alors qu'aujourd' hui évidemment c' est rendu pratiquement dans le langage populaire 
(Répondant15). · 
On a commencé à faire des bâtiments LEED dans les années, au milieu des 
années 2000 (Répondant16). 
Moi, je dirais à partir des années 2000, pour moi ... Je pense le bogue des 
années 2000, une nouvelle perspective est ouverte. ·Pour moi, ça a été comme ... Il y a 
eu de quoi s'est passé avec ce bogue-là. C'est comme si les gens ont réalisé que les 
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immeubles devaient se qualifier ... Parce que c'était ça, avec le bogue de l'an 2000, 
tout le monde devait se qualifier pour être prêt là (Répondant 22). 
Oui, dans les années 2000 là. 2000, 2001, 2002, dans ce coin-là, j'imagine là, ça fait 
longtemps (Répondant 23). 
Je dirais que la grosse vague a commencé autour des années 2000 .. . en fait, LEED a 
été introduit aux États-Unis en premier autour de 1996, a pris un petit peu de temps 
avant que ça démarre et autour des années 2000 ça a commencé à rouler aux États
Unis. Et au Canada, ce que les gens faisaient, au début des années 2000 c'est que vu 
que la certification canadienne pour LEED n'existait pas au Canada alors ils 
prenaient le projet et ils l'enregistraient aux États-Unis (Répondant 40). 

Bien que la pnse de conscience pour les certifications remonte aux années 2000, 

plusieurs affirmations des répondants ont témoigné que 1' intérêt grandissant pour les 

outils d'évaluation pour les bâtiments a été manifesté sur le marché québécois qu'en 

2005. Effectivement, cet intérêt s'est traduit par une première vague de projets qui ont 

été certifiés au Québec depuis 2005. Ce constat est illustré dans les citations 

suivantes: 

Je dirais qu'à partir de 2005, on a commencé à s'intéresser beaucoup plus, surtout 
pour ceux qui étaient avant-garde, donc ceux qui ne faisaient pas partie du prérequis 
pour avoir un immeuble de bonne qualité (Répondant 12). 
Le premier bâtiment inscrit c'est en 2006 (Répondant 16). 
Je crois, ou 2004-2005, c' était très marginal à l'époque. Même BOMA BESt était 
aussi je crois qu' il était naissant à l'époque-là (Répondant 36). 
En fait, on a commencé notre premier projet qui visait une certification LEED, notre 
première commande, on l'a eu en 2006 (Répondant 41) 
c'était vraiment la plus grosse puche qu'on a vue pour l'adoption des certifications 
vertes . . .. Donc je dirais, 2005 (Répondant 12). 
On a fait une conférence, ça a commencé en 2004, on a organisé une conférence sur 
les premiers projets LEED qui se fai saient à Montréal, qu ' on a faite pour nos 
collègues architectes ingénieurs. Et on a donc conscientisé les gens, ça a été un vif 
succès, tellement que les gens nous ont dit « Il faut vraiment continuer dans ce sens
là. ». Alors j'ai créé ce qui s'appelle le Comité Bâti vert. Le Comité Bâti vert donc a 
été créé en 2005 (Répondant 03) . 
Bien quand LEED est sorti là, je me suis intéressé à ça. Ça doit faire quoi? Une 
quinzaine d'années peut-être, je pense que ça en .. . 2004, 2005, donc ça fait déjà 10 
ans (Répondant 07) . 
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L'engouement pour les outils d'évaluation des bâtiments nous a permis de nous 

interroger sur les catégories d'adaptateurs des certifications définis par Rogers 

(2003). 

3.4.2 La catégorie « des innovateurs » 

Les premiers projets qui ont pris le risque de se certifier étaient le « Pavillon 

Lassonde » de L'École Polytechnique de Montréal, la « Tohu », le « Moutain 

Equipment Coop » de Montréal, le « 740 Bellair » et le « pavillon des sciences » de 

l'UQAM. En fait, les premiers bâtiments ont été enregistrés et certifiés LEED par 

l'USGBC, l'organisation à l'origine de la certification. Ces bâtiments innovateurs ont 

été identifiés par ces répondants : 

Le pavillon Lassonde de la polytechnique de l'université de Montréal, le projet a été 
enregistré sur la version américaine du LEED pour la nouvelle construction ... si vous 
regardez la certification, ils sont certifiés par le USGBC... Si je recule à la 
Polytechnique, c'était un des premiers à faire le projet (Répondant 40). 
Les premiers bâtiments certifiés il y a eu, il y a eu 1' université voyons le pavillon 
Lasson de là et il y a eu la Tohu là dans les premiers aussi (Répondant 41 ). 
Le pavillon Lassonde a commencé, alors lui a demandé sa certification LEED, Le 
Moutain Equipment Coop de Montréal se faisait avec sa certification C2000, le 740 
Bel-Air, le gouvernement fédéral. . . Et aussi le pavillon de l'UQAM des sciences, il 
était les quatre, si on peut dire, premiers sur le marché ... Alors c'est un peu les 
premiers qui ont lancé le mouvement si on veut au Québec (Répondant 40). 
Puis finalement LEED a augmenté aux États-Unis, il a commencé à y avoir des 
projets qui se sont faits ici. Il y a eu des précurseurs avant nous. Comme le fédéral a 
fait un projet au 740, Bel-Air, ici. Il y a eu la Tohu, il y a eu l' École polytechnique, 
c'est tous des champions (Répondant 03) . 

Plus précisément, certains répondants ont décrit le profil « des innovateurs » comme 

étant le secteur public représenté par le gouvernement fédéral et provincial ainsi que 

les grandes coopératives, comme il est décrit dans ce qui suit : 

On a vu les gouvernements, ensuite on a vu les plus grandes corporations, ou les 
caisses populaires Desjardins ou les banques, surtout ceux qui avaient des sièges 
sociaux aux États-Unis parce que ce qui se produisait c'est que dans leurs grandes 
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lignes directrices de leur compagnie . .. si on veut, ben là nous on fait du 
développement durable et il faut que vous nous démontriez d' une certaine façon 
comment vous faites, comment vous allez atteindre des objectifs (Répondant 40). 
Donc c'est le fédéral qui a favorisé le programme d'isolation, les programmes 
d'amélioration dans le but de sauver de l'énergie. Donc je pense qu' il a été un peu le 
déclencheur (Répondant 35). 
On a fait aussi au début avec le Moutain Equipment Coop que c'est une coopérative 
privée, mais eux étaient connus pour faire des bâtiments verts (Répondant 40). 
À Québec, les premiers bâtiments, il y a eu une école primaire, un édifice de bureaux 
le Delta ... en fait dans le complexe Delta qui appartient à la capitale, la compagnie 
d'assurance là la capitale, euh ça s'appelle financière mutuelle des fonctionnaires du 
Québec, financière, en tout cas c'est une des compagnies d'assurance là de la région 
de Québec (Répondant 41). 

La motivation de ces adoptants d ' utiliser un système decertification reconnu, pour les 

bâtiments occupés, était principalement de démontrer leurs respects et leurs 

engagements aux politiques de responsabilité sociale et environnementale ainsi 

qu 'aux règlements en vigueur (voir section 1.2.1). Ces propos sont justifiés par les 

citations suivantes : 

Nous, comme leadeur institutionnel, on devait s'assurer que notre centre sportif, 
notre bibliothèque, notre éco centre soit fait. .. Mais aussi des endroits comme Lesage 
IDM avec l' accès au condo, le Centre de transport STM . . . soit aussi certifié LEED 
(Répondant 6). 
On vise davantage à influencer le marché qu' à lui imposer des choses. Je pense qu'on 
vi e ... sur nos pouvoirs d' influence je dirais parce qu'on est quand même un gros 
locataire .. . Et d'exemplarité. Au point de vue gouvernemental. .. on a, dans notre 
plan d'action de développement durable, on a des exigences en termes de 
certification LEED pour les aménagements, pour certains types d' aménagement 
(Répondant 15). 
Donc ce sont des règles qu'on s'est données, donc c'est des règles sont inscrites dans 
notre plan d' action de développement durable ... mais je dirais que, globalement, ce 
sont des règles qu'on se donne dans notre plan d' action sur le développement durable 
et qui sont sui vis presque à lOO % (Répondant 16). 
Alors, ça permet d'utiliser un système de certification qui permet de quantifier qu' ils 
ont fait quelque chose, c'est reconnu par une tierce personne, pour dire que oui 
effectivement vous avez fait A, B, C .. Quand les donneurs d'ouvrage ont vu la 
certification LEED ben là, il s se sont dit ben OK là ça répondu à nos attentes ... Et à 
la fin eux avaient un certificat de reconnaissance ... (Répondant 40). 
Le public c'est parce que si on regarde les chartes publiques, tous les gouvernements, 
que ce soit municipal, provincial ou fédéral ont toute une loi sur le développement 
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durable ou une charte de développement durable .. . qui est inscrit dans leurs objectifs 
gouvernementaux (Répondant 40) . 
En fait, quand on s'intéresse au développement durable, parce que, en fait c'était 
ça... dans le cadre de leurs politiques de responsabilités sociale et 
environnementale ... de manière générale, on voit que c'est ceux qui valorisaient la 
certification c'était des organisations qui probablement avaient une politique de 
responsabilité sociale et environnementale, qui voulaient se démarquer dans leur 
marché (Répondant 41). 

En outre, à travers leurs projets exemplaires, la vision de cette catégorie 

d'innovateurs était de prouver et d'enseigner d'une manière crédible leurs 

engagements sérieux envers le développement durable, comme souligné par ces 

répondants : 

Donc ceux qu'on a vu les premiers, mais c'était les pavillons universitaires qui ont 
commencé lorsqu'eux avaient l'objectif aussi de démontrer aux étudiants, c'est un 
peu dur d'enseigner le génie du bâtiment vert quand on ne construit par son propre 
bâtiment vert, en, ça veut dire en fait soit si on ne l'a pas fait nous même soit on n'y 
croit pas vraiment ou ça n'est pas rentable ce n'est pas faisable alors la crédibilité au 
niveau des cours d'enseignement devient un peu plus questionnable. Alors la 
polytechnique avait ça à l'esprit, I'UQAM aussi ... si on l'enseigne nous, il faut qu'on 
le mette en pratique parce que sinon notre discours n'est pas cohérent 
(Répondant 40). 
La même chose pour le gouvernement fédéral, si on supporte ça ben nous, il faut 
qu'on le mette en pratique. Donc c'étaient les premiers, les grandes institutions si on 
veut et les gouvernements, la ville s'est greffée pas longtemps après en disant ses 
bâtiments aussi et différentes villes aussi ont suivies. Je dirais le privé a suivi plus 
tard (Répondant 40). 
Mais c'était d'avoir une cotation énergétique de nos bâtiments et la divulguer 
publiquement. Pour favorise l'exemplarité (Répondant 16). 

Concernant les premières classes d'actifs certifiés BOMA BESt, il s'agit des 

immeubles de bureaux, suivis par des industries légères, des centres commerciaux 

(fermés et ouverts). Depuis cette époque, il y a eu une évolution phénoménale de 

1' adhésion du marché dépendamment de la classe d'actifs, haut de gamme ou de 

catégorie «A » (voir chapitre 1). Toutefois, la classe dominante reste toujours les 

immeubles de bureau avec 60 % des immeubles certifiés. 
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Fait qu'en 2005, on avait juste l' immeuble de bureaux, qui était disponible. Donc 
depuis ... Jusqu' à 2009, puis ensuite, en 2009, on a introduit industrie légère, centres 
commerciaux fermés, centre commercial ouvert... En 2012, on a introduit, 
immeubles résidentiels à logements multiples, et en 2014, on a rajouté euh, des 
immeubles de santé (Répondant 12). 
Malgré tout ça, c'est les immeubles de bureau qui sont. . . qui reste notre classe 
dominante ... Mais je pense que je dirais que 60 % des immeubles certifiés, c'est des 
immeubles de bureaux, donc c'est toujours, ça reste toujours notre classe dominante 
(Répondant 12). 
L'évolution s'est fait beaucoup plus dans le marché haut de gamme de l' immobilier 
commercial donc de tours de bureaux particulièrement, alors que cette évolution-là 
n' est pas du tout présente à mon sens, en tout cas à ma connaissance dans le marché, 
disons plus bas de gamme, ou moyen de gamme, bas de gamme (Répondant 36). 

Pour les premiers projets certifiés LEED au Québec, ils ont été emegistrés par la 

version américaine de LEED pour la nouvelle constmction et ont été certifiés par le 

USGBC. Comme pour BOMA BESt, la classe d'actifs immeubles de bureaux se 

classe en tête des immeubles certifiés LEED. 

Le pavillon Lassonde de la Polytechnique de l' université de Montréal, le projet a été 
enregistré sur la version américaine du LEED pour la nouvelle construction . . . Us 
sont certifiés par le USGBC (Répondant 40). 
Le 740 Bel-Air, un projet pour le gouvernement fédéral, qui lui aussi s'est enregistré 
aux États-Unis (Répondant 40). 
Je le sais qu'ils étaient plus en avance au niveau du LEED, c'était plus bureaux 
(Répondant 24). 

Il importe ici de mentionner que Montréal s'illustre comme un pionnier de 

développement durable à l'échelle nationale (accompagné de Calgary et Vancouver) 

et même internationale. Appuyée par des événements internationaux comme le 

CAP11 qui s'est déroulé à Montréal, la ville a développé une politique pour les 

bâtiments municipaux avant même le gouvernement provincial. Cette politique exige, 

entre autres, d 'obtenir la certification LEED-OR pour tout bâtiment neuf de plus de 

500 m2 et de procéder à toutes les rénovations majeures selon les critères LEED

Argent. Dans le cas des bâtiments municipaux existants, la politique prévoit 

l'obtention de la certification BOMA BESt. En plus de cette politique, la Ville de 
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Montréal a lancé deux plans de développement durable de la collectivité 

montréalaise. 

Montréal leadeur sur le fédéral... Montréal leadeur dans ce domaine. Parce que 
quand on avait adopté notre plan de développement durable en 2005, le 
gouvernement du Québec n'avait même pas développé leur politique ou leur plan en 
développement durable. On était. . . précurseurs, les pionniers . . . (Répondant 6). 
La Ville a pris le lead dans ça, sans jeu de mots ..... Les connaissances se sont 
développées parmi les ingénieurs, parmi les architectes et autres. Les sous
contracteurs ... dans la chaîne d'approvisionnement et en conséquence quelque chose 
qui était méconnu avant devient de plus en plus comme j'ai dit mainstream ... 
(Répondant 6). 
Mais à Montréal. . . on a accueilli CAPll, c'était dans l'année ... Je pense que c'est. . . 
Là, je ne voudrais pas dire ... j'étais là, c'est 2005-2006, et quand on avait eu 
CAP Il, écoutez ... c'est. .. L'environnement, le réchauffement climatique .. . il fallait 
avoir le greening en arrière de ça (Répondant 22). 

En guise de synthèse, cette catégorie « des innovateurs» comprend particulièrement 

le secteur public représenté par le gouvemement fédéral et provincial ainsi que les 

grandes coopératives. L'objectif de cette catégorie est d'un côté de démontrer leur 

respect et leurs engagements aux politiques de responsabilité sociale et 

environnementale ainsi qu'aux règlements en vigueur; et d'un autre côté, d'inculquer 

d'une manière crédible leurs engagements sérieux envers le développement durable. 

Enfin, il importe de préciser que les premières classes d'actifs certifiés BOMA BESt 

étaient les immeubles de bureaux situés à Montréal qui s'illustre comme « avant

gardiste » en matière de développement durable au niveau national. 

3.4.2.1 La catégorie «des adeptes précoces » 

Selon Rogers (2003), la deuxième catégorie d'adaptateurs est les« adeptes précoces » 

ou les « early adopters ». À cet égard, cette catégorie correspond au secteur privé 

représenté par les grandes entreprises, les grandes banques et les institutions 
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financières comme les assurances. Cette catégorie a été décrite en ces termes par nos 

répondants : 

Les autres compagnies ont embarqué comme Ericsson ... Hospira, Green Cross, Air 
Transat. .. la chaussure Browns, qui est là (Répondant 6). 
C'est le privé et eux ils ont vu un avantage marketing en fait, de se démarquer des 
autres compétiteurs comme autour d'eux, surtout les promoteurs privés qui ont su, 
comment dirait-on flairer la bonne affaire (Répondant 40). 
Les grandes institutions en assurance de la région de Québec ... commè le siège 
social de 1' assurance au Canada, ils ont, les grandes institutions en assurance ou 
financières ont toute emboité le pas, ils ont toutes visé une certification LEEED ... 
Desjardins, la capitale, qui est-ce qui il y a d'autres, bon l'Industrielle Alliance 
actuellement, leurs projets visent des certifications LEED. Toutes les grandes 
institutions financières ont emboité le pas là-dedans (Répondant 41 ). 

L'objectif de cette catégorie était de répondre aux exigences des clients, de se 

démarquer et de se distinguer sur le marché. Ces objectifs nous ont été rapportés par 

ces réponses : 

C'était les locataires qüi exigeaient, ils voulaient être dans un bâtiment LEED, puis 
comme au centre-ville, il y a tellement des bâtiments maintenant qui vont le faire. Si 
on n'est pas certifié LEED bien ils vont aller ailleurs ... Donc maintenant, c'est 
comme la base ... (Répondante 25). 
Le triple «A», bureaux ... les certifications environnementales aujourd'hui font 
partie des exigences ... mais font de plus en plus partie des exigences des locataires 
en immobilier haut de gamme (Répondant 36). 
Une opportunité de faire des bâtiments qui vont se démarquer et de faire des 
bâtiments que c'est ce que les données montraient, que les bâtiments se loueraient 
plus facilement ou que s'ils étaient en vente, ils se vendraient plus facilement que le 
bâtiment conventionnel (Répondant 40). 
C'était ça la première motivation de nos clients ... et aussi pour ramener des produits 
immobiliers qui se démarquent dans leur marché. Ça reposait sur la volonté de se 
distinguer dans le marché en étant visionnaire et en pensant que le marché allait 
valoriser la certification ... à Québec ... ça demeure que ça a donné une bonne presse 
à ces bâtiments-là qui ont eu beaucoup de visibilité et qui se sont distingués dans leur 
marché (Répondant 41). 

-- ---- ---- -------- - -- ---------------
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Certains répondants ont signalé l'impact de la pression exercée par les locataires et le 

marché pour prendre le virage vert pour cette catégorie d'adoptants. Ces propos 

reflètent bien 1' influence de la pression exercée : 

Souvent ça origine par le bas, et non pas par les propriétaires. Ce n'est pas là qu'est 
la force, la force vient du locataire en soi, et du marché locatif ... Moi, je pense que les 
certifications .. . c'est un phénomène bottom up, de plus en plus les locataires 
demandent que les propriétaires s'ouvrent. .. Ici, le locataire ABC dans son bail avait 
une annexe environnementale très sévère, très sévère (Répondant 22). 
Les promoteurs immobiliers privés ont vu les avantages d'avoir des édifices certifiés, 
et ils ont font justement un argument de vente, de promotion, il y a plusieurs études 
qui ont démontré que systématiquement des immeubles certifiés LEED pouvaient 
commander un loyer plus élevé qu'un immeuble ordinaire (Répondant 15). 
C'est les locataires qui demandaient des certifications (Répondant 41). 

Ainsi, la politique de développement durable et les programmes incitatifs comme le 

PRAM industrie ont soutenu 1' adoption des certifications de mesure de la 

performance pour cette catégorie. Notons que la subvention du PRAM est ·accordée si 

le bâtiment est certifié par l'un des systèmes suivants: BOMA BESt, LEED et LBC, 

comme le décrivent ces répondants : 

Je pense qu'on a réussi avec la politique et avec le programme incitatif de PRAM, 
etc. (Répondant 6). 
J'ai aussi, en même temps, en 2008, mis en place un programme qui s'appelle PRAM 
Industrie ... c'est un genre de projet de subventions où si le projet est LEED, le 
promoteÙr peut aller chercher jusqu'à 5 ans de rabais de taxes municipales sur ce 
projet. Sinon, les rabais sont moindres, mais si c'est certifié LEED, ça peut être un 
max jusqu'à 5 ans (Répondant 6) . 
Je pense qu'au Québec, comment je dirais ça, le déclenchement s'est vu justement 
plus du côté public par la stratégie sur le développement durable, par la loi sur le 
développement durable, par la stratégie, par le désir du gouvernement d'influencer le 
marché privé (Répondant 15). 

En conclusion, dans cette première partie, nous avons décrit le processus de la 

diffusion des certifications des bâtiments durables. Nous avons décortiqué la « boîte 

noire » des adoptants et nous avons mis en évidence les catégories d'adoptants de 

certification. Les réponses ont permis d'identifier seulement deux catégories 
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d'adoptants soit « les innovateurs » et « les adeptes précoces ». Notre défi serait de 

voir comment ces adoptants ont intégré les mesures et les indicateurs des bâtiments 

durables dans leurs pratiques au cours du cycle de vie du projet. Nous examinons, 

dans la partie suivante, les phases de la diffusion des indicateurs des mesures 

d'évaluation de la durabilité au Québec. 

3.4.3 Le processus de la diffusion des indicateurs 

Comme notre problématique s'intéresse surtout à la diffusion de la mesure de 

performance, il est. fondamental de décrire le processus d'évolution et de diffusion 

des indicateurs de la mesure de performance des bâtiments durables. Dans cette 

partie, nous retraçons les différentes phases de la diffusion de ces indicateurs. 

3.4.3.1 Les indicateurs de performances énergétiques 

Lorsque nous avons posé la question : « quels sont les premiers indicateurs que vous 

avez utilisés? », les répondants s'accordent que les indicateurs énergétiques étaient 

les premiers à émerger à partir des années 80 et existaient bien avant les 

certifications. En fait, la crise pétrolière des années 70 a réveillé l'intérêt pour mettre 

en place des mesures permettant d'améliorer l'efficacité énergétique et par 

conséquent de réduire les coûts liés à la consommation d'énergie au niveau du parc 

immobilier existant. Ces faits sont illustrés dans les citations suivantes : 

L'économie d'énergie ça existe avant LEED. Ça existait avant LEED, on avait un 
département d'économie d'énergie très performant... il y avait des gens qui 
s'occupaient d'économie d'énergie. Puis il y avait des programmes qui étaient mis 
dans notre programme triennal d'immobilisation, programme d'économie d'énergie 
(Répondant 03). 
Dans les années 83 lorsque l'énergie était très chère et qu'il n'y avait pas de système 
efficient, il y a eu une· montée des projets qui ont été présentés avec des subventions 
qui étaient données dans des édifices, je pense que c'était plus dans les édifices 
publics, les hôpitaux, les écoles. Dans le privé par contre, après c'est venu, quand les 
propriétaires ont réalisé que c'est formidable ... Écoute sauver de l'énergie, c'est 
beaucoup d'argent dans nos poches (Répondant 35). 
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La force des choses a fait qu'à la fin des années soixante-dix, là on a commencé à 
parler d'économie d'énergie, parce qu'il y a eu une crise artificielle de pétrole, à la 
fin des années soixante-dix. Donc dans les bâtiments existants, c'était des mesures de 
réduction de coûts d'énergie, dans les nouvelles conceptions (Répondant 37). 
L'énergie, on commence par l'énergie. Ouais, parce que l'énergie c'est le plus 
payant. Le critère, celui de l'énergie, c'est le plus important. .. les indices qui nous 
intéressent le plus c'est vraiment. .. c'est des kilowatts/heure par pied carré. C'est la 
consommation d'énergie par pied carré pour un immeuble en particulier 
(Répondant 19). 
Bien l'énergie, on le connaissait! On l'avait vécu dans les années 70, la crise du 
pétrole (Répondant 22). 
C'est souvent, premièrement la consommation énergétique. Parce que ça, c'est 
1' endroit aussi où on peut faire des économies. C'est là qu'il y a le plus de 
possibilités. Parce qu'ailleurs, honnêtement, ça coûte de l'argent (Répondante 23). 
Mais je pense l'énergie, ça fait longtemps ... Parce que c'était un coût à gérer, puis 
c'est un des rares coûts que nous contrôlons directement, nous pouvons réduire 
(Répondante 25). 
C'est sûr que les premiers indicateurs de performance qu'on a, à connotation 
environnementale là, qu'on a mis en place et ça je vous dirais qu'on a les données 
depuis les années pratiquement 80. C'est effectivement, c'est notre performance 
énergétique et les réductions en termes, autant de coûts, mais également en termes de 
consommation donc par exemple et ça c'est un indicateur qu'on utilise là, le 
mégajoule au mètre carré (Répondant 15). 
Alors le premier gros indicateur serait sur le côté énergie, donc consommation· 
énergétique. Ça, c'est vraiment, on trouve qu'il y a une emphase sur ça partout au 
monde (Répondant 12). 

Concrètement, 1' investissement en économie d'énergie était motivé principalement 

par le retour sur investissement comme en témoignent ces extraits : 

La plupart du temps, l'économie d'énergie, ça coûte plus cher que de ne pas 
l'économiser, OK, la résistance thermique d'une enveloppe ça coûte de l'argent. Les 
systèmes performants coûtent plus cher que les systèmes pas performants. Ça devient 
intéressant financièrement à partir du moment où il y a un retour sur 1' investissement 
par l'économie d'énergie qu ' on fait (Répondante 41). 
C'est les retours sur l'investissement dans l'économie d'énergie (Répondant03). 
On a commencé ... surtout en termes d'efficacité énergétique parce qu'évidemment il 
y a le volet économique qu'il est très présent dans ça (Répondantl5). 
Quand même, on investit sur des lampes. Ça, c'est à la mode maintenant, les lampes 
LED, on les remplace, on sait que ça va durer plus longtemps, 50 000 heures au lieu 
de 5 000 ... on regarde toujours la rentabilité par le pay-back ou le retour sur 
1' investissement (Répondant 19). 
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· 3.4.3.2 Les indicateurs environnementaux 

De la même façon, lorsque nous avons interrogé les répondants quant aux indicateurs 

qui ont suivi ceux de performances énergétiques, ils répondent le plus souvent par les 

mesures concernant le GES, ensuite, l'eau et le recyclage. Concrètement, la vague des 

indicateurs mis en place à l'intérieur du cadre bâti, après ceux de la performance 

énergétique, correspond aux critères environnementaux représentés notamment par 

l'eau, le recyclage, les matériaux, etc. Le tableau 3.9 ci-dessous décrit l' émergence de 

ces indicateurs à travers notre analyse des réponses de personnes interviewées. 

Indicateurs 

Le gaz à 

effet de 

serre 

la gestion 

de l'eau 

La gestion 

des 

matières 

Tableau 3.9 La diffusion des indicateurs environnementaux 

Arguments des répondants 

- Ensui te, l'autre indicateur qu'on a commencé à utiliser, c 'était effectivement, c'était l' indicateur 
des émissions de gaz à effet de serre (Répondant 15). 

- Et en plus on a un autre indicateur, c'est lui l' indicateur au niveau des gaz à effets de serre. Alors 
si on consomme moins de gaz, on a une meilleure note au niveau environnemental .. . on utilise le 
gaz à effet de serre. C'est les tonnes de C02 ... Alors on essaie toujours de choisir les bonnes 

sources d 'électricité, les bonnes sources d 'énergie pour fa ire le chauffage ... on travaille toujours 
pour qu 'on réduise toujours l'empreinte au niveau des gaz à effet de serre (Répondant 19). 

- Il y a toute la question des gaz à effet de serre . .. là je n'ai pas besoin de vous dire que c'est en 
progression, les préoccupations par rapport à ça pour les changements climatiques . . . Mais encore 
une fois dans le bâtiment l' impact des gaz à effet de serre n'est pas valorisé par le marché du 
moins au Québec (Répondant 41 ). 

- On avait lancé le plan de réduction de gaz à effet de serre pour la Ville, et dans ça, il y avait eu un 
volet qui touchait les bâtiments aussi, on avait voulu renouveler notre fl otte (Répondant 6). 

- C'est les gaz à effet de serre. La diminution des gaz à effet de serre, notre politique s' intègre au 
pl an de développement durable de la collectivité montréalaise (Répondant 3). 

- On a fai t un programme de traitement des eaux ... il a fa it une mise sur pied avec une compagnie .. . 
un programme complet de la gestion de l' eau ... Le programme de controle de corrosion de l'eau .. . 
(Répondant 33). 

- C'est en fa it d 'installer les compteurs, et la plupart de nos édifices au Québec qui sont certifiés ont 
des compteurs.. . ensuite, ils sont en meilleure place pour gérer l' eau et la diminuer 
(Répondante 25). 

- Pour l' économie d 'eau potable ou la gestion de l' eau pluviale ben ça là, on peut fa ire un paquet de 
mesures pour économiser (Répondant 4 1 ). 

- Et après ça on utilise des métriques de l' eau, qu 'est-ce qu 'on a utilisé comme eau, soit pour la tour 
d 'eau, soit pour arroser les plantes, soit nettoyer, l'entret ien ménager, les robinets, l' eau chaude, 
l' eau froide, ça, c' est un autre indice qu 'on utilise maintenant pour savoir qu 'est-ce qu 'on 
consomme au niveau de maîtri se de l' eau (Répondant 19). 

- On travaille beaucoup sur la gestion des matières résiduelles .. .. On a la réglementat ion de la Ville 
là qui rentre ... même dans les tours de bureaux et tout ça. On a des centres de tri partout sur les 
étages, mais ce n'est pas suffisant. On fai t du compost partout (Répondante 23). 

- Ça a commencé par le recyclage (Répondante 22). 
- On a commencé le compostage, en bas, dans la galerie commerciale. Évidemment, on fa it la 



résiduelles 

309 

formation auprès de nos commerçants aussi (Répondante 29). 
- En 1985, on a implanté un programme de recyclage de papier, avec la boîte, le bean bleu avec le 

petit compartiment accroché après pour les cœurs de pommes (Répondant 37). 
- Là le recyclage au début des années quatre-vingt-dix c'est raffiné avec les autres matières. Donc le 

verre, pl astique et métal qui s'est rajouté au recyclage de papier. Donc là on a raffiné les systèmes 
de cueillette dans les immeubles pour catégoriser le verre, le pl astique, le métal , le papier, le carton 
(Répondant 37). 

- On fa it la caractérisation des mat ières résiduelles. Donc encore c'est une quest ion de mesurer 
l' impact pour ensuite prendre des actions (Répondante 25) 

- Et de trouver les façons de recycler ces matières, ce n'est pas très bien fait encore. Donc on a visé 
sur les matières qui ne proviennent pas de la construction, mais des matières plus de verre, métal, 
papier. 

- Et c'est sûr que la réduction des déchets, la réduction de la consommation des ressources, c'est 
aussi très difficile. On est très axée sur le recyclage, le compostage qui est très bien, mais en fait, la 
première . . . (Répondante 25). 

- La gestion des déchets, c'est sûr que c 'est important. Donc déchets de construction, nous, sur un 
chantier, ça peut coûter assez cher. Comment? C'est faire la ségrégation des quantités de béton, 
d'acier (Répondante 24). 

3.4.3 .3 Les indicateurs économiques 

Lorsque nous avons posé la question sur les indicateurs qui ont suivi les critères 

environnementaux décrits précédemment, les répondants ont témoigné que les 

indicateurs économiques ont fait leurs apparitions depuis les années 90. Le volet 

économique s'est développé de façon spectaculaire et l'aspect des coûts liés au 

bâtiment au cours du cycle de vie a pris une place considérable dans la prise des 

décisions des investisseurs et des gestionnaires. Plus précisément, concernant les 

aspects économiques, certains répondants ont mis l'accent sur le choix des 

équipements permettant de garder une meilleure durée de vie ou réduisant la 

consommation des ressources, comme décrite dans ce qui suit : 

C'est-à-dire que ce sont des équipements qui doivent durer pour l'éternité 
pratiquement donc les analyses de cycle de vie, que ce soit pour les universités, les 
hôpitaux, tout ce qui est institutionnel, est beaucoup plus important parce que ce n'est 
pas le rendement qui est important, c'est beaucoup plus le maintien de l'actif à long 
terme. Donc ces décisions-là doivent être prises à long terme, alors que dans 
l'immobilier commercial les décisions sont prises beaucoup plus à court terme 
(Répondant 36). 
On travaille aussi sur le cycle de vie, on travaille sur plein de fronts (Répondant 3). 
Un bâtiment en santé c'est un bâtiment dans lequel on va faire des choix qui vont 
prolonger la vie du bâtiment ou qui vont faire en sorte justement que le cycle de vie 
va être réduit avec le temps, à travers les économies d' énergie, à travers une plus 
grande durabilité des installations, etc. (Répondant 36). 
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Les équipements de plomberie sont plus chers ceux qu'on a avec réduction d' eau, 
c'est toujours un petit peu plus cher que les appareils standards ... La robinetterie 
spécialisée aussi .... les yeux magiques .. . Puis les débits un petit peu moins forts 
(Répondante 25). 
Par exemple, tu choisis des lampes plus LED, mais sauf que ça dure plus longtemps. 
Alors au lieu de remplacer une fois par année, là tu le remplaces une fois aux 5 ans. 
Alors tu sauves sur la main-d'œuvre, tu sauves sur le déplacement, la lampe ... 
(Répondant 19). 

Bien souvent, les répondants soulignent que la i·éduction des coûts et le retour sur 

investissement constituent les principaux vecteurs pour les investissements en 

efficacité énergétique. Les justifications sont illustrées de façon générale dans les 

citations suivantes : 

Le volet économique bien c'est sûr lorsqu'on parle d' économie d'énergie 
(Répondant 15). 
Il y a 20 ans, les tours de bureaux consommaient 40 kilowatts par pied carré. Puis 
maintenant, on est à 20. Donc on a coupé en deux ... il faut prendre ces décisions plus 
à terme long. Parce qu'on ne va pas chercher les retours en 5 ans. Ça va être 20, peut
être ça va être le nouveau retour sur l'investissement. . . (Répondante 25). 
L'énergie, ben ça toujours été quelque chose de valorisé parce qu' il y a un coût 
attaché à ça et il y a des économies potentielles donc l'efficacité énergétique ce n'est 
pas quelque chose de nouveau ou ça n'a même pas de lien avec l'environnement là 
c'est souvent lié purement à l'économie (Répondant 41 ). 
Et en plus là, si tu sauves les kilowatts/heure, tu vas sauver de l'argent. Alors tu 
sauves de l'argent, tu vas l'investir ailleurs pour devenir meilleur. Alors tu utilises un 
produit un peu plus cher (Répondant 19). 
Il y a possiblement d'autres régions dans le monde qui le valorise, mais souvent ça se 
traduit par économie d'énergie, ils disent que parce que l'énergie est la principale 
source d'émission de gaz à effet de serre ben ils disent qu'en réduisant l' énergie ben 
on va réduire nos émissions, mais il s sont davantage pour l'aspect économique que 
l'aspect gaz à effet de serre (Répondant 40). 

Force est de constater que de nouveaux modèles d'affaires sont développés depuis les 

années 2000 au Québec pour permettre de contribuer à une meilleure performance 

économique aux propriétaires des immeubles. Comme exemple, nous citons les 

contrats d 'implantation du programme de gestion d'énergie du parc immobilier 

existant pour gérer efficacement, entre autres, 1' aspect énergétique, au moyen de 
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solutions technologiques et de méthodes novatrices. Ces faits sont illustrés dans la 

citation suivante : 

La seule chose qui peut nous faire sauver des coûts, c'est la consommation 
énergétique. Ce qu'on fait, dans le fond, c'est que nous avons un contrat avec notre 
sous-traitant, qui s' occupe de tout ce qui est climatisation, ventilation, chauffage, 
électricité . .. on a un contrat avec eux, qui s'appelle le forfait énergie . . . si ça coûte 
moins cher, l'économie, on la divise en deux . Puis si ça coûte plus cher bien là, on la 
paie en deux aussi. Mais ça ne coûte jamais plus cher. .. on avait déjà sauvé 
150 000$ en 4 ans . . . Puis malgré les augmentations de tarifs, mon budget 
n' augmente jamais. Parce qu'ils réussissent toujours à trouver le petit quelque chose 
qui fait qu'on réduit notre consommation énergétique (Répondante 23) . 

En outre, les répondants ont souligné 1' émergence de nouvelles pratiques du secteur 

immobilier favorisant le développement économique pour la province du Québec. 

Nous citons comme exemple de ces pratiques l'achat régional ou local qui contribue à 

1' essor économique de la province en achetant ses biens et ses services auprès de 

fournisseurs établis au Québec. Cela se traduit par le renforcement de concept du 

« circuit court » dans le secteur de construction qui correspond à une économie de 

proximité favorisant les acteurs locaux. En plus du gain environnemental qui se 

reflète par une diminution des émissions des GES relatifs à la diminution de 

transport, ce concept favorise et maintient les emplois locaux évitant la délocalisation. 

C'est une grande vision globale, qu'est-ce que tu vas utiliser pour dépenser le moins 
possible d'énergie, soit localement ou bien si tu amènes de la Chine, si tu l'amènes 
de Sherbrooke, ce n'est pas pareil.. .. Alors on encourage même les compagnies qui 
sont locales. Si je veux acheter un produit, que ça existe ici sur le marché, même si 
des fois . . . on va payer un peu plus cher, mais au moins on l' a d' ici. C'est acheter des 
choses localement que de l'amener de la Chine (Répondant 19). 
Je vous dirais que c'est sûr que l'achat régional est des pas mal que j'entends 

souvent parler. Donc achetons Québec, ou achetons Canada (Répondant 24). 
C'est les achats respectant les critères de développement durable. Fait que tout ce 
qu'on achète doit respecter à 80 % mettons, les critères, par exemple dans un rayon 
de 800 kilomètres (Répondante 23) . 
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3.4.3.4 Les indicateurs socioculturels 

Le quatrième vague des critères qui ont émergé à l'intérieur du cadre bâti est reconnu 

par les indicateurs socioculturels. Certains répondants ont mis l'accent sur la notion 

de santé et de bien-être des occupants qui occupent d'ores et déjà une place 

importante pour la réussite et le succès d'un projet durable. Les réponses ont -souligné 

la contribution liée à la qualité de vie, de l'expérience des occupants et d'un 

environnement de travail sain sur la productivité et sur la satisfaction des occupants. 

Ces propos sont bien illustrés par ces citations : 

Je pense que nos clients ou les occupants disent des immeubles. Eux, ce qui les 
intéresse plus, c'est probablement tout le volet de la qualité de l'air intérieur, les 
matériaux, les produits sans COV .. Des tapis qui sont faits avec des produits sans 
COV, mais qui ne sont pas allergènes et tout ça ... Tous ces éléments-là, la lumière 
naturelle.. . Ça rend le bâtiment plus agréable à vivre puis des employés plus 
heureux, puis plus productifs au bout de la ligne .. . Fais que tout ça augmente la 
qualité de l'air, ça évite de l'absentéisme, des maladies, etc. (Répondant 03). 
Les systèmes se sont raffinés avec des sondes de C02 à l' intérieur des systèmes de 
ventilation que tu peux mesurer à distance, tes concentrations de polluant et de faire 
réagir automatiquement tes systèmes (Répondant 37). 
Un autre indicateur, énorme, c'est donc la qualité de vie des occupants. Donc, de 
quelle manière est-ce que le bâtiment améliore au moins, ne serait-ce que la qualité 
de vie n'est pas diminuée donc avec la qualité de la ventilation, de l'air, de l'accès à 
la lumière du jour, le day lighting, l'accès .. . Euh ... Le niveau de bruit qu'il y a aussi 
dans le bâtiment. .. De quoi a l'air la répartition des bureaux et tout ça, est-ce que ça 
permet aux gens de pouvoir se sentir confortables et pas déranger par leurs voisins 
(Répondant 12). 

Il est clair qu'une bonne qualité d'air intérieur et un bon confort th rmique entraînent 

la satisfaction et le confort des employés, accroîtent leurs rendements au travail, et 

diminuent l'absentéisme. Cependant, les concepteurs, les gestionnaires et les 

propriétaires de bâtiments se basent sur les normes utilisées en Amérique du Nord, 

par exemple: ASHRAE (voir tableau 3.2), afin d'éviter les mauvaises conditions 

d'environnement intérieur surtout dans les immeubles de bureaux à aire ouverte. Un 

répondant a révélé que les paramètres les plus mesurés pour la QEI sont : la 

température, le taux de C02, le taux de l'humidité, la vitesse de l'air et le composé 

organique volatil (COV) (Répondant 19). D'ailleurs, les répondants ont signalé divers 

- - - - - - - - -- -
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indicateurs et mesures qui permettent d'assurer une bonne QEI et des conditions 

thermiques appropriées à l'intérieur des immeubles. Ces constats sont synthétisés 

dans le tableau 3.10 suivant. 

Tableau 3.10 Les indicateurs des mesures de la QEI 

Indicateurs et mesures Arguments des répondants 

Taux d'humidité - Le taux d' humidité ... la Qualité de l' air. La qualité de l' air, la filtration, tu 
sais nous on utilise ici pratiquement. .. bien c' est des filtres EPA .... C'est des 
filtres à 99,9 % d' efficacité ... C' est la qualité, l' humidité, et la température. Si 
tu es capable d 'avo ir ces trois-là, drette on the line ... ... (Répondant 33). 

Densité - C' est ça je pense que c' est surtout la densité des personnes, le nombre-
personnes, la densité parce que nous écoute on a pas les systèmes pour 
répondre à une densité supérieure à tant. Pis c'est 1' installation mécanique, là 
les beso ins (Répondant 35). 

Niveau d'éclairage - Surtout au bureau, le client va dire moi je veux avoir un niveau d' éclairage de 
tant de luxe au pied carré, donc le client, il détermine ses besoins et nous, il 
faut livrer (Répondant 35). 

Bioxyde de carbone - mais ce qu 'on mesure ... c ' est le bioxyde de carbone qui est le gaz dégagé par 
l' être humain et sa respiration, puis ce n' est pas qu' il est nocif, mais c'est qu ' il 
est facilement mesurable sans coût onéreux (Répondant 37). 

- Donc avec des sondes sures, au moins deux sondes par plancher, ou plus que 
ça peut-être, mais avec des sondes pour chaque plancher qui mesurent 
vraiment le niveau de C02 et qui va amener, va faire un appel d' air frais 
mesuré selon la qualité (Répondant 38). 

Changements et vitesse - Changement d'air veut dire confort. Veut dire un espace productif pour les 
d'air gens. Alors que quand l' air est constamment oxygéné, bien les gens 

deviennent plus actifs, ils sont plus productifs et donc ça, ça fait partie du 
bien-être (Répondant 37). 

- Des fois , on mesure la vitesse de l'air comme je te dis ... Parce qu'il y a des 
normes aussi à respecter au niveau des diffuseurs, si la vitesse de l'air monte 
alors là, ça va affecter (Répondant 19). 

- Donc d'y aller avec un apport d 'air frais basé sur certain nombre d'occupants 
et selon les heures donc on y va vraiment avec tes sondes sur tous les 
planchers et l'apport d ' air frais se fait selon la demande (Répondant 38). 

Composé organique - Avec un appareil MiniRAE 3000 qui mesure les composés organiques 
volatil (COV) volatils, ça, c'est tout ce qui est les odeurs de papier, de papier peint. .. 

(Répondant 19). 

Particules fines - c'est encore selon la ASHRAE, il faut mesurer les particules qui sont 10 
microns en moins. Parce qu' une poussière c' est petit comme ça, hein, c' est 10 
microns, alors ça, ce qui rentre en principe plus que 10, ça devraient être 
filtrés par le nez (Répondant 19). 
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Le côté social est devenu un besoin pour 1' être humain moderne. Cela implique de 

travailler, de vivre et de se divertir dans un environnement accessible, sain et 

sécuritaire. Jadis, dans le domaine immobilier en Amérique du Nord, cette dimension 

sociale a été négligée, cependant, nous avons constaté une forte prise de conscience 

des aspects sociaux et leurs impacts directs sur la productivité, la satisfaction et le 

bien-être des occupants. Nous synthétisons au tableau 3.11 ci-dessous, les principaux 

indicateurs sociaux évoqués par les répondants. 

Critères 

Intégration de -

l' immeuble dans 

l'environnement 

Programmes de -

communication 

Vélos et pistes cyclables -

Espace de -

stationnement pour le 

covoiturage et auto 

électrique 

bornes de recharge pou -

r les voitures électriques 

Tableau 3.11 Les indicateurs sociaux 

Témoignages des répondants 

Un autre indicateur, ça serait, je dirais l' intégration dans l' environnement direct de 
l' immeuble. De quelle manière est-ce que l' immeuble est bien intégré, ou de quelle 
manière est-ce que l'immeuble peut aussi ajouter à la qual ité de vie des gens qui 
passent autour et qui passent à travers. Donc, savoir l 'interaction de cet immeuble-là 
avec les gens qui .. . Les occupants de l'immeuble, mais aussi les gens à l'extérieur, 
donc les piétons qui passent à côté, les cyclistes qui passent à côté (Répondant 12). 
Et après ça est arrivé le raffinement des programmes de communication auprès des 
occupants. Parce que tu as beau dire que je recycle, je ne sais pas moi, co mbien de 
milliers de tonnes de papier, puis que j'ai un programme de gestion de qualité d ' air, 
mais si personne n'est au courant, la publicité dans le temps négative .. Donc le volet 
communication de cette gestion-là est apparu. C' est rendu même un prérequis 
aujourd ' hui dans les certifications (Répondant 37). 
Beaucoup d ' info rmation auprès des occupants, parce que souvent les occupants ne 

savent même pas ce qu 'on fait ... qui fait que ça, c'est un enjeu, qu 'on veut dans le 
fond, qu ' ils sachent qu ' il y a sept changements d 'air à l' heure .. . Fait qu ' il faut 
renseigner, il faut expliquer (Répondante 23). 

A ça, c'est rajouté les programmes de prêts de bicycle, de vélos, avant qu ' il y ait les 
Bixi, on avait déjà des programmes de prêts de vélos dans nos immeubles. Est arrivé 
Bixi, donc on a ... On s'est départi de nos vélos, mais on a créé une association avec 
Bixi (Répondant 37). 
Donc c'est tout encore une fois relié à ce qui s'appell e le transport, proximité des 
pistes cycl ables (Répondant 24). 
Après ça, ça a été l'espace de stationnement pour le covoiturage dans les 
stationnements. Ça, ça fa it longtemps qu 'on a ça. Bien en fa it , c ' est qu 'on a dédié des 
espaces dans nos stationnements, pour les gens qui font du covoiturage, donc si tu 
stationnes là... mais tu as un espace réservé covo iturage. C'est un incitatif 
(Répondant 37). 
Il y a des programmes ici pour les autos électriques. Il y a des pl aces réservées pour 
les autos électriques (Répondant 19). 

Après ça sont arrivés les branchements pour les voitures électriques (Répondant 37). 
Ce qui est intéressant, bien il y a tout le côté des voitures avec les bornes électriques 
(Répondant 24). 
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Engagé un préposé au quai de déchargement, mais qui est un jeune qui habitait dans la 
rue là, puis qui était en réinsertion (Répondant 37). 
L'année dernière j 'ai embauché un jeune homme en réinsertion sociale au quai de 
livraison (Répondante 23) 

Programme pour - Il y a un projet pour l' itinérance . . . Au niveau de l' implication sociale ... Il y a un 
regroupement d ' immeubles qui va payer un intervenant qui va venir fa ire des 
interventions auprès des itinérants. Pour essayer de les guider vers des pistes de 
solution, des outil s, des ressources, tout ça, pour essayer de faire une réinsertion 
éventuelle là (Répondante 23). 

l'itinérance 

On s' implique beaucoup à BOMA vis-à-vis l' itinérance (Répondant 22). 
Donc il n'e.st pas exclu qu 'on puisse accueillir des expositions itinérantes du musée 
des beaux-arts (Répondant 38). 
je peux citer un exemple par exemple chez BOMA Québec, il y a une initiative qui a 
été mise de l' avant pour supporter par exemple la cause des sans-abris au centre-ville 
de Montréal (Répondant 36). 

Espace réservée pour -

les vélos 

il s sont dans un environnement qui est totalement éclairé avec un haut niveau de 
finition, adjacent au lobby, donc ils peuvent ranger le vélo, passer par les vestiaires, se 
changer, et transiter directement au niveau du lobby (Répondant 38). 

Produits verts labellisés 

Sondage 

Accès au transport en 

commun 

Kiosques et expositions 

pour les OBNL 

Activité physique 

Causes sociales 

et puis on a suffisamment d 'espace de vélo pour aller chercher le crédit LEED 
également pour, on a une centaine, environ LOO places de stationnement à vélo qui 
sont vraiment dans une installation qui est un peu, pas de la prime espace. 
Maintenant, ça, c' est la grosse mode, il y a les douches et les espaces de vélos 
(Répondant 24). 
Il faut que tu utilises les produits verts au niveau du nettoyage, les tables, l'entretien 
des planchers (Répondant 19). 

Là ici, il y a des programmes aussi, pour des sondages, pour savoir combien de 
personnes utilisent le transport en commun par rapport aux gens qui arrivent avec des 
autos (Répondant 19). 
Evidemment, le transport en commun, à partir de la localisation de l' immeuble, quand 
on va chercher pour la localisation centrale et les modes de transports en commun 
(Répondant 38) . 
. .. De fac il iter l' accès aux transports en commun . . . On a un accès intérieur protégé et 
sécurisé au métro . .. (Répondant 38). 

- Donc on fait des kiosques, on fa it des expositions. Des kiosques, ce n'est pas art istique 
là, mais c' est social finalement. . . Par exemple, on a le Kiosque de la jonquille, où il s 
vendent des jonquilles pour les fonds pour la Société canadienne du cancer. Ou on a 
Mira pour les non·· voyants (Répondante 23). 

- Alors on a plusieurs de nos locataires qui font du yoga. Ils engagent des professeurs de 
yoga, les profs viennent dans leurs locaux ... Alors là on a organisé des sessions .. . de 
YOGA. Avec de la musique. C 'est gratuit, c ' était offert à nos occupants 
(Répondante 29). 

- Ben moi les deux aspects que je vois comme j 'ai dit tout à l' heure, c 'est l' intégration de 
l' activ ité physique (Répondant 36). 

- Lancer un programme de santé et d 'encourager les employés à fa ire de l' exercice .. . Par 
exemple, il y a beaucoup d.e courses maintenant. On peut courir pour le cancer, ou ci ou 
ça, puis la compagnie paierait pour les frais d' inscription et tout ça . . . (Répondante 25). 

- Donc il y a une sensibilité de plus en plus fo rte, il y a de plus en plus d 'entreprises en 
immobilier qui vont s' impliquer dans des causes sociales soit à travers des dons, par 
exemple Centraide (Répondant 36). 

- Les centres commerciaux, en ce moment, ils ont une anti bul/ying campaing qui est 
très .. .. Contre l' intimidation (Répondante 25). 

- Collecter des vêtements pour la charité, de recycler les produits électroniques, de faire 
comme un 1-Drive (Répondante 25). 

- Appuyer beaucoup la communauté. On a 60 petits et grands événements par année ici, 
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de collecte de fonds entre autres. On donne notre appui (Répondante 29). 
Ecoévénement - Une fois , par année on a l'écoévénement qu 'on appelle, donc c'est un événement où on 

va présenter quelque chose . .. On va choisir un thème . .. Sùr la caractérisation des 
déchets. Ensuite ... Oui, cette année on demandait aux gens par exemple d 'apporter des 
produits informatiques désuets, donc on s'occupait de les récupérer ... donc chaque 
année, c'est ça, on prend un thème puis on fait des ateliers (Répondante 29). 

Confort - C'est qu 'on a décidé de mettre beaucoup de lumière, beaucoup de fenêtres, pour qu ' il y 
ait une interaction avec l' extérieur, puis que la lumière nature lle soi t là . .. notre locataire 
principal veut des aires ouvertes le plus possible (Répondante 25). 

- L' Esplanade va être aménagée avec du mobilier modulaire, que les gens vont pouvoir 
adapter à une réunion de 3, 4 personnes, mais dehors en plein air, dans un 
environnement avec de la verdure, pl aisante. Et connecté avec un réseau Wi-Fi haute 
performance, tout comme s'ils étaient à l'intérieur dans leur bureau. Alors le volet du 
confort de l'humain, en partie, il est pris en considération là-dedans, comme la 
reconfiguration de l' Esplanade (Répondant 37). 

- C'est qui fait que les pieds carrés bureau ont tous de très bonnes vues sur 
l'environnement de Montréal (Répondant 38). 

Pour améliorer la productivité et pour réduire le risque de perdre des locataires, une 

bonne QEI et une mise en œuvre des aspects sophistiqués et personnalisés, de 

l'éclairage, de la température, de la ventilation est recommandée, comme déc~ite par 

ces répondants : 

Si l'environnement intérieur est bien géré, ça va aussi réduire les risques de perdre 
ses locataires ... c 'est l'environnement intérieur qui va venir améliorer la chance que 
le locataire va rester (Répondant 12). 
En général, dans le domaine des bâtiments administratifs, ça va être surtout le côté 
social du développement durable qui va être mesuré, social dans le sens de qualités 
de vie, dans le sens de confort, donc, on va s'attarder beaucoup à l'éclairage naturel, 
à la qualité des vues, la qualité de l'air pour procurer un confort accru aux occupants, 
qui améliorent leur qualité de vie, qui va donner des bénéfices disons monétaires aux 
locataires des édifices administratifs donc eux ça va favoriser 1' attraction, la rétention 
de personnel, surtout la productivité de leur force de travail donc ils peuvent 
augmenter d'un certain pourcentage la productivité de leurs effectifs (Répondant 41). 

En plus de la QEI, la question de la sécurité des personnes qui fréquentent le bâtiment 

est devenue une préoccupation essentielle pour les gestionnaires et suscitait 

1' attention des occupants. L' aspect de la sécurité des bâtiments contribue au bien-être 

social des locataires et de la communauté. Les témoignages des répondants 

soutiennent ce constat : 
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On parle de fournir par exemple dans le cadre de nos projets d'aménagement, de 
fournir des aménagements ou des environnements de travail qui sont seins, qui sont 
sécuritaires, qui contribuent au bien-être des employés, l' utilisation de la lumière 
naturelle et tout ça. De par nos programmes de conciliation travail-famille, etc. 
(Répondant! 5) . 
Ben la sécurité, déjà recherché de plus en plus un haut niveau de sécurité. Ici avec 
service de valet, c'est un espace qui est sécurisé, bien éclairé, on a une réception avec 
sécurité 24/07 (Répondant 38). 
Mais la sécurité quant à moi c'est un prérequis là. Ce n'est même pas quelque chose 
qui doit être développé, c'est quelque chose qui doit être simplement respecté 
(Répondant 36). 
Il y a fallu qu ' il y ait des catastrophes, qu' il y ait des gens qui décèdent pour 
discipliner les propriétaires immobiliers et gestionnaires à sécuriser leur bâtiment à 
travers un règlement sur la sécurité du bâtiment. Donc on est loin du social là, on est 
loin du culturel, on est loin du bien-être physique, et tout ça des individus là. On est à 
la base fondamentale de maintenir ses immeubles de façon sécuritaire 
(Répondant 36). 
Les gens ne sont pas conscients même de la sécurité du public. Et ça, c'est grave 
parce qu'on parle du bien-être et de l'apport social et tout ça, mais la première étape 
c'est de s'assurer que le public est en sécurité (Répondant 36). 
C'est vraiment voulu comme un espace avec un haut niveau définition, bien éclairée, 
sécuriser, accessible par carte d'accès, et puis les aménagements de vestiaires pour 
vélo et douches et tout juste à côté (Répondant 38). 
C'est vraiment les aspects sécurité, aspect mode de vie actif, donc de pouvoir le midi 
aller faire son jogging et revenir, prendre sa douche et aller au bureau, ou aller à la 
Nautilus de l'autre côté de la rue; peu importe, et ensuite c'était vraiment la 
spécialisation sur tout le site (Répondant 38). 
Donc tout l'aspect sécuritaire devrait intégrer, mais de façon préalable et non sur un 
système de pointage (Répondant 36). 

a) Les indicateurs culturels 

Concernant les indicateurs culturels, ces derniers sont donc un outil pour « donner du 

sens, de surveiller ou d'évaluer certains aspects de la culture» (Madden, 2005, 

p. 221). Ainsi, la culture est incroyablement multiforme et dynamique, cependant, 

elle est considérée comme difficile à quantifier au moyen d'instruments de sciences 

sociales (Badham, 2010). L'application des indicateurs culturels ne semble pas très 

répandue dans 1' immobilier et semble parfois ignorée surtout dans les classes 

d' immeuble « B » et « C ». Depuis 2010, une mise en œuvre pratique de certaines 

activités exemplaires culturelles sans but lucratif visant 1' amélioration de 1' expérience 
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et du bien-être de l'occupant ainsi que la vitalité culturelle et communautaire. 

Plusieurs exemples ont été identifiés par nos répondants synthétisés dans le 

tableau 3.12 ci-dessous. 

Indicateurs 

Œuvre d'art 

Concerts 

Festival 
événements 
musicaux 

Défilés 
mode 

cinéma 
d'animation 

et 

de 

Tableau 3.12 Pratiques exemplaires de développement culturel 

-
-

-

-

-

-

-

-

Descriptions des répondants 

On a investi dernièrement dans les œuvres d'art (Répondant 37). 
On a parfois des expositions sur le parquet d' œuvres d'art principalement les toiles 
(Répondante 23). 
On va avoir des œuvres d'art dans la propriété là. On en a déjà un de prévu, puis avec les 
Autochtones, on a prévu peut-être de faire un projet conjoint en souvenir (Répondant 24). 
Tout à fait. L'institutionnel, ils ont une obligation. Ils ont des obligations. Une obligation 
au niveau de l'art, parler de l' art. Le l % des constructions qui sont investies dans l' art au 
niveau du gouvernement (Répondant 22). 
On fait des midis concert . .. (Répondante 23). 

Dans le temps du Festival de jazz, on va faire venir un petit orchestre de jazz pour faire 
un peu d' animation. Dans le temps des Fêtes, comme là, bientôt, on va avoir nos chorales 
du temps des Fêtes, qui viennent. . . (Répondante 29). 
Donc on essaie de suivre les grands événements, par exemple, pendant le Festival de 
jazz, d' avoir un trio de jazz qui va venir pendant quelques midis (Répondante 29). 
On installe une petite cabane à sucre, puis on sert la tire sur la neige, pour souligner 
l'arrivée du printemps, le temps des sucres, ça, c'est vraiment chouette! Parce qu'on le 
fait tout le personnel, l'équipe de gestion, on met nos tabliers, on sert la tire . .. Ça nous 
permet d' avoir une relation, avec le locataire (Répondante 29). 
Mais l'année dernière on avait offert des bonbons, pour l' Halloween (Répondante 29). 
On a participé, on est une station du circuit touristique du Musée McCord, ils ont un 
circuit qu ' ils font avec leur téléphone (Répondante 23). 
On avait un DJ qui était sur place, mais avec des thématiques musicales, donc les gens 
votaient sur des 1-Pad, sur qu 'est-ce qu' ils voulaient entendre selon la thématique du jour 
(Répondante 29). 
On fait comme la culture, on présente des défilés de mode. Régulièrement. D' une part, ça 
met en valeur nos commerces . .. avec nos Jocataires commerciaux là-bas et les gens 
adorent les défilés de mode . . . Et depuis, les dernières années, on a participé aussi au 
Festival mode et design, qui était au Quartier des spectacles, donc on a présenté un défilé 
de la Galerie Place Ville-Marie, mais on le présente toujours à partir d' une thématique 
pour faire un peu différent de juste présenter un vêtement par boutique et tout ça. 
(Répondante 29). 
Notre défilé s' appelait Inspiration 7e art, et on présentait des tableaux qui étaient inspirés 
par de grandes icônes du cinéma, et on a pris soin de choisir de grandes icônes 
américaines, européennes, mais aussi québécoises (Répondante 29). 
On a présenté toute l' évolution de la mode des années so ixante à aujourd ' hui 
(Répondante 29). 

- On avait projeté du cinéma d' animation, des courts métrages d' animation, puis ils ont 
tous été soit sélectionnés ou gagnants aux Oscars, mais préparer par l' Office national du 
film (Répondante 29). 

- ---- - - - - -----
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Le marché public. Donc c' était en co llaboration avec Equi-Terre, donc pour qu'on 
choisisse vraiment des commerçants qui respectaient, justement, la production locale, 
biologique, éco logique. On a les paniers biologiques, des paniers de légumes 
biologiques, c' est des paniers bios qui sont quand même très axés sur des produits de 
production locale (Répondante 29). 

Pour conclure cette partie, l'immobilier n'est pas seulement de brique et de béton où 

des pieds carrés occupés, mais tout ce qui gravite aussi autour de 1' immeuble et de ses 

services. Le développement durable à l' intérieur du cadre bâti n'est pas un état 

statique qui a un accès seulement sur un aspect comme l'environnement, c'est plutôt 

un processus d'évolution équilibré qui intègre de façon cohérente et harmonieuse les 

aspects environnementaux, économiques, sociaux et culturels. li importe de 

mentionner que malgré la conscientisation des parties prenantes de 1' importance de la 

dimension sociale du secteur du bâtiment, surtout dans les grandes entreprises 

immobilières, le marché de 1' immobilier québécois demeure très peu conscient 

socialement. Ce constat est justifié par ce répondant : « le secteur immobilier 

malheureusement a dans son ensemble à part certaines entreprises que je pourrais 

qualifier de qualité supérieure là, le marché en général est très peu conscient 

socialement » (Répondant 36). 

3.4.4 Le processus de la diffusion de l'innovation et de la créativité des mesures de 
la performance 

L'objet de cette section est de mettre en évidence l'innovation et la créativité de la 

mesure de la performance de la durabilité. L ' innovation et la créativité sont de plus en 

plus importantes dans le secteur immobilier pour répondre aux défis de la 

conservation de 1' énergie, du changement climatique, de 1' amélioration de la santé, 

du bien-être et de la productivité des occupants. Toutefois, plusieurs chercheurs ont 

souligné les faibles niveaux d'innovation et de dépendance du sentier pour l'industrie 

de la construction et particulièrement du bâtiment (Lovell et Smith, 2010; Xue et al., 
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2014). 

En effet, nous avons interrogé les répondants sur les nouvelles tendances au niveau 

des indicateurs. Précisément, nous avons interrogé sur l'innovation et la créativité des 

mesures de la performance de la durabilité des bâtiments. À ce sujet, deux courants 

de réponses se dessinent: (1) le premier courant met l'accent sur la valorisation du 

cycle de vie ; (2) le deuxième courant se concentre sur les environnements de travail 

durables qui répondent au changement organisationnel et aux nouveaux styles de 

travail collaboratif. 

3.4.4.1 Le cycle de vie 

Concernant le cycle de vie, certains répondants ont mis 1' accent sur la valorisation de 

la mesure de la performance du cycle de vie du bâtiment, surtout le choix et la source 

des matériaux utilisés pour la construction. Ce constat est illustré dans les citations 

suivantes: 

Je pense le volet bien être, et le cycle de vie des produits, c'est quelque chose que 
LEED commence à faire, et BOMA BESt, en tout cas, je n'ai pas vu la dernière 
révision, s'ils ont ajouté ces aspects-là (Répondant 25). 
Puis là maintenant on fait des projets qui sont peut-être un peu moins payants, mais 
on travaille aussi sur le cycle de vie, on travaille sur plein de fronts (Répondant 3). 
Il y a toute l'analyse du cycle de vie aussi, justement qui est populaire qui commence 
à faire ses classes aussi entre justement où tu prends du berceau à l'enterrement. 
Comme sur chacun des projets. Où tu prends ta terre ? Où tu prends tes pierres ? 
Comment tu fabriques ? (Répondant 8). 
Le cycle de vie, c'est important, mais un morceau de gypse que tu 1' achètes 
n'importe où, c'est moins de qualité, donc c'est acheter, jeter. Donc, c'est pour ça 
que la durée de vie d'un matériau, le cycle de vie d'un mur rideau, d' une toiture, ça 
compte dans l'équation (Répondant 24). 
Oui ça coûte plus cher de faire un bâtiment LEED, mais vous allez avoir un retour sur 
investissement sur la vie du bâtiment. .. Donc quand je dis un bâtiment en santé c'est 
un bâtiment dans lequel on va faire des choix qui vont prolonger la vie du bâtiment 
ou qui vont faire en sorte justement que le cycle de vie ne va pas être réduit avec le 
temps, à travers les économies d'énergie, à travers une plus grande durabilité des 
installations (Répondant 36). 
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Dans la nouvelle version V4, LEED va aller encore plus loin, il va regarder les 
analystes de cycle de vie pour les matériaux, il va devenir encore plus précis, plus 
pointu à l'intérieur des exigences, chacune des exigences. Bon, si on demande des 
matériaux écologiques c'est une bonne chose pour tout le monde, c'est une bonne 
chose pour l'environnement (Répondant 40). 
Les nouvelles tendances, je vous dirai, il y a tout ce qui touche la santé et le cycle de 
vie des matériaux . Donc il n'y a pas si longtemps, on valorisait par exemple les 
matériaux régionaux donc la distance d'où il est fabriqué avec le site de construction 
(Répondant 41 ). 

Malgré que l' ACV soit la seule approche qui évalue les impacts potentiels du 

bâtiment sur l'ensemble de son cycle de vie de façon multicritère, cependant, la 

mesure de la performance du point de vue de cette approche est 

très complexe notamment lorsqu'elle met en œuvre des règles très spécifiques. Cet 

élément peut être illustré par la citation suivante : 

Donc la performance en termes de cycle de vie, ce n'est pas facile à évaluer. .. c'est 
que ça a un impact très important au niveau de la spécification c'est-à-dire que les 
manufacturiers, ça leur prend du temps à s'adapter à ces critères-là. Il faut qu'ils 
fassent des déclarations environnementales de leurs produits et ça peut coûter 
relativement cher de faire pour eux et ça demande du temps et ça demande un 
processus d'amélioration continue, de l'écoconception, un paquet de choses comme 
ça donc c'est long à s' implanter dans l' industrie . .. c'est une tendance qui va prendre 
un certain temps à s' implanter (Répondant 41 ). 

3.4.4.2 Environnement de travail durable 

Pour le deuxième courant de réponse, de nombreux répondants ont mentionné de 

nouvelles façons de penser les aspects physiques de l 'immobilier. Ils évoquent une 

conception et un aménagement des espaces de travail innovants qui se caractérisent 

par ces aspects : une flexibilité, un confort, une connectivité et une fiabilité. Bien que 

ces aspects permettent de réduire les coûts de location et les frais d'exploitation à la 

suite de l'optimisation des espaces, mais ils augmentent la productivité, l 'efficacité et 

la qualité de vie. 
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a) La flexibilité 

Les nouveaux espaces de bureaux doivent être adaptables pour appuyer d'un côté, les 

stratégies de travail variées, et d'un autre côté, pour aider à équilibrer le travail et la 

vie familiale . Les stratégies de travail flexible comprennent 1' optimisation des 

déplacements et des horaires plus souples, où 1' employé peut choisir un endroit 

convivial où il est plus productif et efficace. En outre, les programmes de télétravail 

comportent le recours à la visioconférence et au travail en mode collaboratif. Cette 

flexibilité des espaces et des procédures de travail offre aux employés la possibilité de 

gagner en efficacité au niveau des aménagements de leur·s espaces et par conséquent 

de réduire les coûts de location. Ces constats sont représentés par ces affirmations : 

Je pense qu'effectivement c'est là qu'on va s'adapter. On va devoir avoir finalement 
des lunchs où tu peux travailler. Des endroits silencieux, parce que là tu as besoin de 
te concentrer, tout ça (Répondante 23). 
On parle vraiment d'un espace collaboratif, donc les gens peuvent choisir devenir 
dîner là, mais il peut venir s'installer en avant-midi, en après-midi, en groupe ou 
seule, travailler profiter de la terrasse en été, ça tourne c'était très important et 
adjacent à une salle de conférence, et le huitième étage a vraiment énormément de 
succès en location, les gens recherchent ça beaucoup pour leurs employés, oui ils 
visent une densification de leurs aménagements, mais il faut offrir des alternatives 
aux gens de pouvoir sortir de leur espace bureau (Répondant 38) . 
On a un étage, qu' on a appelé amnety floor, où on a un centre de conférence, on a un 
employé louange, où les employés de tous nos clients peuvent venir luncher, 
s'installer, tenir des meetings, faire du travail en mode collaboratif par exemple ... ça 
permet à nos locataires de gagner en efficacité au niveau des aménagements de leurs 
espaces, donc louer moins d'espace, ne pas avoir engendré autant d'espace de 
conférence, de salon sachant qu'il y a des espaces, des services déjà offerts 
(Répondant 38). 
On a mis beaucoup l'accent depuis je dirais 4-5 ans sur la visioconférence pour 
réduire notre nombre de déplacements (Répondant 15). 
Développer un petit peu plus de covoiturage. Développer un système je dirais de 
réservation là il y a beaucoup de gens, ben je dirais plusieurs personnes voyagent 
Québec Montréal aller-retour. Donc un moment donné je pense que c'est une 
question d'optimiser ces déplacements-là (Répondant 15). 
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b) Le confort 

Le confort des espaces de vie et de travail est au centre des préoccupations des 

occupants. Pour assurer ce confort, il est indispensable de permettre aux occupants de 

contrôler les systèmes de leur espace de travail comme : température, ventilation, 

éclairage, acoustique et meubles. En effet, les occupants peuvent configurer leurs 

besoins dans 1' environnement de travail en utilisant les technologies de pointe. Par 

exemple, il est possible de programmer et même d'ajuster les niveaux d'éclairage, de 

la température et de la ventilation à l'intérieur de l'espace de travail à travers le code 

de leurs téléphones cellulaires. Le confort offert aux employés favorise la satisfaction 

de besoins et réduit les plaintes. Les espaces de demain, au sein desquelles nous 

travaillons, nous vivons et nous jouons, se traduisent par des employés plus satisfaits, 

confortables et productifs. À cet effet, les réponses apportées par ces répondants 

décrivent l'aspect du confort: 

Chaque occupant peut nous donner son pin code de téléphone, et quand il arrive le matin 
dans 1' immeuble, 1' immeuble reconnaît 1' arrivée de 1' occupant, et va adapter ses 
conditions autour de son poste de travail, selon des paramètres préprogrammés. Il va 
tamiser ses lumières, il va ouvrir les lumières, il va les tamiser, au niveau voulu. Il va 
ajuster sa toile solaire, il va .. . à l'intérieur des paramètres limités, va ajuster sa 
température. Et si durant la journée, il veut fermer la toile solaire, bien avec une 
application sur son !-Phone va réagir la lumière, la toile solaire, la température 
(Répondant 37). 
On est allé chercher vraiment un très haut niveau d'autonomie des différents espaces, il 
y avait également la très grande autonomie des systèmes par exemple que nos locataires 
puissent travailler des heures non régulières, donc y travailler en dehors des heures 
normales de travail, sans venir affecter les autres étages et les autres locataires dans la 
tour... et même de pouvoir le compartimenter par zone sur leurs espaces aussi 
(Répondant 38). 
Avoir aussi un niveau de contrôlabilité au niveau de l'environnement, température, 
humidité .. . Les exigences auj ourd'hui, avoir le contrôle sur l'environnement occupé par 
l'occupant. Et s'assurer qu'ils vont créer une atmosphère qui va rendre les gens le plus 
productifs possible et confortable. Puis là après ça, bien le Work, Live and Play 
(Répondant 37). 
Un mélange les technologies émergentes pour améliorer l'expérience du locataire, mais 
jumeler avec le développement durable, où on a le contrôle si on a notre !-Phone, on 
arrive dans le bâtiment on peut trouver un espace de travail avec la lumière qu'on veut, 
la température qu'on veut. Du stationnement, donc, tout est contrôlé par l'occupant sur 
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son I-Phone et ça peut mettre un meilleur contrôle de la gestion d'énergie et tout ça, pour 
le propriétaire aussi, parce qu'on gère les espaces quand les espaces ne sont pas occupés, 
on peut diminuer la consommation (Répondante 25). 

- Les gens doivent se sentir à la maison. Ils doivent réseauter. .. avoir accès à tout ce qui 
est naturel, finalement. Tu sais les fenêtres ouvrantes, des choses comme ça. Je pense 
que les gens vont vouloir avoir accès à du naturel, de l'extérieur à 1' intérieur, finalement 
(Répondante 23). 

c) La connectivité 

La connectivité des espaces s'appuie sur des systèmes de communication avancés et 

sophistiqués qui améliorent l'autonomie et la productivité des employés. La 

technologie joue un rôle important pour la mise en place des systèmes de 

communication robustes. Par exemple, à travers la technologie, 1' employé peut être 

localisé où qu'il soit en composant un seul numéro. Un système de communication 

robuste offre un accès aux personnes et/ou aux données en tout lieu et à tout moment. 

De plus, 1' accompagnement virtuel du locataire sera aussi possible dès son entrée 

dans l'immeuble jusqu'à sa sortie. 

C'est sûr que la technologie qui va changer tout là ... À la limite, les bureaux ne 
seront plus des bureaux ... moi je pense que c'est ça qui va arriver. On ne travaillera 
plus assise à son bureau. Puis là, il va avoir quelque chose comme un GPS sur ton I-

Pad pour dire OK, bien je veux trouver ABC, elle est au 3e je vais aller la trouver là 
(Répondante 23). 
Il faut s'en servir des technologies pour aller plus loin. Je pense que les premiers pas 
viendront · avec les choix technologiques. Je pense qu'il y a la technologie qui 
démocratise ces exercices (Répondant 6). 
Je pense que ce qu'on est en fait en train de faire c'est beaucoup justement 
l'accompagnement virtuel du locataire, de son entrée dans l'immeuble jusqu'à sa 
sortie, par des détecteurs et puis 1' accompagnement (Répondant 38). 

d) La fiabilité 

La fiabilité se réfère aux systèmes efficaces de CVC, d'informatique et de 

télécommunications du bâtiment qui sont faciles à entretenir et à gérer. Ces systèmes 

fiables fournissent un service sécuritaire avec un minimum de perturbations et ils 
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peuvent s'adapter aux changements climatiques. Ils transforment les bâtiments plus 

régénératifs, fournissent de hautes performances, réduisent les coûts, maîtrisent les 

risques et minimisent les impacts environnementaux. 

On me dit qu'il y a de nouvelles façons de climatiser les bureaux, qui sont beaucoup 
plus économiques, puis plus faciles. Ça s'appelle des poutres climatiques, puis c'est 
très efficace (Répondant 03). . 
On aimerait ça avoir des petites éoliennes et profiter de ce vent-là. 0 0 et profiter, 
convertir l'énergie des éoliennes, c'est sûr que ça serait minimum comme apport 
d'énergie quand on regarde les besoins d'un gros complexe comme ici 
(Répondante 29) 
introduire une petite éolienne permettant de cumuler des charges et permettant 
d'éclairer dans une salle mécanique avec des tubes de néon ... alimente des néons, 3-
4 néons de tubes fluorescents dans une salle mécanique (Répondant 35). 
Je dirais avoir un plan d'adaptation des bâtiments aux changements climatiques 
(Répondant 16) 
C'est la récupération des eaux de pluie par exemple, pour arroser les aménagements 
paysagers (Répondante 29)0 
Peut-être, c'est dans 20 ans, c'est les bâtiments plus regénératifs dans le sens que 
maintenant on vise les bâtiments qu'ils ont une haute performance. Il y a des 
compagnies ou des bâtiments qui sont beaucoup plus avancés dans la construction, 
qui ne vont peut-être comme aucun impact. .. les bâtiments regénératifs vont produire 
l'énergie, ils vont nettoyer l'eau et en donner plus (Répondante 25)0 
Le système de récupération des eaux usagers, c'est-à-dire pour l'utilisation des eaux 
usagers, pour disons, des robinets, pour 1' irrigation donc pour les plantes et 
l'extérieur. Un système de capteur des eaux de pluie, pour les chaudières, pour le 
système de eve (Répondant 12). 
Donc les étages on a un très haut niveau d'autonomie du fait qu'on a des salles 
mécaniques dédiées à chaque étage et dans chaque étage, on a un zonage également 
qui est en place et qui peut accommoder un trè.s grand nombre de zones, on peut 
parler de 5 zones minimalement, jusqu'à autant de zones que l'on veut, jusqu'à 20 
zones (Répondant 38). 

Il importe de mentionner qu'au cours des entretiens, les répondants ont spontanément 

relevé trois points intéressants concernant les nouvelles tendances pour les mesures 

de performance. Le premier point est l'existence de divers indicateurs; et par 

conséquent, l'évolution sera marquée par le raffinement des exigences, comme nous 

1' ont mentionné ces répondants ~ 
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L'évolution va se faire beaucoup plus le raffinement des exigences que dans de 
nouveaux critères (Répondant 36). 
Je pense que les indicateurs sont présents à l'heure actuelle. L'innovation je pense 
qu'elle va passer selon moi, par l'application ... c'est qu'on a développé des 
indicateurs qui sont complexes, très complexes à utiliser (Répondant 22). 

Le deuxième point c'est l'écart qui augmente entre la gestion technique et la gestion 

immobilière, tel qu'illustré dans cet extrait : 

Il y a un gap qui s'est établi entre les professionnels, le milieu très technique et 
l'opération terrain. Il faut que le développement descende un peu et que l'opération 
monte un peu de niveaux (Répondant 22). 

Pour le troisième point, il s'agit de l'emphase des nouvelles tendances en immobilier 

qui porteront sur l'occupant surtout la santé, le bien-être physique, mental et social. 

En fait, le développement de l'immobilier durable combinera harmonieusement tous 

les aspects liés au bien-être des occupants tels que 1' aspect humain, culturel, social et 

technique. Cela a été décrit en ces termes par notre répondant : 

C'est l'emphase n'est mise encore une fois sur l'individu, sur le men power, les 
occupants comme tels. Même s'il y a quand même oui il y a des critères on s'entend, 
mais euh c'est, moi personnellement d'avoir une porte en matériau recyclé dans mon 
bureau, ça ne me rend pas plus heureux comme travailleur. Mais de savoir que dans 
mon bureau mon taux de C02 est 200 ppm en bas de la norme, ben ça me fait plaisir 
parce que je sais que je respire un air de qualité supérieure (Répondant 36). 

Pour conclure, il existe diverses actions à prendre pour promouvoir les mesures de 

performance. À titre d'exemple, il est judicieux de reconnaître l'effort des occupants 

en octroyant des certificats de reconnaissance pour la mise en place des pratiques 

durables. En plus de sensibilisation, il est fondamental que les gestionnaires 

communiquent de façon structurée leurs actions aux occupants et même les 

impliquent dans leurs démarches durables. Ces propos illustrent ces actions : 

Offrir une certification pour nos locataires ... Donc si les locataires mettent en 
place dix sur cinquante de ces actions, ils vont être certifiés comme un espace 
« écolo » (Répondante 25). 
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Les compagnies immobilières qui vont développer les programmes en ligne où les 
locataires vont avoir la consommation réelle, en temps réel, donc le matin quand on 
va utiliser l'ordinateur, on peut voir la consommation actuelle du bâtiment. .. On peut 
gérer qu'est-ce qu'on peut mesurer. Donc si les locataires sont au courant de leur 
consommation, ils vont peut-être mieux agir (Répondante 25). 
L'engagement de nos locataires, c'est quelque chose qu'on fait de plus en plus, parce 
qu'on peut mettre en place les systèmes hyperefficaces, eve, efficace, les 
programmes de recyclage et compostage, mais si les locataires ne participent pas, ils 
ne vont pas réussir. Donc on travaille sur le comment les engager, les locataires dans 
nos programmes et dans nos pratiques (Répondante 25). 

3.4.5 L'adoption des systèmes LEED et BOMA BESt 

Nous avons décrit dans la section 1.3, l'engouement du BOMA BESt et du LEED sur 

le marché québécois depuis 2005. L'objet de cette section est d'avoir une 

compréhension approfondie sur l'adoption de ces deux systèmes. À cet égard, nous 

identifions les paramètres ayant un impact sur le niveau d'adoption des systèmes 

LEED et BOMA BESt dans l'industrie du bâtiment au Québec. Plus précisément, en 

utilisant les résultats de codage, nous identifions les principaux paramètres qui 

peuvent influencer l'adoption de l'un de deux systèmes. 

Nous rappelons que le travail séminal de Rogers sur la diffusion de l'innovation a 

suggéré plusieurs caractéristiques qui influencent potentiellement la décision 

d'adoption. Concrètement, selon Rogers (2003), cinq caractéristiques ou attributs de 

l'innovation expliquent entre 49 et 87% de la variation de l'adoption de nouveaux 

produits: l'avantage relatif, la compatibilité, la complexité, la possibilité d'essai et le 

caractère observable. Pour avoir une plus grande chance d'adoption de l'innovation, il 

est nécessaire de combiner ces caractéristiques. 

Dans notre guide d'entrevue, nous avons posé des questions directes qui portaient, 

entre autres, sur les obstacles et les incitations de LEED et de BOMA BESt, sur la 

différence entre ces deux systèmes, sur les avantages de chaque système, etc. Nous 

avons développé ce que nous pensions être une description pertinente des 
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caractéristiques concernant l'adoption. En fait, nous avons regroupé les réponses par 

une caractéristique potentielle, comme avantage relatif, simplicité et observabilité des 

résultats. Dans ce qui suit, nous justifions avec les citations suivantes chaque 

caractéristique identifiée. 

3.4.5.1 Avantage relatif 

L'avantage relatif fournit une justification principale pour l'adoption de l'innovation 

en se basant sur des critères comme l'accessibilité, l'intégration et l'implication du 

gestionnaire, la notoriété et l'image de marque, la mesure de la performance et la 

maturité. Les points de vue des répondants, regroupés dans ces critères, permettent 

d'évaluer un système de notation meilleur ou plus performant par rapport à un autre. 

Ces critères reflètent l'impact potentiel de chaque système de notation et par 

conséquent expliquent l'avantage relatif de son adoption. Nous rappelons que ces 

certifications font l'objet d'une concurrence féroce sur le marché québécois «il y a 

une compétition dans le marché, une compétition réelle des deux systèmes dans le 

marché » (Répondant 36). Bien que ces deux systèmes de notations soient différents, 

ils sont considérés aussi complémentaires comme signalé par un répondant « Moi je 

le vois comme deux certifications différentes dans le fond et complémentaires » 

(Répondant 16). Enfin, nous avons identifié les paramètres suivants pour designer 

1' avantage relatif : l'accessibilité, 1' implication et l'intégration des gestionnaires, la 

notoriété et 1' image de la marque, la caractéristique de la mesure de la performance et 

la maturité. 

a) L'accessibilité 

La facilité de l'accessibilité au programme constitue un avantage relatif du 

programme BOMA BESt. En effet, comparativement à LEED, les répondants ont 

mentionné que BOMA BESt est inclusive, plus souple et moins contraignante. Ce 
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programme est accessible pour toutes les classes des bâtiments (A, B, C) et le premier 

niveau de certification est facilement réalisable. 

C'est plus facilement atteignable, un BOMA BESt quoiqu'il y a des niveaux là, le 
niveau de base (Répondant 37). 
Alors que BOMA BESt, il faut atteindre une performance énergétique par rapport où 
on était au début, mais je suis certain d'une chose, c'est que BOMA Best, c'est une 
certification beaucoup moins contraignante que LEED (Répondant 41). 
BOMA BESt est un peu plus !ousse et un peu plus souple si on veut : montrez-moi 
votre amélioration. Donc souvent, les gens qui opèrent des bâtiments aiment mieux 
commencer avec BOMA BESt et ça leur donne un pied d'entrée. Et ça leur permet de 
faire des améliorations continues et de toujours pouvoir avancer si on veut 
(Répondant 40). 
BOMA BESt, j'ai trouvé ça un peu plus, peut-être moins rigoureux (Répondant 35). 

La certification LEED est beaucoup plus difficile à aller chercher que la certification 
BOMA BESt (Répondant 27). 
On a commencé avec BOMA BESt. Les propriétés étaient habituées avec BOMA 
BESt ... puis BOMA BESt, c'était facile ! La première étape, c'est un engagement 
(Répondant 25). 

b) L'implication et l'intégration 

Un autre constat relatif à l'avantage et qui est mentionné par les répondants, c' est le 

fait que BOMA BESt favorisait l'implication et l'intégration du gestionnaire 

immobilier lors du processus de certification. Il est donc important d'impliquer le 

gestionnaire d'immeuble dans le processus de certification surtout pour la mise en 

œuvre et l'intégration des pratiques durables dans la prise des décisions quotidiennes. 

En effet, BOMA BESt valorise aussi le rôle et l'effort des gestionnaires et des 

propriétaires pour améliorer la performance de leurs immeubles. D'ailleurs, 

l'obtention de la certification LEED nécessite une variété de consultants en raison de 

la quantité d'étapes, des exigences techniques et de la documentation nécessaires. Ce 

faisant, explique les coûts exorbitants pour se certifier LEED et également la 

difficulté de s'engager dans le processus de certification de la part des gestionnaires 

d'immeuble. Ces faits sont illustrés dans les citations suivantes. 
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Chez BOMA BESt, il y a un facteur de rôle en gestion immobilière, là je généralise 
beaucoup, mais il y a un facteur de l' importance des rôles de gestion immobilière par 
rapport à la performance, alors que ça n' apparaît pas dans LEED. LEED c'est 
beaucoup plus au point de vue de la documentation, qu 'est-ce qu 'on peut fournir 
pour aller chercher des points en fait au point de vue des critères qui sont plus, 
j' essaie de trouver un qualificatif là, qui sont plus factuelle au point de vue technique 
(Répondant 36). 
BOMA BESt là, chez les professionnels, on n'est pas impliqué là-dedans la plupart 
du temps c'est des gestionnaires d' immeuble qui s'en occupent. .. . Mettons qu'on a 
un bâtiment qui est vraiment citron, ok il ne performe pas du tout. Là le gestionnaire 
d' immeuble va dire ok moi je prends ça à cœur, je veux monter sa performance .... 
C'est ça que BOMA BESt valorise (Répondant 41). 
La grosse différence qu'on voit entre LEED et BOMA BESt, c'est que le programme 
BOMA BESt est vraiment créé pour les gestionnaires eux-mêmes, pour ceux qui 
travaillent sur l'immeuble, pour qu ' ils puissent apprendre vraiment la meilleure 
gestion de leur immeuble. Alors le LEED, il y a très souvent une tierce personne qui 
va être embauchée pour passer au travers du processus. C'est-à-dire que les 
connaissances ne passent pas aux gestionnaires puis aux opérateurs de l'immeuble. 
Tandis qu'avec BOMA BESt, oui, c'est possible d'embaucher quelqu'un pour passer 
le bâtiment au travers. Mais on veut toujours voir comment le gestionnaire comprend 
les programmes et les plans qui ont été mis en place (Répondant 12). 

c) La notoriété et l 'image de la marque 

LEED se démarque sur le marché par sa notoriété et par son image de marque. Bien 

que ces deux systèmes mettaient 1' accent sur les mêmes critères, LEED est jugé plus 

précis et plus exigé par les locataires en raison de son impact positif sur la 

performance de l'immeuble comme c'est décrit par ces répondants. 

BOMA BESt est moins connu dans le marché immobilier, ben moins connu, je pense 
que dans le public en général il est moins connu que LEED puis il y a une certaine 
notoriété à LEED qui dépasse le cadre de BOMA BESt. On voyait qu' il y avait aussi 
une demande au point de vue des locataires de plus en plus d' être dans des bâtiments 
certifiés LEED (Répondant 36). 
LEED a commencé tranquillement, mais après ça, ça a obtenu une certaine 
notoriété . . . Bien moi je trouve que l'arrivée de LEED n'a pas été un obstacle, au 
contraire, LEED a commencé a avoir une certaine notoriété. Je pense qu 'on fa it de 
mei lleurs projets depuis qu'on fait des projets LEED, parce qu'on a aussi intégré le 
processus de conception intégrée dans notre façon de faire. Surtout pour les 
bâtiments neufs donc ça, ça aide à faire un meilleur projet aussi (Répondant 03). 
Généralement, c 'est toujours les mêmes, habituellement, à date là, les mêmes types 
d' indicateurs, mais comme je dis habituellement LEED est plus précis : je veux telle 
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norme, telle version, telle année, je veux telle performance pour démontrer de telle 
façon (Répondant 40). 
Pis pourquoi LEED? Ben parce que c'était le plus standard je dirais qui s'est répandu 
(Répondant 16). 
Par contre, c'est la plus reconnue du grand public, tu sais mon père, n'importe qui ne 
connaît pas BOMA BESt, mais ils connaissent LEED (Répondante 23). 
Dans le marché LEED, c'est ce qui est le plus connu. BOMA BESt, en tout cas, je ne 
pense pas que ça a une aussi grande notoriété que LEED (Répondant 18). 

d) La caractéristique de la mesure de la performance 

Pour la mesure de la performance, chaque système se distingue d'une caractéristique 

de mesure et notamment de sa prédominance au niveau de phases du cycle de vie de 

bâtiment. Plus précisément, les répondants ont attesté que LEED est plus performant 

dans la phase de conception et de la construction. Précisément, la norme LEED est 

plus reconnue pour la mesure de performance pour les aménagements et les nouvelles 

constructions. Tandis que BOMA BESt se spécialise pour les bâtiments existants et 

constitue un outil fort utile pour aider les gestionnaires au niveau de 1' opération de 

leurs immeubles. Cette distinction au niveau de caractéristique de la mesure de la 

performance peut être expliqué également par la raison d'être de chaque système: 

LEED est pour les nouveaux bâtiments de classe « A », alors que BOMA BESt c'est 

des normes d'opérations et de gestion immobilière. 

En construction, on va vers LEED, en aménagement on va vers LEED, par contre 
gestion immobilière on va vers BOMA BESt (Répondant 15). 
BOMA BESt c'est vraiment une norme d'exploitation, donc sur la façon dont on gère 
un édifice au quotidien (Répondant 16). 
L'intention est à peu près la même sauf que l'origine est différente. L'origine de 
BOMA BESt, c'était justement pour le bâtiment existant. C'est l'efficacité 
environnementale opérationnelle, alors que l'origine de LEED, c'était la construction 
neuve. LEED est né avec une philosophie de nouvelle construction et ensuite à 
adapter son standard aux bâtiments existants, aux aménagements locatifs, etc. Et 
LEED en faisant ça est venu compétitionner en réalité BOMA BESt (Répondant 36). 
Principalement la raison pourquoi LEED est devenue, disons un leadeur dans le 
domaine de la certification, c'est que c'est une certification des bâtiments neufs. 
Donc on va certifier les bonnes pratiques, les bonnes pratiques de conception ont été 
faites pour arriver avec un bâtiment qui va offrir une meilleure performance, mais la 
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performance du bâtiment n'est pas mesurée en tant que telle, on mesure s' il a été bien 
conçu . .. donc à la base c'est deux certifications qui sont différentes 'et qui ont 
chacune leur raison d' être (Répondant 41 ). 
BOMA BESt s'est intéressé au marché immobilier existant ! Ça a été le point de 
départ. LEED s'est intéressé au marché immobilier en construction, ça a été le point 
de départ. Donc il y avait vraiment deux créneaux. Oui, oui, c 'était LEED NC, 
nouvelle construction. C'est ça qui a été le point de départ. Et c'était Go Green 
opérationnel (Répondant 22). 

Toujours au niveau de la performance, chaque système utilise des critères spécifiques 

de mesure. À vrai dire, LEED se caractérise par la mesure des cibles alors que 

BOMA BESt se démarque par la mesure de l'amélioration de la performance et par la 

mise en œuvre de bonnes pratiques, comme en témoignent ces répondants. 

Alors que BOMA BESt, on ne mesure pas s' il a été bien conçu, on mesure comment 
il performe et on mesure l' amélioration des pratiques de gestion d' immeuble et 
LEED .. . va demander d'atteindre des critères de performance absolus alors que 
BOMA BESt demande d' améliorer la performance peu importe le résultat 
(Répondant 41 ). 
Si tu veux avoir des points BOMA BESt, ce n'est pas la grosseur des mesures, c'est 
juste installe-toi une éolienne, tu vas avoir un point pour une éolienne 
(Répondant 35). 
Donc pour aller chercher une certification LEED, avec la certification LEED, on 
démontre qu 'on a un bon bâtiment, avec BOMA BESt, on démontre qu 'on s'est 
amélioré (Répondant 41). 
Ce que BOMA BESt permet de faire, c' est d' essayer de faire mieux. Donc c'est de 
parcourir un chemin pour monter les échelons (Répondant 36). 

Plus concrètement, la mesure de la performance énergétique pour les deux 

programmes expose explicitement cette caractéristique comme c'est souligné par ces 

citations. 

Si on parle d'énergie en particulier, la façon de calculer les choses est très différente 
aussi. Par exemple, si on se base sur l' énergie, LEED s' appuie justement sur une 
référence et les points vont être octroyés par rapport à un pourcentage de réduction 
par rapport à cette référence (Répondant 36). 
La différence ce que je pense, c'est que LEED, c'est une performance absolue et non 
une amélioration là, il faut atteindre une performance énergétique par rapport à un 
bâtiment de référence. Alors que BOMA BESt, il faut atteindre une performance 
énergétique par rapport à où on était au début (Répondant 41). 
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Enfin, une autre caractéristique importante soulevée dans nos entrevues concerne la 

précision. LEED est réputé par ses mesures de la performance plus précises et a 

intégré de nouveaux critères au niveau de 1' aspect social et de 1' ACV par rapport à 

BOMA BESt. Par. contre, BOMA BESt intègre aussi des critères de mesure qui ne 

figure pas dans LEED comme la formation du personnel par rapp01t à 1' énergie. Ces 

éléments invoqués peuvent être illustrés par les citations suivantes. 

Le niveau de performance demandée était toujours plus précis dans le cas de LEED 
que dans le cas de BOMA BESt (Répondant 40). 
LEED sont un peu plus, je pourrais dire, précis sur le suivi un peu et l'obtention de la 
norme (Répondant 35). 
Mais je pense le volet bien être, et le cycle de vie des produits, c'est quelque chose 
que LEED commence à faire (Répondante 25). 
On parle par exemple de training donc de formation du personnel par rapport à 
l'énergie, ces choses-là, puis des choses qui, des concepts qui en tout cas à ma 
connaissance ne font pas partie du tout du standard LEED (Répondant 36). 

e) La maturité 

Les répondants considéraient ces systèmes matures et bien structurés pour cadrer les 

actions en termes de développement durable en immobilier. Ils ont jugé que ces deux 

programmes offraient des avantages malgré la dissimilitude de leurs objectifs. Les 

deux systèmes de certification comportent des critères semblables surtout au niveau 

de l'aspect environnemental et se rassemblent au niveau de certains indicateurs 

comme la consommation d'énergie, l'eau ou les matériaux, la gestion des déchets. 

Ces systèmes-là semblent quand même bien structurés, bien en place, assez matures, 
correspondent à ce que nous on fait en termes d'intervention, en termes de gestion 
d'immeubles, donc on a adopté ces deux systèmes-là ... alors qu'on a vraiment utilisé 
ces deux programmes-là pour structurer toutes nos actions en termes de 
développement durable, en immobilier (Répondantl5). 
C'est deux certifications différentes qui visent deux objectifs différents et qui y ont 
des avantages pour ces deux systèmes (Répondant 16) 
L'aspect environnemental était sensiblement la même chose dans les deux touchaient 
toujours les mêmes aspects (Répondant 40). 
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Mais grosso modo, c'est ça, puis les exigences sont un peu différentes, mais la 
consommation énergétique, l'eau, l'air, les matières résiduelles, c'est là-dessus que 
les deux travaillent, c'est toutes les mêmes (Répondante 23). 
Je dirais les indicateurs là ils sont relativement similaires là on va, c'est sûr qu'on va 
mesurer la performance énergétique, la consommation d'eau, l'entretien, ce genre de 
choses là dans les deux cas. Parce qu'il y a une limite au nombre d'indicateurs qu'on 
peut avoir dans un bâtiment. Mais ils vont valoriser la même chose (Répondant 41). 
Les indicateurs sont passablement les mêmes. Ils vont être utilisés de façon 
différente, mais c'est toujours les mêmes, réduction de la consommation d'énergie, 
1' eau ou les matériaux, la gestion des déchets, bon comment est 1' aménagement du 
territoire autour, ça se ressemble beaucoup, en termes d'indicateurs (Répondant 40). 
Bien pour moi, ça se ressemble .. . pour moi, ça se ressemble beaucoup là. Une 
certification environnementale, on retrouve les mêmes critères, donc, la conservation 
de l'eau, la conservation de l'énergie, l' utilisation des matières ... C'est tout pareil. .. 
on n'invente rien dans tout ça, on le place différemment, puis on place les critères 
différemment (Répondant 22). 
LEED et BOMA BESt sont parmj les meilleurs sur le marché. C'est pour cette 
raison-là, ils ont de bonnes performances au niveau de 1' énergie (Répondant 19). 

Pour conclure, les avantages relatifs de ces systèmes constituent le principal moteur 

de la réponse à 1' adoption de chaque programme. Concrètement, les deux systèmes 

sont réputés comme des programmes matures et bien structurés pour cadrer les 

actions en termes de développement durable en immobilier. Toutefois, BOMA BESt 

présente un avantage d'être plus inclusive, plus souple, moins contraignante et tend à 

valoriser différents efforts de gestionnaire immobilier. En plus d'aider les 

gestionnaires au niveau de l'opération de leur immeuble, BOMA BESt favorisait 

leurs implications dans le processus de certification. Par contre, LEED se démarque 

sur le marché par sa notoriété et par son image de marque. De plus, le système LEED 

est reconnu plus performant dans la phase de conception et de la construction avec 

des niveaux de mesures de performance plus précis. 

3.4.5.2 La simplicité 

Le facteur de la simplicité reflète 1' importance de s'intégrer avec le réseau de la 

durabilité au sein de secteur du bâtiment. Les nouveaux produits/systèmes simples 
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seront plus facilement adoptés que les produits/systèmes qui nécessitent des 

changements, d'apprentissages ou des adaptations à cause de leurs complexités. Les 

nouveaux produits et systèmes qui ne sont pas compatibles avec les codes, les 

pratiques et les systèmes existants et qui nécessitent des compétences particulières et 

de plus d'apprentissages seront désavantagés sur le marché. Les problèmes que les 

systèmes de notation rencontrent avec le code du bâtiment, 1' interprétation des codes 

et la complexité de certifications jouent en défaveur leurs adoptions. Nous avons 

identifié trois paramètres qui peuvent expliquer la simplicité de ces systèmes : 

1' adaptabilité, la rigueur des exigences et le processus de certification. 

a) L'adaptabilité 

Plusieurs facteurs ont été révélés qui mettent en cause la simplicité du système LEED 

et exposent explicitement la complexité pour utiliser ces critères. En ce sens, un 

répondant a signalé que 1 'origine qui est différente pour les deux systèmes constitue 

un obstacle majeur. En fait, l'origine américaine du système LEED a forcé le 

programme de s'adapter et de se conformer à la réalité canadienne. Pour cette raison, 

LEED s'est basé sur les codes d'énergie comme le CMNÉB et également la 

norme 90.1 Energy Standard for Buildings de 1 'ASHRAE. Malgré ces efforts du 

LEED, l'adaptation du système n'était pas concluante surtout au début de son 

lancement au Canada. Ces répondants confirment ces faits. 

LEED était américain, alors que BOMA BESt, c'est canadien ... (Répondant 22). 
Le facteur natif de chaque programme est différent fondamentalement. Là on parlait 
de LEED Canada par rapport à LEED US, LEED Canada est calqué pratiquement sur 
LEED US, donc le CAGBC a été créé comme presque un spin-off du USGBC et le 
standard NC était pratiquement le même sauf, je pense que ça a peut-être changé ça a 
évolué depuis le temps là, mais, sauf par rapport aux critères de design énergétique 
parce que chez LEED Canada, mais LEED Canada s'est basé sur le code modèle du 
bâtiment, le CMNEB (CMNEB, le code modèle national en efficacité du bâtiment) 
alors que LEED-US était basé sur le modèle Energy Star et le Standard 
ASHRAE 90.1. LEED Canada a changé un petit peu depuis ce temps-là 
(Répondant 36). 
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Malgré ces adaptations et ces efforts de LEED pour s'adapter à la réalité canadienne, 

il s'avère que les problèmes persistent pour obtenir les points énergétiques surtout 

avec la particularité du Québec, semblable à la Colombie-Britannique, qui utilise 

l'hydro-électrique, comme la témoigne cette citation. 

LEED, écoutez il y avait d'énormes problèmes pour le milieu construit. Juste le 
préalable d'énergie est inaccessible, dans plusieurs bâtiments ! À cause de la valeur 
du pétrole pour eux autres. Leur électricité est produite à partir du pétrole. Alors 
quand. ils regardent les consommations, ils font une conversion en fonction de 
1' énergie source, qu'ils appellent. Donc si 1' énergie source qui est le pétrole est 
utilisée au charbon, est utilisée pour faire l'électricité, ils appliquaient un facteur de 
conversion de 2.1 %. Alors ça nous mettait totalement hors du marché ici au Québec. 
Totalement hors du marché, parce que notre électricité, on l'a favorisée l'électricité 
au Québec, tellement longtemps ! Comme je vous disais, notre électricité était 
tellement basse, alors on a fait des bâtiments tout électriques, avec des éléments 
terminaux tout électriques, du chauffage en terminaison tout électrique. Ce qui fait 
que notre profil de consommation électrique est très élevé par rapport à un bâtiment 
similaire aux États-Unis (Répondant 22). 

Dans la même veme, cette citation illustre clairement « l'incompatibilité » des 

premières versions LEED avec la réalité locale du Québec surtout au niveau des 

incitations pour la mise en place des pratiques durables. 

Les contraintes si on veut, de LEED, c'est un système quand même assez complexe, si je 
peux le dire comme ça, et on est rendu alors en fait les versions qui vont rentrer en vigueur au 
mois d 'octobre prochain, c'est v4, c'est la version quatre. Donc les versions évoluent, les 
premières versions nécessairement n'étaient pas nécessairement complètement, comment je 
pourrais dire, adapté à la réalité locale. Je vous donne un exemple, ils vont vous donner, ils 
donnaient à 1 'époque un point pour installer cinq racks à vélo et puis un point pour réduire la 
performance énergétique de 10 %. Ce n'est pas le même coût et ce n'est pas les mêmes 
indications, mais c'était toujours un point. Alors les gens étaient un peu, mais oui, mais là, je 
mets cinq supports à vélo et j 'ai un point, et là je mets beaucoup d'argent à réduire ma 
consommation énergétique et j 'ai toujours juste un point de plus (Répondant 40). 

Cet obstacle élimine une grande partie de notre parc immobilier existant, surtout la 

classe « B » et « C » pour se qualifier aux niveaux supérieurs de LEED. De plus, il 

est très difficile de conserver la certification LEED obtenue lorsque les exigences se 

resserrent contrairement à BOMA BESt qui motive les gestionnaires à viser les 
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niveaux supérieurs de certification. Ces répondants ont souligné ces obstacles dans 

les extraits suivants : 

Alors ça, ça sera toujours un obstacle. Un obstacle au LEED, parce qu'il y a des 
bâtiments qui ne pourront jamais se qualifier. Ils n'atteignent pas les préalables ... 
alors la deuxième option devient BOMA BESt. Donc ça, c'est un créneau, c'est un 
marché qui tant que LEED ne s'ajustera pas (Répondant 22). 
Ce qui est difficile avec LEED, c'est de conserver la certification qu 'on a déjà 
obtenue. Si on a déjà eu un or, le défi réside dans le fait de conserver la certification. 
Dans le cas de BOMA BESt, le défi réside à essayer de faire plus pour obtenir une 
certification supérieure (Répondant 36). 

b) La rigueur des exigences 

La satisfaction de certaines exigences du programme LEED est aussi un autre 

obstacle touchant la simplicité. Certains préalables et crédits de la certification LEED 

Canada BE:E&E sont exigeants et il est impossible de les rencontrer surtout pour le 

confort thermique, la QEI, l'eau et l'énergie. Pour cette raison, ils seront abandonnés 

et par conséquent cela met en péril l'obtention de la certification LEED. Les 

témoignages suivants confirment ces faits. 

J'ai 1' impression qu' il y a des éléments que les exigences soient tellement grandes, 
que le but du crédit, ou plutôt 1 'exigence est tellement grand qu'on n'est pas capable 
de satisfaire aux exigences du crédit donc on n'atteint pas les buts qu'ils s'étaient 
fixés avec un crédit ... souvent, je vais trouver ça malheureux qu'on va être obligé ... 
de refuser un crédit quand la démonstration a été faite sur 95 % des aspects et un 
aspect n'est pas satisfait et là je trouve ça malheureux parce qu ' ils n'auront pas leur 
crédit et là ça va influencer leur certification (Répondant 39). 
Je vais parler du contrôle, le contrôle thermique, là il y a un crédit dans la qualité de 
l'environnement intérieur qui touche le confort thermique et l'exigence c'est qu' il y 
ait 50 % de contrôles par occupant individuel. Donc là présentement, on est dans une 
salle de conférence, ce n'est pas considéré comme une salle individuelle, donc on 
peut avoir un seul contrôle pour toute la salle même si on est 12, et ça va satisfaire 
aux exigences de crédit. Mais pour les espaces à occupants multiples où il y a des 
postes individuels, comme où mon bureau est, c'est une aire ouverte et il y a plein de 
bureaux indi viduels, pour satisfaire aux ex igences de ce crédit-là, ça prendrait un 
contrôle par deux occupants. Mais concrètement, si ce n'est pas un espace à bureaux 
fermés, ben c'est difficile à rencontrer cette exigence. Et là ça fait en sorte que le 
crédit va être abandonnée rapidement si on a un type d'édifice de tour à bureaux à air 
ouverte ben ça n'a pas d'allure (Répondant 39). 
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Je pense que les critères de gestion de l'eau dans LEED sont beaucoup plus sévères 
que BOMA. Donc le crédit relié à la gestion de l'eau est un prérequis assez sévère du 
côté pour LEED (Répondant 37). 
LEED donne un seul point pour la pollution lumineuse, mais en plus il est très 
exigeant dans sa méthode de vérification du crédit donc il est rarement visé 
(Répondant 39). 
Entre autres, il y a aussi le crédit qui est là pour contrer la pollution intérieure donc la 
pollution de l'air intérieur donc je vais vous dire le nom du crédit, le numéro de 
crédit c 'est QEICS . Ce crédit là lui vise à limiter les polluants qui pourraient entrer 
dans le bâtiment donc on limite par la filtration sur les systèmes de ventilation donc 
on met des filtres de haute qualité, mais aussi on met des grilles gratte-pied dans les 
entrées. Et là le problème ou en tout cas, ce que je vois, c'est que le crédit va être 
abandonné parce que ça prend lO pieds de grille gratte-pied à 1' intérieur du bâtiment 
et lO pieds c'est long ... Puis là, les systèmes d'entrée souvent entre deux portes tu 
n'as pas 10 pieds, alors là les architectes vont dire ben on n'a pas ça fait que là ça va 
être abandonné (Répondant 39). 

La multiplication des versions LEED et BOMA BESt constitue également une 

contrainte pour la simplicité d'utilisation et d'adoption de ces versions. Ces dernières 

intègrent de nouveaux indicateurs plus exigeants qui nécessitent un temps pour 

l'intégrer dans la prise de décision quotidienne par le gestionnaire d'immeuble ou le 

propriétaire, comme nous 1' ont mentionné ces répondants : 

LEED devient toujours plus exigent avec chacune de ses versions et il va essayer 
d'aller plus large dans ce qu ' il va appliquer. Donc, dans la dernière version de 2009, 
il a mis beaucoup d'applications, beaucoup d'emphase sur les transports en commun 
et beaucoup d'emphase sur la réduction de la consommation énergétique parce que 
c'était les deux grands joueurs dans les gaz à effet de serre. Alors les effets des 
changements climatiques, etc. donc on a vu qu' il y avait beaucoup plus de points 
attribués à ça, c'était plus précis à l'intérieur de ça (Répondant 40). 
Dans la nouvelle version V4, LEED va aller encore plus loin, il va regarder les 
analystes de cycle de vie pour les matériaux, il va devenir encore plus précis, plus 
pointu à l'intérieur des exigences, chacune des exigences (Répondant 40). 
LEED est rendu plus loin dans les normes et plus un peu rigoureux (Répondant 35). 
Puis on peut penser que c'est facile recertifier, mais ce n'est pas facile. Parce que les 
certifications à chaque fois, à chaque année, à chaque 2 ans, se font revisiter et 
augmentent les critères ... C'est toujours du travail ardu à chaque fois ... On a des 
changements à faire, ce n'est pas automatique (Répondante 23). 



339 

c) Le processus de certification 

Concernant BOMA BESt, ce programme est considéré comme plus simple à mettre 

en application et à obtenir sa certification. Contrairement à LEED qui est un 

programme de certification par tierce partie qui se base seulement sur les documents 

fournis, BOMA BEST se démarque par le déplacement d'un vérificateur vers 

l'immeuble lors de processus de certification. 

Mais BOMA BESt. .. il est plus simple à mettre en application, surtout si on parle 
d'un BOMA BESt niveau de base, c'est plus simple à mettre en application, mais là 
comme je vous dis habituellement c'est ça la progression, BOMA, ils vont 
commencer avec ça. TI y a un vérificateur qui vient sur place, pour les éclairer un peu 
donc c'est peut-être un petit peu, ils vont les tenir par la main, si on veut 
(Répondant40). 
Tandis que LEED je pense que c'est un peu plus exigeant, un peu, tu as 56 systèmes 
de ventilation, je veux voir tes tableaux et je veux aller mesurer (Répondant 35). 
LEED EB est plus exigeant que même le BOMA BESt niveau quatre, ça demande 
plus de documentation, les exigences sont plus serrées, c'est plus difficile en bref de 
faire un LEED EB (Répondant 40). 
LEED est très exigeant au niveau de la rigueur, des processus que tu dois mettre en 
place pour gérer tous les volets de gestion de la qualité de l'air, gestion de l'eau, 
gestion de réfrigérant, gestion de l'énergie. Alors que du côté BOMA c'est peut-être 
un peu plus adapté à la réalité d'un immeuble de classe B, qui peut atteindre cette 
certification-là. Et qui ne pourrait pas atteindre un LEED (Répondant 37). 
L'autre point qui, à mon point de vue, est un plus pour BOMA BESt par rapport à 
LEED c'est que en plus de te soumettre ton dossier de qualification, il y a un audit 
qui est par des professionnels, qui est fait dans l'immeuble, contrairement à LEED où 
est-ce que tu as une période d'essai qui est certifiée par un ingénieur accrédité et qui 
est envoyée après ça sans qu'il y ait un audit qui est fait sur place (Répondant 37). 
La différence c'est que ... La plus grosse différence, LEED ne vient pas visiter 
l'immeuble. LEED, ils ne viennent pas du tout, du tout. LEED Paperwork. Très, très 
lourd. Très, très lourd .. . (Répondante 23). 
Il y a quelqu'un qui vient visiter avec BOMA BESt... en fait les agents 
certificateurs . .. Mais avec LEED, non, il n'y a personne qui vient visiter, mais en fait 
quand je parlais de documentation, il n'y a aura pas un auditeur LEED qui va venir, 
mais par contre il faut avoir des preuves documentaires tellement fortes qu'un audit 
sur place devient non nécessaire (Répondant 36). 

Enfin, le processus de certification de LEED est compliqué et nécessite plus de 

ressources humaine et financière. Par contre, la certification BOMA BESt est plus 
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simple de l'obtenir et elle est beaucoup moins dispendieuse comparativement à 

LEED. 

BOMA BESt coûte moins cher, l'inscription coûte beaucoup moins cher. LEED, ils 
augmentent les coûts d'inscription c' est fou (Répondante 23). 
Le coût de la certification de LEED est cher par rapport à ce que BOMA BESt fait, et 
ça revient aux 5 ans ... (Répondant 37). 
Il y a des bâtiments qui ne pourront jamais accéder à LEED là, pas juste au niveau de 
l'énergie, au niveau des coûts associés à la certification. L'autre chose, BOMA BESt 
est moins dispendieux, plus accessible pour le petit bâtiment (Répondant 22). 
Souvent, ça va être la complexité de documenter un crédit qui va faire en sorte qu'on 
va arrêter de le viser si ça coûte trop cher à documenter (Répondant 39). 
LEED, c'est clair qu'il faut un consultant, c'est trop technique pour le personnel sur 
place de le faire. Donc c'est aussi pourquoi ça coûte plus cher, parce que c'est des 
frais des consultants (Répondante 25) 
Les dossiers doivent être montés par des professionnels? Ça, c'est dispendieux 
comme ça ne se peut pas. Il y a un marché hein pour les consultants (Répondant 22) . 
Ma dernière inscription m'a coûté comme 35 000, puis je pense que la prochaine fois 
que j'irai m'inscrire, c'est 50 000. Ils augmentent, ils augmentent là! Juste 
l'inscription comme telle, tu n'as pas rien fait encore. Puis BOMA BESt, c'est 
beaucoup moins cher, c'est comme ... JO 000, c'est l'inscription. Après ça, tu prends 
un consultant, le consultant coûte mettons 30 000, tu sais fait que ce n'est pas . .. 
C'est beaucoup moins cher (Répondante 23). 
Il y a un programme canadien qui est BOMA BEST, et qui pour un propriétaire qui 
ne veut pas passer à travers tout le processus de certification LEED, qui est quand 
même une très bonne certification, mais moins connue (Répondant 37). 
Ce qui est difficile dans le cas de LEED, surtout dans le bâtiment existant, c'est 
justement cette gestion documentaire là. En cas de recertification, il faut accumuler 
de la preuve, donc c'est comme si on allait en cours là, il faut accumuler une preuve 
en béton pour présenter notre dossier de candidature et se faire recertifier. Et s'il y a 
le moins laxisme en cours de route, on met en jeu notre certification. Alors que 
BOMA BEST, c'est beaucoup plus sur un, je ne sais pas l'expression, un arrêt sur 
image ou un snapshot de ce qui se passe à la propriété au moment de la certification. 
Donc il y a une différence fondamentale entre les deux formes de certification 
(Répondant 36). 

Il est clair que BOMA BESt est plus « démocratique » et offre l'opportunité à tous les 

immeubles de se certifier, quel que soit la classe ou 1' âge du bâtiment. Cette 

simplicité d'obtenir la certification BOMA BESt explique pourquoi le nombre 

d'adoptants est supérieur à celui de LEED. Il importe de signaler que LEED, connu 

pour sa prestation de haute classe et les bâtiments durables à haute performance, 
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devrait trouver une solution pour appuyer et encourager les gestionnaires de viser 

certains crédits qui sont souvent abandonnés. LEED devrait être plus inclusif et 

dénicher les bâtiments existants qui démontrent une volonté d'intégrer de façon 

raisonnable les bonnes pratiques durables. Il importe de souligne que le défi majeur 

consiste à mettre 1' accent sur le parc immobilier existant comme souligné par ce 

répondant « le défi c'est de vivre avec un patrimoine qui est très différent, le 

patrimoine construit depuis 50 ans » (Répondant 22). 

3.4.5.3 L'observabilité des résultats 

L'observabilité des résultats permet de prouver plus facilement l'intérêt ou les 

avantages de la certification. De façon concrète, il existe deux types 

d'avantages potentiels pour les systèmes de certification: (1) l'avantage tangible qui 

est représenté par la valeur, la compétitivité et le prestige du bâtiment sur le marché ; 

et (2) 1' avantage intangible qui consiste à instaurer une nouvelle culture de durabilité. 

a) L'avantage tangible 

De nombreux avantages concrets sont offerts à la suite de l'obtention des 

certifications LEED et BOMA BESt ; nous citons la valeur, la compétitivité et le 

prestige du bâtiment sur le marché. Ces avantages ont été éclaircis par ces répondants. 

Donc d'avoir les deux labels pour nous a une valeur, une valeur dans le marché 
(Répondant 36). 
Donc ça, c'est une valeur ajoutée, moi je trouve par rapport à BOMA au niveau de la 
crédibilité de la certification. Par contre, LEED est connue sur une base 
internationale, et répond à toutes les demandes, les exigences des locataires qui sont à 
la recherche d'espace dans des immeubles de classe « A » (Répondant 37). 
Alors que pour BOMA, il y a une valeur intrinsèque à la certification ... avoir une 
image de marque par rapport à leurs propriétés d'être performant (Répondant 36). 
La raison que l' université, la Polytechnique de Montréal a choisi LEED, c'est parce 
qu 'i ls se sont dit : c'est quoi mes autres compétiteurs universitaires aux États-Unis 
parce que ma compétition est souvent aux États-Unis, e lle est en Ontario 
(Répondant 40). 
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Si tu veux être dans la joute des immeubles, être considéré par les grands locateurs 
internationaux, nationaux, tu n'as pas le choix, tu n'as pas le choix (Répondant 37). 
Il y a un prestige qui vient avec, surtout LEED. Je pense BOMA BESt n'a pas le 
même prestige, puis que les locataires ne connaissent pas nécessairement BOMA 
BESt. Donc certifier LEED c'est un prestige. Je pense que comme LEED est 
international, ils sont très connus. Ils ont réussi avec leur programme de 
communication, de sensibilisation (Répondant 25). 

Toujours au niveau des avantages tangibles, des éléments intéressants nous ont été 

rapportés par un répondant au sujet de la valeur de la certification octroyée par une 

tierce partie comme le cas du LEED. En fait, la certification par une tierce partie est 

plus crédible sur le marché pour attester que le bâtiment a atteint des critères 

mesurables, convenus, avec succès. Cette certification permet d'éviter le 

« blanchiment vert » ou le « green washing », c ' est-à-dire le fait de s'afficher durable 

sans preuve tangible ou qu'il ne l'est pas véritablement. La citation suivante illustre 

parfaitement cette réalité. 

Une autre chose qu'on n'a pas parlé, c'est l'écoblanchiment, ou le green washing. 
Dans le fond, c'est le phénomène qui fait qu'une certification prend son importance. 
Parce que si, une certification, c'est une tierce partie qui va attester qu'un bâtiment a 
atteint des critères mesurables, convenus, avec succès. Alors que si on n'a pas de 
certification ben là il y a de l'autoproclamation de succès qui n'est pas mesurable et 
qui n'est pas appuyé par quelque chose de crédible, c'est du marketing mensonger 
souvent et si ça ne l' était pas, si c'était vrai ben il y aurait et quand même une 
apparence de doute là si on veut. La seule façon de démontrer qu' on a atteint les 
objectifs de responsabilités sociale et environnementale pour toutes les raisons dont 
on a parlé, c'est avec une certification par tierce partie, une certification crédible, 
c' est -à -dire reconnue dans 1' industrie comme étant crédible (Répondant 41). 

b) L'avantage intangible 

Un avantage intangible de la certification LEED est d'instaurer une nouvelle culture 

de durabilité qui se manifeste notamment par la formation des personnels accrédités 

LEED. Cette culture instaurée et partagée au niveau de l'écosystème immobilier joue 

un rôle significatif contre 1' introduction et la pénétration d'autres certifications sur le 

marché canadien ou québécois comme les tentatives d'HQE ou DGNB, etc. 
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Là maintenant nous on est peut-être 25-30 professionnels qui sont agréés PA LEED 
là qui est LEED. Donc, il y a une culture LEED, je pense, qui est pas mal implantée 
là. Et là arriver avec un autre système, on ne voit pas vraiment la valeur ajoutée pour 
ça, on voit plus de confusion de ça (Répondant 15). 
Actuellement, il y a d'autres standards notamment HQE qui tentent de faire une 
percée en Amérique du Nord, mais pour l'instant on a choisi de rester· sur LEED. 
Pour l'instant, je veux dire le marché nord-américain est très implanté dans LEED. 
C'est ce format- là qu'on a choisi de suivre (Répondant 16). 
Moi je vois qu'éventuellement la compétition va continuer, je pense, entre BOMA et 
LEED. Par contre, les autres systèmes de certification qui veulent faire leur entrée ici 
dans le marché en Amérique du Nord comme HQE vont peiner à le faire, à mon avis 
ils n'arriveront pas à pénétrer le marché ... Quelle est la valeur ajoutée d'avoir une 
certification supplémentaire quand on en a déjà deux par exemple. Alors moi je vois 
très difficilement des nouveaux systèmes qui va entrer en concurrence avec des 
systèmes qui sont déjà bien implantés ici en Amérique du Nord (Répondant 36). · 

Avant de conclure, les deux systèmes LEED et BOMA BESt ont instauré une 

philosophie et une culture au sein du marché. Toutefois, cette philosophie nécessite 

de relever continuellement les vrais défis et de se concentrer sur ce qui est le plus 

important. Il est clair que les certifications procurent plusieurs avantages pour 

l'immeuble, cependant, le double processus de la conscientisation et d'encadrement 

de nos actions pèse plus fort que l'obtention d'une certification, comme le témoigne 

ce répondant « Donc réellement au lieu de focaliser sur l'atteinte de LEED et 

l'atteinte de certifications X, Y, Z, il faut investir dans la conscientisation des gens au 

quotidien, dans leur choix. C'est comme ça que je le vois un petit peu. Je ne sais pas. 

Puis souvent, c'est plein de plus petits gestes qui font en sorte que ça fait en 

différence que le locataire qui veut atteindre une certification X » (Répondant 26). 

En guise de conclusion, le tableau 3.13 ci-dessous résume les principaux paramètres 

qui peuvent influencer l'adoption de LEED et de BOMA BESt. Conformément à nos 

interprétations (voir section 1.3.3), BOMA BESt maintiendra une plus grande part de 

marché en raison de son processus de certification plus simple, de sa simplicité, de 

son coût et de son accessibilité. En outre, pour chaque système il y a des limites, des 

obstacles et des avantages. Par conséquent, ces deux programmes semblent 

complémentaires. Ce constat peut expliquer pourquoi plusieurs sociétés 
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d'investissement immobilières au Québec sont certifiées avec les deux programmes. 

Trouver une entente pour ces deux programmes, qui paraît difficile, voire même 

impossible, faciliterait l'atteinte des objectifs de réduction des GES pour l'industrie 

du bâtiment. 

Tableau 3.13 Paramètres explicatifs de l'adoption de LEED et BOMA BESt 

Critères 

Avantage 
relatif 

Simplicité 

observabilité 
des résultats 

LEED 

Notoriété et l'image de marque 
Plus performant dans la phase de 
conception et de la construction 
Mesure des cibles 
Mesure de la performance plus précise 
Systèmes matures et bien structurés 

Moins adapté à la réalité du marché 
canadienne 
Programme plus compliqué à mettre en 
application 
Plus difficile de conserver la 
certification 
Écarte une grande partie du parc 
immobilier existant de se certifier 
Nouvelles versions et nouveaux 
indicateurs sont plus exigeants 
Complexité de certification et technique 
Nécessite plus de ressources humaines et 
financières 
Offre la valeur, la compétitivité et le 
prestige du bâtiment sur le marché 
Certification par une tierce partie est 
plus crédible sur le marché 
Instaurer une nouvelle culture de 
durabilité 

3.5 Discussion 

BOMABESt 

Facilité de l' accessibilité 
lm pl ication et 1' intégration du 
gestionnaire immobilier 
Plus performant dans la phase 
d 'opération 
Mesure de l'amélioration 
Systèmes matures et bien structurés 

Plus adapté à la réalité du marché 
canadienne 
Programme plus simple à mettre en 
application et à obtenir sa 
certification 

- Certification est beaucoup moins 
dispendieuse 

- Plus « démocratique » en offrant 
1 'opportunité de se certifier à toutes 
les classes d'immeuble 

- Offre la valeur, la compétitivité et le 
prestige du bâtiment sur le marché 

Ce chapitre propose un diagnostic de l'évolution des mesures de la performance des 

grands bâtiments au Canada et particulièrement au Québec. Notre objectif est de 



345 

déterminer les catégories des adoptants, les types d'immeubles certifiés, les périodes 

et les facteurs explicatifs de l'adoption des mesures de la performance. Pour répondre 

à cet objectif, nous avons choisi une analyse qualitative descriptive et nous avons 

emprunté la littérature classique sur la diffusion et l'adoption de l'innovation (Rogers, 

2003), les bases de données de LEED et BOMA BESt ainsi que des entrevues semi

dirigées. 

L'examen des bases de données révèle que depuis 2005, BOMA BESt reste la 

certification en bâtiment durable la plus utilisée au Canada, au niveau du nombre de 

certifications par année et du total cumulatif, malgré les parts de marché gagnées par 

LEED en 2013. Il ressort aussi de nos analyses que la part des immeubles certifiés est 

très faible par rapport au parc immobilier existant au Canada et au Québec. À 

l'échelle canadienne, nous pouvons considérer que les deux systèmes de certification 

les plus représentatifs, LEED et BOMA BESt ont dépassé le stade de décollage ; ils 

sont au stade de diffusion, bien que celle-ci n'a pas encore donné des résultats 

importants (moins de 1 %des immeubles sont certifiés). Malgré le développement de 

plusieurs versions de LEED, le taux d'adoption a été lent par rapport à l'adoption de 

BOMA BESt. Pour le Québec, l'examen de la courbe cumulative du nombre de 

certificats démontre que BOMA BESt se situe à la phase de diffusion alors que LEED 

est encore en retard et le système ne dépasse pas la phase de décollage. 

L'analyse des données qualitatives expose plusieurs constats importants sur 

l'émergence et l'évolution des mesures de la performance. Premièrement, autour des 

années 2000, il y a eu une sensibilisation et une prise de conscience pour les mesures 

de la performance des bâtiments durables. Plus précisément, le virage vert a 

commencé dans les années 2000 au Canada et notamment au Québec. 

Deuxièmement, en 2005, un intérêt grandissant a été manifesté pour les outils 

d'évaluation pour les bâtiments sur le marché québécois. Troisièmement, nous avons 

décortiqué la « boîte noire» des catégories d'adoptant au Québec. Concrètement, la 



346 

catégorie « des innovateurs » comprend particulièrement le secteur public qm est 

représenté par le gouvernement fédéral et provincial ainsi que les grandes 

coopératives. Ce rebondissement répondant à un double objectif, non seulement, de 

démontrer leur respect et leurs engagements aux politiques de responsabilités sociales 

et environnementales ainsi qu'aux règlements en vigueur, mais aussi d'inculquer 

d'une manière crédible leurs engagements sérieux envers le développement durable. 

Il importe de préciser que les premières classes d'actifs certifiés étaient 

principalement les immeubles de bureaux situés à Montréal qui s'illustre comme une 

ville avant-gardiste en matière de développement durable, au niveau national. Par la 

suite, la catégorie « early adopters » correspond au secteur privé qui est représenté par 

les grandes entreprises, les grandes banques et les institutions financières . L'objectif 

de cette catégorie était particulièrement de répondre aux exigences des clients, de se 

démarquer et de se distinguer sur le marché. Enfin, nous avons identifié quatre 

mouvements d'adoption d'indicateurs de mesure de la performance. La première 

vague des indicateurs qui a émergé était énergétique à partir des années 80 et ces 

mesures existaient bien avant les certifications. Depuis les années 90, une deuxième 

vague d'indicateurs mis en place à l'intérieur du cadre bâti correspond aux critères 

environnementaux représentés notamment par l'eau, le recyclage, les matériaux, etc. 

La troisième vague correspond aux indicateurs économiques qui ont fait leurs 

apparitions depuis les années 2000. Dans ce volet économiqu , l'aspect des coûts liés 

au bâtiment au cours du cycle de vie a pris une place considérable dans la prise des 

décisions des investisseurs et des gestionnaires. La quatrième vague est reconnue par 

les indicateurs socioculturels, surtout dans la dernière décennie, qui contribuent à des 

meilleures expériences et qualités de vie, à un environnement de travail sain, à une 

amélioration de la productivité et à la satisfaction des occupants. 

L'émergence des nouveaux indicateurs a été accompagnée par l'introduction de 

nouveaux modèles d'affaire comme les contrats d'implantation du programme de 

gestion d'énergie du parc immobilier existant; par les nouvelles mesures incitatives 
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comme 1' encouragement de 1' achat régional ou local ; par de nouvelles 

préoccupations comme la question de la sécurité des personnes qui fréquentent le 

bâtiment; et enfin par la mise en œuvre des activités exemplaires culturelles sans but 

lucratif visant 1' amélioration de 1' expérience et du bien-être de 1' occupant ainsi que la 

vitalité culturelle et communautaire. 

Le quatrième constat concerne l'aspect de l'innovation et de la créativité qui sont 

d'importants facteurs de réussite dans le secteur immobilier faisant face à une 

concurrence féroce du marché aujourd'hui. À cet effet, nous remarquons que la 

valorisation du cycle de vie et 1' environnement de travail durable constituent les 

nouvelles tendances permettant de répondre aux défis en immobilier comme le 

changement climatique et organisationnel ainsi que les nouveaux styles de travail 

collaboratif. En outre, la conception et 1' aménagement des espaces de travail 

in'novants intègrent harmonieusement les aspects de la flexibilité, du confort, de la 

connectivité et de la fiabilité. Ces aspects sont aussi essentiels permettant d'un côté 

de réduire les coûts de location et les frais d'exploitation à la suite de l'optimisation 

des espaces ; et d'un autre côté de répondre aux besoins actuels, mais également à de 

nouveaux impératifs en matière de la conservation de l'énergie, de l'amélioration de 

la santé, du bien-être et de la productivité des occupants. 

Le dernier constat de notre recherche concerne 1' identification des facteurs expliquant 

l'adoption des mesures de performance et particulièrement les systèmes de notation 

les plus répandus sur le marché au Québec : LEED et BOMA BESt. En fait, 

l'avantage relatif, la simplicité et 1 'observabilité des résultats s'avèrent les 

caractéristiques qui expliquent l'adoption de .ces certifications. L'analyse de ces 

critères explicatifs de l'adoption confirme que BOMA BESt présente un processus de 

certification plus simple et moins dispendieuse ; s'adresse à tout le parc immobilier 

existant au Québec; tends à valoriser les différents efforts d'amélioration; n'entraîne 

pas des coûts majeurs pour la certification ; compatible à la réalité du marché 
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québécois ; et implique les gestionnaires immobiliers. Toutefois, LEED est un 

programme exclusif et offert davantage au bâtiment de classe « A » et moins 

accessible pour certaines classes de bâtiments. Il recèle un processus approfondi avec 

plus de rigueur pour les exigences. Ce système vise à véhiculer une culture de 

durabilité supérieure, mais recherchée par des locataires exigeants. Ce programme est 

compliqué à obtenir ainsi qu'à maintenir et nécessite plus de ressources humaines et 

financièr~s. Cependant, il est jugé plus crédible, plus précis et profite d'un énorme 

potentiel de communication de professionnels accrédités LEED. Ces critères 

expliquent pourquoi la certification BOMA BESt domine le nombre de certifications. 

De multiples thématiques ont émergé à l'intérieur du cadre bâti, qui ont commencé 

par les aspects énergétiques ensuite environnementaux, passant par les critères 

économiques jusqu'aux aspects sociaux, tels que la santé et la sécurité. Cela s'est 

reflété sur les systèmes et les outils d'évaluation des bâtiments qui poursuivent les 

transformations et les modifications dans le futur pour intégrer harmonieusement ces 

thématiques, jusqu'à ce qu'un nouvel équilibre soit éventuellement atteint. Ceci 

démontre ainsi que le bâtiment dépasse les prémisses techniques qui les matérialisent 

dans le passé, pour devenir l'un des vecteurs des messages de qualité de vie, de 

culture, de principes communautaires et sociaux les plus soutenables. Toutefois, 

comme le stock de bâtiments existants est clairement supérieur à celui de la 

construction neuve, nous suggérons que les nouvelles tendances et 1' innovation 

puissent toucher aussi bien les immeubles existants que nouvellement construits, pour 

répondre efficacement aux défis de la conservation de l'énergie et du changement 

climatique. Les systèmes de notations sont de bons outils et des cadrés permettant 

d'évaluer la durabilité d'un immeuble et de le certifier comme étant conçu, construit 

ou même géré, en intégrant les bonnes pratiques disponibles. Cependant, certaines 

pratiques laissent entendre que certaines parties prenantes ont recours à ces 

certifications comme outils d'écoblanchiment ou de marketings et de communication. 

Il est fondamental que les gestionnaires et les propriétaires utilisent et intègrent les 
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mesures de la performance dans leurs prises de décisions et leurs opérations 

quotidiennes. 

Avant de conclure, plusieurs facteurs déterminants influençant 1' adoption de 

certification environnementale ont été identifiés par les recherches antérieures, par 

exemple, pour l'adoption de LEED, Kok, McGraw et Quigley (2011) ont identifié ces 

critères: le revenu, l'offre d'espace de bureau par employé, les prix de l'immobilier, 

le prix moyen de l'électricité et les politiques locales favorisant 1' efficacité 

énergétique, tandis que Marker, Mason et Morrow (2014) ont reconnu l'avantage 

relatif, le faible impact social, la compatibilité et la simplicité comme les drivers de 

l'adoption de LEED. Dans notre recherche, nous avons prouvé l'avantage relatif, la 

simplicité et 1' observabilité des résultats comme étant les facteurs qui influencent 

l'adoption de LEED et de BOMA BESt. De plus, l'interprétation de nos résultats 

concernant la diffusion d'évaluation de la durabilité au Québec corrobore les 

conclusions des travaux de Bloom et Wheelock (2010a). 

CONCLUSION DU CHAPITRE III 

Ces dernières années, l'adoption de l'innovation durable est une zone dynamique de 

recherche et demeure un sujet d'intérêt croissant bénéficiant des contributions 

considérables de spécialistes de la gestion (Bos-Brouwers, 2010 ; Smith et Crotty, 

2008 ; Wagner, 2009). Les résultats de notre recherche offrent des implications pour 

les diverses parties prenantes du secteur immobilier surtout celles qui sont impliquées 

dans les décisions de la certification comme les gestionnaires et les propriétaires. Ce 

travail confirme également le changement de paradigme dans l'industrie de la 

construction au cours de ces dernières années. En fait, l'attention accordée aux 

impacts environnementaux du cadre bâti s'est transformée pour inclure les impacts 

socioéconomiques des projets de construction. De plus, la vision de l'immobilier 

comme produit financier axé sur un rendement et sur une plus-value à court terme qui 
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a dominé le marché immobilier a évolué pour intégrer la notion du cycle de vie. Cela 

constitue une grande garantie d'avancement vers la durabilité. 

Bien qu'exploratoire, ce travail de nature qualitative a permis de cerner les 

dimensions stratégiques du phénomène de diffusion et d'adoption des mesures de la 

performance. Nous considérons que la décision d'adoption des mesures de 

performance, comme les certifications LEED et BOMA BESt, sera un choix rationnel 

et stratégique pour améliorer la performance et 1' atteinte des objectifs 

organisationnels. Il importe de préciser que la simplicité et la convivialité des 

systèmes de notation sont de la plus grande importance pour leurs diffusions. Ainsi, 

les décideurs doivent penser sérieusement à réduire la complexité à la certification 

pour l'ensemble de parcs immobiliers sans nuire aux objectifs de la durabilité. 

Enfin, la dernière contribution de notre travail consistait à faire le pont entre les deux 

premiers objectifs en identifiant les obstacles et les motivations à mettre en place des 

mesures et des pratiques durables. Cet exercice permettra de dégager des 

recommandations et des pistes de réflexion pour promouvoir l'immobilier durable au 

Québec. 



CHAPITRE IV 

LES MOTIVA TI ONS ET LES OBSTACLES DE L'ÉVOLUTION DE LA 
MESURE DU BÂTIMENT DURABLE AU QUÉBEC 

RÉSUMÉ 

À l' heure où les humains prennent de plus en plus conscience de l'impact négatif de 

leurs actions sur 1' environnement, les acteurs de 1' industrie de bâtiment durable ont 

réagi en entamant une révolution durable au Québec qui permet de générer une 

myriade d'avantages significatifs tant au plan économique que social et 

environnemental. Même s' il existe déjà une abondante littérature sur le bâtiment 

durable, peu d' études ont porté sur les motivations et les barrières qui peuvent 

expliquer l'intégration des pratiques et des indicateurs de la mesure de performance 

durable qui se répercute tout au long du cycle de vie d' un projet immobilier. Comme 

la performance durable ést reliée étroitement aux conditions géographiques, 

économiques et sociales, il est important de comprendre ces motivations et ces 

banières pour les projets immobiliers développés au Canada et encore plus 

particulièrement au Québec. 

Pour pallier ce manque en recherche, notre travail tente de répondre à cette question : 

quels sont les facteurs d'explication de 1' évolution des pratiques et des indicateurs de 

la mesure de la performance du bâtiment durable au Québec ? Plus précisément, notre 

recherche à un double objectif. Le premier est d'étudier les causes et motivations 

poussant à intégrer les indicateurs et les pratiques de bâtiment durable dans les grands 

immeubles au Québec. Le deuxième est d' étudier les contraintes ou les obstacles pour 

1' adoption des indicateurs et des pratiques durables dans les grands bâtiments au 
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Québec. Pour répondre à ces objectifs, un examen complet de la littérature a d'abord 

été entrepris afin de fournir un aperçu sur les défis des bâtiments durables à 1' échelle 

mondiale. Cet examen de littérature a été suivi d'une enquête empirique menée au 

Québec au moyen d' entrevues semi-dirigées dont les contenus ont été analysés avec 

le support du logiciel « Nvivo ~> . Notre lentille théorique emprunte les fondements de 

la théorie institutionnelle à travers · laquelle nous identifions et nous examinons les 

influences favorisant la survie et la légitimité des pratiques organisationnelles. Notre 

étude est ancrée dans une approche de nature qualitative et nous mobilisons une 

analyse descriptive. 

Les résultats de notre recherche indiquent que le groupe « économique et financier » 

est le plus important en terme de nombre des facteurs qui peuvent accélérer ou 

constituer une embûche pour la mise en œuvre des pratiques et des indicateurs 

durables. De même, les groupes « socioculturel et du marché » et « technique » 

regroupent de sérieuses contraintes qui décelèrent la diffusion des incitatifs durables 

au Québec. En ce qui concerne les motivations, après le groupe financier et 

économique qui occupe la première place et un moteur important du développement 

de la notion de la durabilité à 1' intérieur du cadre bâti, il ressort de nos résultats le 

groupe environnemental qui se place en deuxième position. Ensuite, les groupes 

« social » et « réglementaire et incitatif » se placent en troisième place. 

Mots clés : bâtiment durable ; pratiques durables ; indicateurs de la mesure de la 

performance durable des bâtiments ; barrières ; motivations ; cycle de vie. 
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INTRODUCTION 

À la suite des grandes initiatives internationales comme celles ayant mené à la 

signature la Déclaration de Rio en 1992, du protocole de Kyoto en 2014, COP21 en 

2015, les pays développés ont pris conscience de l'urgence d'agir pour préserver 

notre écosystème, et par conséquent, de lutter contre le réchauffement mondial en 

fixant notamment des objectifs de réduction des émissions de GES. Comme le secteur 

des bâtiments contribue pour environ 30 % de ces émissions à 1' échelle mondiale 

(UNEP, 2009), la mise en place des nouvelles méthodes de construction durable 

apparaît nécessaire. À cet effet, les bâtiments durables sont considérés comme l'une 

des solutions les plus efficaces pour résoudre les problèmes mondiaux liés au 

changement climatique, à la santé humaine, à 1' impact social, aux développements 

d'énergies renouvelables, etc. 

Ce nouveau paradigme, nommé « bâtiment durable », est une question transversale 

qui intègre les thèmes fondamentaux du développement durable. En effet, le 

mouvement pour des bâtiments plus durables a pris de l'ampleur au cours des 

dernières décennies et joue un rôle important pour accroître la mise en œuvre des 

stratégies durables dans l'industrie de la construction. Le développement durable 

appliqué à 1' environnement bâti dépasse maintenant les paroles et les bonnes 

intentions et est en passe de devenir un véritable avantage compétitif dans 1' industrie 

du bâtiment. li propose une large gamme de pratiques et de techniques durables pour 

minimiser ces effets négatifs sur la consommation d'énergie, 1' environnement et la 

santé humaine (Ahn et al., 2013). Ceci explique l'augmentation rapide de la demande 

pour les bâtiments durables sur le marché mondial, et le marché du Québec n'échappe 

pas à cette ·nouvelle tendance. Le nombre de bâtiments dans la belle province ayant 

obtenu l'un de deux certificats verts les plus populaires, LEED Canada ou BOMA 

BESt, a augmenté de façon spectaculaire depuis 2005. Malgré cette croissance 

_ _ _ _ _ l 
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exponentielle et 1' intérêt marqué de la part des principaux acteurs du domaine du 

bâtiment, le nombre de certificats est encore marginal par rapport au nombre de 

bâtiments du parc immobilier existant. La diffusion de ces mesures de performance 

est encore embryonnaire et ne dépasse pas au Québec le stade d'adaptateur précoce 

(« early adopter»). Par conséquent, les acteurs du secteur de bâtiment ont besoin 

d'être éclairés pour mieux comprendre les défis du bâtiment durable, d'être motivés 

et de se doter des outils et compétences pour relever les obstacles leur permettant de 

mettre en œuvre les stratégies nécessaires pour réussir le virage du bâtiment vert. 

Pour identifier les avantages et les obstacles des bâtiments durables, de nombreuses 

études qualitatives sont réalisées à l'échelle mondiale (Boyce et Hunter, 2003 ; 

Seppanen, Fisk et Mendell, 2002) en utilisant les entrevues semi-dirigées auprès des 

intervenants du secteur de l'immobilier (Fuerst et McAllister, 2007 ; Katz et al., 2003 

; Lorenz et Lützkendorf, 2008). À la suite de ces recherches, plusieurs chercheurs ont 

montré comment 1' intégration de mesure de la performance durable offre une 

profusion d'avantages significatifs et ont proposé des solutions à de nombreux 

problèmes et préoccupation afin de mieux intégrer les pratiques durables . Les 

résultats des travaux de recherche publiés dans ce domaine confirment 1' existence 

d'une multitude d'avantages et des bénéfices associés au bâtiment durable. D'un côté, 

ce type de bâtiment génère une myriade d'avantages tangibles: des économies 

d'énergie, d'eau et de déchets; un faible coût d'exploitation (Beriderwald et al., 2014 

; Johnson, 2005) ; un impact positif sur la location, la rétention des locataires, sur le 

prix de vente et de loyer ainsi que sur la valeur de la propriété (Eichholtz, Kok et 

Quigley, 2008 ; Fuerst et McAllister, 2007 ; Miller, Spivey et Florance, 2008). D'un 

autre côté, des études ont aussi fait rapport aux avantages intangibles résultants de 

l'utilisation de ces bâtiments, à savoir : l'amélioration du bien-être, de la satisfaction, 

de la sécurité et de la santé (1' asthme, les allergies respiratoires, la dépression et le 

stress) ; les gains de la productivité (Johnson, 2005 ; Robichaud et Anantatmula, 2010 

; Romm et Browning, 1998); la diminution de l'absentéisme (Benderwald et al., 



355 

2014 ; Robichaud et Anantatmula, 2010) ; la réduction des maladies et la diminution 

des coûts du personnel à la suite de la rétention des employés clés (Benderwald et al., 

2014 ; Kats, 2006); et enfin la meilleure gestion des risques (Benderwald et al., 

2014). Néanmoins, il importe de mentionner la présence d'un nombre de barrières qui 

est généralement élevé dans 1' industrie de la constmction par rapport à tout autre 

secteur (Iwaro et Mwasha, 2010). On peut même constater dans certains pays que les 

efforts de la constmction de bâtiment durable ont échoué en raison de ces nombreux 

obstacles. À cet effet, les auteurs d'un certain nombre d'études ont essayé d'explorer 

et d'identifier les barrières au bâtiment durable (Azadian et Radzi, 2013 ; 

Jamehamrnar et al., 2008 ; Kennedy et Basu, 2013 ; Zhang et Wang, 2013) en 

classant les obstacles rencontrés en grands groupes. Par exemple, le groupe des 

barrières financières est représenté par le coût élevé de ces bâtiments et des 

technologies et la crainte de la longueur de la période de remboursement nécessaire 

pour rembourser l'investissement qui y est associé (Alrashed et Asif, 2012; Hwang et 

Ng, 2013 ; Iwaro et Mwasha, 2010 ; Samari et al., 2013 ; Zhang, Plattem et Shen, 

2011) ; le groupe des barrières techniques inclut le manque de personnel 

professionnel, l'information et la fiabilité (Hwang et Ng, 2013 ; Samari et al., 2013); 

le groupe des barrières socioculturelles comprend la résistance au changement (Zhang 

et Wang, 2013), le manque de préoccupations environnementales et la culture de la 

cormption (Iwaro et Mwasha, 2010 ; Mohanty, 2012); et enfin, le groupe des 

barrières sociales correspond au manque des stratégies et d'incitations 

gouvernementales visant à promouvoir les bâtiments écologiques (Dzokoto et Dadzie, 

2013 ; Osaily, 2010). 

Malgré 1' intérêt grandissant pour les bâtiments durables, les connaissances utiles et 

pratiques pour la durabilité dans ce secteur au Québec demeurent limitées. En fait, en 

dépit de l'importance du sujet, il est étonnant de constater que très peu de recherches 

ont porté sur l'identification des facteurs de motivation et les obstacles qui empêchent 

la diffusion des bâtiments durables dans la belle province. Ce travail vise précisément 
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à combler cette lacune dans le domaine de la construction du bâtiment durable et 

tente d'examiner l'impact réel des questions de développement durable dans la 

pratique. Ce chapitre étudie les principales motivations et barrières qui empêchent les 

promoteurs d'adopter des pratiques durables en interrogeant un échantillonnage des 

professionnels et de participants du marché de la construction au Québec. Les 

objectifs de cette étude visent à identifier les principaux facteurs de motivation et les 

obstacles empêchant d'intégrer les indicateurs de mesure de performance et 

pmticulièrement la mise en œuvre des pratiques durable non seulement dans les 

nouveaux bâtiments, mais également dans le parc immobilier existant au Québec. 

Pour cela, un examen complet de la littérature a été entrepris afin de fournir une 

perspective globale sur les enjeux et des questions débattues de la construction 

durable à l'échelle mondiale. Deux séries d'entrevues semi-dirigées ont été, ensuite, 

réalisées auprès d'intervenants impliqués dans les divers aspects de la mise en œuvre 

des pratiques et des indicateurs durables du secteur immobilier au Québec à savoir, 

les développeurs, les investisseurs, les financiers, les évaluateurs, les consultants et 

les gestionnaires, etc. Enfin, les analyses des entrevues semi-dirigées ont été 

·effectuées à 1' aide du support logiciel « Nvivo ». 

Notre lentille théorique est la théorie institutionnelle à travers laquelle nous 

identifions et nous examinons les influences favorisant la survie et la légitimité des 

pratiques organisationnelles. Notre étude a été réalisée selon l'approche qualitative en 

adoptant une analyse descriptive. En plus de combler cette lacune dans la littérature et 

de soutenir le développement de nouvelles connaissances dans le domaine du 

bâtiment durable au Québec, les résultats de ce travail peuvent bénéficier non 

seulement aux décideurs du secteur privé, mais aussi à ceux du secteur public. En 

effet, une meilleure compréhension des facteurs qui influencent la diffusion de la 

mesure de la performance durable leur permettra de concevoir des politiques plus 

efficaces et plus pertinentes pour faciliter la diffusion de bâtiments durable, 
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encourager les pratiques durables, contribuer aux objectifs ambitieux d'améliorer la 

performance énergétique et, en conséquence, réduire les émissions de GES des 

bâtiments. 

Ils sont aussi utiles aux praticiens pour stimuler le marché de la construction durable, 

pour surmonter les obstacles derrière la faible diffusion des certifications et pour 

accélérer la diffusion des pratiques durables au sein du parc immobilier québécois. 

Le compte-rendu de ce chapitre est organisé en quatre sections. La première section 

aborde notre cadre théorique et nous présentons les fondements théoriques de la 

théorie institutionnelle. La deuxième section est consacrée à la méthodologie de notre 

recherche. La troisième section se penche sur la littérature très large sur notre 

questionnement et qui a pour objet de présenter les principaux résultats des 

recherches à l'échelle mondiale. Enfin, l'objet de la quatrième section porte sur 

1' interprétation des résultats puis sur leur discussion. 

4.1 Théorie institutionnelle 

Dans cette section, nous proposons une réflexion sur les fondements conceptuels qui 

permettent de cerner les facteurs expliquant le développement du bâtiment durable, et 

plus particulièrement le développement d'indicateurs de mesure de performance, la 

mise en œuvre de pratiques et l'étude du comportement des acteurs . Dans les 

prochains paragraphes, nous présentons quelques fondements de la théorie 

institutionnelle sociologique. 
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4.1.6 La théorie institutionnelle sociologique 

Comme la théorie institutionnelle est le lieu d'un âpre débat théorique, il s'avère 

impmtant de définir l'institution, qui est délicate à cerner et qui recouvre une 

diversité de sens (Chavance, 2007). L'institution se définit comme étant une série de 

contraintes qui gouvernent les relations et les comportements entre les différents 

individus ou les groupes (Nabli et Nugent, 1989). Les habitudes, les coutumes 

(V eblen, 1909), l'organisation formelle, les marchés, les contrats, les règles 

culturelles et les codes de comportements (Van Griethysen, 2003) sont autant de 

représentations d' institutions. 

Le courant institutionnel est étendu et contient diverses approches. Dans le domaine 

de la sociologie, la perspective institutionnelle, qui nous mobilisera particulièrement 

dans ce travail, est une école de pensée qui s'est développée à partir des années 1970, 

posant ses racines dans l'institutionnalisme de Selznick, laquelle tire ses fondements 

de la théorie cognitive, de la phénoménologie, de l'ethnométhodologie et qui s'inspire 

de la théorie de la structuration (Giddens, 1979). Plusieurs fondateurs de ce cadre 

théorique sont américains (Paul DiMaggio, Walter Powell, Richard Walter Scott, et 

autres). Ils s'inspirent de la psychologie, de l'anthropologie et .de l'ethnologie pour 

introduire une dimension cognitive et culturelle dans leurs modèles. En effet, cette 

perspective offre une vision globale du comportement organisationnel face aux 

contraintes contextuelles (Draetta, 2006) qui se focalise sur l'environnement 

institutionnel et explique les structures et le comportement organisationnels. Ce 

courant a attiré de nombreux chercheurs en théorie des organisations (DiMaggio et 

Powell, 1983, 1991, 1997; Meyer et Rowan, 1977 ; Zucker, 1977, 1983). La question 

de la création, du maintien et du changement des formes organisationnelles est au 

cœur de la sociologie. Cette approche s' est imposée de façon progressive comme l'un 

des courants majeurs de l'étude des relations inter-organisationnelles. En fait, la 

théorie institutionnelle sociologique étudie les comportements d'isomorphisme: 

co-ercitif, mimétique et normatif (DiMaggio et Powell, 1983), de légitimation (Meyer 
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et Rowan, 1977 ; Tilling, 2004), des entrepreneurs institutionnels (Aldrich et Fiol, 

1994; Fligstein, 1997; Greenwood, Suddaby et Hinings, 2002; Leblebici et al., 1991 

; Zimmerman et Zeitz, 2001) et de diffusion des pratiques (Tolbert et Zucker, 1983) 

au sein du champ organisationnel (DiMaggio et Powell, 1983 ; Scott, 1995). 

En outre, cette théorie se concentre sur l'environnement institutionnel et étudie son 

rôle dans la vie des organisations. Elle analyse également les organisations comme 

des systèmes sociaux en mettant le cap sur leur processus d'institutionnalisation. Ce 

passage aux théories institutionnelles sociologique prend place par l'introduction de 

deux dimensions importantes: cognitive et culturelle (DiMaggio et Powell, 1991). 

Nous rappelons que la science cognitive a été introduite dans la théorie de 

l'organisation par Hebert Simon et James March. Ces deux théoriciens ont contribué 

à expliquer le processus de décision qui se base sur le suivi de règles reliées au calcul 

des conséquences par les membres de l'organisation (DiMaggio et Powell, 1991). 

Ensuite, les institutions dépassent les frontières des règles et des normes pour aboutir 

à des valeurs qui sont le produit de mécanismes cognitifs et culturels. Selon Meyer et 

Rowan (1977), il existe à l'extérieur des organisations, un ensemble de valeurs, de 

normes et de modèles organisationnels qui influencent leurs structures et leurs modes 

de gestion. Précisément, comment les significations ou les mythes rationalisés seront 

adoptés par des organisations. Ces mythes deviennent acquis et se transforment 

ensuite en logique institutionnelle qui guide le comportement organisationnel. De ce 

fait, les facteurs sociaux et culturels influencent les décisions organisationnelles 

(Scott, 2001). L'intégration de la dimens~on cognitive, surtout au niveau des 

structures mentales des individus, leur permet de sélectionner et de traiter les 

informations qui proviennent de leur environnement. La dimension culturelle s'est 

développée grâce à la contribution du domaine de la phénoménologie (Berger et 

Luckmann, 1967) et stipule que les gens interagissent sur la base d'idées types qu'ils 

se font de l'autre et d'hypothèses qu'ils considèrent comme allant de soi (Schultz, 

1967). À force de voir les mêmes actions se reproduire, les différents acteurs sociaux 
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ont tendance à les considérer comme ayant du sens et de ce fait ces actions seront 

institutionnalisées (Berger et Luckmann, 1967). 

Ces analyses sont importantes puisqu'il y a un nombre élevé de nouveaux acteurs 

présents dans 1' environnement institutionnel de 1' organisation. Ces acteurs sont très 

influents et ils exercent des pressions sur 1 'organisation pour adopter certaines règles. 

Ils portent différentes valeurs ainsi que des inquiétudes sociales et environnementales 

(consommateurs, investisseurs, associations, syndicats, médias, État, etc.). Le pouvoir 

détenu par ces acteurs est perçu comme une ressource pour la survie de 1' organisation 

et permet de lui donner une source de légitimité aux yeux des autres parties prenantes 

(Culliere, 2003 ; Jennings et Zandbergen, 1995 ; North, 1990). Comme les activités 

organisationnelles sont motivées par des comportements de recherche de légitimité 

(Buisson, 2005), l'institutionnalisme leur a porté une attention particulière. Pour 

assurer aussi leur survie, les organisations doivent interagir avec leur environnement 

et adoptent des structures en réponse aux attentes externes de l'organisation (Meyer et 

Rowan, 1977). 

Les travaux scientifiques sur les formes d'innovation institutionnelles dans les 

domaines économiques, sociaux et environnementaux se sont intéressés par leurs 

définitions (Dees, 2003 ; Nyssens, 2006 ; Perrini, 2006), par les nouveaux marchés de 

services éthiques qui ont émergé (Nicholls, 2007) et par le modèle d'affaires 

développé dans la société moderne par des entrepreneurs sociaux (Alter, 2006). Le 

bâtiment durable est un domaine qui a fait l'objet de peu d'attention de la part des 

chercheurs du monde académique. En effet, on décompte peu de recherche ayant pour 

but de contribuer au développement d'un cadre théorique permettant de cerner le 

processus du développement et de la mise en œuvre de pratiques et d'indicateurs de la 

mesure de la perf01mance du bâtiment durable. Les pratiques et les indicateurs du 

bâtiment durable sont confrontés à plusieurs défis et inquiétudes relatifs à leur 

légitimité, à leur survie et à leur continuité. De nombreuses possibilités théoriques 
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sont étayées pour répondre à ces défis et ces inquiétudes. Aux fins de cette recherche, 

nous mobiliserons le cadre de la théorie institutionnelle et principalement de 

l'institutionnalisme sociologique comme piste de réflexion pour relancer le débat 

autour des pratiques et des indicateurs de la mesure de performance durable. Cette 

approche est une base de départ solide pour comprendre les changements 

organisationnels et pour saisir 1' adoption de nouvelles pratiques managériales 

(Dorado, 2005; Greenwood et Hinings, 1996). 

Somme toute, le choix du courant institutionnel sociologique résulte de la dimension 

de son analyse aux mécanismes de l'institutionnalisation des modes organisationnels 

ainsi que des études académiques antérieures traitant du même thème et ayant adopté 

la même théorie comme cadre d'analyse. Nous citons parmi ces travaux la mesure de 

la performance sociale, la mesure de la performance environnementale, etc. L'analyse 

de la théorie institutionnelle sociologique est fondée sur la question de la création, du 

maintien et du changement des formes organisationnelles. Les travaux au sein de 

cette théorie s'étalent sur plusieurs décennies et ont mis 1' accent sur 1' analyse des 

pressions de conformité (Dacin, 1997 ; Deephouse, 1996 ; DiMaggio et Powell , 1983 

; Meyer et Rowan, 1977), le champ organisationnel (DiMaggio et Powell, 1983 ; 

Hoffman, 1999 ; Huault, 2002 ; Kondra et Hinings, 1998 ; Leiblebici et al., 1991), et 

la légitimité (DiMaggio et Powell, 1983). Toutefois, il manque de tentatives récentes 

pour ouvrir encore davantage la « boîte noire » et aborder la problématique du lien 

entre ces contributions théoriques de l'institutionnalisme et les pratiques ainsi que les 

indicateurs de la mesure de la performance du bâtiment durable. 

4.1.2 Le processus d'institutionnalisation 

Comprendre comment s'effectue 1' émergence et surtout comment se déroule 

1' institutionnalisation constitue un enjeu important et présente un intérêt significatif 

en matière de compréhension de diffusion de mesure de la performance durable au 
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sein du secteur du bâtiment. Plusieurs chercheurs s'appuient sur la théorie 

institutionnelle pour analyser des raisons institutionnelles et symboliques expliquant 

l'adoption de pratiques identiques dans les organisations. 

De nombreuses recherches académiques récentes ont mobilisé le processus 

d'institutionnalisation (Barbu et Piot, 2012 ; Burns et Scapens, 2000 ; Colwell et 

Joshi, 2013 ; Lawrence, Winn et Jennings, 2001 ; Lounnas, 2004 ; Okhmatovskiy et 

David, 2012 ; Oliver, 1991 ; Philips, Lawrence et Hardy, 2004 ; Simpson, 2012 ; 

Townley, 2002). Selznick (1949) a été le pionnier dans le champ des théories de 

l'organisation qui a traité d' institutionnalisation, le travail de Meyer et Rowan (1977) 

marque le .véritable point de départ qui sera prolongé par (DiMaggio et Powell, 1983). 

Selznick (1957) définit l'institutionnalisation comme un processus qui se développe 

au cours du temps en créant une association entre 1' organisation et son environnement 

à travers une infusion des valeurs de celui-ci. Ce processus se traduit par des actions 

répétées par l'organisation et ses membres pour en donner une signification (Scott, 

1992). Ces actions deviennent ensuite institutionnalisées jusqu'à ce qu'elles 

atteignent un statut de « pris pour acquis » qui et elles seront alors jugées légitimes 

(Tolbert et Zucker, 1996). Toutefois, ces actions sont souvent répétées sous l'effet de 

trois « mécanismes » ou types de « pressions institutionnelles » interdépendants 

(Hirsch, 1997). Ces pressions sont extérieures et de natures : coercitives (règles, lois, 

sanctions), normatives (certification, normes, accréditations) ou mimétiques 

(croyance et logique d'action partagée) (DiMaggio et Powell, 1983, 1991). Ces 

pressions proviennent de diverses parties prenantes (Bansal et Roth, 2000 ; Boirai, 

2001 ; Hoffman, 1999 ; King et Lenox, 2000) et poussent différentes organisations à 

adopter des modes d'action similaires. 

En somme, l'approche institutionnelle propose un cadre d' analyse pour comprendre 

le processus par lequel des éléments sont institutionnalisés (Scott, 1987). Dans notre 

recherche, elle servira à expliquer les effets institutionnels et la dynamique de 
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motivation qui poussent les acteurs immobiliers à stuvre des tendances et des 

pratiques liées à la gestion environnementale comme l'émergence des pratiques et des 

indicateurs de la mesure de la performance du bâtiment durable. 

4.1.3 Le processus d'institutionnalisation des pratiques et des indicateurs de mesure 
de la performance 

L'adoption et la diffusion des pratiques et des certifications, à 1' instar de la norme 

ISO 14001, ISO 9001 et la certification RSE, ont été abordées par différents auteurs à 

travers le cadre de la théorie institutionnelle (Boirai, 2006, 2007, 2012 ; Delmas, 

2002 ; Delmas et Toffel, 2004 ; Heras-Saizarbitoria, 2011 ; Kollman et Prakash, 2002 

; Walgenbach, 2001). Leurs recherches démontrent que les motivations des 

organisations pour implanter de nouvelles pratiques sont guidées par des pressions 

institutionnelles coercitives, normatives et cognitives (Damall, 2003a ; Delmas, 2002 

; Dogui, 2013 ; Guler, Guillen et Macpherson, 2002) ayant pour but de renforcer la 

légitimité de l'organisation (DiMaggio et Powell, 1983 Scott, 2001). 

L'environnement institutionnel joue également un rôle très important à travers ces 

mécanismes, comme cela a été démontré dans le processus d'adoption de la norme 

ISO 14001 (Bansal et Bogner, 2002 ; Brio et al., 2001 ; Damall, 2001, 2003a, 2003 b 

; Delmas, 2000, 2001, 2002; Quazi et al., 2001). Plus précisément, Guler, Guillen et 

Macpherson (2002) ont constaté que des pressions de nature coercitive ont conduit les 

organisations à adopter la norme ISO 9000. De plus, les recherches de Boirai (2006) 

et Montiel (2006) ont démontré comment l'élaboration des certifications ISO 14001 

représente une forme d'isomorphisme coercitif. Force de constater que les pressions 

coercitives sont indispensables pour l'orientation vers la gestion de l'environnement 

et donc la durabilité (Kilboume, Beckmann et Thelen, 2002). De leurs côtés, les 

obligations normatives poussent les dirigeants des entreprises à adopter une 

conscience écologique (Ball et Craig, 2010) en raison des pressions sociales pour la 
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prise en compte des questions environnementales (March et Olsen, 1989). Enfin, les 

pilotes isomorphes mimétiques se produisent dans l'industrie lorsque les entreprises 

imitent les actions des concurrents avec succès, dans une tentative de reproduire le 

chemin de la réussite et donc de la légitimité (Aerts, Cormier et Magnan, 2006 ; 

Sarkis, Zhu et Lai, 2011). 

L'objectif est d'améliorer la reconnaissance de 1' organisation (DiMaggio et Powell, 

1983 ; Meyer et Rowan, 1977) qui se traduit, en interne, par l'adoption d'un système 

contribuant à apporter plus de rationalité et de rigueur aux pratiques de gestion 

environnementale (Boirai, 2006). D'ailleurs, la recherche de Bensedrine et Demi! 

(1998) a montré que la norme ISO 14001 est une « institution normative 

immatérielle » (p. 92), renforcée par des « institutions normatives matérielles » 

(Bensedrine et Demil, 1998, p. 93) telles que les organismes professionnels 

d'accréditation et de certification. De son côté, Reverdy (2005) stipule que la décision 

de 1' adoption et de la diffusion de la certification du système de management 

environnemental peut être assimilée à des mécanismes d'isomorphisme mimétique et 

normatif. Également, selon Boirai (2003), la diffusion de la certification RSE peut 

refléter une forme d'isomorphisme mimétique. La théorie institutionnelle est aussi 

mobilisée pour expliquer comment les changements dans les valeurs sociales, les 

progrès technologiques et les règlements influencent les décisions qui concernent les 

activités durables (Ball et Craig, 2010 ; Lounsbury, 1997 ; Rivera, 2004) et sur la 

gestion de l'environnement (Brown et al., 2006 ; Fowler et Hope, 2007 ; Hoffman et 

Ventresca, 1999 ; Tate, Ellram et Kirchoff, 2010). Par exemple, Delmas et Toffel 

(2004) se basent sur la théorie institutionnelle pour examiner comment les différentes 

stratégies organisationnelles conduisent à 1' adoption de pratiques de gestion 

environnementale (Glover et al., 2014). 

Il s'avère important de mentionner que ces recherches ont démontré une divergence 

de la motivation lors de l'adoption et de la diffusion des pratiques volontaires 
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dépendamment des objectifs des organisations. Or, le processus de certification est 

généralement motivé par des pressions externes (Boirai, 2007 ; Damall, 2002 ; 

Delmas et Toffel, 2004). Il peut s'agir de pressions provenant des gouvernements, des 

actionnaires, de l'opinion publique, des clients, des fournisseurs et des groupes 

d'intérêts (Environmental Data Services (ENDS), 2006 ; Yiridoé et al., 2003). En 

fait, ce processus représente un isomorphisme conduisant les organisations à adopter 

des pratiques et des structures similaires à travers l'institutionnalisation du processus 

de certification (Heras-Saizarbitoria et Boirai, 2012). L'engagement de ces 

organisations sur le processus de certification permet d'améliorer leur image et leur 

légitimité dans les domaines où leur crédibilité est contestée, notamment sur les 

questionnements environnementaux (Boirai, 2007 ; Christmann et Taylor, 2006 ; 

Jiang et Bansal, 2003). 

Avant de conclure, il importe de mentionner que 1' institutionnalisme sociologique, un 

ensemble d'approches théoriques, est conçu dans le but d'expliquer le phénomène 

d'homogénéisation des structures organisationnelles (DiMaggio et Powell, 1983) et 

de décrire les mécanismes qui expliquent 1' apparition, la disparition ou le maintien 

des institutions (Berger et Luckmann, 1967). Elle a été utilisée pour expliquer les 

processus de diffusion de pratiques managériales, mettant l'accent sur les pressions 

sociales (Jennings et Zandbergen, 1995 ; North, 1990) et culturelles ainsi que la 

nécessité pour les agents de se légitimer. Cependant, cette théorie présente plusieurs 

limites importantes. En effet, elle ne prend pas en considération la relation entre 

l'environnement rationalisé et les organisations formelles, ni les moyens à travers 

lesquels les actions organisationnelles, les règles de comportement et les principes de 

performance sont conçus. De plus, elle ne· précise pas pourquoi certaines 

organisations dans le même champ institutionnel adhèrent aux changements (par 

exemple l'adoption de nouvelles normes) et que d'autres ne le font pas. En gros, cette 

théorie reste trop générale (Hasselbladh et Kallinikos, 2000 ; Scott, 1994). Pour 

remédier à ces lacunes, plusieurs auteurs suggèrent l'expansion de la recherche sur les 
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pratiques afin d'explorer les procédures, les rôles et les conséquences des modèles de 

diffusion sur les organisations. 

En guise de conclusion, jusqu'à aujourd'hui, il manque des recherches ayant pour but 

d'étudier les facteurs d'explication de l'intégration des pratiques et des indicateurs de 

la mesure de la performance du bâtiment durable au Québec. C'est pourquoi nous 

avons entrepris cette étude dans le but d'identifier ce processus d'évolution, incluant 

l'identification et l'analyse des pressions coercitives, mimétiques et normatives 

influençant les organisations opérant dans le secteur . du bâtiment à adopter des 

pratiques et des indicateurs de mesure de la performance du bâtiment durable. Plus 

précisément, notre étude explore, à travers la perception des différents acteurs de 

l'industrie du bâtiment au Québec, les approches qu'ils déploient pour mettre en 

œuvre la durabilité. L'objectif est, dans un premier temps, d'explorer les facteurs clés 

ou les barrières qui empêchent le développement des stratégies, des pratiques et des 

mesures de durabilité, et dans un second temps, d'identifier les motivations en vue 

d'accroître leur adoption. La section suivante détaille la méthodologie adoptée pour le 

travail empirique. 

4.2 Méthodologie de recherche 

Dans cette section, nous présentons la méthodologie de recherche retenue pour 

réaliser ce projet de recherche. En effet, une approche 'méthodologique qualitative et 

une analyse descriptive ont été privilégiées. La question de recherche pour ce chapitre 

se rapporte à l'identification des facteurs d'explication de l'évolution des pratiques et 

des indicateurs de la mesure de la performance du bâtiment durable au Québec. 

Précisément, les objectifs de recherche sont les suivants : 
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- Étudier les causes et les motivations qui poussent à 1' intégration des indicateurs et 

des pratiques durables dans les grands bâtiments au Québec ; 

Étudier les contraintes ou les obstacles pour 1' adoption des indicateurs et des 

pratiques durables dans les grands bâtiments au Québec. 

Pour répondre à notre problématique et à nos objectifs de recherche, une revue de la 

littérature sur les motivations et sur les obstacles de construction et de gestion de 

bâtiment durable a d'abord été effectuée. Elle est suivie de deux séries d'entrevues 

semi-dirigées réalisées avec différents experts et praticiens de l'industrie du bâtiment 

au Québec. Notre examen approfondi de la littérature a été réalisé pour identifier 

concrètement les obstacles et les motivations de la mise en œuvre réussie des 

pratiques et des indicateurs durables dans le secteur de la construction québécois, à 

partir d'études similaires réalisées pour étudier le processus d'adoption des mesures 

de bâtiment durable dans d'autres pays, les obstacles et les motivations discernés ont 

été suffisants pour avoir une idée claire et exhaustive sur le sujet. 

De surcroît, l'approche de recherche retenue pour cette étude implique aussi des 

entrevues semi-dirigées avec les patriciens de l' industrie du bâtiment au Québec, à 

savoir, des architectes, des ingénieurs, des entrepreneurs, des gestionnaires, etc. La 

collecte de données primaire pour cette recherche a été faite au moyen de deux séries 

d'entretien. La première série d'entretien a été réalisée en juin 2015 et la deuxième 

série d'entretien accélérée a été réalisée en décembre 2015. Au total, nous avons 

effectué quarante-cinq entrevues avec des praticiens du secteur immobilier au 

Québec. Les personnes interrogées ont été invitées à exprimer leur opinion sur les 

principaux facteurs de motivation et d'obstacles du développement de la construction 

durable. Ils ont également été encouragés à parler de toutes les autres expériences 

vécues au Québec et de leurs perceptions sur le développement de la construction 

durable dans la province. La durée de l'entrevue variait de 1 à 2 heures, permettant 

aux personnes interrogées d'avoir la chance d'exprimer librement toutes leurs 
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réflexions et leurs idées de façon détaillée. Les renseignements personnels permettant 

d'identifier les personnes interrogées ont été gardés confidentiels. L'analyse 

qualitative des données a été réalisée avec l'aide du logiciel « QSR NVivo 10 » . Le 

résultat final de ce chapitre permettra de répondre à la problématique de recherche et 

d'atteindre ses objectifs d'une manière globale. 

En somme, cette recherche qualitative tente d'identifier les barrières et les 

motivations de la diffusion des pratiques et des indicateurs de mesure de performance 

des bâtiments durables grâce à un examen de la littérature et des entretiens semi

dirigés avec des praticiens dans le domaine. Les facteurs identifiés dans les entrevues 

réalisées peuvent être utilisés pour guider les parties prenantes de la construction à 

appmter des améliorations dans la conception, la construction et l'exploitation de 

bâtiment durable ainsi qu'à proposer des initiatives pour faire avancer les pratiques 

durables pour l'industrie de la construction. Enfin, à la lumière des résultats de cette 

recherche, il serait judicieux de proposer des initiatives et des stratégies pour les 

promouvoir entre les différentes parties prenantes de 1' industrie de la construction. 

4.3 Revue de la littérature 

Les pratiques et les indicateurs de la mesure de la performance du bâtiment durable 

jouent un rôle fondamental dans l'industrie de la construction. Ils permettent de 

réduire les impacts négatifs, d'obtenir des avantages tangibles et intangibles sur le 

plan social, environnemental et économique. Sans connaître les motivations et les 

obstacles permettant de stimuler leurs intégrations, il est difficile d'introduire les 

politiques et les stratégies pragmatiques pour promouvoir les bonnes pratiques 

durables . 
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À travers un examen approfondi de la littérature, les objectifs poursuivis dans cette 

section sont d'explorer et d'analyser les motivations et les obstacles potentiels 

rencontrés lors de la mise en œuvre de bonnes pratiques de bâtiment durable. Pour 

cela, il était crucial d'examiner les études précédentes relatives à la conception et la 

construction des bâtiments durables à travers un examen en profondeur de la 

recherche documentaire, à l'échelle internationale, sur 1' état actuel des motivations et 

des obstacles, au cours de cycle de vie des projets de constructions durables. 

4.3 .1 Les motivations de la mise en œuvre des pratiques et des indicateurs de la 
durabilité 

Dans un contexte d' après crise financière mondiale, marqué par les politiques 

interventionnistes et par la faible capacité de financement des clients, il est crucial 

d'identifier les motivations de la mise en œuvre des pratiques et des indicateurs de la 

durabilité. En ce sens, cet exercice facilite les processus de la prise de décision et 

justifie le virage durable pour les investisseurs et les parties prenantes de l'industrie 

de 1' immobilier. 

Récemment, plusieurs recherches ont permis d'identifier un large éventail 

d'avantages concernant la construction durable dans de différents pays, par exemple: 

États-Unis (Ahn et al., 2013 ; Wedding et Crawford-Brown, 2007), Hong Kong et 

Singapore (Chan, Qian et Lam, 2009), Canada (Issa, Rankin et Christian, 2010), 

Grande-Bretagne (Alwaer et Clements-Croome, 2010), Chine (Zhang, Plattern et 

Shen, 2011), Malaysia (Umar et Khamidi, 2012). Malgré les coûts plus élevés de ces 

bâtiments durables, ceux-ci sont largement compensés par de nombreux avantages, à 

savoir : 1' efficacité énergétique et l'eau, la QEI, le confort thermique, la santé et la 

productivité (Chang, Rivera et Wanielista, 2011 ; Yudelson, 2008 ; Zuo et Zhao, 

2014), l'augmentation des ventes au détail, l'amélioration de l'image et la réduction 

des risques (Lucuik, 2005b) ; l' amélioration de la qualité de vie au travail et des 
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relations clients (Heerwagen, 2000), etc. Bien que ces avantages soient possibles, il 

est important de noter qu'ils dépendent de certains facteurs tels que le climat, le pays, 

la méthodologie de recherche, les synergies, les normes de construction locaux, etc. 

Certains chercheurs ont classé les avantages de la conception et la construction des 

bâtiments durables en trois domaines : environnementaux, économiques et sociaux 

(Ahn, 2010a ; Udechukwu et Johnson, 2008 ; Windapo, 2014). D'autres auteurs ont 

identifié les avantages tangibles et intangibles (Ahn et al., 2013 ; Birkenfeld et al., 

2011). Pour une compréhension claire des résultats des recherches, nous avons décidé 

pour notre recherche de classer les motivations selon les aspects 

économiques/financiers, sociaux et environnementaux. 

4.3.1.1 Les motivations économiques et financières 

Il ne fait aucun doute que l'aspect économique et financier de tout projet de 

constmction est 1' objectif fondamental pour les investisseurs et les promoteurs. Le 

revenu économique constitue l'élément clé pour les décideurs en ce qui concerne la 

mise en œuvre de bonnes pratiques de la constmction (KLmzlik, 2003). Les preuves 

sur les avantages économiques de l'investissement immobilier durable sont 

nécessaires pour assurer le développement de bonnes pratiques, pour éclairer le débat 

public et pour transformer le marché des bâtiments durables (Lorenz, Trück et 

Lützkendorf, 2007). Plusieurs motivations économiques importantes sont associées 

aux bâtiments durables comme les avantages économiques. Ces derniers sont divers 

et significatifs comme la réduction des coûts d'exploitation et des coûts du cycle de 

vie ; 1' amélioration de la valeur de 1' actif et des bénéfices ; 1' amélioration de la 

productivité et la satisfaction des employés ; 1' amélioration de la valeur de la 

propriété (Papadopoulos et Giama, 2009). Plusieurs études ont tenté de quantifier les 

avantages financiers et économiques pour les bâtiments durables, par exemple : 
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(Chegut et al., 2011 ; Kats et al., 2003 ; Langdon, 2004 ; Ries et al., 2006 ; The 

General Services Administration (GSA), 2004 ; Wiley, Benefield et Johnson, 2008). 

Une de ces études a consisté à mener une enquête aux États-Unis en impliquant 718 

acteurs de l'industrie de la construction sur l'adoption de bâtiments durables. Les 

répondants ont souligné que les coûts de maintenance et de l'exploitation, l'efficacité 

énergétique et la valeur du bâtiment sont les principales raisons de l'intégration des 

caractéristiques écologiques dans un projet de construction (Yaron et Noel, 2013). 

Partant de cette enquête, d'emblée, nous explorons les coûts de maintenance et 

d'exploitation. Ensuite, nous examinons l'efficacité énergétique et la valeur de la 

propriété. 

1) Les coûts de maintenance et de l'exploitation 

Le rapport de recherche publié par Davis Langdon (2007) a montré que le coût 

d'investissement initial supplémentaire, pouvant varier entre 4% et 10 %, est 

nécessaire pour construire des immeubles à bureaux incorporant les pratiques 

durables. En fait, l'auteur a affirmé que le coût serait plus dispendieux lorsqu'on évite 

les bonnes pratiques durables puisque les économies de coûts réalisées au cours des 

phases d'exploitation (coût de l'énergie) aideront à compenser le coût initial requis 

pour la construction durable (Zuo et Zhao, 2014). Dans la même veine, en examinant 

12 bâtiments certifiés LEED à travers les États-Unis en 2004, les résultats de l'étude, 

réalisée par The General Services Administration (GSA) (2004), ont révélé que les 

bâtiments durables présentent des coûts d'exploitation plus faibles et d'excellentes 

performances énergétiques. De son côté, Yudelson (2008) a montré que les bâtiments 

durables peuvent être jusqu'à 30% plus économes en énergie, qu'ils peuvent sauver 

de 30% à 50 % de la consommation de l'eau, et peuvent réduire de 50 % à 90% le 

total de déchets solides au stade de la construction. Selon Ries et al. (2006), la 
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consommation d'énergie peut diminuer d'environ 30% par pied carré dans la 

nouvelle installation construite de façon durable. Toujours à 1' échelle internationale, 

la recherche de Morris (2007) a conclu que les bâtiments certifiés Green Star en 

Afrique du Sud ont bénéficié d'économies d'énergie . de 25 % à 50 % 

comparativement aux bâtiments respectant d'autres normes de construction. En 

Chine, la recherche de Qiu (2010) a confirmé que les méthodes de construction 

durable contribuent à une réduction de la consommation d'énergie de 20 %, de la 

consommation d'eau de 63 %, de la consommation de bois de coffrage de 87% et de 

la production des déchets de construction de 91 %. Ces résultats corroborent ceux de 

la recherche sur les bâtiments durables à Singapour qui économisent environ 10 % 

des coûts d'exploitation et augmentent la valeur de marché d'environ deux pour cent 

(Aliagha et al., 2013). De même, l'étude de Kats et al. (2003) a estimé de façon 

conservatrice sur 20 ans les avantages économiques des bâtiments durables. Selon 

cette étude, l' investissement initial peut rapporter plus que dix fois d'économies au 

cours de cycle de vie de bâtiment. Selon les auteurs, lorsqu' un investissement 

supplémentaire d'environ 2 % des coûts de construction est réalisé pour intégrer les 

caractéristiques de durabilité, les avantages financiers qui en découlent atteindront 

20 %. Ces avantages proviennent de la réduction de l'énergie, de l'eau et des déchets, 

des faibles coûts d'opérations et de maintenance, de l' amélioration de la productivité 

et de la santé des occupants. Par exemple, si on ajoute 100 000 dollars au coût initial 

pour incorporer des caractéristiques de construction écologique dans un projet de 5 

millions de dollars, ce dernier fournirait 1 million de dollars d'économies sur la durée 

de vie de bâtiment (supposé sur 20 ans : il s'agit d'tme hypothèse pour la 

démonstration, sachant que la durée de vie d'un bâtiment est plutôt de 60 à 80 ans) 

(Kats et al., 2003). En outre, les économies de coûts sont également associées à une 

amélioration de la performance du bâtiment, en particulier du point de vue du cycle 

de vie". Par conséquent, le coùt de fonctionnement sera optimisé. De ce fait, les 

bâtiments durables obtiennent de meilleurs résultats en termes d'efficacité 

énergétique, l'efficacité de l'eau et de l'efficacité des coûts (Fowler et al., 2010) et ils 
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peuvent économiser plus de 55 % du coût de l'énergie par rapport aux bâtiments 

classiques (Lau et al., 2009). 

2) L'efficacité énergétique 

L'atteinte de l'efficacité énergétique constitue une des conditions nécessaires à la 

durabilité et ce volet est intiment lié avec le bâtiment durable. En effet, l' efficacité 

énergétique consiste à obtenir un meilleur rendement énergétique à travers une 

panoplie de stratégies comme le choix des sources d'énergie, le recours aux nouvelles 

technologies les plus appropriées, le choix des équipements et des procédés les plus 

peiformants ainsi que les mesures de sensibilisation (Ministère de l'Énergie et des 

Ressources naturelles du Québec (MERN), 2013). La majorité des coûts 

opérationnels pour les bâtiments sont liés au CVC (Korkmaz, 2007). À cet effet, les 

bâtiments durables réduisent la consommation d 'énergie de manière significative 

grâce à l'utilisation de eve, de l'éclairage et des systèmes d'enveloppe de hauts 

rendements. Plus précisément, l'examen de 33 projets de construction durable en 

Californie a confirmé que les bâtiments durables de haute performance représentent 

une économie au niveau de la demande énergétique en moyenne inférieure de 25 % à 

30 % et pe1mettent aussi des économies de coûts grâce à une meilleure maintenance 

(Kats et al., 2003). Au niveau de la maintenance, l'étude réalisée par Leonardo 

Academy (2008) a révélé que les propriétés certifiées LEED pour les bâtiments 

existants (LEED-EB) se caractérisent par leurs coûts globaux de l'entretien moins 

cher de 0,25 $ le pied carré par rapport à la moyenne régionale. De même, aux États

Unis, l'étude menée par General Services Administration (GSA) (2012) a confirmé la 

réduction de la maintenance et a déclaré que 12 bâtiments certifiés généraient des 

coûts de maintenance 13 % en moyenne moins élevés que le niveau de référence 

(Benderwald et al., 2014). Outre les retombées positives sur l'environnement, 

l'implantation de mesures d'efficacité énergétique dans un bâtiment procure de 
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nombreux bénéfices. Elles peuvent contribuer significativement à la création 

d'emplois (Environnement Northeast, 2012) à réduire les coûts d'exploitation d'un 

bâtiment, et à réduire son empreinte écologique (Ministère des Affaires municipales, 

2010). 

3) La valeur de la propriété 

Quant à la valeur de la propriété, les résultats des recherches confirment que ces 

valeurs sont significativement plus élevées pour les bâtiments durables et certifiés. En 

d' autres termes, les valeurs de propriété plus élevées liées aux bâtiments durables 

sont principalement déterminées par deux sources: (1) le bénéfice net d'exploitation, 

et (2) le prix de loyer, de revente et d'occupation (Kats, 2010). Premièrement, les 

bâtiments durables profitent d'un bénéfice d'exploitation net plus élevé 

comparativement aux bâtiments conventionnels en raison des faibles coûts 

d'opération et de maintenance notamment en choisissant les systèmes de eve et 

d'éclairage économe en énergie (Yates, 2001) ainsi que les coûts des services publics. 

De plus, comme il y a une plus grande flexibilité des espaces intérieurs, les primes 

d'assurance sont moins élevées (Smith et al., 2006). En raison de la reconnaissance 

que les bâtiments LEED assurent un contrôle de la qualité lors de la mise en service 

(Kats, 2010), les compagnies d'assurances aux États-Unis ont décidé d'attribuer à ces 

bâtiments certifiés une remise de 5 % du coût de leurs polices d' assurance de 

dommages (Weerasinghe, 2012). Deuxièmement, plusieurs auteurs, par exemple 

(Eichholtz, Kok et Quigley, 2013 ; Fuerst et McAllister, 2007 ; Miller et al., 2009), 

ont démontré que les bâtiments durables certifiés bénéficient d'une prime sur leurs 

prix de location, leurs taux d' occupation et leurs prix de revente par rapport aux 

bâtiments similaires non certifiés. La recherche de ehegut et al. (2011) a montré que 

les bâtiments ayant des caractéristiques durables ont un impact positif de 21 % sur la 
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location et de 26 % sur les prix de la transaction de vente par mètre carré net. Au 

niveau de l'immobilier commercial, la recherche de Wiley, Benefield et Johnson 

(2008) a révélé que les loyers sont plus élevés d'environ 7 % à 17 % ; la prime de 

vente atteint respectivement jusqu'à 30 $ et 130 $/pi2 pour les propriétés certifiées 

Energy-Star et LEED. Une étude menée aux États-Unis par Eichholtz, Kok et 

Quigley (2008) fournit une preuve plus substantielle sur la valeur économique de la 

certification des bâtiments durables dans le secteur commercial. Plus précisément, les 

chercheurs ont analysé des données sur 694 immeubles de bureaux certifiés Energy 

Star et LEED et sur 7489 autres immeubles de bureaux non certifiés, mais situés dans 

le voisinage des bâtiments certifiés. Les auteurs ont trouvé des preuves que les loyers 

des bureaux certifiés sont environ 2% de plus que les loyers des bâtiments 

comparables situés à proximité. Les loyers effectifs, à savoir, les loyers ajustés pour 

les niveaux d'occupation des immeubles de bureaux, sont environ 6 % de plus dans 

les bâtiments durables que dans les immeubles de bureaux comparables à proximité. 

De plus, les prix de vente des bâtiments verts, toutes choses étant égales par ailleurs, 

sont environ 16 % plus élevés que d'autres bâtiments voisins qui ne possèdent pas ces 

qualités écologiques. Toujours aux États-Unis, une étude réalisée par Fuerst et 

McAllister (2009), sur les taux d'occupation des bureaux commerciaux, signale une 

relation positive et significative entre le taux d'occupation et les immeubles certifiés 

LEED ainsi que Energy Star. En contrôlant des différences d'âge, de taille, de classe 

de l'immeuble, et de la qualité, les résultats ont confirmé que les taux d'occupation 

sont plus élevés d'environ 8 % dans les bureaux certifiés LEED et de 3 % dans les 

bureaux certifiés Energy Star. Leurs analyses sur les prix de transaction pour 292 

bâtiments certifiés Energy Star et pour 30 bâtiments certifiés LEED ont démontré une 

prime de prix de 10 % pour Energy Star et une prime de prix 31 % pour les bâtiments 

certifiés LEED par rapport aux bâtiments non certifiés dans le voisinage. 
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Dans le même esprit, et en utilisant la base de données CoStar12, Miller, Spivey et 

Florance (2008) ont mené l'étude« Does Green Pay Off » à l'aide d'un échantillon de 

550 bâtiments certifiés Energy Star et 318 bâtiments certifiés LEED. Les auteurs ont 

constaté que les édifices LEED présentent une prime de loyer de 11,33 $ par pied 

carré comparativement à leurs pairs non certifiés LEED. Ils ont constaté aussi que 

l'impact moyen de LEED sur le prix de vente par pied carré est 9,94 %, tandis que 

l'impact Energy Star du prix de vente est de 5,76 %. Les taux de location des 

bâtiments certifiés Energy Star représentent une prime de loyer de plus de 2,40 $ par 

pied carré comparativement aux bâtiments non certifiés Energy Star. De plus, les 

bâtiments certifiés Energy Star se vendent pour une moyenne de 5,76 % de plus 

comparativement à leurs homologues non certifiés (Bond et Perrett, 2012). De son 

côté, le Conseil de bâtiment durable de l'Australie (2008) a rapporté que des 

bâtiments durables en Australie disposent des loyers plus élevés de 5 % à 10% 

(Elaine Ng, 2013). Dans la même perspective, l'étude de Newell, MacFarlane et 

Walker (2014) sur les primes de la performance de 366 immeubles de bureau en 

Australie révèle une prime qui atteint 9 % sur le prix de vente et de 7 % sur le loyer. 

En résumé, les constatations des différentes études réalisées en Australie et aux États

Unis corroborent les résultats qui montrent que le développement des bâtiments 

durables peut aider les propriétaires à atteindre des valeurs plus élevées, à rechercher 

et à obtenir des loyers plus élevés et à profiter des taux d'occupation plus élevés que 

les bâtiments comparables non durables (Chong, 2010). D'autres études qui analysent 

les bâtiments durables à l'extérieur des États-Unis et de l'Australie ont également 

constaté des effets positifs et similaires de certification sur les valeurs économiques et 

financiers des bâtiments (Brounen et Kok, 2010; Yoshida et Sugiura, 2011). 

12 CoStar FOCUS est une plate-forme d'information de l'immobilier commercial couvrant rapports d'offres, de 
construction, de la ville et des valeurs. 
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Les approches précédentes se concentrent sur l'évaluation financière et économique 

de la durabilité à laquelle doivent se confronter les investisseurs, les développeurs et 

les acheteurs de propriété. Néanmoins, certains chercheurs confirment que les deux 

facteurs économiques les plus dominants sont la réduction des coûts d'énergie et 

l'augmentation de la productivité (Johnson, 2005). De ce fait, nous explorons dans le 

prochain paragraphe l'augmentation de la productivité dans les bâtiments durables. 

4) La santé et la productivité 

Une multitude d'avantages économiques associés au bâtiment durable vont au-delà 

des gains purement monétaires (Morrissey, Dunphy et MacSweeney, 2014) et 

génèrent aussi des bénéfices intangibles au niveau de la productivité et de la santé. On 

suppose que les avantages économiques de l'immobilier durable sont généralement 

récoltés par les investisseurs ou par les développeurs. Cependant, de nombreux 

avantages peuvent bénéficier à d'autres parties prenantes comme les occupants et les 

employés. Un des défis de la recherche consiste à identifier et à quantifier ces 

avantages intangibles, lesquels sont souvent beaucoup plus difficiles à évaluer et à 

mesurer avec précision comparativement aux économies d'énergie et à la valorisation 

foncière ou financière de la propriété. 

Plusieurs études tentent par exemple de démontrer la corrélation positive entre 

l'amélioration de la qualité de l'air intérieur, de l'éclairage et du confort et celle de la 

santé et de la productivité des travailleurs (Fisk, 2000 ; Gou, Lau et Chen, 2012 ; 

Haynes, 2007 ; Kumar et Fisk, 2002). Plusieurs études ont également confirmé que 

les conditions de santé et le niveau de productivité s'améliorent lorsque les occupants 

sont déplacés dans des bâtiments durables (Gou, Lau et Chen, 2012 ; Pan, Yin et 

Huang, 2008 ; Romrn et Browning, 1998 ; Singh, Mahapatra et Atreya, 2011). Selon 

un rapport du Conseil de bâtiment durable de l'Australie (2008), 1' intérêt des 
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locataires est devenu moms centré sur la seule recherche d'économies de coûts 

d'exploitation et se concentre maintenant sur les avantages intangibles découlant des 

bâtiments durables tels que la productivité, 1' attraction, la rétention du personnel, la 

réduction des congés de maladie et 1' absentéisme. 

Une autre étude réalisée sur 1' analyse des dossiers de congé de maladie de travailleurs 

d'une entreprise en Australie par Dunckley (2009) et qui examine l'impact du 

déplacement des entreprises dans un bâtiment rénové et certifié « 5 étoiles ». Après 

un déménagement de 1' entreprise dans un bâtiment certifié, les résultats révèlent que 

le nombre réclamé de jours de maladie par les employés de cette entreprise a diminué 

de 39 % par mois/employé et que le coût mensuel moyen de congés de maladie a été 

réduit de manière significative. En effet, à travers une étude de cas, il s' avére que 

l'occupation des espaces durables s'est traduite par la productivité plus élevée des 

employés (étaient des avocats) et par le nombre de réclamations pour congé de 

maladie plus faible (Dunckley, 2009). Une autre étude réalisée aux États-Unis par 

Benderwald et al. (20 14) démontre que 1' amélioration de la circulation et la 

production d'une meilleure qualité de 1' air intérieur offrent un meilleur confort pour 

les employés et que par conséquent ces améliorations diminuent le risque de maladie, 

réduisent les coûts associés à l'absentéisme et le recrutement de nouveaux employés 

pour remplacer ceux qui quittent l'organisation. De leur côté, Miller et al. (2009) ont 

constaté que 1' éclairage inhérent de la lumière naturelle, la bonne ventilation, 

l'absence de COV et la disponibilité des contrôles de température appropriée 

localisée dans des bâtiments durables offrent un environnement plus sain et que les 

travailleurs sont plus heureux. Ces avantages représentent des gains de productivité 

estimés jusqu'à 10 fois les économies d'énergie (Miller, Spi vey et Florance, 2008). 

L' intégration de bonnes pratiques durables engendre plusieurs conséquences positives 

observables chez les employés au niveau du recrutement, de la rétention, de la 

diminution du nombre de la maladie et du temps pour les congés de maladie (Aliagha 
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et al. , 2013), un plus faible taux d'absentéisme, une productivité plus élevée, la 

performance, etc. (Bond, 2010 ; Bond et Perrett, 2012). Un nombre considérable de 

recherches confirment l' augmentation de la productivité suite à la mise en place des 

mesures de bâtiment durable telles que la lumière du jour, la ventilation naturelle et 

l'utilisation de matériaux et de finitions à faibles émissions. Cette performance des 

travailleurs pourrait être améliorée d'environ 10 % grâce à l' amélioration de la 

qualité de l'air intérieur (Lawrence Berkeley National Laboratory (LBNL), 2010). 

Par exemple, Romm et Browning (1998) ont rapporté huit études de cas qui montrent 

une amélioration atteignant jusqu' à 16 % de la productivité entre les employés 

travaillant dans les installations existantes et les employés travaillant dans des espaces 

rénovés ou dans de nouvelles installations conçues selon les principes de construction 

durable. L' étude de Ries et al. (2006) a révélé une augmentation de 25 % de la 

productivité et une diminution considérable de l' absentéisme lorsque les occupants 

sont déplacés d' un bâtiment class ique vers un bâtiment durable. L'étude réalisée par 

Kats et al. (2003) démontre que la construction de bureaux durables augmente la 

productivité des travailleurs et que l'organisation bénéficierait d' une augmentation de 

la productivité variant entre 37 dollars et 55 dollars américains par pied carré. Wyon 

(1996) a estimé que la mise en œuvre d'un contrôle de température de± 3 oc pour les 

travailleurs augmenterait le rendement au travail de 3 % à 7 %. La recherche 

d' Armitage, Murugan et Kato (2011) sur 31 immeubles de bureaux certifiés a 

démontré que les employeurs sont convaincus que le bureau durable aurait un impact 

positif sur la santé des travailleurs et par conséquent sur la productivité de 

1' organisation. 

En plus de coûts d'exploitation réduits, les propriétaires de bâtiments durables 

bénéficient aussi d'un gain de réputation et des options de financement plus 

favorables (Zhang, Plattern et Shen, 2011). De leurs côtés, Hwang et Kim (2011) ont 

enquêté sur plus de 200 employés de bureau pour analyser leur niveau de confort 
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visuel. Leur étude a révélé que le niveau de confort visuel associé à 1' environnement 

créé par la distribution de l'éclairage intérieur affecte par conséquent le bien-être 

psychologique et la productivité des occupants. Enfin, selon une étude de Preziosi et 

al. (2004) en France portant sur les femmes d'âge moyen professionnelles, une 

amélioration de la ventilation a engendré une réduction de 57,1 % de la durée du 

temps d'absence pour maladie, une réduction de 16,7 % en services médicaux (visites 

chez le médecin), et une réduction de 34,8 % des séjours à l'hôpital. 

Plus concrètement, l'impact de l'amélioration de la QEI dans les immeubles de 

bureaux sur la santé, le bien-être et la productivité des employés est un sujet 

important dans le domaine de la recherche en santé publique. La QEI constitue alors 

un élément constitutif important, étant donné que, d ' un côté, les gens dépensent, en 

moyenne, de 80 % à 90 % de leur temps dans les bâtiments ; de plus, la QEI peut 

affecter négativement la santé physique des occupants (par exemple, exacerbation de 

l'asthme et des allergies respiratoires) à la suite de la mauvaise qualité de l'air, de 

températures extrêmes, d'excès d'humidité, de la ventilation insuffisante ainsi que la 

santé psychologique (par exemple, la dépression et le stress) découlant d'éclairage 

insuffisant, de problèmes d'acoustique et de mauvaise conception ergonomique 

(Baughman et Arens, 1996; Spengler et Sexton, 1983). 

La qualité de l'air, la ventilation, le contrôle de la température, 1' éclairage naturel, le 

matériel de bureau et la qualité du mobilier sont quelques-uns des aspects de 

constmction qui touchent directement l'environnement interne. Certaines études 

empiriques ont montré que les employés subissant des conditions néfastes pour la 

santé sont plus souvent absents, perdent plus d'heures de travail et sont moins 

productifs comparativement à ceux qui ne sont pas dans ces conditions (Burton et al., 

2001 ; Wargocki et al, 2000). 

Selon Weerasinghe (2012), les bâtiments certifiés LEED améliorent les conditions de 

vie des occupants résultant en une productivité accme. Précisément, les propriétaires 
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de bâtiments LEED aux États-Unis ont réalisé des gains de productivité annuels de 

plus de 170 millions de dollars résultant de l'amélioration de la QEI (Watson, 2009). 

Une étude de cas du CenterCore Inc (2006) sur la QEI et la productivité des employés 

a montré qu' une augmentation de la qualité de l'air conduit à une augmentation de 

40 % de la productivité des employés (Birkenfeld et al., 2011). Dans une étude sur la 

QEI, les gains de santé et les gains de productivité, Fisk (2002) a rapporté des gains 

de productivité potentiels associés à différents problèmes : 

• de 6 $ à 14 milliards $ en réduisant les maladies respiratoires aiguës ; 

• de 1 $ à 4 milliards $ en réduisant les allergies et l'asthme ; 

• et de 10 $ à 30 milliards $ en réduisant les symptômes du syndrome des 

bâtiments malsains. 

Enfin, la recherche de Benderwald et al. (2014), l'amélioration de l' environnement 

intérieur permet d' ajouter et même d'optimiser l'espace occupé dans un immeuble 

grâce à des équipements de réduction des effectifs et à de meilleures utilisations de 

1' espace par les occupants. Avant de conclure, les résultats de 1' étude de Heerwagen 

(2000) résument ainsi les différents types d'effets positifs associés à la QEI 

produisent divers effets positifs sur les résultats de la performance organisationnelle : 

• en termes financiers : une réduction des consommations des ressources, des 

coûts d'exploitation et de maintenance, des risques et de l'absentéisme ; une 

augmentation de valeur de revente de la propriété et de productivité; 

• sur les processus d'affaires: une amélioration de processus d'innovation et 

une augmentation de l'efficacité des processus de travail), 

• sur les relations avec les parties prenantes : une amélioration de la capacité à 

travailler avec les intervenants communautaires, une sensibilisation et une 

éducation communautaire et une augmentation de la capacité de vendre à une 

clientèle pro-environnementale ; 
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• et sur le développement des ressources humaines : une amélioration au niveau 

de bien-être, de la qualité de vie au travail, de la productivité personnelle et 

d'attractivité des travailleurs de haute qualité. 

De plus, la QEI contribue à améliorer 1' accès à la clientèle et les ventes. 

Actuellement, les consommateurs, les entreprises et les gouvernements exigent de 

leurs fournisseurs de démontrer les performances et le leadership de la durabilité 

comme partie intégrante de leur prise de décision d'achat. De même, 1' augmentation 

des ventes est expliquée par la bonne santé et la satisfaction des employés ce qui 

implique leurs engagements, leurs innovations et leurs productivités accrues 

(Benderwald et al., 2014). L'amélioration de la QEI influence ce taux de . rotation de 

deux façons à travers l'amélioration du confort et de la satisfaction offerte aux 

occupants et 1' intégration des systèmes sophistiqués facilitant la mobilité et la 

flexibilité à l'interne (General Services Administration (GSA), 2012). Les systèmes 

de technologie de pointe (par exemple Cisco Systems, le télétravail et le partage de 

bureau) permettent d'optimiser les espaces de travail et de créer des espaces partagés. 

Par conséquent, 1' intégration de la technologie réduit 1' espace de travail non 

nécessaire et diminue le coût total de loyer. 

En gros, les résultats des différentes recherches que nous avons présentés partagent 

des points communs et sont cohérents. La majorité de ces recherches spécifiques, 

valides et fiables montre un effet positif sur la productivité de trois initiatives de 

construction durables : 

• l'amélioration de 1' éclairage de jour ; 

• 1' amélioration du confort thermique ; 

• et la meilleure ventilation (Birkenfeld et al., 2011 ). 

De plus, la lumière du jour, le contrôle accru de la ventilation et de 1' éclairage, et les 

conditions environnementales intérieures saines peuvent contribuer à améliorer 
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l'apprentissage, à augmenter la productivité et à réduire les congés de maladie (Fisk, 

2000 ; Fisk, 2002 ; Heerwagen, 2000 ; Heschong Mahone Group (HMG), 2003 

Loftness et Hartkopf, 2002 ; Miller et al., 2009). 

Ces pratiques contribuent aussi à renforcer la réputation des entreprises et la rétention 

du personnel (Heerwagen, 2000 ; Kato, Too et Rask, 2009), à atténuer les risques liés 

aux prix futurs de 1' énergie (Kats et al., 2003 ; Lockwood, 2008) et à produire des 

économies opérationnelles (Hydes et Creech, 2000 ; Kats et al., 2003 ; Roper et 

Beard, 2006). Concernant l'image de la marque et du prestige de bâtiment durab~e, 

l'étude réalisée en Australie par Kato, Too et Rask (2009) a montré que les 

gestionnaires de bâtiment sont heureux de certifier leur immeuble de bureaux « Green 

Star ». L'attribution de la certification procure un avantage concurrentiel en 

promouvant l'image de leadeur durable de propriétaire ou de gestionnaire 

d'immeuble dans 1' industrie du bâtiment. 

Le bâtiment durable est aussi associé à la RSE. En effet, le rapport du Conseil du 

bâtiment durable de l'Afrique du Sud a déclaré que le bâtiment durable crée un 

produit distinct sur le marché qui est considéré comme technologiquement avancé et 

écologiquement et socialement responsable. Par conséquent, ces attributs ont un 

impact positif sur la marque de l'organisation et sur l'image du propriétaire du 

bâtiment et le locataire des bâtiments durable (Aliagha et al., 2013). Pour la rotation 

et la rétention de la main d'œuvre, selon Kato, Too et Rask (2009), les occupants qui 

occupent les propriétés certifiées « Green Star » en Australie étaient très satisfaits. 

Les auteurs ont déclaré que la haute direction et les occupants sont satisfaits et fiers 

des espaces de travail durable. À la suite de divers avantages tirés des bâtiments 

durables, les occupants étaient plus forts psychologiquement et sont motivés et sont 

engagés à travailler dans un environnement durable. 

Il importe de signaler que 1' intégration des bonnes pratiques et des indicateurs des 

diverses mesures de la performance durable encourage l'industrie à considérer les 
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bâtiments en tant qu'investissement à long terme en contribuant notamment de 

manière significative à atténuer certains des risques d'affaires pour les entreprises. 

Aujourd'hui, la performance d'une entreprise est mesurée non seulement par ses 

résultats financiers, mais par sa réputation et son leadership à promouvoir la 

durabilité, la santé, la productivité et la satisfaction des employés, et enfin la 

flexibilité de l'espace de travail (Benderwald et al., 2014). En conséquence, 

1' approche basée uniquement sur les coûts de construction initiaux doit être 

remplacée par une nouvelle pensée de construction fondée sur les coûts et les 

bénéfices toute au long du cycle de vie d'un bâtiment. Le nouveau paradigme de 

cop.ception et de la construction durable permet de produire des avantages 

considérables à long terme pour les propriétaires et les occupants. À cet effet, la 

plupart des entreprises compétitives et surtout progressistes dans le secteur privé 

comprennent la forte relation entre la productivité des employés et leur retour sur 

1' investissement. Par conséquent, elles recherchent en plus des impacts financiers et 

économiques un environnement de travail qui maximise la productivité des 

travailleurs (Aliagha et al., 2013 ). Toutefois, certaines entreprises n'annoncent pas 

ces avantages intangibles puisqu'ils sont souvent identifiés en tant qu'avantages 

stratégiques détenus (B irkenfeld et al., 2011 ). 

Somme toute, les résultats économiques comprennent également une réduction de 

l'utilisation des ressources, une efficacité énergétique, une diminution des coûts de 

maintenance, une réduction des coûts de fonctionnement, tme meilleure gestion des 

risques, un accroissement de la productivité et de la santé, une augmentation de 

valeur de revente de la propriété et enfin la réduction de 1' absentéisme. Cependant, 

les avantages des bâtiments durables ne sont pas limités à des avantages financiers et 

économiques pour les investisseurs et peuvent également transmettre une valeur 

sociale ou culturelle (Lorenz et Lützkendorf, 2011). Cet aspect sera abordé dans le 

prochain paragraphe. 
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4.3.1.2 Les motivations sociales 

Les dernières décennies ont vu croître les préoccupations liées aux bien-être et aux 

indicateurs sociaux dans les bâtiments durables. La pression sociale, les incitations 

gouvernementales, la connaissance et l'acceptation de la durabilité des professionnels 

en immobilier ont conduit de nombreux projets de construction à poursuivre des 

résultats durables (Rahman et Sadeghpour, 2010). Toutefois, les motivations sociales 

envers les bâtiments durables ne sont pas pleinement explorées en raison de leur 

complexité (Lützkendorf et Lorenz, 2005). Nous tentons d'explorer davantage quelles 

sont les motivations qui ont pris de l'importance dans la prise de décision des acteurs 

de l'industrie de bâtiment. 

Les facteurs sociaux concernent principalement la satisfaction, la productivité, la 

santé et la sécurité des occupants, y compris la conformité avec la législation (Lorenz 

et Lützkendorf, 2007 ; Sayce et Ellison, 2003). Dans le contexte de l'industrie de 

bâtiment, la durabilité sociale couvre principalement la qualité de vie, la santé et la 

sécurité au travail ainsi que les possibilités futures de perfectionnement professionnel 

(Petrovic-Lazarevic, 2008; Zuo, Jin et Flynn, 2012). Selon Valdes-Vasquez et Klotz 

(2013), les indicateurs de durabilité sociale comprennent : 

• 1' engagement des acteurs , y compris les utilisateurs finaux ; 

• 1' évaluation des impacts sociaux ; 

• et la considération de la communauté locale. 

De leurs côtés, Mateus et Bragança (2011) ont suggéré que la performance sociale 

devrait couvrir : 

• le bien-être et le confort des utilisateurs ; 

• 1' accès aux installations publiques ; 

• et le niveau de sensibilisation aux questions de développement durable. 
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Ces caractéristiques sociales de l'environnement sain et sécuritaire visent toutes les 

parties prenantes telles que, par exemple, le personnel de construction, les utilisateurs 

et les opérateurs. Elles devraient être prises en compte au cours du processus de 

conception du bâtiment durable (Wong et Fan, 2013). Les aspects sociaux ont un effet 

direct et mesurable au plan économique, notamment en ce qui concerne le taux de 

rotation des locataires et 1' amélioration du chiffre d' affaires (Lützkendorf et Lorenz, 

2005). La croissance des pr~occupations sur la durabilité sociale dans les bâtiments 

existants, le cadre bâti, a permis de décrire les activités de construction comme un 

processus social (Abowitz et Toole, 2009). 

Un nombre considérable de recherches a confirmé les avantages sociaux en ce qui 

concerne l'amélioration de la santé, du bien-être, du conf ott, de la qualité de vie, de la 

performance et d'augmentation de la productivité (Yusuf, 2009) à partir des 

caractéristiques de la construction durable (lumière du jour, vue, ventilation naturelle, 

utilisation de matériaux, finitions, etc.), et notamment de l' amélioration de la qualité 

de l'air intérieur. Plusieurs recherches confirment que la satisfaction des utilisateurs 

des bâtiments est étroitement liée au confort thermique (Bisoniya, Kumar et Baredar, 

2013 ; Mekhilef et al., 2012 ; Zhang et Altan, 2011). Cela explique la grande 

attention qui a été portée de la part des chercheurs pour simuler et pour mesurer le 

niveau de confort thermique dans la construction durable par rapport aux bâtiments 

non certifiés. Dans une étude menée par Gou, Prasad et Lau (2013), en Chine, il a été 

conclu que les occupants des bâtiments durables sont plus satisfaits du confort 

thermique et de la qualité de l'air dans leur espace de travail. Ces occupants ont 

tendance à avoir moins de plaintes sur leurs environnements ambiants 

comparativement à ceux des bâtiments non certifiés. Une autre recherche est réalisée 

en Australie par Sustainability Victoria and the Kador Group (2008) qui a porté sur 

les caractéristiques de durabilité largement centrées sur l' amélioration de la qualité de 

1' air intérieur et de l'environnement. Cette étude a rapporté que les bureaux durables 

ont un impact positif significatif sur la productivité et sur la satisfaction du personnel. 
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Plus précisément, les résultats de cette étude ont révélé une réduction de 44 % du coût 

moyen mensuel des congés de maladie, une amélioration de 9 % dans la vitesse de 

frappe moyenne des secrétaires, une amélioration significative de la précision 

globale, une réduction de 7% des maux de tête et des améliorations dans d'autres 

indicateurs de la santé tels que l'incidence des rhumes, la grippe, les maux des yeux, 

la fatigue et le manque de concentration. L'amélioration des caractéristiques de 

durabilité, à savoir l'amélioration de l'air, de l'environnement thermique et 

acoustique, produit un impact significatif et positif sur le confort ainsi que sur la santé 

des occupants (Darko et al., 2013) et contribue à une meilleure qualité de vie 

(Papadopoulos et Giama, 2009). D'autres avantages sociaux sont démontrés par la 

littérature comme un environnement de travail sain .(Yudelson, 2010). D'ailleurs, Lee 

et Guérin ont examiné la satisfaction et la performance des occupants dans les 

immeubles de bureaux durables (Lee et Guerin, 2009). Leur étude a révélé que 

l'aménagement interne dans le bureau certifié LEED affecte à la fois la satisfaction et 

la performance des occupants. 

Il y a des preuves substantielles de la littérature démontrant que la QEI des bâtiments 

durables améliore la santé des occupants et des utilisateurs de l'immeuble et par 

conséquent diminue les coûts de santé. Par exemple, l'amélioration de la QEI 

s'effectue à travers le contrôle de l'humidité et des polluants, l'amélioration de la 

ventilation et l'accès à l'air extérieur, l'éclairage naturel, et le contrôle de la 

température, l'utilisation de meuble ergonomique (Mendell, 2004). En effet, un 

nombre croissant de recherches (Fisk, 2002 ; Zeigler, 2002) a également mis l'accent 

sur la QEI non seulement pour améliorer la productivité des employés, mais aussi 

pour obtenir des résultats d'apprentissage améliorés chez les étudiants ou encore pour 

diminuer 1' absentéisme et améliorer les résultats cliniques dans les établissements de 

soins de santé (Korkrnaz, 2007). Selon Governor's Green Government Council, la 

QEI comprend « les meilleures conditions possible en termes de qualité de l'air 

intérieur, de ventilation, de confort thermique, d'accès à la ventilation naturelle et à 
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l'éclairage de jour, et de contrôle efficace de l'environnement acoustique » (Zeigler, 

2002, p. 6). Une étude empirique a été réalisée par le même groupe Heschong 

Mahone Group (HMG) (1999) pour évaluer la performance et le rendement des 

élèves liés à 1' environnement intérieur. Cette enquête a confirmé que 1' apprentissage 

des élèves s'est amélioré jusqu'à 21 % dans les classes qui ont reçu le plus la lumière 

du jour par rapport aux étudiants qui en ont reçu le moins (Korkmaz, 2007). Une 

enquête est réalisée par Partonen et Lonngvist (2000) sur l'exposition des travailleurs 

de bureau à la lumière pendant l'hiver en Suède. Les résultats ont affirmé aussi que 

plus les niveaux d'exposition à la lumière du jour sont élevés, plus l'humeur et la 

vitalité ont été améliorées chez les occupants. De plus, les gains de productivité 

moyenne sont de 5,5 % plus élevés lorsque l'éclairage est naturel (Carnegie Mellon, 

2004) et la période de rétablissement ainsi que de convalescence est plus courte pour 

les patients dans des chambres d'hôpital à éclairage naturel ensoleillées par rapport à 

ceux dans les chambres avec éclairage artificiel (Beauchemin et Hays, 1996). La 

recherche d'Heschong Mahone Group (HMG) (2003) a examiné la corrélation entre 

l'environnement intérieur et la performance de l'employé de bureau. De manière 

significative, les résultats de leur étude ont réaffirmé que 1' amélioration de vue, la 

ventilation et les conditions de température de 1' air dans les espaces de bureaux 

affectent positivement la productivité des travailleurs. 

Les résultats d'une étude canadienne réalisée par Charles et al. (2004) ne font pas 

exception. L'auteur a remarqué que près d'un tiers des congés de maladie des 

employés sont attribués à des symptômes causés par la mauvaise qualité de l'air 

intérieur. Une étude menée en Malaysie par Syazwan et al. (2009) a conclu qu'il y ait 

une réduction considérable du syndrome de bâtiment malsain lorsque la mesure de 

ventilation par personne augmente dans les bureaux. Également, 1' étude de Frontczak 

et al. (2012) a révélé une forte corrélation entre le niveau de bruit, l'intimité visuelle 

et la satisfaction au travail. La facilité d'interagir avec des collègues et la quantité 

suffisante de lumière contribue à un haut niveau de satisfaction des occupants 
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(Frontczak et al., 20 12). De leurs côtés, Kumar et Fisk (2002) ont conclu que les 

employeurs sont motivés à satisfaire leurs travailleurs en créant un confort interne 

pour profiter de 1' amélioration de productivité, pour réduire 1' absentéisme, les coûts 

liés à la santé et le risque de litige. Enfin, Fisk, Mirer et Mendell (2009) a démontré 

que les caractéristiques des bâtiments et l'environnement intérieur peuvent avoir des 

effets comme l'apparition de maladies respiratoires transmissibles, la dépression, les 

allergies et les symptômes de l'asthme et la performance des employés. 

Somme toute, une meilleure QEI est donc essentielle pour les occupants pour 

maintenir la santé physique et psychologique. Elle peut réduire les maladies 

respiratoires aiguës, les allergies, 1' asthme, la dépression, 1' anxiété, le cancer et le 

syndrome des bâtiments malades. En plus de ces effets sur la santé des occupants, la 

QEI contribue à améliorer la productivité des employés et, par conséquent, elle 

renforce le niveau de satisfaction des occupants. Toutefois, la durabilité sociale dans 

le contexte de bâtiment devrait aller au-delà du niveau de cadre bâti envers la 

communauté locale (Zuo, Jin et Flynn, 2012). Il serait judicieux d'ajouter un certain 

nombre d'indicateurs liés à l'éducation aux systèmes de notation existante de 

bâtiments durables. Selon Ruano et Cruzado (2012), ces nouveaux indicateurs 

comprennent : 

• la formation à l'utilisation des transports publics et des vélos, 

• la sensibilisation aux questions environnementales locales, 

• les connaissances sur les réglementations nationales et locales liées à la 

durabilité, sensibilisation à la réduction et la prévention des déchets. 

4.3 .1.3 Les motivations environnementales 

Le bâtiment est connu pour causer de nombreux effets négatifs sur l'environnement 

en raison de sa longue durée de vie qui commence lors de 1' extraction et la 
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transformation des matières premières, passe par la fourniture d' intrants tels que 

l'énergie, l'eau et l'équipement de construction, et qui se termine dans la démolition 

et l'élimination des déchets (Zhang et al., 2004 ). Les bâtiments durables permettent 

un large éventail d'avantages environnementaux souvent obtenus grâce à l'utilisation 

de normes, de note et des systèmes de certification. Par conséquent, la prise de 

conscience croissante de l'impact positif du potentiel de bâtiment durable sur les 

questions environnementales permet de promouvoir et de diffuser ce type 

d'immeuble. 

Au cours des différentes phases de. leur cycle de v1e, les bâtiments durables se 

caractérisent par l'utilisation des matériaux recyclés, de faible consommation d'eau et 

d'énergie ainsi que des techniques de consommation économes de différentes 

ressources. Ces bâtiments parviennent ainsi à réduire leur vulnérabilité aux 

inondations, minimisent leurs émissions polluantes dans l'eau, l'air et le sol ainsi que 

le bruit et la pollution lumineuse (Hussin, Rahman et Memon, 2013 ; Li et al., 2014; 

Ojo, Mbowa et Akinlabi, 2011). Pour cette raison, les efforts sur la conception et la 

construction des bâtiments durables ont généralement porté sur l'efficacité 

énergétique, la conservation des ressources naturelles et l'usage de nouveaux 

matériaux de construction respectueux de l'environnement (Chau, Tse et Chung, 

2010). L'objectif poursuivi est d'assurer une plus grande réduction de l'impact global 

environnemental des bâtiments (Hussin, Rahman et Memop, 2013) et de diminuer 

leur contribution aux émissions de GES (Rahman et Khondaker, 2012). 

Plusieurs recherches académiques et professionnelles ont porté sur les avantages des 

bâtiments durables (Ahn, 201 Ob ; Ahn, Pearce et Ku, 2011 ; Pearce, Ahn et 

HanmiGlobal, 2012 ; United States Environmental Protection Agency, 2008 ; US 

Department of Energy (USDOE), 2003). Les résultats indiquent que les avantages 

environnementaux les plus importants concernant les phases de conception et de 

construction des bâtiments durables sont la conservation de l'énergie, l'amélioration 
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de la QEI, la préservation de 1' environnement et des ressources ainsi que la réduction 

des déchets (Papadopoulos et Giama, 2009; Yudelson, 2009). 

Plusieurs études convergent aussi à démontrer que les bâtiments durables constmits 

dans différents pays permettent tous de mieux conserver l'énergie, que ce soit aux 

États-Unis (Augenbroe et Pearce, 2009), en Australie (Yudelson, 2009) ou en G~èce 

(Manoliadis, Tsolas et Nakou, 2006). Selon Turner et Frankel (2008), un bâtiment 

certifié LEED peut atteindre plus de 28% d'économies d'énergie par rapport à la 

moyenne nationale. Dans son étude sur les bâtiments durables en Australie, Yudelson 

(2010) a conclu que l'efficacité énergétique dépasse le seuil de 30% et peut atteindre 

jusqu'à 50% pour les bâtiments certifiés LEED. Ces résultats corroborent ceux de 

l'étude de l'USGBC en estimant que les bâtiments durables, en moyenne, réduisent la 

consommation d'énergie de 30% (Weerasinghe, 2012). Cette conservation de 

1' énergie peut être réalisée par la mise en œuvre des stratégies et des technologies 

d'efficacité énergétique ainsi que par la production d'énergie à partir de ressources 

naturelles et renouvelables, à savoir le soleil, le vent et 1' énergie géothermique (Ahn 

et al., 2013). Concrètement, la réduction d'énergie dans les bâtiments durables 

favorise une empreinte de carbone plus faible que les bâtiments conventionnels (Jo, 

Golden et Shin, 2009 ; Tolan, 2012). Selon l'USGBC, la réduction de ces émissions 

de carbone peut atteindre 35 % en moyenne pour les bâtiménts certifiés 

(Weerasinghe, 2012). 

Outre l'efficacité énergétique et son impact positif sur les émissions de carbone, les 

bâtiments durables permettent de réduire la consommation d'eau. L'utilisation totale 

d'eau par les bâtiments atteint 12% de la consommation totale annuelle (Whole 

building design guide Sustainable Committee, 2010). Ces bâtiments durables 

consomment une plus faible quantité d'eau et génèrent moins d'eaux usées. Les 

technologies installées dans ces bâtiments (dans les toilettes et les robinets) 

permettent de bénéficier des avantages des urinoirs sans eau ou des toilettes à faible 
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débit et la capture de l'eau utilisée (gris) pour une réutilisation dans les toilettes et 

l'irrigation. L'USGBC estime que les bâtiments écologiques, en moyenne, réduisent 

la consommation de 1' eau de 30 à 50 % (Commission for Environmental Cooperation 

(CEC), 2008). En outre, ces bâtiments sont conçus aussi pour _réduire les problèmes 

de traitement des eaux usées en absorbant 1' eau de pluie qui, autrement, constituerait 

une charge pour le système d'égout (Tolan, 2012). Par rapport aux bâtiments 

classiques, les techniques adoptées par les bâtiments durables permettent de réduire la 

consommation d'eau, de fournir sur place le recyclage des eaux usées et de filtrage 

sur place les eaux de pluie (Commission for Environmental Cooperation (CEC), 

2008). D'ailleurs, les eaux de ruissellement sont un autre problème rencontré par 

plusieurs localités et qui est atténué par les bâtiments durables. En effet, les eaux de 

ruissellement des fortes pluies canalisées dans les systèmes d'égouts municipaux 

génèrent souvent des débordements d'égouts. En conséquence, les eaux usées non 

traitées se retrouvent dans les rivières, les lacs, les cours d'eau, etc. Pour régler le 

problème de débordement d'égouts unitaires , des coûts exorbitants sont nécessaires 

pour la modernisation des systèmes municipaux (Peter Urban, 2010). Néanmoins, les 

bâtiments durables permettent d'atténuer ce problème soit en créant plus de capacité 

d'absorption grâce aux toitures végétales, soit en utilisant l'eau de pluie à des fins 

d'eau et d'irrigation, soit en créant de bassins de rétention pour absorber les fortes 

précipitations des milieux humides où l'eau peut finalement recharger les nappes 

phréatiques au lieu d'être jetées dans un système d'eaux usées surchargées (Kibert, 

2008a). 

Parmi les autres avantages de bâtiment durable, on peut citer la réduction des déchets 

lors de la phase de la construction et de démolition (Yeheyis et al., 2013). En fait, à 

travers le recyclage, les bâtiments certifiés LEED réduisent en moyenne 79 % des 

déchets obtenus à partir de construction et de démolition. L'USGBC estime que les 

bâtiments durables génèrent des économies des coûts des déchets allant de 50 % à 

90 % (Commission for Environmental Cooperation (CEC), 2008). De même, les 
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estimations nationales en États-Unis confirment que le recyclage dans les bâtiments 

conventionnels permet de réduire au moins de 30 % des déchets de construction et de 

démolition (Kats, 2010). Le taux de recyclage doit être supérieur à 90% afin 

d'atténuer les impacts environnementaux évidents de construction et de démolition 

qui accompagnent la réutilisation et le recyclage de matériaux dans les nouveaux 

bâtiments (Coelho et De Brito, 2012). 

Par ailleurs, l'utilisation des technologies préfabriquées ou de préfabrication permet 

de réduire considérablement la quantité de déchets de construction et de démolition 

(Jaillon, Poon et Chiang, 2009). En outre, les bâtiments durables contribuent à 

améliorer la biodiversité urbaine et protéger l'écosystème par le biais de l'utilisation 

durable de la terre (Bianchini et Hewage, 2012 ; Henry et Frascaria-Lacoste, 2012). 

L'utilisation de matériaux et d'équipements durables est fondamentale pour la mise 

en œuvre des pratiques de construction durable (Shi et al., 2013). Par exemple, les 

cendres volantes pourraient être utilisées pour les composants structurels de 

conception de bâtiments écologiques, ce qui permet non seulement d'économiser de 

l'énergie, mais aussi de réduire les déchets aux sites d'enfouissement (Danatzko, 

Sezen et Chen, 2013). De même, l'utilisation de dalles préfabriquées en travaux de 

construction temporaires a un certain nombre d'avantages tels que la réduction de 

l'obsolescence, des économies de coûts (Shen, Tarn et Li, 2009) et une meilleure 

performance acoustique (Rajagopalan, Bilee et Landis, 2012). 

Enfin, les bâtiments durables fournissent plusieurs services écosystémiques sur le 

plan de filtration de l'eau, de protection contre les inondations, de la faune et de 

l'habitat naturel. Ces bâtiments permettent de mieux protéger les zones humides 

naturelles soit en isolant les zones humides existantes ou en empêchant de créer des 

zones humides supplémentaires. Par conséquent, ils aident à construire des 

écosystèmes sains (Kibert, 2008a). 
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En conclusion, l'objectif ultime de bonnes pratiques de durabilité s'avère un moyen 

d'affecter positivement l'environnement. Les avantages· du bâtiment durable sont 

divers et significatifs : l'efficacité énergétique, les économies d'eau, l'efficacité des 

ressources et la réduction des émissions de GES (Pacheco, Ord6fiez et Martfnez, 2012 

; Rahman et Khondaker, 2012 ; Sadineni, Madala et Boehm, 2011 ; Zabaneh, 2011). 

D'autres avantages démontrés en recherche représentent des enjeux d'une importance 

croissante dans notre vie quotidienne à l'instar de l'atténuation des débordements des 

eaux pluviales, de la réduction des effets d'îlots de chaleur dans les villes et des 

émissions de carbone (Ding, 2004). 

4.3.1.4 Synthèse des études sur les facteurs de motivation à l'échelle internationale 

Depuis les deux dernières décennies, un débat de fond se déroule autour de la 

question consistant à savoir dans quelle mesure les facteurs de motivation modifient 

vraiment la mise en œuvre des pratiques durables dans l'environnement bâti, soit les 

bâtiments existants et ceux à construire. De nombreuses études sur les défis des 

bâtiments durables ont été publiées et ont abordé largement la question de l'examen 

de la motivation des bâtiments durables (Augenbroe et Pearce, 2009 ; Azizi, Fassman 

et Wilkinson, 2011 ; Chan, Qian et Lam, 2009 ; Manoliadis, Tsolas et Nakou, 2006; 

Nduka et Ogunsanmi, 2015 ; Pitt et al., 2007 ; Saleh, 2015 ; Vanegas et Pearce, 

2000). Le défi est de comprendre comment instrumentaliser le concept de 

développement durable au sein de l'industrie du bâtiment. Le contexte est propice à 

plus de recherche intensive et à plus d'investigation pour identifier les motivations 

poussant à la promotion de la durabilité dans l'environnement bâti. 

Récemment, un nombre croissant d'études et de recherches ont tenté d'identifier les 

différents avantages de l'intégration des pratiques durables au cadre bâti au sein de 

différents pays: aux États-Unis (Ahn et al., 2013 ; Kats et al., 2003 ; Ries et al., 2006 

; Wedding et Crawford-Brown, 2007); en Grèce (Manoliadis, Tsolas et Nakou, 
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2006); au Nigeria (Udechukwu et Johnson, 2008); à Hong Kong et à Singapuor 

(Chan, Qian et Lam, 2009); au Canada (Issa, Rankin et Christian, 2010); en Grande

Bretagne (Alwaer et Clements-Croome, 2010 ; Pitt et al., 2007); en Chine (Zhang, 

Plattern et Shen, 2011) ; en Malaysia (Umar et Khamidi, 2012) ; en Nouvelle-Zélande 

(Smith et Baird, 2007) ; en France (Komalgarn, 2015). Les auteurs ont rapporté que 

les avantages économiques comme la réduction des coûts d'exploitation pendant la 

durée de vie du bâtiment, la diminution des coûts de santé, l'amélioration de l'image 

corporative, la création d'emploi (Yung et Chan, 2012), l'amélioration de la 

productivité, les coûts d'exploitation plus bas et la valeur du bâtiment plus élevée 

(Azizi, Fassman et Wilkinson, 2011 ; Chan, Qian et Lam, 2009 ; Pitt et al., 2007 ; 

Turner Construction Company, 2008 ; Zhang, Shen et Wu, 2010) figurent au premier 

plan des motivations. Viennent ensuite les motivations environnementales : la 

réduction de la consommation d'énergie, d'eau; la conservation de l'environnement 

(Augenbroe et Pearce, 2009 ; Bond; 2010). Enfin, les motivations sociales font 

surface et sont définies par les facteurs de la santé, du confort et de bien-être des 

occupants ainsi que la QEI (Ahn et al., 2013). En l;llême temps, certaines recherches 

ont identifié la réglementation gouvernementale, à savoir, règlements, normes et 

politiques du gouvernement (Azizi, Fassman et Wilkinson, 2011 ; Chan, Qian et Lam, 

2009 ; Pitt et al., 2007 ; Tang et Ng, 2014 ; Williams et Dair, 2006 ; Wilson et 

Tagaza, 2004), et les incitations gouvernementales comme un moyen efficace dans la 

promotion de bâtiments durables. D'ailleurs, certains résultats des études existantes 

évoquent des motivations qui n'ont pas figuré dans les groupes économique/financier, 

social et environnemental : par exemple, la vision du chef de la direction (Tang et Ng, 

2014); le soutien du succès organisationnel (Haynes, 2008), la RSE, les croyances 

individuelles (Bond, 2010); l'augmentation de l'efficacité des processus de travail 

(Heerwagen, 2010), la sensibilisation du client (Belloni et Hakkinen, 2011), 

l'éducation et la formation (Manoliadis, Tsolas et Nakou, 2006) et enfin, la 

prévention de réchauffement climatique (Nduka et Ogunsanmi, 2015). 
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Bien que la majorité des résultats de ces recherches corroborent au mveau des 

motivations de la conception durable et la construction des bâtiments durables, à 

savoir, la conservation des ressources naturelles, la diminution des coûts et d'énergie, 

1' amélioration de la productivité, 1' amélioration de la qualité de vie, les incitations 

gouvernementales, etc. L'objectif de ses études est de fournir des commentaires 

compréhensibles et exploitables afin de convaincre et d'encourager les décideurs et 

les acteurs clés du secteur immobilier pour prendre et accélérer le virage vert. Par 

conséquent, il serait légitime d'identifier les interventions des gouvernements et les 

institutions dans les pays en développement. 

En résumé, les résultats de 31 recherches et études ont été synthétisés dans le 

tableau 4.1 ci-dessous. 



T
ab

le
au

 4
.1

4 
L

es
 é

tu
de

s 
ex

is
ta

nt
es

 s
ur

 le
s 

fa
ct

eu
rs

 d
e 

m
ot

iv
at

io
ns

 d
es

 b
ât

im
en

ts
 d

u
ra

b
le

s 

A
ut

eu
rs

 e
t 

P
ay

s 
A

va
nt

ag
es

 e
t 

fa
ct

eu
rs

 d
e 

m
ot

iv
at

io
n 

M
ét

ho
de

 d
e 

re
ch

er
ch

e 
da

te
s 

K
at

s 
et

 a
l. 

-E
ta

ts
-U

n
is

 
-

D
im

in
ut

io
n 

de
s 

co
ût

s 
d'

én
er

gi
e 

-
R

ev
ue

 
de

 
(2

00
3)

 
-

D
im

in
ut

io
n 

de
s 

co
û

ts
 d

'e
au

 e
t 

d
'é

li
m

in
at

io
n 

de
s 

dé
ch

et
s 

1 i
tt

ér
at

ur
e 

-
R

éd
uc

ti
on

 d
es

 é
m

is
si

on
s 

en
vi

ro
nn

em
en

ta
le

s 
-

É
tu

de
s 

d
e 

ca
s 

-
D

im
in

ut
io

n 
de

s 
co

ût
s 

d'
ex

pl
oi

ta
ti

on
 e

t 
d'

en
tr

et
ie

n 
-

A
ug

m
en

ta
ti

on
 d

es
 é

co
no

m
ie

s 
de

 p
ro

du
ct

iv
it

é 
et

 d
e 

sa
nt

é 
-

R
éd

uc
ti

on
 d

es
 c

oû
ts

 d
'e

xp
lo

it
at

io
n 

W
il

so
n 

et
 

-A
u

st
ra

li
e 

-
R

en
fo

rc
er

 l
a 

m
ar

qu
e 

ve
rt

e 
d

'u
n

e 
or

ga
ni

sa
ti

on
 

-
E

nt
re

vu
es

 
T

ag
az

a 
(2

00
4)

 
-

S
at

is
fa

ir
e 

le
s 

no
rm

es
 d

e 
co

nc
ep

ti
on

 é
co

lo
gi

qu
es

 d
ur

ab
le

s 
du

 g
ou

ve
rn

em
en

t 
po

ur
 le

s 
im

m
eu

bl
es

 lo
ué

s 
et

 o
cc

up
és

 p
ar

 le
 g

o
uv

er
ne

m
en

t 
-

A
m

él
io

re
r 

la
 

sa
nt

é 
et

 l
a 

sa
ti

sf
ac

ti
o

n 
du

 
pe

rs
on

ne
l 

ai
ns

i 
qu

e 
le

s 
ni

ve
au

x 
d

e 
la

 
pr

od
uc

ti
vi

té
 g

râ
ce

 à
 u

ne
 Q

E
I 

-
É

vi
te

r 
l'o

bs
ol

es
ce

nc
e 

du
 b

ât
im

en
t e

n 
in

ca
rn

an
t 

le
s 

pr
in

ci
pe

s 
de

 c
on

ce
pt

io
n 

du
ra

bl
e 

M
an

ol
ia

di
s,

 
-

G
rè

ce
 

-
M

es
ur

e 
de

 l
a 

co
ns

er
va

ti
on

 d
'é

ne
rg

ie
 

-
Q

ue
st

io
nn

ai
re

 
T

so
la

s 
et

 N
ak

ou
 

-
S

tr
at

ég
ie

s 
et

 p
ro

gr
am

m
es

 d
'e

nc
ou

ra
ge

m
en

t d
e 

co
ns

er
va

ti
on

 d
es

 r
es

so
ur

ce
s 

(2
00

6)
 

-
R

èg
le

m
en

ts
 s

ur
 1

 'u
ti

li
sa

ti
on

 d
es

 t
er

re
s 

et
 l

es
 p

ol
it

iq
ue

s 
d

e 
pl

an
if

ic
at

io
n 

ur
ba

in
e 

-
M

es
ur

es
 d

e 
ré

du
ct

io
n 

de
s 

dé
ch

et
s 

-
T

ec
hn

ol
og

ie
s 

én
er

gé
ti

qu
es

 r
es

pe
ct

ue
us

es
 d

e 
l'

en
vi

ro
nn

em
en

t 
-

É
d

uc
at

io
n 

et
 f

or
m

at
io

n 
-

A
do

pt
io

n 
de

s 
pr

og
ra

m
m

es
 d

'i
nc

it
at

io
n 

-
R

e-
en

gi
ne

er
in

g 
du

 p
ro

ce
ss

us
 d

e 
co

nc
ep

ti
on

 
-

A
do

pt
io

n 
de

 n
or

m
es

 b
as

ée
s 

su
r 

la
 p

er
fo

rm
an

ce
 

-
Q

ua
li

té
 d

e 
l'e

nv
ir

on
ne

m
en

t 
in

té
ri

eu
r 

R
ie

s 
et

 
al

. 
-E

ta
ts

-U
ni

s 
-

D
im

in
ut

io
n 

d'
ab

se
nt

éi
sm

e 
-

E
tu

de
 d

e 
ca

s 
(2

00
6)

 
-

D
im

in
ut

io
n 

de
 la

 c
on

so
m

m
at

io
n 

d'
én

er
gi

e 
-

Q
ue

st
io

nn
ai

re
 

-
A

m
él

io
ra

ti
on

 d
e 

la
 p

ro
du

ct
iv

it
é 

-
R

éd
uc

ti
on

 d
es

 c
oû

ts
 d

'e
xp

lo
it

at
io

n 
S

m
it

h 
et

 
B

ai
rd

 
-

N
ou

ve
ll

e-
Z

él
an

de
 

-
H

au
ss

e 
de

s 
co

ût
s 

de
 l

'é
ne

rg
ie

 
-

Q
ue

st
io

nn
ai

re
 

(2
00

7)
 

-
D

em
an

de
 d

es
 c

li
en

ts
 

-
C

on
di

ti
on

s 
en

vi
ro

nn
em

en
ta

le
s 



39
8 

-
R

éd
ui

re
 l

es
 c

o
ût

s 
du

 c
yc

le
 d

e 
vi

e 
-

T
en

d
an

ce
s 

in
te

rn
at

io
na

le
s 

m
o

nt
ra

nt
 q

ue
 l

'e
nt

re
pr

is
e 

es
t 

in
te

lli
ge

nt
e 

-
A

 v
an

ta
 g

e 
co

nc
ur

re
nt

ie
l 

-
M

e
il

le
ur

e 
éd

uc
at

io
n 

-
P

er
fo

rm
an

ce
 s

up
ér

ie
ur

e 
-

A
tt

ra
ct

io
n 

et
 r

ét
en

ti
o

n 
du

 p
er

so
nn

el
 

-
S

ys
tè

m
e 

d
'é

v
al

ua
ti

o
n 

in
dé

pe
nd

an
t 

-
A

cc
en

t 
ac

cr
u 

su
r 

la
 p

ro
du

ct
iv

ité
 

-
S

ys
tè

m
es

 d
e 

no
ta

ti
o

n 
du

 g
o

uv
er

ne
m

en
t 

P
it

t e
t a

l. 
(2

00
7)

 
-

A
ng

le
te

rr
e 

-
S

en
si

bi
li

sa
tio

n 
du

 c
li

en
t 

-
R

ev
ue

 
de

 
-

R
èg

le
m

en
ts

 d
e 

co
ns

tr
uc

tio
n 

1 i
tté

ra
tu

re
 

-
D

em
an

de
 d

es
 c

li
en

ts
 

-
M

ot
iv

at
io

ns
 f

in
an

ci
èr

es
 

-
Q

ue
st

io
nn

ai
re

 
-

In
ve

st
is

se
m

en
t 

-
M

ar
qu

e/
m

es
ur

e 
-

P
o

li
ti

qu
e 

de
 p

la
ni

fi
ca

ti
o

n 
-

T
ax

es
/p

ré
lè

ve
m

en
ts

 

A
m

 be
c 

et
 

-
A

m
ér

iq
ue

 
du

 
-

M
e

ill
eu

r 
ac

cè
s 

à 
ce

rt
ai

ns
 m

ar
ch

és
 

-
E

tu
d

e 
et

 a
na

ly
se

 
L

an
o

ie
 (

20
08

) 
N

o
rd

 
-

D
if

fé
re

nc
ia

ti
o

n 
de

s 
pr

o
du

it
s 

de
s 

ét
ud

es
 

-
V

en
te

 d
es

 t
ec

hn
o

lo
gi

es
 d

e 
lu

tt
e 

co
nt

re
 l

a 
po

ll
ut

io
n 

ex
is

ta
nt

es
 

-
G

es
ti

o
n 

de
s 

ri
sq

ue
s 

et
 r

el
at

io
ns

 a
ve

c 
le

s 
pa

rt
ie

s 
pr

en
an

te
s 

ex
te

rn
es

 
-

C
o

ût
 d

u 
m

at
ér

ie
l, 

de
 l

'é
ne

rg
ie

 e
t d

es
 s

er
v

ic
es

 
-

C
o

ût
 d

u 
ca

pi
ta

l 
-

C
o

ût
 d

e 
la

 m
ai

n-
d

'œ
uv

re
 

T
ur

n
er

 
-E

ta
ts

-U
ni

s 
-

S
an

té
 e

t 
bi

en
-ê

tr
e 

de
s 

oc
cu

pa
nt

s 
-

Q
ue

st
io

nn
ai

re
 

C
o

ns
tr

u
ct

io
n 

-
V

al
eu

r 
du

 b
ât

im
en

t 
C

o
m

p
an

y 
-

D
em

an
de

 d
es

 l
oc

at
ai

re
s 

(2
00

8)
 

-
R

et
o

ur
 s

ur
 i

n
ve

st
is

se
m

en
t 

-
T

au
x 

d
'o

cc
up

at
io

n 
-

P
ro

du
ct

iv
it

é 
de

s 
tr

av
ai

ll
eu

rs
 

-
N

iv
ea

u 
de

s 
ve

nt
es

 d
an

s 
l'

es
pa

ce
 d

e 
ve

nt
e 

au
 d

ét
ai

l 



39
9 

H
ay

ne
s 

(2
00

8)
 

-
G

ra
nd

e 
B

re
ta

gn
e 

-
A

m
él

io
ra

ti
on

 d
e 

la
 p

ro
du

ct
iv

it
é 

-
Q

ue
st

io
nn

ai
re

 
-

A
pp

ui
e 

le
 s

uc
cè

s 
or

ga
ni

sa
ti

on
ne

l 
-

M
ei

ll
eu

r 
tr

an
sf

er
t 

de
 c

o
nn

ai
ss

an
ce

 
A

n
g 

et
 

-
A

u
st

ra
lie

 
-

R
éd

uc
ti

on
 d

es
 c

o
ût

s 
d

'e
x

pl
o

it
at

io
n 

et
 d

'e
nt

re
ti

en
 

-
Q

ue
st

io
nn

ai
re

 
W

il
ki

ns
o

n 
-

A
m

él
io

ra
tio

n 
de

 l
a 

co
m

m
er

ci
al

is
at

io
n 

(2
00

8)
 

-
D

if
fé

re
nc

ia
tio

n 
du

 m
ar

ch
é 

-
A

u
gm

en
ta

ti
o

n 
du

 p
ri

x 
de

 l
oc

at
io

n 
-

A
u

gm
en

ta
ti

o
n 

du
 t

au
x 

d
'o

cc
up

at
io

n 
-

A
u

g
m

en
ta

ti
o

n 
de

 l
a 

ré
te

nt
io

n 
de

s 
lo

ca
ta

ir
es

 
-

R
éd

u
ct

io
n 

du
 r

is
qu

e 
d

'o
bs

o
le

sc
en

ce
 

-
A

u
gm

en
ta

ti
o

n 
de

 l
a 

pr
od

u
ct

iv
it

é 
et

 la
 s

at
is

fa
ct

io
n 

pr
of

es
si

o
nn

el
le

 
-

A
m

él
io

ra
ti

on
 d

e 
pr

of
il 

pu
bl

ic
 e

t d
es

 r
el

at
io

ns
 c

o
m

m
un

au
ta

ir
es

 
T

ay
lo

r 
W

es
si

ng
 

-
G

ra
nd

e 
B

re
ta

g
ne

 
-

L
ég

is
la

ti
on

 d
e 

l'
in

du
st

ri
e 

-
Q

ue
st

io
nn

ai
re

 
L

L
P

 (
2

00
9

) 
-

H
au

ss
e 

de
s 

co
ût

s 
de

 1
 'é

ne
rg

ie
 

-
In

té
rê

t c
o

m
m

er
ci

al
 o

u 
im

ag
e 

de
 m

ar
qu

e 
-

O
pp

or
tu

ni
té

 d
u 

m
ar

ch
é 

-
R

is
qu

e 
d

'ê
tr

e 
la

is
sé

s 
-

D
em

an
d

e 
de

s 
lo

ca
ta

ir
es

 
C

ha
n,

 
Q

ia
n 

et
 

-
H

o
ng

 
K

on
g 

et
 

-
R

éd
uc

ti
o

n 
de

s 
co

ût
s 

de
 f

o
nc

ti
o

nn
em

en
t 

-
Q

ue
st

io
nn

ai
re

 
L

am
 

(2
00

9)
 

S
in

ga
po

ur
 

-
A

u
gm

en
ta

ti
o

n 
de

 l
a 

va
le

ur
 d

u 
bâ

ti
m

en
t 

-
R

éd
uc

ti
o

n 
de

s 
co

ût
s 

su
r 

la
 d

ur
ée

 d
e 

vi
e 

du
 b

ât
im

en
t 

-
A

ug
m

en
ta

tio
n 

de
 r

et
o

ur
 s

ur
 i

nv
es

ti
ss

em
en

t 
-

T
ra

ns
fo

rm
at

io
n 

du
 m

ar
ch

é 
-

A
u

gm
en

ta
ti

o
n 

de
 l

a 
pr

od
u

ct
iv

ité
 e

t 
la

 r
ét

en
ti

o
n 

du
 p

er
so

nn
el

 
-

A
m

él
io

ra
ti

on
 d

e 
la

 c
o

m
m

er
ci

al
is

at
io

n 
-

R
éd

uc
tio

n 
de

 l
a 

re
sp

on
sa

bi
li

té
 e

t d
u 

ri
sq

u
e 

P
ap

ad
o

po
ul

os
 e

t 
-

G
rè

ce
 

•!•
 

L
es

 a
va

nt
ag

es
 é

co
no

m
iq

ue
s 

-
R

ev
ue

 
de

 
G

ia
m

a 
(2

00
9)

 
-

R
éd

u
ct

io
n 

de
s 

co
ût

s 
d

'e
xp

lo
ita

ti
on

 
1 i

tt
ér

at
ur

e 
-

A
m

él
io

ra
ti

on
 d

e 
la

 v
al

eu
r 

de
 l

'a
ct

if
 e

t d
es

 b
én

éf
ic

es
 

-
A

m
él

io
ra

ti
on

 d
e 

la
 p

ro
du

ct
iv

it
é 

de
s 

em
pl

oy
és

 e
t d

e 
la

 s
at

is
fa

ct
io

n 
de

s 
oc

cu
pa

nt
s 

-
O

pt
im

is
at

io
n 

de
 l

a 
pe

rf
or

m
an

ce
 é

co
no

m
iq

ue
 d

ur
an

t 
le

 c
yc

le
 d

e 
vi

e 
•!•

 
L

es
 a

va
nt

ag
es

 d
e 

la
 c

o
m

m
un

au
té

 
-

A
m

él
io

ra
ti

on
 d

e 
l'

ai
r 

et
 d

e 
l'e

nv
ir

on
ne

m
en

t 
th

er
m

iq
ue

 a
in

si
 q

u
'a

co
us

ti
qu

e 
-

A
m

él
io

ra
ti

o
n 

de
 c

o
nf

or
t 

et
 d

e 
la

 s
an

té
 d

es
 o

cc
up

an
ts

 
-

M
in

im
is

at
io

n 
de

 p
re

ss
io

n 
su

r 
l'i

nf
ra

st
ru

ct
ur

e 
lo

ca
le

 



-
-

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

-
-

--
--

-
--

-
-
-

40
0 

-
C

o
nt

ri
bu

ti
o

n 
à 

la
 q

u
al

it
é 

de
 v

ie
 g

lo
ba

le
 

·:· 
L

es
 a

va
nt

ag
es

 e
nv

ir
on

ne
m

en
ta

ux
 

-
A

m
él

io
ra

ti
on

 e
t 

la
 p

ro
te

ct
io

n 
de

s 
éc

os
ys

tè
m

es
 e

t d
e 

la
 b

io
di

ve
rs

ité
 

-
A

m
él

io
ra

tio
n 

de
 l

'a
ir 

et
 d

e 
la

 q
u

al
it

é 
de

 l
'e

au
 

-
R

éd
u

ct
io

n 
de

s 
dé

ch
et

s 
so

lid
es

 
-

C
o

ns
er

va
ti

on
 d

es
 r

es
so

ur
ce

s 
na

tu
re

lle
s 

-
O

p
ti

m
is

at
io

n 
en

vi
ro

nn
em

en
ta

le
 d

es
 b

ât
im

en
ts

 s
ur

 l
eu

r 
du

ré
e 

de
 v

ie
 

M
il

le
r 

et
 

a
L 

-E
ta

ts
-U

ni
s 

-
R

éd
u

ct
io

n 
de

s 
co

ng
és

 d
e 

m
al

ad
ie

 
-

Q
ue

st
io

nn
ai

re
 

(2
00

9)
 

-
A

u
gm

en
ta

ti
o

n 
et

 a
m

él
io

ra
ti

on
 d

e 
la

 p
ro

du
ct

iv
ité

 
-

A
bs

en
ce

 d
es

 C
O

Y
 c

o
nd

ui
sa

nt
 à

 d
es

 o
cc

up
an

ts
 p

lu
s 

he
ur

eu
x 

-
A

m
él

io
ra

ti
on

 d
e 

la
 s

an
té

 p
ou

r 
le

s 
em

pl
oy

és
 

-
F

ac
il

it
é 

de
 r

ec
ru

te
r 

et
 d

e 
re

te
ni

r 
le

s 
em

pl
oy

és
 

K
at

o,
 

T
oo

 
et

 
-A

us
tr

al
ie

 
-

A
u

gm
en

te
r 

la
 s

at
is

fa
ct

io
n 

de
s 

em
pl

o
yé

s 
-

Q
ue

st
io

nn
ai

re
 

R
as

k,
 (

20
09

) 
-

A
m

él
io

re
r 

la
 p

ro
du

ct
iv

it
é 

de
s 

em
pl

oy
és

 
-

F
o

ur
ni

r 
de

s 
av

an
ta

ge
s 

ps
yc

ho
lo

g
iq

u
es

 p
o

ur
 l

es
 e

m
pl

oy
és

 
-

A
m

él
io

re
r 

la
 s

at
is

fa
ct

io
n 

m
en

ta
le

 d
es

 e
m

pl
oy

és
 

-
A

.'l
lé

lio
re

r 
la

 s
an

té
 p

h
ys

iq
ue

 

Z
ha

ng
, 

S
he

n 
et

 
-C

hi
ne

 

1 

-
A

m
él

io
re

r 
le

s 
av

an
ta

ge
s 

co
nc

ur
re

nt
ie

ls
 d

es
 p

ro
m

ot
eu

rs
 i

m
m

o
bi

li
er

s 
C

o
m

bi
na

is
o

n 
de

 :
 

W
u 

(2
0

10
) 

-
A

id
er

 le
s 

pr
o

m
ot

eu
rs

 à
 d

if
fé

re
nc

ie
r 

le
ur

s 
pr

o
du

it
s 

-
re

v
ue

 
de

 
la

 
-

F
o

ur
ni

r 
de

s 
pr

od
u

its
 u

ni
qu

es
 s

ur
 l

e 
m

ar
ch

é 
av

ec
 d

es
 c

o
m

p
os

an
ts

 v
er

ts
 

lit
té

ra
tu

re
 

-
R

éd
ui

re
 l

es
 c

o
ût

s 
de

 c
o

ns
tr

uc
ti

o
n 

et
 d

'e
xp

lo
ita

tio
n 

-
qu

es
ti

o
nn

ai
re

s,
 

-
G

ag
ne

r 
de

s 
pr

ix
 f

av
o

ra
bl

es
 d

es
 t

er
ra

in
s 

-
ét

ud
e 

de
 c

as
, 

et
 

-
A

cq
ué

ri
r 

pl
us

 d
e 

ca
na

ux
 f

in
an

ci
er

s 
de

 f
in

an
ce

m
en

t 
en

tr
et

ie
ns

 
-

O
bt

en
ir

 d
e 

la
 r

ép
ut

at
io

n 
de

 l
'im

ag
e 

de
 m

ar
qu

e
« 

ve
rt

» 
st

ru
ct

ur
és

 

Y
ud

el
so

n 
-E

ta
ts

-U
ni

s 
-

R
éd

u
ct

io
n 

de
s 

co
ût

s 
de

s 
se

rv
ic

es
 p

ub
li

cs
 p

o
ur

 l
'é

ne
rg

ie
 e

t 
l'e

au
 

-
E

tu
d

e 
de

 c
as

 
(2

0
10

) 
-

R
éd

u
ct

io
n 

de
s 

co
ût

s 
de

 m
ai

nt
en

an
ce

 
-

E
nt

re
v

ue
s 

-
A

u
gm

en
ta

tio
n 

de
 l

a 
va

le
ur

 d
u 

re
ve

nu
 s

up
ér

ie
ur

 n
et

 d
'e

x
pl

o
it

at
io

n 
(N

O
l)

 
-

A
ug

m
en

ta
tio

n 
de

 l
a 

pr
od

u
ct

iv
ité

 d
e 

l'
oc

cu
p

an
t 

-
A

ug
m

en
ta

ti
o

n 
de

s 
bé

né
fi

ce
s 

de
 m

ar
ke

ti
n

g 
-

A
u

g
m

en
ta

ti
o

n 
de

s 
bé

né
fi

ce
s 

de
 r

el
at

io
ns

 p
ub

li
qu

es
 

-
A

m
él

io
ra

tio
n 

de
 r

ec
ru

te
m

en
t e

t d
e 

ré
te

nt
io

n 
de

s 
em

pl
oy

és
 c

lé
s 

-
D

ém
o

ns
tr

at
io

n 
de

 
l '

en
ga

ge
m

en
t 

en
ve

rs
 

la
 

du
ra

bi
li

té
 

et
 

la
 

gé
ra

nc
e 



--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
-
-
-
-
-
-
-

40
1 

en
vi

ro
nn

em
en

ta
le

s 
H

ee
rw

ag
en

 
-

E
ta

ts
-U

ni
s 

·:· 
R

és
ul

ta
ts

 f
in

an
ci

er
s 

-
R

ev
ue

 
de

 
la

 
(2

01
0)

 
-

U
ti

li
sa

ti
on

 r
éd

ui
te

 d
es

 r
es

so
ur

ce
s 

li
tt

ér
at

u
re

 
-

R
éd

uc
ti

o
n 

de
s 

co
ût

s 
d

'e
x

pl
o

ita
tio

n 
et

 d
e 

m
ai

nt
en

an
ce

 
-

R
éd

u
ct

io
n 

de
s 

ri
sq

u
es

 e
t d

es
 c

oû
ts

 
-

A
u

gm
en

ta
ti

on
 d

e 
la

 p
ro

du
ct

iv
ité

 g
lo

ba
le

 
-

A
ug

m
en

ta
ti

on
 d

e 
la

 v
al

eu
r 

de
 r

ev
en

te
 d

e 
la

 p
ro

pr
ié

té
 

-
R

éd
uc

tio
n 

de
 l

'a
bs

en
té

is
m

e 
·:· 

R
és

ul
ta

ts
 d

es
 p

ro
ce

ss
us

 d
'a

ff
ai

re
s 

-
A

m
él

io
ra

ti
o

n 
de

 p
ro

ce
ss

us
 d

e 
l'

in
no

va
ti

o
n 

-
A

ug
m

en
ta

tio
n 

de
 l

'e
ff

ic
ac

ité
 d

es
 p

ro
ce

ss
us

 d
e 

tr
av

ai
l 

·:· 
R

el
at

io
ns

 a
ve

c 
le

s 
pa

rt
ie

s 
pr

en
an

te
s 

-
A

m
él

io
ra

tio
n 

de
 l

'i
m

ag
e 

pu
bl

iq
ue

 
-

A
ug

m
en

ta
ti

o
n 

de
 l

a 
ca

pa
ci

té
 à

 v
en

dr
e 

au
x 

cl
ie

nt
s 

pr
o-

en
vi

ro
nn

em
en

t 
-

S
en

si
bi

li
sa

ti
o

n 
et

 é
d

uc
at

io
n 

co
m

m
un

au
ta

ir
e 

-
A

m
él

io
ra

ti
on

 d
e 

la
 c

ap
ac

it
é 

de
 t

ra
va

il 
-

D
év

el
o

pp
em

en
t d

es
 r

es
so

ur
ce

s 
hu

m
ai

ne
s 

-
A

m
él

io
ra

ti
on

 d
e 

la
 q

u
al

it
é 

de
 v

ie
 a

u 
tr

av
ai

l 
-

A
m

él
io

ra
tio

n 
de

 l
a 

pr
od

u
ct

iv
it

é 
pe

rs
o

nn
el

le
 

-
A

m
él

io
ra

ti
o

n 
du

 b
ie

n-
êt

re
 

-
A

m
él

io
ra

ti
o

n 
de

 l
a 

ca
pa

ci
té

 à
 a

tt
ir

er
 d

es
 t

ra
va

il
le

ur
s 

de
 h

au
te

 q
ua

lit
é 

S
in

gh
 

et
 

a
l. 

-E
ta

ts
-U

ni
s 

-
C

o
nt

ri
bu

er
 à

 la
 r

éd
u

ct
io

n 
de

 l
'a

bs
en

té
is

m
e 

-
Q

ue
st

io
nn

ai
re

 
(2

01
0)

 
-

A
m

él
io

re
r 

la
 p

ro
du

ct
iv

ité
 

-
D

im
in

ue
r 

le
s 

he
ur

es
 d

e 
tr

av
ai

l 
af

fe
ct

ée
s 

pa
r 

l'
as

th
m

e 
et

 le
s 

al
le

rg
ie

s 
re

sp
ir

at
o

ir
es

 
-

R
éd

u
ir

e 
la

 d
ép

re
ss

io
n 

et
 le

 s
tr

es
s 

B
o

nd
 (

20
10

) 
-A

us
tr

al
ie

 
-

D
év

el
o

pp
em

en
t d

es
 s

ys
tè

m
es

 d
e 

no
ta

tio
n 

te
ls

 q
ue

 G
re

en
 S

ta
r 

et
 N

A
B

E
R

S
 

-
R

ev
ue

 
de

 
-

E
n

ga
ge

m
en

t d
u 

go
uv

er
ne

m
en

t e
t 

le
s 

or
ga

ni
sm

es
 d

u 
se

ct
eu

r 
pu

b
lic

 
li

tt
ér

at
ur

e 
-

L
ea

de
rs

hi
p 

fo
ur

ni
 p

ar
 l

es
 g

ra
nd

s 
in

ve
st

is
se

ur
s 

in
st

it
ut

io
nn

el
s,

 l
es

 d
év

el
o

pp
eu

rs
 e

t 
-

Q
ue

st
io

nn
ai

re
 

le
s 

en
tr

ep
ri

se
s 

du
 s

ec
te

ur
 p

ri
vé

 
en

 li
gn

e 
-

A
ug

m
en

ta
tio

n 
de

 l
a 

lo
ca

tio
n 

à 
lo

ng
 t

er
m

e,
 d

e 
la

 r
ét

en
tio

n 
de

s 
lo

ca
ta

ir
es

 e
t 

de
s 

éc
o

no
m

ie
s 

de
s 

co
ût

s 
d

'e
x

pl
o

ita
ti

on
 

-
A

ug
m

en
ta

ti
o

n 
de

 l
a 

pr
od

u
ct

iv
ité

 
-

A
m

él
io

ra
ti

o
n 

de
 l

'a
tt

ra
ct

io
n 

et
 d

e 
la

 r
ét

en
ti

on
 d

es
 e

m
pl

oy
és

 



40
2 

-
R

éd
u

ct
io

n 
du

 c
o

ng
é 

de
 m

al
ad

ie
 e

t d
e 

l'a
bs

en
té

is
m

e 
B

e l
lo

ni
 

et
 

-F
in

la
nd

e 
-

D
év

el
o

pp
em

en
t d

e 
la

 s
en

si
b

ili
sa

ti
on

 d
es

 c
li

en
ts

 s
ur

 l
es

 a
va

nt
ag

es
 

-
R

ev
ue

 
de

 
la

 
H

ak
ki

n
en

 
-

D
év

el
o

pp
em

en
t e

t a
do

pt
io

n 
de

s 
m

ét
ho

de
s 

d
'é

va
lu

at
io

n 
de

 d
ur

ab
il

it
é 

lit
té

ra
tu

re
 

(2
0

11
) 

-
G

es
ti

on
 d

es
 e

x
ig

en
ce

s 
de

 l
a 

co
ns

tr
uc

ti
on

 
-

E
nt

re
v

ue
s 

; e
t 

-
M

o
b

ili
sa

ti
o

n 
d

'o
ut

il
s 

de
 l

a 
co

ns
tr

uc
ti

o
n 

d
ur

ab
le

 
-

É
tu

de
s 

de
 c

as
 

-
D

év
el

op
pe

m
en

t d
es

 c
om

pé
te

nc
es

 d
e 

de
si

gn
er

s 
et

 d
e 

tr
av

ai
l 

en
 é

qu
ip

e 
-

D
év

el
o

pp
em

en
t d

e 
no

uv
ea

ux
 c

o
nc

ep
ts

 e
t s

er
vi

ce
s 

A
zi

zi
, 

F
as

sm
an

 
-S

. 0
 

-
M

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
e 

no
uv

el
le

s 
po

lit
iq

u
es

 g
o

uv
er

ne
m

en
ta

le
s 

-
R

ev
ue

 
de

 
la

 
et

 
W

il
k i

ns
o

n 
-

A
m

él
io

ra
ti

on
 d

u 
pr

of
it

 s
up

ér
ie

ur
 e

n 
re

to
ur

 
1 i

tt
ér

at
ur

e 
(2

01
1

) 
-

O
ff

re
 d

'é
co

no
m

ie
s 

de
s 

co
ût

s 
d

'e
x

pl
o

ita
ti

o
n 

-
A

ug
m

en
ta

ti
on

 l
e 

ni
ve

au
 d

e 
se

ns
ib

ili
sa

tio
n 

en
 r
~

is
o
n 

de
 m

ul
ti

pl
es

 r
ec

he
rc

he
s 

su
r 

la
 

pe
rf

or
m

an
ce

 d
es

 b
ât

im
en

ts
 d

ur
ab

le
s 

P
er

re
tt

 (
20

 1
 1)

 
-

N
o

uv
e l

le
-Z

él
an

de
 

-
E

co
no

m
ie

s 
de

 c
oû

ts
 d

'o
cc

up
at

io
n 

-
R

ev
ue

 
de

 
la

 
-

A
ug

m
en

ta
ti

o
n 

de
 l

a 
va

le
ur

 d
e 

la
 p

ro
pr

ié
té

 
1 i

 tt
ér

at
ur

e 
-

A
ug

m
en

ta
ti

o
n 

de
 l

oy
er

 
-

E
nt

re
v

ue
s 

-
A

m
él

io
ra

tio
n 

du
 p

ot
en

ti
el

 d
e 

m
ar

ke
ti

ng
 

-
Q

ue
st

io
nn

ai
re

 
-

Q
ua

lit
é 

de
 l

'a
ir

 i
nt

ér
ie

ur
 s

ai
n 

se
n

 l
ig

ne
 

-
D

im
in

ut
io

n 
de

 l
'o

bs
o

le
sc

en
ce

 
Z

ai
nu

l 
A

bi
di

n
, 

-
M

al
ay

si
a 

-
A

ug
m

en
ta

ti
o

n 
de

 l
a 

se
ns

ib
il

is
at

io
n 

et
 la

 d
if

fu
si

o
n 

de
s 

co
nn

ai
ss

an
ce

s 
-

Q
ue

st
io

nn
ai

re
 

Y
u

so
f 

et
 A

 w
an

g 
-

S
o

ut
ie

n 
du

 g
o

uv
er

ne
m

en
t 

-
E

nt
re

v
ue

s 
(2

0
12

) 
-

S
o

ut
ie

n 
po

te
nt

ie
l d

es
 f

o
ur

ni
ss

eu
rs

 e
t d

es
 f

ab
ri

ca
nt

s 
lo

ca
ux

 
-

A
u

gm
en

ta
ti

o
n 

de
 l

a 
se

ns
ib

ili
sa

ti
on

 d
u 

pu
b

lic
 e

t 
l'e

ff
et

 d
e 

l'
av

an
ta

ge
 c

o
nc

ur
re

nt
ie

l 
G

ün
d

og
an

 
-

T
ur

qu
ie

 
-

In
no

va
ti

on
 d

an
s 

le
 s

ec
te

ur
 d

u 
bâ

tim
en

t 
-

R
ev

ue
 

de
 

(2
0

12
) 

-
A

m
él

io
ra

ti
o

n 
de

 l
a 

qu
al

ité
 d

e 
la

 v
ie

 
lit

té
ra

tu
re

 
-

A
m

él
io

ra
ti

on
 d

e 
la

 s
an

té
 d

es
 o

cc
up

an
ts

 e
t d

u 
b

ie
n-

êt
re

 
-

Q
ue

st
io

nn
ai

re
 

-
A

m
él

io
ra

tio
n 

de
s 

av
an

ta
ge

s 
de

 l
a 

pr
od

uc
ti

vi
té

 
B

on
d 

et
 

P
er

re
tt 

-
N

o
uv

e l
le

-Z
él

an
de

 
-

S
at

is
fa

ct
io

n 
et

 l
a 

pr
od

u
ct

iv
ité

 d
es

 o
cc

up
an

ts
 

-
R

ev
ue

 
de

 
(2

0
12

) 
-

P
er

fo
rm

an
ce

 s
up

ér
ie

ur
e 

de
s 

bâ
ti

m
en

ts
 

lit
té

ra
tu

re
 

-
H

au
ss

e 
de

s 
co

ût
s 

d
'é

ne
rg

ie
 

-
E

nt
re

v
ue

 
-

A
 va

nt
a g

e 
co

m
pé

ti
ti

f 
st

ru
ct

ur
ée

 
-

R
éd

u
ct

io
n 

de
s 

co
ût

s 
du

 c
yc

le
 d

e 
vi

e 
-

Q
ue

st
io

nn
ai

re
 

-
S

ys
tè

m
e 

de
 n

ot
at

io
n 

de
 l

'i
nd

us
tr

ie
 (

G
re

en
 S

ta
r)

 
en

 l
ig

ne
 

-
P

o
li

tiq
ue

 g
o

uv
er

ne
m

en
ta

le
 

-
C

od
e 

du
 b

ât
im

en
t 

-
M

ei
lle

ur
e 

éd
uc

at
io

n 



40
3 

-
M

ei
lle

ur
e 

di
sp

on
ib

il
ité

 d
e 

pr
od

ui
ts

 v
er

ts
 

A
hn

 
et

 
al

. 
-E

ta
ts

-U
ni

s 
-

C
on

se
rv

at
io

n 
d

'é
ne

rg
ie

 
-

E
xa

m
en

 
en

 
(2

0 
13

) 
-

A
m

él
io

ra
ti

on
 d

e 
la

 Q
E

I 
pr

of
on

de
ur

 
de

 
-

C
on

se
rv

at
io

n 
de

 l
'e

nv
ir

o
nn

em
en

t/
de

s 
re

ss
ou

rc
es

 
la

 l
itt

ér
at

ur
e 

-
R

éd
uc

ti
o

n 
de

s 
dé

ch
et

s 
-

E
xa

m
en

 
-

C
on

se
rv

at
io

n 
d

'e
au

 
d

'e
x

pe
rt

s 
-

D
év

el
op

pe
m

en
t 

de
 

sy
st

èm
es

 
d

'é
va

lu
at

io
n 

de
s 

bâ
ti

m
en

ts
 

ve
rt

s 
(L

E
E

D
, 

G
re

en
 

-
Q

ue
st

io
nn

ai
re

 
G

lo
be

s)
 

-
A

pp
ro

ch
e 

g
lo

ba
le

/i
nt

ég
ré

e 
de

 c
on

ce
pt

io
n 

du
 b

ât
im

en
t 

-
A

ug
m

en
ta

ti
on

 d
e 

la
 p

ri
se

 d
e 

co
ns

ci
en

ce
 d

es
 c

li
en

ts
 

-
A

va
nt

ag
es

 c
om

m
un

au
ta

ir
es

 e
t 

so
ci

au
x 

-
É

du
ca

ti
on

 e
t f

or
m

at
io

n 
Fe

i g
e 

et
 

al
. 

-
S

ui
ss

e 
-

C
on

fo
rt

 
-

Q
ue

st
io

nn
ai

re
 

(2
0 

13
) 

-
E

ng
ag

em
en

t 
au

 tr
av

ai
l 

-
A

m
él

io
ra

ti
on

 d
e 

la
 p

ro
du

ct
iv

it
é 

W
in

d
ap

o 
(2

0 
14

) 
-

A
fr

iq
ue

 d
e 

su
d 

-
A

ug
m

en
ta

ti
on

 d
es

 c
oû

ts
 d

e 
l'

én
er

gi
e 

-
E

tu
de

 
m

ul
ti

-
-

R
éd

uc
ti

o
n 

de
s 

co
ût

s 
d

'e
x

pl
oi

ta
ti

on
 d

u 
bâ

ti
m

en
t 

ca
s 

-
D

is
po

ni
bi

li
té

 d
'o

ut
il 

d
'é

va
lu

at
io

n 
ap

pr
op

ri
é 

(G
re

en
 S

ta
r 

S
A

) 
-

E
nt

re
vu

es
 

-
A

va
nt

ag
es

 c
o

nc
ur

re
nt

ie
ls

 
-

L
ég

is
la

ti
on

 
T

an
g 

et
 

N
g 

-C
h

in
e 

-
R

ég
le

m
en

ta
ti

on
 g

o
uv

er
ne

m
en

ta
le

 a
ct

ue
ll

e 
-

E
nt

re
vu

es
 

(2
01

4)
 

-
In

it
ia

ti
ve

 d
u 

go
uv

er
ne

m
en

t 
se

m
i-

di
ri

gé
es

 
-

V
is

io
n 

P
D

G
 

-
E

xp
an

si
on

 d
u 

m
ar

ke
ti

ng
 d

ur
ab

le
 e

t 
la

 r
ég

le
m

en
ta

ti
on

 g
o

uv
er

ne
m

en
ta

le
 

-
R

es
po

ns
ab

il
ité

 s
oc

ia
le

 
-

S
tr

at
ég

ie
 d

e 
dé

ve
lo

pp
em

en
t d

ur
ab

le
 d

e 
1 '

en
tr

ep
ri

se
 

-
M

en
er

 l
e 

m
ei

ll
eu

r 
pr

at
iq

ue
 

-
A

ug
m

en
ta

ti
o

n 
de

s 
pr

of
it

s 
-

R
ép

ut
at

io
n 

de
 m

ar
ch

é 
-

D
em

an
de

 d
u 

cl
ie

nt
 

N
du

ka
 

et
 

-N
ig

er
ia

 
-

P
ou

rs
ui

vr
e 

le
 r

ec
yc

la
ge

 a
ct

if
 

-
R

ev
ue

 
de

 
la

 
O

gu
n

sa
nm

i 
-

C
on

se
rv

er
 le

s 
re

ss
o

ur
ce

s 
na

tu
re

ll
es

 
li

tté
ra

tu
re

 

1 
-

P
ré

ve
ni

r 
le

 r
éc

ha
uf

fe
m

en
t c

li
m

at
iq

ue
 



4
0

4
 

(2
0

15
) 

-
D

im
in

ue
r 

le
s 

co
ût

s 
de

s 
do

m
m

ag
es

 e
nv

ir
on

ne
m

en
ta

ux
 

-
Q

ue
st

io
nn

ai
re

 
-

A
m

él
io

re
r 

la
 p

ro
du

ct
iv

it
é 

-
M

ai
nt

en
ir

 1
' i

nt
ég

ri
té

 e
nv

ir
on

ne
m

en
ta

le
 

-
A

m
él

io
re

r 
la

 q
ua

li
té

 d
e 

vi
e 

de
s 

in
di

vi
du

s 
et

 d
e 

la
 s

oc
ié

té
 d

an
s 

so
n 

en
se

m
b

le
 

-
U

ti
li

se
r 

le
s 

re
ss

ou
rc

es
 n

at
ur

el
le

s 
re

no
uv

el
ab

le
s 

-
R

éd
ui

re
 l

a 
co

ns
om

m
at

io
n 

d
'é

ne
rg

ie
 e

t 
le

s 
co

ût
s 

-
P

ro
té

ge
r 

l'a
ir

, 
l'e

au
 e

t 
l'

éc
os

ys
tè

m
e 

te
rr

es
tr

e 
-

R
éd

ui
re

 e
t é

li
m

in
er

 la
 p

ro
du

ct
io

n 
de

s 
dé

ch
et

s 
-

R
éd

ui
re

 d
es

 c
oû

ts
 d

e 
sa

nt
é 

-
A

m
él

io
re

r 
la

 s
an

té
, 

le
 c

on
fo

rt
 e

t l
e 

bi
en

-ê
tr

e 
-

A
m

él
io

re
r 

la
 c

ro
is

sa
nc

e 
éc

o
no

m
iq

ue
 

-
S

at
is

fa
ir

e 
le

s 
be

so
in

s 
hu

m
ai

ns
 

L 



4.3.2 Les obstacles à la mise en œuvre des pratiques et des indicateurs de la 
durabilité 

Dans la section précédente, nous avons présenté les avantages économiques, sociaux 

et environnementaux des bâtiments durables. La pénétration et la diffusion rapide de 

tout nouveau concept sont en général difficiles dans tout marché et dans tout 

domaine. En effet, les efforts pour promouvoir le bâtiment durable dans certains pays 

ont échoué en raison de nombreux obstacles et barrières nuisant à la réussite de sa 

mise en œuvre. À cet égard, cette recherche tente d'identifier les obstacles et les 

préoccupations susceptibles de décélérer le phénomène de l'institutionnalisation du 

bâtiment durable, et par conséquent, de proposer des mesures appropriées afin de 

surmonter les barrières. Les résultats de cette étude permettraient à toutes les parties, 

y compris les gouvernements et les acteurs de 1' industrie de bâtiment de réussir à 

promouvoir 1' application de concept du développement durable au cadre bâti. Dans 

cette partie, nous voulons identifier et analyser les obstacles aux bâtiments durables à 

travers dans une littérature approfondie. 

Le nombre des barrières à la mise en œuvre réussie du concept de développement 

durable est généralement élevé dans le secteur de la construction par rapport à tout 

autre secteur (Iwaro et Mwasha, 2010). La littérature a identifié plusieurs de ces 

obstacles, lesquels diffèrent d'un pays à 1' autre (Ametepey, Aigbavboa et ·Ans ah, 

2015 ; Belloni et Hakkinen, 2011 ; Saleh, 2015). Les recherches qui ont exploré les 

barrières de bâtiments durables les ont classés sous de grands groupes (Azadian et 

Radzi, 2013 ; Dahle et Neumayer, 2001 ; Jamehammar et al., 2008 ; Kennedy et 

Basu, 2013 ; Zhang et Wang, 2013). Par exemple, Ametepey, Aigbavboa et Ansah 

(2015) ont regroupé les obstacles sous six composantes : financiers ; politiques ; 

management/leadership ; techniques ; socio-culturelles et 

connaissances/sensibilisation. De même, Gan et al. (2015) ont rassemblé les barrières 

sous les six groupes suivants : économiques, conscience, ressources, processus, 

politiques et règlements. Par contre, Mosly (2015) a regroupé les obstacles sous cinq 
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composantes : financier, gouvernemental, culturel, marché et technique. Enfin, Yusuf 

(2009) a identifié les obstacles en deux groupes : barrières secondaires et barrières 

principales. Cependant, les auteurs ont été unanimes à considérer le surcoût lié à la 

durabilité ; les périodes longues de retour sur investissement ; la tendance à maintenir 

les pratiques actuelles ; les connaissances limitées et les compétences des sous

traitants comme étant les obstacles les plus importants à la conception et à la 

construction durable. De plus, les facteurs culturels, environnementaux, économiques 

et politiques dominent dans l'ordre en ce qui concerne l'importance de ces obstacles. 

Dans notre travaiL nous regroupons ces barrières . sous cinq grandes catégories : 

économiques et financiers ; politiques et règlements gouvernementaux ; 

sensibilisations, connaissances et techniques ; éducation et information; et enfin 

socioculturels et du marché. 

4.3.2.1 Les obstacles économiques et financiers 

Les obstacles économiques et financiers existent sous de nombreuses formes dans le 

contexte des bâtiments durables. L'influence des obstacles d'ordre économique et 

financier sur la mise en œuvre de bonnes pratiques et des indicateurs de la mesure de 

la performance du bâtiment durable a suscité 1' intérêt de plusieurs auteurs (Belloni et 

Hakkinen, 2011 ; Hydes et Creech, 2000 ; Nelms, Russell et Lence, 2005). Cette 

catégorie regroupe particulièrement les obstacles suivants : la crainte des coûts 

d'investissement plus élevés, la peur d'une longue période de remboursement, les 

inquiétudes des clients à 1' égard de la rentabilité, 1' ignorance du coût du cycle de vie, 

le manque de ressources financières comme étant des obstacles majeurs à la mise en 

œuvre de la construction durable (Ametepey, Aigbavboa et Ansah, 2015). 

L'augmentation des investissements initiaux couplée à une longue période de 

récupération représente les plus importants obstacles ralentissant la diffusion du 
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concept du bâtiment durable pour les propriétaires et les institutions financières (Gan 

et al., 2015). Ceci explique le nombre de recherches concentrées sur la gestion des 

coûts initiaux et la période d'amortissement des investissements pour les bâtiments 

durable (Chang, Rivera et Wanielista, 2011 ; Langdon, 2007 ; Zuo et Zhao, 2014). En 

effet, plusieurs chercheurs ont identifié le coût élevé des bâtiments et des 

technologies durables comme une barrière (Alrashed et Asif, 2012 ; Chan, Qian et 

Lam, 2009 ; Hwang et Ng, 2013 ; Iwaro et Mwasha, 2010 ; Lidula et al., 2007 ; 

Richardson et Lynes, 2007 ; Samari et al., 2013 ; Zhang, Plattem et Shen, 2011). Plus 

précisément, certains auteurs ont mis l'accent sur l'effet de la peur des coûts 

d'investissement plus élevés (Belloni et Hakkinen, 2011 ; Hydes et Creech, 2000 ; 

Nelms, Russell et Lence, 2005) et les risques de co('tts imprévus (Belloni et Hakkinen, 

2011 ; Sodagar et Fieldson, 2008) comme étant de sérieux obstacles à la mise en 

œuvre de bâtiment durable. À vrai dire, pour les propriétaires, l' introduction de 

nouvelles normes ou technologies dans les projets de construction induit un surcoût 

ou une prime pour l'investissement initial (Hwang et Ng, 2013 ; Zhang et al., 2011). 

Par exemple, Tarn et al. (2006) ont montré que l' application de la norme ISO 14000 

et HK-BEAM augmente les coûts en capital de l'équipement, de la formation du 

personnel, des ressources humaines, de la technologie pour la protection de 

l'environnement (comme le traitement de l'eau) et l'application de matériaux 

antibruit. 

De plus, il y a une reconnaissance croissante que l'intégration des technologies 

durables et de haute performance lors des phases de conception et de construction de 

bâtiments durables est considérée comme un défi principal en raison de leurs co('tts 

(Iwaro et Mwasha, 2010). Par exemple, dans les pays en développement, en raison de 

l'importation de nouvelles technologies à partir d'autres pays influent directement sur 

les coûts de leurs mises en œuvre (Iwaro et Mwasha, 2010). En Chine, Zhang et al. 

(2011) ont constaté que le coût supplémentaire élevé des technologies durables est 

considéré comme la principale barrière à la mise en œuvre de bonnes pratiques 
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durables. De même, les praticiens de la construction estiment que les coûts des 

matériaux durables sont plus élevés que les coûts des matières classiques (Urban 

Land lnstitute (ULI), 2002). Les coûts plus élevés peuvent également provenir de 

l'augmentation des honoraires du consultant et indirectement de la familiarité de 

l'équipe de conception et les entrepreneurs avec les pratiques des bâtiments durables 

(Hydes et Creech, 2000). 

En outre, les prêteurs ne fournissent pas des fonds spéciaux pour soutenir les 

technologies durables de la construction et de développement (Zhang et Wang, 2013). 

Le manque de soutien des institutions financières (Elmualim, Valle et Kwawu, 2012) 

et les difficultés de financement (Lawrence, Winn et Jennings, 2001 ; Lidula et al., 

2007 ; Zhang et Wang, 2013) se traduisent directement par des contraintes financières 

sévères empêchant les organisations à gérer efficacement leurs responsabilités de 

durabilité. De surcroît, la·perception très répandue que les bâtiments durables ont des 

coûts plus élevés que ce que le marché est prêt à payer constitue un autre obstacle 

(Ahn et Pearce, 2007). Une autre préoccupation mentionnée dans la littérature est le 

fait que les incitations à rendre leur bâtiment plus durable soient mal réparties entre 

les propriétaires et les locataires (Myers, Reed et Robinson, 2008), les propriétaires 

investissant dans des bâtiments verts alors que ce sont les locataires qui en bénéficient 

grâce à la réduction de la consommation de 1, énergie et de 1, eau ainsi qu, à 

l'amélioration de la productivité des employés, etc. (Bond, 2010). Dans ce cadre, 

nous assistons, dans la dernière décennie, à une émergence des baux verts en tant que 

pratique structurée sur les · dépenses brutes associées au bâtiment assurant que le 

bénéfice relatif aux gains d'efficacité énergétique revient au propriétaire/investisseur 

du bâtiment. Parmi les autres obstacles de ce groupe, certains sont liés à une 

contrepartie financière de bâtiments durables. Par exemple, dans les pays en 

développement, le nombre de nouveaux bâtiments augmente de façon spectaculaire. 

Malheureusement, les prix de 1' énergie sont faibles et de ce fait 1' utilisation de 
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technologies efficaces et de technologies d'énergie renouvelable n'est pas encouragée 

(Hui, 2000). 

La déconnexion ou plutôt la séparation entre les coûts d'investissement initiaux et 

d'exploitation représente également un sérieux obstacle (Suttell, 2006). En fait, 

Bordass (2000) a affirmé que la notion de cycle de vie est souvent ignorée parce que 

ceux qui paient les coûts initiaux ne reçoivent pas les avantages et les prestations sont 

rapidement écartées. De leurs côtés, Cole et Sterner (2000) et Sterner (2000) ont 

révélé l'importance des méthodes des coûts du cycle de vie (CCV) dans des projets 

des bâtiments durables. Un certain nombre d'études ont montré que l'amélioration de 

l'efficacité énergétique ne provoque pas une augmentation significative des coûts 

d'investissement (Belloni et Hakkinen, 2011). Par exemple, Umar et Khamidi (2012) 

ont identifié les économies opérationnelles suite à 1' intégration des pratiques durables 

comme la qualité de l'air, l'accès à la lumière du jour et les vues sur l'extérieur. Cette 

affirmation est appuyée par les recherches d' Ala-Juusela et al. (2006) ainsi que de 

Zhang et al. (2011) sur les économies énergétiques lors de l'intégration des 

technologies durables au stade de la conception. Ces auteurs ont affirmé que les 

bâtiments économes en énergie peuvent offrir d'importantes économies pendant le 

fonctionnement et ont démontré que des améliorations significatives dans la 

performance énergétique peuvent être réalisées avec de faibles frais supplémentaires. 

Selon Bartlett et Howard (2000), les consultants de coûts ont surestimé les coûts en 

capital pour les mesures d'efficacité énergétique et en ont sous-estimé les économies 

potentielles. Concrètement, un consensus s'est établi concernant l'adoption de 

technologies durables qui dépasse l'amélioration de l'image de marque des 

promoteurs immobiliers et permet aussi de réduire les coûts d'administration 

lorsqu'un système de partage d'expérience efficace est établi (Abolore, 2012 ; 

Afolabi, Graeme et Runming, 2013 ; Zhang et al., 2011). 
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Il s'avère toutefois important de préciser que l'argument de «surcoût » souvent mis 

en avant comme entrave au « virage vert » est réfuté par plusieurs chercheurs. Kats et 

al. (2003) ont conclu que la prime moyenne pour les 33 bâtiments durables étudiés 

est légèrement inférieure à 2 %. Les auteurs ont stipulé que l' économie du cycle de 

vie résultant de l'investissement dans la conception et dans la construction durable 

dépasse considérablement les coûts initiaux supplémentaires (Kats et al., 2003). Une 

autre étude réalisée par « Sustainable Building Task Force » de la Californie sur 33 

bâtiments durables a démontré une moyenne de 2 % pour la prime des coûts de 

construction associés à la certification. En Australie, des résultats similaires sont 

présentés par Langdon (2007) concernant la comparaison des coüts de construction de 

221 bâtiments (83 bâtiments visent LEED, tandis que 138 n'ont pas d'objectifs de 

conception durable). L'auteur a conclu que les différences de coûts sont 

principalement dues au type de programme LEED visé (Langdon, 2007). L'obtention 

d' une certification pour un bâtiment durable coüte plus cher en échange de l'étiquette. 

De même, une enquête réalisée en 2005 par Turner Construction concernant les 

primes de coûts pour les bâtiments certifiés LEED a confirmé que les surcoûts étaient 

dépendants de l' obtention et du niveau de la certification (Turner Construction, 

2005). Bien que ce soit un fait reconnu que les estimations de l'intégration des 

pratiques durables dans la construction augmentent le coût du capital initial de 1 % à 

25 %, ceci est contrebalancé par des économies réalisées sur le long terme grâce à la 

réduction des coûts opérationnels (Kats et al. , 2003) et du confort pour 1' utilisateur 

(Ametepey, Aigbavboa et Ansah, 2015). La recherche d'Issa, Rankin et Christian 

(2010) est même allée plus loin pour conclure que les bâtiments durables peuvent se 

construire sans aucun des coûts supplémentaires qu'évoquent généralement la 

majorité des chercheurs. Ce constat rassure les praticiens surtout ceux qui identifient 

le coût initial élevé comme une des grandes barrières freinant 1' adoption de pratiques 

durables. 
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Somme toute, il est clair que l'absence d'évaluation des coûts du cycle de v1e, 

l'amortissement supérieur, la séparation de comptabilisation entre les coûts 

d'investissement et d' exploitation et le «retour d'investissement» représentent les 

principales barrières. Cependant, dans la littérature, 1 ' un des principaux obstacles 

soulignés est le fait que les bâtiments durables exigent des coûts additionnels de 

construction par rapport aux bâtiments conventionnels (Ahn et Pearce, 2007 ; Bond, 

2010 ; Hayles et Kooloos, 2008 ; Kats et al., 2003 ; McGraw-Hill Construction, 2013 

; Richardson et Lynes, 2007). Cétte perception erronée consistante à l'idée qu'il faut 

encourir des coûts d'investissement plus élevés est contournée dans la littérature. Il 

existe des preuves qu'il est possible de construire des bâtiments plus durables sans 

une prime significative des coûts (Bon et Hutchinson, 2000 ; Bond, 2010 ; Hydes et 

Creech, 2000 ; Zhou et Lowe, 2003). De plus, les coûts nécessaires pour la 

technologie, les matériaux, les connaissances et les compétences deviennent plus 

facilement accessibles et à prix compétitif. 

4.3.2.2 Les obstacles politiques et règlements gouvernementaux 

L'effet des obstacles politiques sur la mise en œuvre de bonnes pratiques et des 

indicateurs de la mesure de la performance du bâtiment durable a été bien documenté 

(Dzokoto et Dadzie, 2013 ; Nelms, Russell et Lence, 2005 ; Osaily, 2010 ; Rydin et 

al., 2006). Le succès de bâtiment durable est fortement tributaire de l'engagement du 

gouvernement et de la formation de la législation. Les gouvernements jouent un rôle 

très important dans la promotion ou la rétrogradation des bâtiments durables (Mosly, 

2015). À cet effet, la littérature académique a retracé l'importance des obstacles 

associés aux politiques gouvernementales. Dans ce groupe d'obstacles, la recherche 

identifie plusieurs barrières comme 1' absence de politique, d'incitation et de soutien 

gouvernemental, l'absence de code du bâtiment sur la durabilité, le manque 
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d'engagement du gouvernement et l'absence de législation (Ametepey, Aigbavboa et 

Ansah, 2015). 

Les politiques et les règlements gouvernementaux constituent la principale approche 

pour atténuer l'impact négatif des activités de construction sur 1' environnement et la 

société (Gan et al., 2015). Selon Dzokoto et Dadzie (2013), le concept de bâtiment 

durable serait un succès si les parties prenantes, et en particulier le gouvernement, 

mettent en place une législation qui exigera des politiques de coopération de 

développement durable. Les deux auteurs ont insisté aussi sur le développement de 

·diverses politiques pour respecter la durabilité dans tous les aspects de leur 

développement. Concrètement, les gouvernements sont capables de fixer un certain 

nombre des règlements et de développer des pratiques durables qui favorisent 

notamment la conservation de 1' énergie et 1' efficacité énergétique. Cet engagement se 

traduit en conséquence par une obligation du public de mettre au point et d'intégrer 

les pratiques durables. 

Un autre obstacle du gouvernement est le manque d'incitations appropriées pour la 

mise en œuvre des systèmes et des technologies durables . Les incitations ont un rôle 

important à jouer dans l'industrie du bâtiment puisqu'ils motivent les acheteurs à se 

procurer les produits durables. Ces incitations aident à réduire les coûts des systèmes 

et des technologies de construction durable, ce qui les rend plus attrayants (Mosly, 

2015). En outre, les politiques d'incitation fiscale, comme les mesures d'incitation 

fiscale, les récompenses et les escomptes financiers sont les principaux instruments 

des gouvernements pour promouvoir les pratiques durables (Zhang et Dong, 2011). 

Ainsi, certaines recherches stipulent que la division des incitations entre le 

propriétaire et le locataire constitue un obstacle sérieux à la diffusion de bonnes 

pratiques durables (Bond, 2010 ; Yudelson, 2010). La recherche de Chan, Qian et 

Lam (2009) sur le marché de la construction durable dans les villes asiatiques, 

reconnaît également l'absence des mesures incitatives du gouvernement et 
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recommande leur adoption pour promouvoir les bâtiments durables. Toutefois, 

l'application effective des politiques d'incitation fiscale est très compliquée. Selon 

Yung et Chan (2012), le manque de financement du gouvernement allonge souvent 

les calendriers de projet en raison de la réglementation excessive et la bureaucratie. 

Enfin, une étude réalisée en Malaysia par Samari et al. (2013) a montré que les 

principaux obstacles au développement de bâtiments écologiques dans le pays sont le 

manque d'incitations, l'absence de mesures dans le code du bâtiment et de 

réglementation. 

Certaines recherches ont mis l'accent sur la faiblesse de la réglementation qui est 

principalement orienté vers les nouveaux bâtiments et marginalise le parc immobilier 

existant (Ürge-Vorsatz et al., 2007). Ce constat est appuyé aussi par Belloni et 

Hakk:inen (2011) qui ont déclaré que l'une des principales faiblesses de la 

réglementation en vigueur réside en leur concentration sur les nouveaux bâtiments 

plutôt que sur le parc immobilier existant. À ce stade, plusieurs pays européens ont 

mis en œuvre des fonds spéciaux qui étaient essentiels dans la promotion de 

l'économie d'énergie (Zhang et Wang, 2013). D'autres préoccupations ont été 

signalées par la recherche concernant le manque de collaboration entre les 

professionnels et les entreprises de constmction. Ce manque de collaboration peut 

résulter de politique et de cadre réglementaire inadéquat (Rohracher, 2001). 

De toute évidence, l'absence de politique de soutien à la constmction durable (Tolan, 

2012) et l'existence d'un cadre de la politique gouvernementale limité à la 

conservation et à l'efficacité énergétique représentent d'autres obstacles au 

développement de bâtiment durable (Alrashed et Asif, 2012 ; Chan, Qian et Lam, 

2009 ; Lidula et al., 2007 ; Samari et al., 2013 ; Tolan, 2012 ; Zhang, Plattern et 

Shen, 2011 ; Zhang et Wang, 2013). Par ailleurs, l'application des règlements est 

essentielle pour le succès des stratégies gouvernementales. L'absence d'un organisme 

d'application menace la réalisation de ces stratégies qui comprennent l'adoption de 
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nouveaux règlements liés aux bâtiments durables (Mosly, 2015). L'efficacité des 

politiques et des règlements a une relation étroite avec non seulement leur contenu, 

mais aussi avec leur application. L'absence d'une réglementation énergétique, d'un 

organisme responsable de son application et d'un système de surveillance efficace 

réduit 1' application des politiques et des règlements (Tseng et al., 2013) et par 

conséquent d'une diffusion limitée des pratiques durables. À cet égard, dans certains 

pays, il y a une perception que les gouvernements ne parviennent pas à faire respecter 

suffisamment les politiques et les règlements (Zhang et al., 2012 ; Zhang et al., 

2011). Par exemple, en Chine, des sanctions juridiques existent, mais en raison de la 

faiblesse du système juridique, ils ne sont jamais appliqués (Zhang et Wang, 2013). 

Cela pourrait se traduire par des attitudes conservatrices des praticiens de l'industrie 

de bâtiment envers l'adoption de pratiques durables (Gan et al., 2015). 

En conclusion, les gouvernements devraient mener la croisade en incorporant 

progressivement les pratiques de conception et de construction durables dans de 

nouveaux projets afin que les organisations privées et les particuliers puissent 

s'approprier celle-ci (Dzokoto et Dadzie, 2013). L'innovation et la réglementation 

sont nécessaires pour changer les comportements et pour faire avancer l'industrie de 

bâtiment vers un avenir plus durable. Les incitations économiques et les méthodes 

fiscales sont nécessaires pour stimuler l'innovation et pour créer une demande pour 

les bâtiments durables. Toutefois, il ne faut pas se limiter seulement aux incitations 

fiscales ou financières et aux réglementations pour orienter les comportements vers la 

durabilité dans l'industrie de bâtiment. Il est important d'améliorer les connaissances 

et les compétences professionnelles. Cela sera exposé dans le prochain paragraphe. 

4.3.2.3 Les obstacles techniques, connaissance et éducative 

Ce groupe d'obstacles regroupe les barrières techniques, les connaissances et 

1' éducation. Ces trois composantes sont complémentaires, interdépendantes et 
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entravent la diffusion des pratiques et des indicateurs de la mesure de la performance 

du bâtiment durable. Dans le prochain paragraphe, nous présentons les 

préoccupations qui sont associées à des obstacles techniques des bâtiments durables. 

1) Les obstacles techniques 

Généralement, les nouvelles technologies et nouveaux concepts, à l'instar du 

bâtiment durable, éprouvent habituellement des difficultés techniques à se diffuser. 

Pour cette raison, l'effet des obstacles techniques au succès de bâtiment durable a 

connu un regain d'intérêt considérable de la part de chercheurs (Hydes et Creech, 

2000 ; Nelms, Russell et Lence, 2005 ; Osaily, 2010 ; Rydin et al., 2006). Dans ce 

cadre, de nombreuses études ont identifié les obstacles techniques suivants : le 

manque de matériaux respectueux de l'environnement, le manque d'outils de mesure 

de la durabilité, l'absence de modèle «projet de démonstration», le manque de 

capacité technique, les pénuries de main-d'œuvre compétente, le manque de 

l'information et de la fiabilité (Alrashed et Asif, 2012 ; Chan, Qian et Lam, 2009 ; 

Hwang et Ng, 2013 ; Lawrence et al., 2005 ; Lidula et al., 2007 ; Mosly, 2015 

Samari et al., 2013; Zhang, Plattem et Shen, 2011). 

Plusieurs barrières techniques ont été identifiées à la mise en œuvre de la construction 

durable. Ces obstacles sont considérés comme techniques puisqu'ils ont un impact 

direct sur le succès de la mise en œuvre des principes de conception et de 

construction durable. Par exemple, la présence de personnel qualifié et compétent est 

importante pour la conception correcte, le fonctionnement et l'entretien d'un bâtiment 

durable. En fait, ces bâtiments disposent de systèmes et de technologies sophistiquées 

et non conventionnelles et par conséquent, ils nécessitent au moins la supervision 

d'un professionnel qualifié dans le domaine. Concrètement, les pratiques de la 

construction durable sont directement concernées par l'application des technologies 

de pointe, ce qui exige des ressources connexes humaines et matérielles (Hill et 

Bowen, 1997). Un manque de travailleurs qualifiés est l'un des plus importants 
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obstacles à 1' adoption des technologies, des indicateurs et des méthodes durables 

(Sakr, Sherif et El-Haggar, 2010 ; Zhang et al., 2012 ; Zhang et al., 2011). Dans le 

même temps, l'adoption de technologies, des indicateurs et de méthodes durables 

augmente également le temps de construction (Elmualim, Valle et Kwawu, 2012 ; 

Lam et al., 2011). De même, Rydin et al. (2006) ont affirmé que les concepteurs de 

l'industrie de la construction ne sont pas confiants lorsque les questions de 

conception de la construction durable se posent. Cela suppose que les professionnels 

de l'environnement bâti doivent avoir une grande connaissance des principes de 

construction durable dans le but de mettre en œuvre les bonnes pratiques (Ametepey, 

Aigbavboa et Ans ah, 20 15). 

En outre, la disponibilité des produits durables, notamment dans les pays en 

développement, constitue un autre sérieux obstacle technique. Selon Osaily (2010), la 

disponibilité des produits de construction «durable » d'origine locale, tels que les 

systèmes de vitrage avancés, s'avère difficile pour de nombreux projets de 

construction durable. Dans plusieurs cas, ces produits devaient être importés 

d'ailleurs, soit directement par l'équipe de projets ou par l'intermédiaire d'un 

distributeur agréé localement. De plus, Wong et Yip (2004) affirment qu'il existe un 

choix très limité de matériaux durables disponibles. L'incertitude de la performance 

associée à un choix limité de technologies et de matériaux peut décourager les 

praticiens de l'industrie dans l'adoption des pratiques durables. De même, la fiabilité 

des produits est essentielle pour son endurance sur le marché. Pour cette raison, les 

technologies et les systèmes durables doivent être prouvés pour être fiables. Dans le 

cas contraire, le manque de fiabilité va agir comme une forte barrière contre sa 

diffusion (Mosly, 2015). 

Il importe de mentionner également que les informations techniques sur la 

construction durable doivent être disponibles pour les professionnels dans un format 

approprié, et en fin de compte pour les entrepreneurs qui décident de leur mise en 
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œuvre dans la phase de la conception. Toutefois, selon Osaily (2010), l'accès à ces 

informations est onéreux, parfois compliqué et constitue un obstacle à l'utilisation de 

ces techniques. En gros, les différentes sources d'information (par exemple: les 

données techniques et les techniques manuelles sur le fonctionnement et 1' entretien) 

pour les technologies et les systèmes durable sont essentielles à la diffusion des 

pratiques durables (Mosly, 2015). 

En guise de conclusion, les obstacles techniques à la m1se en œuvre réussie de 

développement durable au cadre bâti sont nombreux et diversifiés. Les barrières 

techniques identifiées par la littérature sont : 

l'hétérogénéité des produits; 

1' enseignement de 1' architecture et de 1' ingénierie trop orienté vers les 

technologies conventionnelles; 

les faibles compétences des travailleurs qualifiés en développement durable; 

la faible orientation de la recherche et de développement pour la durabilité; 

et enfin la multidisciplinarité du cycle de vie de projet de construction 

(Ametepey, Aigbavboa et Ansah, 2015). 

Pour remédier à ces obstacles, il est fondamental de mettre 1' accent sur la 

sensibilisation et la connaissance. Néanmoins, ces deux composantes sont reconnues 

également comme des défis dans la mise en œuvre du bâtiment durable. 

2) Les obstacles de sensibilisation/connaissance 

Le manque de connaissances et de sensibilisation a également été reconnu parmi les 

obstacles qui peuvent sérieusement entraver la mise en œuvre réussie des pratiques et 

des indicateurs de la mesure de la performance du bâtiment durable. Pour cette raison, 

1' impact de meilleures sensibilisation et connaissance sur le succès de la mise en 

œuvre de la durabilité a été rapporté dans la littérature (Ang et Wilkinson, 2008 

Belloni et Hakkinen, 2011 ; Chan, Qian et Lam, 2009 ; Smith et Baird, 2007 
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Williams et Dair, 2007). Les recherches ont identifié plusieurs barrières de 

connaissances et de sensibilisation, par exemple : 

le manque de sensibilisation des professionnels et du public (Powmya et 

Abidin, 2014; Samari et al., 2013); 

le manque de connaissances professionnelles, le manque de sensibilisation des 

clients (Pitt et al., 2007) ; 

le manque de prise de conscience des avantages; 

1' ignorance ou 1' incompréhension sur la durabilité ; 

le manque d'éducation et de connaissances dans la conception durable 

(Ametepey, Aigbavboa et Ansah, 2015). 

Les concepteurs sont confiants en leur capacité à accéder et à utiliser des 

connaissances pour toute sorte d'usage (Rydin et al., 2006). Toutefois, cette 

confiance diminue lorsque les questions de construction durable sont prises en 

compte. Pour cette raison, les professionnels de l'environnement bâti doivent être 

familiarisés avec les principes de construction durable dans le but de mettre en œuvre 

efficacement sa pratique. De même, la construction durable peut être entravée par 

l'ignorance ou le manque de compréhension commune sur la durabilité (Belloni et 

Hakkinen, 2011). De plus, l'installation des technologies et des matériaux durables 

exige de nouvelles foimes de compétences et de connaissances. Enfin, le manque de 

compréhension et de connaissance technique de la part des sous-traitants entrave 

1' intégration des pratiques durables dans 1' environnement bâti (Landman, 1999 ; 

Richardson et Lynes, 2007). 

La conscience et la sensibilisation représentent le point de départ pour un changement 

d'attitude et de comportement des parties prenantes de l'industrie de la construction 

(Pitt et al., 2009 ; Plessis, 2007). Toutefois, la conscientisation des parties prenantes 

envers la durabilité est influencée par leur compréhension et leur acceptation des 

avantages des bâtiments durables . Plus précisément, le manque de sensibilisation sur 
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les performances des technologies durables peut influer négativement leur diffusion 

(Hwang et Ng, 2013). Ainsi, certains auteurs soulignent que le manque de 

compréhension, de connaissance des stratégies et de technologies durables sont des 

obstacles dans les pratiques générales de 1' industrie de la construction (Brown et al., 

2006). Plus particulièrement, on dénote le manque de compréhension sur les 

pratiques durables des propriétaires d'immeuble comme l'efficacité ~nergétique 

(Bond, 2010 ; Yudelson, 2010), les processus et les connaissances de base 

(connaissances et langage commun ainsi que la disponibilité des méthodes et des 

outils, innovation) (Belloni et Hakkinen, 2011) entravent la mise en œuvre des 

mesures de développement durable. 

Le secteur du bâtiment est composé de différents acteurs ayant des perspectives 

différentes (clients, consultants et entrepreneurs) du bâtiment qui doivent malgré cela 

travailler en équipe afin d'assurer la réussite d'un projet. Il est donc fondamental de 

créer et d'améliorer la sensibilisation ainsi que la connaissance de la durabilité entre 

les différents acteurs de 1' industrie de bâtiment. En outre, la conscience de la 

durabilité est affectée par la culture de l'industrie de la construction qui est axée sur le 

profit et la survie. Cela entre en conflit avec le principe de la durabilité (Mukherjee et 

Muga, 2010). Comme souligne Abidin (2010), la conscience des propriétaires envers 

le bâtiment durable est motivée par une demande suffisante .et accrue pour ce type 

d'immeuble sur le marché. Néanmoins, l'insuffisance de l'acceptation des 

consommateurs pour assurer 1' adoption de bâtiment durable en raison de son prix 

abordable apparaît comme un autre obstacle (Tseng et al., 2013). D'ailleurs, le faible 

pris de conscience de l'industrie du bâtiment durable est causé par un manque 

d'information et des connaissances connexes de la durabilité (Sakr, Sherif et El

Haggar, 2010). Enfin, pour les autres obstacles de sensibilisation, il faut signaler la 

faible sensibilité de différents fabricants et le manque de définition consensuelle de la 

notion de « la construction durable » (Tolan, 2012). Cette notion n'est pas immuable 

au fil du temps, cela dépend de l'état de développement scientifique et technologique 
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en tout temps. La définition de « la construction durable » est encore vague, diverse et 

parfois contradictoire (Plessis, 2007 ; Tseng et al., 2013). En conséquence, il y a 

absence de normes quantitatives pour déterminer si une action peut être considérée ou 

non comme durable (Hill et Bowen, 1997). 

En conclusion, le manque de sensibilisation et de connaissance se traduit par une 

faible diffusion des pratiques durables. Pour cette raison, il est primordial 

d'encourager l'éducation, la formation et la disponibilité de l'information dans le 

domaine du bâtiment durable pour pallier cet obstacle. De ce fait, on ne peut que 

constater que la diffusion de la durabilité est entravée par 1' éducation et le manque 

d'information. Ceci sera exploré dans le prochain paragraphe. 

4.3.2.4 Les obstacles de l'éducation et de la formation 

L'éducation et la formation dans le domaine de la construction durable sont rares en 

raison du faible engagement et du manque de soutien des employeurs (Wong et Yip, 

2004). Cela entrave la compréhension et l'acceptation de la durabilité dans le secteur 

du bâtiment, et par conséquent son adoption. 

Dans leurs recherches sur les obstacles de la construction durable, Ahn et al. (2013) 

ont identifié comme barrière la connaissance et la compréhension limitées de sous

traitants de la durabilité. Ce constat confirme la nécessité de 1' éducation et de la 

fmmation pour les sous-traitants ou les travailleurs des projets de construction qui 

seront axés plus particulièrement sur les questions de développement durable dans 

l'industrie de bâtiment. L'objectif est de bien comprendre et d 'intégrer les 

considérations de développement durable dans leur pratique quotidienne afin de 

changer leur attitude et leur comportement à 1' égard de la durabilité (Ahn et al., 

2013). De plus, le manque de formation et d'éducation sur la conception et la 

construction durable empêchent de mettre en œuvre des pratiques durables dans 
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l'environnement bâti et d'atteindre les objectifs de durabilité (Landman, 1999 ; 

Richardson et Lynes, 2007). Un autre obstacle éducatif est le manque 

d'encouragement de la recherche et le besoin des programmes d'éducation pour 

réaliser des changements durables dans le sens de la durabilité d'une industrie en 

croissance rapide (Gündogan, 2012). En outre, Mao et al. (2013) ont souligné le 

manque d'instituts et de services de recherche et de développement en Chine 

continentale, comparativement avec les pays développés . En conséquence, il en 

résulte une absence de normes connexes, de codes et de certifications des 

technologies ainsi que dés matériaux (Zhang et al., 2014). De plus, les gestionnaires 

de projet devraient rechercher des moyens efficaces pour motiver leurs sous-traitants 

à adopter des pratiques durables au projet de construction ainsi que dans leur gestion 

quotidienne. Un moyen évident pour démontrer l'importance de l'éducation et de la 

formation est de mettre 1' accent sur la pensée de cycle de vie. Cette approche peut 

être la clé dans les programmes éducatifs pour soutenir l'intégration concrète du 

concept de la durabilité dans le secteur du bâtiment. 

De nombreuses études ont examiné les limites des systèmes de notation, par exemple 

les pondérations, les critères, etc. En effet, certains auteurs ont critiqué la sélection 

des critères (Rumsey et McLellan, 2005 ; Schendler et Udall, 2005), tandis que 

d'autres chercheurs ont mentionné qu'il y avait un manque de vision globale du cycle 

de vie dans les méthodes d'évaluations (Bower et al., 2006). De même, 

l'inadéquation des méthodes d'évaluation de l'environnement du bâtiment existant 

qui permet de répondre aux préoccupations de durabilité est identifiée comme un 

autre obstacle. Ce questionnement clé a été mis en évidence par un certain nombre de 

chercheurs qui prétendent que ces systèmes visent explicitement à réduire les impacts 

environnementaux, mais qu'ils échouent souvent à prendre en compte de manière 

adéquate des indicateurs sociaux et économiques, limitant ainsi le cadre dans lequel la 

performance d'un bâtiment peut être évaluée (Cole et al. , 2005; Fenner et Ryce, 2008 

; Pope, Annandale et Morrison-Saunders, 2004). Aucun des outils ou des systèmes 
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mis au point jusqu'à présent n'est largement accepté. Le plus gros problème a à voir 

avec la subjectivité associée à la notion de « durabilité », motivée principalement par 

des différences politiques, technologiques, culturelles, sociales et économiques, 

existant non seulement entre les pays, mais aussi au sein des pays et entre les régions. 

En outre, Williams et Dair (2007) ont identifié le manque d'information disponible 

pour la plupart des groupes d'intervenants dans le secteur de la construction. Dans 

plusieurs cas, les intervenants ont admis qu'ils ne sont pas au courant de mesures 

durables ou des alternatives relevant de leurs compétences. Dans la même veine, il est 

évident que la demande en informations constitue une source de préoccupation pour 

promouvoir les pratiques durables. D' un côté, l'information sur la performance des 

bâtiments durables n'est pas complètement disponible; d'un autre côté, la circulation 

de l' information nécessaire entre les principaux acteurs sur les marchés de 

l'immobilier et de la construction n'est ni organisée ni normalisée (Lowe et Ponce, 

2009). De plus, les concepteurs doivent également former une équipe professionnelle 

intégrée de la conception jusqu'à la livraison des projets de construction. Cette équipe 

a besoin d'avoir la meilleure information disponible sur les produits et les outils pour 

réaliser la construction durable (Ametepey, Aigbavboa et Ansah, 2015). En gros, la 

durabilité n'a pas encore émergé catégoriquement comme un facteur dans la valeur 

d'un actif sur le marché (Sayce, Sunderberg et Clements, 2010) et de ce fait la 

commtmauté n'est pas motivée à participer à la collecte de données de la 

communauté des investisseurs. Ces derniers mettent l'accent sur la réduction des 

coûts ce qui empêche l'adoption des pratiques durables swtout dans les pays en 

développement tels que la Chine (Shi et al., 2013). Enfin, les faibles mveaux 

d'innovation chez les professionnels de la construction, y compris les architectes, les 

ingénieurs et les entrepreneurs, retardent également la croissance généralisée de la 

conception et de la construction durable (Richardson et Lynes, 2007). 
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En conclusion, il importe de mentionner que l'éducation et l'information représentent 

des facteurs de motivation et en même temps des obstacles pour la diffusion des 

pratiques durables. Cependant, la disponibilité de l'information n'est pas suffisante 

pour changer la culture de l'industrie vers la durabilité. Il est donc nécessaire 

d'identifier et surmonter des préoccupations socioculturelles pour le déploiement de 

projets durables. Pour cela, les barrières socioculturelles seront discutées dans le 

prochain paragraphe. 

4.3.2.5 Les obstacles socioculturels et du marché 

Dans cette section, nous discutons des préoccupations des barrières culturelles et du 

marché conjointement. Les barrières socioculturelles et du marché sont considérées 

comme interdépendantes par rapport au concept du bâtiment durable (Ametepey, 

Aigbavboa et Ansah, 2015 ; Bilau, 2008 ; Powmya et Abidin, 2014). L'effet des 

barrières socioculturelles sur le succès de la mise en œuvre de bonnes pratiques 

durables a suscité l'intérêt de plusieurs auteurs et a fait aussi 1' objet de nombreuses 

études dans la littérature académique (Dzokoto et Dadzie, 2013 ; Hydes et Creech, 

2000 ; Nelms, Russell et Lence, 2005 ; Osaily, 2010 ; Rydin et al., 2006). La 

littérature a identifié le manque de la demande pour les produits durables et une 

résistance au changement comme principaux obstacles socioculturels et du marché 

(Ametepey, Aigbavboa et Ansah, 2015 ; Dzokoto et Dadzie, 2013 ; Mosly, 2015 ; 

Williams et Dair, 2006). 

La culture du pays affecte considérablement son marché et permet d'accepter certains 

produits et par conséquent d'en rejeter d'autres. Par exemple, concernant la résistance 

au changement, il est difficile pour les nouveaux produits ou les systèmes innovants, 

comme les technologies durables, de parvenir à 1' étape de diffusion sur le marché 

(Bilau, 2008 ; Mosly, 2015). Par conséquent, un lien étroit se dessine entre les aspects 

de nature socioculturelle et le marché. 
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En général, l'industrie du bâtiment se présente comme un secteur qui est 

généralement très difficile à changer, en particulier en ce qui concerne les méthodes 

de construction pratiquées et les matériaux de construction utilisés surtout dans les 

pays en voie de développement à l'instar du Ghana (Ametepey, Aigbavboa et Ansah, 

2015), de l'Arabie Saoudite (Mosly, 2015) ou dans les pays en développement 

comme la Chine (Zhang et Wang, 2013) et la Turquie (Gündogan, 2012). Depuis des 

générations, ce secteur opère dans un style particulier et il est difficile de changer la 

culture dominante. À cet effet, une forte résistance au changement apparaît lors de 

l'introduction d'innovations comme les produits durables, qui se traduit notamment 

par un manque de demande de la part des clients et des parties prenantes. En outre, il 

peut y avoir de la résistance à l'utilisation de nouvelles technologies. Ainsi, il est 

difficile d'appliquer, d'exploiter et d'intégrer ces technologies dans le processus de la 

construction puisqu'il y aurait des risques possibles et des coûts imprévus à leurs 

mises en place. Par exemple, la recherche de Zhang et Wang (2013) en Chine a 

dévoilé la faible réceptivité du public aux produits de construction économes en 

énergie et l'apolitisme des consommateurs à investir dans ces produits (Zhang et 

Wang, 2013). De leur côté, Williams et Dair (2006) ont dévoilé dans leur recherche 

que l'obstacle le plus important de la mise en œuvre des produits durables est 

l'absence de demande de la part des clients. En bref, la tendance à maintenir les 

pratiques actuelles et à résister au changement dans le secteur de la construction 

représente les principaux obstacles socioculturels et du marché envers la conception 

et la construction durable (Brown et al., 2006; Landman, 1999). 

En outre, la culture de comtption infestée représente un obstacle au développement 

de la construction durable, car les acteurs clés résistent aux changements du système 

et chercheront toujours le statu quo pour leur survie (lwaro et Mwasha, 2010 ; 

Mohanty, 2012). De plus, l'échec de la mise en œuvre de la construction durable se 

retrouve surtout dans les cultures où règne le manque de collaboration et de partage 

des connaissances (Richar~son et Lynes, 2007). Pour le succès de l'adoption de la 
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durabilité dans le secteur du bâtiment, il est crucial de mettre 1' accent sur 1' intégration 

holistique de diverses méthodes et technologies, sans oublier surtout de la 

coopération des parties prenantes du projet (Hill et Bowen, 1997). Pour cette raison, 

le manque de coopération entre les parties prenantes du projet est reconnu comme 

l'un des plus importants défis à la bonne exécution des projets durables (Hwang et 

Ng, 2013). 

Concernant les obstacles du marché, ils varient entre la non-disponibilité de la 

technologie et des matériaux durables disponibles, la demande encore faible de client, 

l'absence d'institutions qui supervisent le marché et l'échec de la certification par 

l'entrepreneur. De son côté, Landman (1999) a mentionné dans son étude que 

l'obstacle le plus sérieux dans la conception et la construction durable était le manque 

d'intérêt manifesté par les clients, y compris les propriétaires et les promoteurs. Cette 

barrière est corrélée à la prime de coût initial d'un bâtiment durable et le manque de 

connaissances sur les avantages de la conception et de la construction durable. 

Actuellement, 1' industrie de la construction ignore encore les avantages potentiels 

tangibles et intangibles de la durabilité. Ceci empêche considérablement le 

remodelage de la demande du marché et du client. Un obstacle majeur à la diffusion 

des bâtiments durables est 1' absence des institutions qui supervisent et coordonnent 

les transactions sur le marché entre les différents acteurs (Erten, 2011). Enfin, l'échec 

de 1' entrepreneur à atteindre l~s certifications LEED pourrait entraîner des retards, 

des querelles, des litiges, des pertes financières, de la réputation endommagée et de 

l'avantage concurrentiel réduit. Par conséquent, ces risques ont dissuadé certains 

entrepreneurs de soumissionner pour des projets LEED. À plus long terme, cette 

situation pourrait nuire à une grande demande et à une diffusion des pratiques 

durables de la construction (Ofori-Boadu et al., 2012). 
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4.3.2.6 Synthèse des études sur les facteurs d'obstacles à l'échelle internationale 

Malgré les avantages significatifs de bâtiments durables au-delà des économies de 

coûts d'énergie, il existe de nombreux obstacles à l'investissement en bâtiments 

durables. De nombreuses études ont tenté d'explorer ces obstacles; par exemple, au 

Canada (Moore, 1994; Richardson et Lynes, 2007) ; aux États-Unis (Ahn et al., 2013 

; Bilau, 2008 ; Landman, 1999; Wood, 2007); en Australie (Ang et Wilkinson, 2008 

; Bond, 2010 ; Wilson et Tag~za, 2004); en Grande-Bretagne (Pitt et al., 2007 ; 

Taylor Wessing LLP, 2009 ; Williams et Dair, 2006); en Chine (Shi et al., 2013 ; 

Tang et Ng, 2014; Zhang, Shen et Wu, 2010); en Malaysia (Samari et al., 2013); en 

Nouvelle-Zélande (Perrett, 2011 ; Smith et Baird, 2007), etc. Les résultats dépendent 

directement des contextes institutionnels nationaux et conjugués avec les problèmes 

de 1' industrie des bâtiments dans les pays développés et les pays en développement. 

Sans connaître les obstacles, il serait difficile d'introduire des politiques et des 

stratégies pragmatiques pour promouvoir et intégrer les pratiques durables. 

Les obstacles qui empêchent 1' adoption des pratiques durables sont nombreux et très 

divers. Soulignons toutefois qu'il existe toute une panoplie d'obstacles appartenant à 

ces groupes : économique et financière, éducation et information, sensibilisation et 

connaissance, politiques et réglementations, soutien des parties prenantes du projet, 

risque (de ressources et d'investissement, etc.), modèles de gestion de projet, 

techniques, socioculturelles, etc. Notre examen approfondi de la revue de la littérature 

démontre que les obstacles les plus critiques appartiennent particulièrement au groupe 

économique et financier, sensibilisation et éducation, ainsi que les barrières 

institutionnelles (par exemple la législation, la réglementation, etc.). Surtout les 

investisseurs et les promoteurs, les facteurs économiques sont la plus haute priorité 

lorsque de nouvelles normes ou technologies sont introduites dans l'industrie des 

bâtiments. En fait, plusieurs recherches corroborent que le coût initial élevé pour la 

conception et la construction de bâtiments est considéré comme la préoccupation 

fondamentale (Chan, Qian et Lam, 2009 ; Landman, 1999 ; Turner et Frankel, 2008 ; 
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Williams et Dair, 2006 ; Wilson et Tagaza, 2004). L'intégration des pratiques 

durables nécessite des coûts en capital pour les équipements, les matériaux, la 

formation du personnel, les ressources humaines, les nouvelles technologies et enfin 

la protection de l'environnement (comme le traitement de l'eau). Enfin, parmi les 

principaux obstacles d'investissement pour la promotion des bâtiments durables, nous 

citons : la perception et la peur de leurs coûts plus élevés par rapport aux bâtiments 

classiques, la peur d'une longue période de remboursement, le souci de la rentabilité, 

l'ignorance du coût du cycle de vie, les risques d'investissement pour les nouvelles 

technologies et équipements durables, et enfin, le manque d'incitations ainsi que des 

ressources financières pour devenir plus durable. 

Derrière les préoccupations économiques et financières, les obstacles de la 

sensibilisation, de la connaissance et de 1' éducation se placent en deuxième position. 

Ils entravent les progrès vers un développement durable pour l'industrie des 

bâtiments. En effet, la conscientisation et la sensibilisation constituent le point de 

départ pour le changement d'attitude et pour le comportement des parties prenantes 

(Pitt et al., 2009). Plus précisément, la conscience des parties prenantes est 

étroitement liée et influencée par leur compréhension, leur acceptation et la culture de 

l'industrie (Mukherjee et Muga, 2010). D'une part, cette conscience est motivée par 

une demande suffisante sur le marché (Abidin, 2010) et d'autre part, elle est 

influencée par un manque d'informations et de connaissances (Sakr, Sherif et El

Haggar, 2010) ainsi qu'un manque d'éducation et de la formation (Wong et Yip, 

2004). Les barrières d'éducation, de connaissances et de sensibilisation et d'éducation 

entravant la mise en œuvre des mesures de développement durable comprennent ces 

préoccupations: le manque de compréhension entre les propriétaires d'immeubles sur 

l'efficacité énergétique et les pratiques du bâtiment durable, le manque de 

sensibilisation des professionnels, le manque de connaissances professionnelles sur 

les produits durables, le manque de sensibilisation des clients 

(Propriétaire/développeur), le manque de prise de conscience des avantages, 
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1' ignorance et 1' incompréhension sur la durabilité de la part des sous-traitants, et 

enfin, le manque d'éducation et de connaissances sur la conception durable (Ahn et 

al., 2013 ; Ametepey, Aigbavboa et Ansah, 2015). Il importe de signaler que 

1' amélioration de 1' éducation et de la sensibilisation des acteurs de 1' industrie du 

bâtiment sur les thématiques de la durabilité nécessite un soutien financier de la part 

des employeurs et du gouvernement. 

La littérature a démontré également que les obstacles institutionnels comme le 

manque de soutien, de politiques et d'incitations du gouvernement empêchent le 

mouvement du bâtiment durable (Chan, Qian et Lam, 2009 ; Wood, 2007 ; Zhang, 

Shen et Wu, 2010). Dans la même veine, les ·politiques et les règlements 

gouvernementaux constituent le moyen le plus efficace pour atténuer l'impact négatif 

des activités de construction sur l'environnement et sur la société. L'efficacité des 

politiques et des règlements dépasse leur contenu pour atteindre leur application. Plus 

particulièrement, dans certains pays en voie de développement, il existe plusieurs 

politiques et règlements pour la mise en application de la durabilité dans l'industrie 

du bâtiment. Toutefois, l'absence des institutions chargées de veiller à leur 

application, comme un organisme d'application ou un système de surveillance 

efficace, réduit considérablement l'efficacité de ces lignes directrices. En outre, l'une 

des principales faiblesses de la réglementation en vigueur est qu'elle se concentre 

principalement sur les nouveaux bâtiments plutôt que sur le parc immobilier existant 

(Belloni et Hakkinen, 2011). De plus, les obstacles institutionnels comprennent le 

manque de codes de construction sur la durabilité, le manque d'engagement du 

gouvernement, le manque ·de leadership politique et le manque de législation. De 

toute évidence, les bâtiments durables exigent 1' application des technologies de 

pointe nécessitant des ressources humaines et matérielles én01mes (Hill et Bowen, 

1997). Ceci augmente le temps de construction (Elmualim, Valle et Kwawu, 2012) et 

la nécessité des travailleurs qualifiés et compétents (Zhang et al., 2012). Finalement, 

les obstacles techniques comprennent le manque de matériaux respectueux de 
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l'environnement, l'absence de modèle « projet de démonstration », le manque de 

capacité technique et les compétences chroniques ainsi que les pénuries de main-

d'œuvre. 

Pour conclure, certaines recherches identifient le manque de leadership (Osaily, 

2010), le manque de segmentation du marché (Hydes et Creech, 2000), le manque de 

motivation et l'aspiration des valeurs des gestionnaires (Osaily, 2010), le retard dans 

la prise de décision (Rydin et al., 2006), l'absence de demande pour les produits 

durables, la culture de la résistance au changement (Ametepey, Aigbavboa et Ansah, 

2015), le manque de coopération entre les parties prenantes (Hwang et Ng, 2013), 

l'absence de la base de données et de l'information (Tang et Ng, 2014) ainsi que la 

corruption comme des obstacles à la mise en œuvre des pratiques durables. Le résumé 

des 31 études et recherches est présenté dans le tableau 4.2 ci-dessous. 
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4.3.2.7 Conclusion 

La documentation relative au bâtiment durable a été revue de façon critique afin de 

dresser une liste des facteurs essentiels de motivation et les obstacles à la mise en 

œuvre de bonnes pratiques durable et l'intégration des indicateurs de la mesure de la 

performance. Les articles publiés dans des revues spécialisées ont ét~ consultés (nous 

avons utilisé particulièrement la base de données « SCOPUS » pour identifier la 

grande majorité de ces publications), pour identifier les facteurs qui entravent 

l'adoption des pratiques durables à l'environnement bâti. Nous avons schématisé les 

facteurs en catégories (groupes) de façon détaillée dans les graphiques ci-dessous. 

Au total, nous avons identifié 82 facteurs de motivation répartis comme suit : 

36 facteurs pour le groupe économique/financier ; 

21 facteurs pour le groupe environnemental ; 

16 facteurs pour le groupe social ; 

et 11 facteurs sont répartis dans un groupe nommé « autres motivations ». 

Par contre, notre revue a distingué 83 facteurs d'obstacles répartis comme suit: 

11 obstacles pour le groupe « sensibilisation et connaissance » ; 

23 obstacles pour le groupe « technique » ; 

12 obstacles pour le groupe « socioculturel et du marché » ; 

10 obstacles pour le groupe « politique et règlement gouvernemental » ; 

17 obstacles pour le groupe « économique/financier » ; 

10 obstacles pour le groupe « éducation et formation ». 

Ces facteurs reliés aux motivations et aux obstacles à l'intégration du bâtiment 

durable sont synthétisés dans les tableaux 4.3 et 4.4 ci-dessous. À vrai dire, les 

résultats de cette étude aideront les parties prenantes de l'industrie de bâtiment à 

1' évolution vers la durabilité dans J'environnement bâti en améliorant les principales 
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motivations et en minimisant les obstacles potentiels à l'intégration des indicateurs de 

durabilité. De plus, ces résultats peuvent aider les décideurs à mettre en œuvre des 

politiques durables lors de la conception et de la constmction durable tant 

traditionnelles que novatrices dans 1' industrie du bâtiment. Enfin, ces facteurs servent 

aussi comme une base à la conception d'un questionnaire. 
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•:• Éducation et information 
1. Manque de formation et d'éducation pour la conception et la construction durable 
2. Manque d'encouragement de la recherche 
3. Faible présence pour les programmes d'éducation durable 
4. Manque d'instituts et des services du R&D 
5. Manque des méthodologies claires de l'approche du coat du cycle de vic 
6. Limites des systèmes de n.otation (pondération, critères, etc.) 
7. Inadéquation des méthodes d'évaluation des bâtiments existants pour répondre aux préoccupations de durabilité 
8. Manque d'information sur la performance des bâtiments durables 
9. Confusion liée aux ecOts et avantages liés aux bâtiments durables 
10. Parties prenantes ne possèdent pas l'information ou l'expertise pour intégrer les mesures durables 

· •:• Techniques 
1. Manque des matériaux respectueux de l'environnement 
2. Manque d'outils efficaces de la mesure de la durabilité 
3. Absence de modèle« projet de démonstration>> 
4. Manque de capacité technique 
5. Manque de main d'œuvre compétent 
6. Manque de l'information sur la fiabilité 
7. Augmente le temps de construction 
8. Manque de confiance des concepteurs sur les questions durables 
9. Disponibilité des produits durables 
10. Incertitude de la performance associée à un choix limité de technologies et matériaux 
11. Manque de preuve sur la fiabilité des technologies et des matériaux durables 
12. Information technique sur les bâtiments durables est onéreux et parfois compliquée 
13. Enseignement de l'architecture et de J'ingénierie est orienté vers les pratiques conventionnelles 
14. Tendance à maintenir les pratiques actuelles 
15. Faible orientation de la recherche pour la durabilité 
16. Familiarité avec les nouveaux équipements et technologies durables 
17. Manque de collaboration entre les professionnels et les entreprises de construction 
18. Prolongement du temps de construction 
19. Risque et craintes liés à l'utilisation des nouveaux matériaux et technologies durables 
20. Parties prenantes n'ont pas été incluse ou ont été incluses trop tard dans le processus à mettre en œuvre 

la mesure de la durabilité 
21. Retard dans la prise des décisions 
22. Manque de motivation et d'aspiration des valeurs des gestionnaires 
23. Manque de la ~d'approvisionnement durable mature 



4.4 Résultats 

Cette section présente l'analyse du contenu des résultats de quarante-cinq entrevues 

menées pour cette recherche. Les répondants ont fourni plusieurs facteurs détaillés 

expliquant les motivations et les barrières affectant l'adoption des pratiques et des 

indicateurs durables, durant le cycle de vie du bâtiment, au Québec. L'analyse des 

entrevues nous a permis d'établir un diagnostic des divers groupes de motivations et 

d'obstacles·. Au total, nous avons identifié trente-sept facteurs de motivation et vingt

quatre facteurs d'obstacles à la mise en œuvre des pratiques et des indicateurs 

durables au Québec. Les motivations identifiées sont classées en cinq groupes 

préalablement identifiés dans la littérature : « économique/financier », 

« environnemental », « social », « réglementaire/incitatif » et « autres motivations ». 

Par ailleurs, les obstacles identifiés sont répartis principalement en cmq groupes 

suivants : « économique/financier », « sensibilisation et connaissance », 

« socioculturel et du marché », « technique » et « politique et règlement ». 

Cette section est divisée en trois grandes parties. La première traite des facteurs de 

motivations relatifs à l'adoption des pratiques et des indicateurs durables au Québec. 

La deuxième présente les obstacles et les défis à leurs mises en œuvre. Enfin, la 

dernière discute des résultats et, à la lumière des résultats, elle expose des 

recommandations. 

4.4.1 Les facteurs de motivation 

Il s'agit ici d'identifier quels sont les facteurs qui mo ti vent 1' adoption des pratiques et 

des indicateurs durant le cycle de vie d'un grand bâtiment au Québec. Par analogie 

avec les résultats de la revue de la .littérature (section 3), notre grille d'analyse 

comporte cinq groupes des facteurs de motivation qui sont exposés dans cette partie. 



445 

4.4.1.5 Le groupe économique/financier 

Les répondants ont identifié divers facteurs de motivations économiques et financiers 

associés à 1' intégration des pratiques et des indicateurs durables. Ce groupe de 

motivation se décline en plusieurs facteurs et s'explique plus souvent par des 

motivations visant à réduire les coûts (d'exploitation, d'énergie, de recyclage, de 

l'eau et de 1' entretien), à améliorer le taux de location ; à chercher à survivre à la 

pression du marché, à augmenter la valeur de l'immeuble ; à améliorer la 

productivité, à diminuer l'absentéisme; à améliorer le roulement de personnel; etc. Il 

importe de mentionner que ces facteurs économiques et financiers sont 

interdépendants et sont susceptibles d'affecter la valeur de l'immeuble et d'influencer 

le taux d'adoption des pratiques et des indicateurs durables. 

1. Réduire les coûts d'exploitation 

Les répondants ont indiqué que la réduction des coûts d'exploitation était l'élément le 

plus important en ce qui concerne la motivation économique. Ils ont soutenu que cette 

réduction des coûts, qui se manifeste lors de la phase d'opération du bâtiment, 

représente la motivation principale pour 1' adoption des pratiques et des indicateurs 

durables. Ce constat corrobore les résultats d'autres recherches affirmant que 

1' adoption des incitatifs durables permettait de réduire directement les coûts 

d'exploitation tout au long du cycle de vie du bâtiment (voir par exemple: (Joseph, 

2016; Yates, 2001). Ce constat est illustré par ces citations: 

Il y a un bénéfice, disons, qui est le plus attrayant pour les gens, ils ne le diront pas 
nécessairement en premier, mais c'est le bénéfice économique. Donc économique là, 
il va se décliner en différentes façons, il va se décliner en termes de coûts 
d'opération, en termes de pouvoir d'attraction accru et en termes de bonification de 
l' image de marque des organisations qui gravitent autour du bâtiment certifié 
(Répondant 41 ). 
Bien, c'est parce que comme je vous dis, de façon générale, les bâtiments qui sont 
certifiés vont avoir de meilleurs coûts. Ils ont vraiment fait des efforts en termes des 
coûts opérationnels (Répondant 22). 
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Du côté exploitation et gestion, la certification aide les propriétaires et les 
administrateurs à réduire leurs coûts d'exploitation et améliorer leur efficacité en 
termes d'énergie et d'eau. Donc ça, c'est un des plus gros avantages (Répondant 12). 
On fait attention à notre empreinte environnementale parce que ça contribue à une 
saine gestion opérationnelle et financière du complexe immobilier (Répondant 27). 

2. Réduire les coûts énergétiques 

Les répondants ont précisé que les réductions des coûts passent principalement par 

1' économie générée de leur consommation efficace d'énergie, notamment lors de la 

phase d'exploitation de l'immeuble. En nous basant sur les citations ci-dessous, il est 

anodin de conclure que les économies énergétiques sont les principaux facteurs 

influençant les coûts pendant la phase d'opération d'un bâtiment durable. Ce dernier 

intègre les nouvelles technologies, comme la géothermie, qui favorise des économies 

énergétiques pouvant atteindre jusqu'à 58 % en moyenne pour les bâtiments les plus 

performants (Kato, Too et Rask, 2009), voire jusqu'à 70% (Griffith et al., 2007). 

Le fait de passer au travers des systèmes comme BOMA BESt leur permet de réaliser 
des économies du côté de consommation énergétiq!Je. Donc il y a des gens soit qu'ils ont 
un objectif seulement, leur consommation énergétique, c' est-à-dire de réduire les coûts 
associés à leur consommation énergétique . .. parce que c'est reconnu qu'en adhérant à 
une certification, il y a une efficacité supplémentaire qui est établie. Le rendement 
énergétique est pris en considération (Répondant 12). 
On sauve de l'énergie, on sauve de l'argent, on a une bâtisse qui est plus performante. 
Les locataires en bénéficient parce qu'on a moins de recharge . .. Nous on atteint nos 
objectifs financiers . .. en fonction de la performance de la bâtisse. Ce n'est pas juste les 
ventes là, je veux dire, c'est l'argent qu'on dépense aussi (Répondant 14). 
Un exemple flagrant, c' est la consommation énergétique, c'est un avantage majeur, mais 
c'est un peu de benchmarking à l'interne aussi . Je sais que ça a permis à comparer deux 
bâtiments équivalents : quand vous en avez un qui consomme 900 mégas joules au mètre 
carré et l'autre 1400 mégas joules au mètre carré, bien inévitablement on se pose la 
question ! (Répondant 16). 
Vos coûts d'énergie vont être réduits. Oui vous faites un investissement, mais, regardez, 
l'investissement se paye très rapidement. Alors c'est un bon investissement à faire: 
exemple on a fait un projet, à Saint-Laurent, et en fait il y avait une mesure d'économie 
d'énergie, elle coûtait 3 millions$. Alors la première réaction du chargé de projets, c'est 
« ben là, moi je n'ai pas ça dans mon budget!. Toujours la même réaction, mai là 
l'ingénieur a dit : oui, mais regarde ça va te permettre de sauver 1 million$ par année en 
énergie. Alors, en fait, ton truc se paye en trois ans, c'est un retour sur investissement de 
33 %. Qui va te donner 33 % de retour d'investissement sur ton argent? Personne. Si on 
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est capable d'avoir 1 %, 2 %, 3 %, on est content, habituellement c'est rendu négatif, les 
marchés boursiers (Répondant 40). 
Parce que l'obtention d'une certification c'est beau, mais dans les facteurs décisionnels, 
il y a aussi le fait qu'on a des économies reliées à 1' efficacité énergétique, des économies 
en argent, des économies reliées à l'efficacité directement. Donc il y a des bénéfices 
aussi pour réduire nos coûts d' opération par exemple et attirer une clientèle. Donc le 
plus grand obstacle est là. L'investissement et les facteurs décisionnels qui vont justifier 
l' investissement pour rendre l' immeuble plus efficace (Répondant 36). 

À vrai dire, on intègre l'économie d'énergie clairement, parce que c'est nous qui gérons 
la facture énergétique, puis on veut diminuer la facture énergétique (Répondant 03). 
Ils embarquent parce que quand tu vois le signe de piastre là, tu vas sauver des coûts, 
mais indirectement tu vas améliorer l'environnement, parce que tu sauves de l'énergie 
bien tu vas sauver sur ta facture, et en même temps, tu vas sauver au niveau de 
1 'environnement (Répondant L 9). 
Bien, parmi les motivations, c'est que ces systèmes t'obligent à avoir des systèmes de 
gestion de l' eau, de l'énergie, et si tu sais, si tu fais du benchmark sur tes résultats 
énergétiques et de ton confort, ça a un impact direct sur tes coûts, il y en a qui pensent 
que des certifications amènent des coûts supplémentaires. Les certifications vont t'aider à 
baisser tes frais d'exploitation ou à mieux les gérer (Répondant 37). 
Bien c'est le plus gros driver, l'énergie. C'est le plus gros .. . (Répondant 22). 

3. Réduire les coûts de recyclage, de 1' eau et de 1' entretien 

En plus de 1' efficacité énergétique, les répondants ont mentionné que les économies 

touchent les coûts associés à 1' enfouissement et au recyclage des déchets, 1' eau et la 

réparation du bâtiment durable comme l'illustrent ces citations suivantes. En fait, les 

bâtiments durables intègrent des équipements et des installations de toilette à faible 

consommation d'eau, de robinet à faible débit et offrent la possibilité de la collecte 

des eaux de pluie. Ces pratiques engendrent une diminution de 1' approvisionnement 

en eau potable pouvant aller jusqu'à 80 % (Kats et al., 2009). De plus, les études 

confirment que les coûts liés aux déchets sont réduits de 50 % à 90 % (Commission 

for Environmental Cooperation (CEC), 2008). Les entreprises commerciales qui 

occupent les édifices et qui payent les factures de collecte des déchets peuvent 

bénéficier d'une réduction de ces coûts et surtout ceux d ' enfouissement, comme les 

répondent le démontrent dans les extraits suivants : 
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Donc à partir du moment où au moins vous remboursez vos coûts de disposition au 
niveau du recyclage, vous êtes gagnants. Tu sais, vous n'avez pas à payer 
l'enfouissement, donc vous avez une équation qui est positive quelque part 
(Répondant 22) . 
Autre que le coût d'enfouissement et le coût d'énergie, il y a les déchets! 
Aujourd' hui, le recyclage, moi, ça traduit unpeu mon âge, mais je disais tout le 
temps, le recyclage se paie par lui-même. Parce que tu diminues tes coûts de déchet, 
il faut voir ça comme ça là. Il ne faut pas voir un coût additionnel, il faut voir une 
diminution de coûts d'enfouissement, et ça, c'est une notion qui doit être bien 
comprise parce que les gens disaient: « Ah ! mais ça coûte bien plus cher de faire du 
recyclage ! Regarde! On est obligé de payer! Puis regarde, on est obligé de faire ci, 
regarde on est obligé de faire ça ! ». « Ouais, mais as-tu mis dans l'équation combien 
tu économises en coût d'enfouissement? ». Mais ça, les coûts d'enfouissement on les 
payait là (Répondant 22). 
Je veux dire principalement, ça nous coûte, si on recycle plus, ça nous coûte moins 
cher d'enfouissement. Si on sauve de l'énergie, ça nous coûte moins cher en énergie. 
Si on fait bien la maintenance, ça nous coûte moins cher en réparation 
(Répondant 14). 
Je crois qu'ils veulent faire des économies d'énergie aussi . Et donc des économies 
d'énergie, des économies d'eau, ils veulent polluer le moins possible (Répondant 29). 

4. Améliorer le taux de location 

Les répondants confirment le constat découlant de nos résultats théoriques sur les 

études internationales affirmant que les bâtiments certifiés connaissent un taux 

d'occupation plus élevé par rapport aux bâtiments conventionnels (Eichholtz, Kok et 

Quigley, 2013 ; Fuerst et McAllister, 2007 ; Miller et al., 2009). Les bâtiments 

certifiés (LEED ou Energy Star) bénéficient d'un taux d'occupation moyen supérieur 

de 3.7 % et qui peut atteindre jusqu'à 36,2 %. 

À ce stade, rappelons la montée en flèche du taux d'inoccupation des espaces de 

bureaux du centre-ville de Montréal. Ce taux est passé de 8,2 % en 2013 à 10,4 % en 

2014 pour aboutir à 11,2 % en 2015 (Ville de Montréal, 2016) 13
. Selon l'étude de 

Newmark Knight Frank Devencore (2016), le taux d'inoccupation est passé de 9,0 % 

13 Ville de Montréal. Taux d ' inoccupation des espaces à bureaux. Disponible au 
hllp://v ille.montreal.gc.cafnortal/page? parre id=6897,67887873& dad=portal& schema=PORTAL. Consulté le 
21 décembre 2016. 
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pendant la première moitié de 2015 à 15,5 %au cours des derniers mois. À la lumière 

de ces constats, les propriétaires et les sociétés immobilières sont incités par les prix 

de loyer plus élevés et surtout par les taux d'occupation plus intéressants pour leurs 

édifices durables comme en témoignent ces extraits. 

Donc quand ça coûte l 0 % moins que le voisin, mais tu peux louer tes pieds carrés 
moins chers et tu vas avoir un taux d'occupation plus élevé. Un gestionnaire, il pense 
toujours: « Bien là, il faut qu'il soit lOO % loué ... c'est le service, le taux 
d'occupation est très important pour un gestionnaire (Répondant 19). 
C'est du côté économique, c'est évident, du côté réduction des risques locataire, tout 
ça, c'est évident aussi. Les bâtiments verts deviennent de plus en plus populaires pour 
les locataires. Donc il y a des gens qui ne s'intéressent absolument pas du côté 
environnemental, mais voient que le fait d' avoir une certification environnementale 
leur permet de se différencier de leur compéÙtion, et donc ils vont pouvoir avoir plus 
de bons locataires, à ce moment-là (Répondant 12). 
Parce que, de plus en plus, les bureaux chefs veulent avoir une image verte». Donc 
pour l' immobilier, je crois que c'est beaucoup plus vendeur, puis ... d'avoir beaucoup 
plus de locataires potentiels si tu as des certifications environnementales. Donc, pour 
le même pied carré pour le même coût au pied carré, puis pour des pommes pour des 
pommes, c'est sûr que le locataire va suivre, va choisir quelque chose qui est plus 
green (Répondant 14). 

- Tu le fais pour aller attirer des locataires. Mais là si tu veux attirer les locataires puis 
tu veux les bragging rights (le droit de se vanter), souvent ça te prend l'étiquette 
(Répondant 7). 
Le côté LEED justement, tantôt on en parlait que ça l'attire la clientèle. Ça attire les 
locataires. C'est qu'au moins tu sais que les conduites sont nettoyées régulièrement, 
que les systèmes, les filtres sont remplacés. Ça, c'est assez important, je vous dirais 
là de ce côté-là. Parce qu'il y a tellement de bâtiments qui ne les nettoient pas 
(Répondant 24). 

- Une certification LEED ça va être un critère pour venir s'installer dans un immeuble 
(Répondant 27). 
Fait que si tu le fais, il faut que tu penses que ça va te rapporter justement au niveau 
de la location (Répondante 23). 
Les locataires sont contents et paient moins de loyers et moins pour l'énergie, la 
publicité, il peut avoir un taux d'occupation le plus élevé possible et le bien-être des 
employés. Quand tu arrives ici tu as le goût de travailler, parce qu'il fait beau, parce 
que c'est confortable (Répondant 19). 

5. Survivre à la pression du marché 

Un autre point important a été soulevé par les répondants qui mettent l'accent sur la 

pression du marché immobilier pour aller vers les immeubles certifiés. Selon les 
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répondants ci-dessous, les locataires optent de plus en plus pour les bâtiments 

certifiés LEED. Aujourd'hui, l'obtention de la certification est devenue une exigence 

de compétitivité pour le marché immobilier. Certains répondants ont mentionné que 

la certification est un prérequis nécessaire pour les locataires. Précisément, dans 

certains cas, les nouveaux locataires exigent LEED lors de la signature ou le 

renouvellement des baux. Les propos ci-dessous décrivent de façon tangible 

1' importance de la pression exercée par le marché immobilier pour prendre le virage 

ve1t, et de ce fait, d'assurer la pérennité des sociétés immobilières qui cherchent à 

mieux répondre à ces exigences imposées par le marché. 

Je pense que ça fait en sorte que les gestionnaires immobiliers le savent et ils savent 
qu'il y a beaucoup de pression qui va dans ce sens-là de la collectivité et je pense que 
ça a une influence sur le choix des gestionnaires immobiliers à aller vers des 
certifications LEED et ils veulent louer leurs bâtiments et si ça fait en sorte que 
quel"qu'un à a choisir entre un bâtiment qui a une certification et à un qui n'en a pas, 
ça va influencer le choix de leurs locataires potentiels donc je pense que le marché va 
vers ça (Répondant 39). 
C'est comme déjà fait, puis je pense que c'était le marché qui a décidé finalement 
puis que XXX a fait cet engagement juste pour uniformiser toutes les constructions. 
Parce que c' est vrai au centre-ville, c'est clair qu'on va construire LEED, mais un 
centre commercial dans une banlieue, peut-être pas. Oui, exact, c'est les locataires 
qui décident, oui (Répondante 25) . 
On voyait la tendance que les nouvelles constructions, les édifices à bureaux au 
centre-ville étaient certifiés, donc pour être compétitif, par exemple ici, ce n'était pas 
certifié il y a 1 an, je pense, ça vient d' avoir sa certification, donc on perdait les 
locataires qui allaient dans les autres, les neuves, les constructions neuves, pour avoir 
cette certification. Donc pour maintenir nos locataires, pour les garder, il fallait le 
construire. Donc encore je pense que c'est le marché qui a décidé (Répondante 25). 
Bien c'est les locataires, c'est la demande ! Bien en fait, quand je dis les locataires, 
euh ... Je vais m'expliquer, c'est les locataires pas nécessairement qui sont en place 
c'est les nouveaux locataires, oui, c'est ça. Je vous dirais que ça se passe avant qu'ils 
s'installent dans l'immeuble. Une fois qu'ils sont installés dans l'immeuble, ils sont 
comme captifs. Ils sont captifs, le pouvoir n'est plus le même. Le pouvoir est. . . Done 
deal, tout à fait, alors que quand ils souscrivent, comme ici, les gens viennent visiter. 
La première chose qui leur est dite : « N'oubliez pas on est un immeuble LEED. 
LEED Silver. » Si on ne le dit pas up front là, au début, bien eux, ils vont le 
demander: « Ah ! Êtes-vous certifiés ». Alors là c'est un prérequis pratiquement, 
c'est un préalable là (Répondant 22) . 
Ben il y a une certaine pression des locataires .. . (Répondant 16). 
J'ai un projet en tête, que j'ai gérée. Où c'était une exigence du locataire. Donc on a 
trouvé un locataire important, puis dans ces exigences, le point numéro 1, c'était ça. 
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Donc, je ne vous le cache pas, ce n'est pas nous autres qui avons été plus intelligents 
que la moyenne, ça a été une exigence ... c'est qu'on a toujours un locataire dans la 
loo p. On a toujours un locataire, qui est intéressé ou attaché à l'immeuble déjà. Fait 
que c'est souvent une question de besoins pour les exigences du locataire 
(Répondant 1 0). 
Ensuite de ça, c'est une question de marché, mais ouais j'imagine que le marché a 
beaucoup avoir (Répondant 39). 
En fait, si on pouvait tous nos immeubles seraient LEED, parce que LEED aux États
Unis, en Europe, au Canada, tout le monde qui est dans le marché de l'immobilier 
connaît la valeur d'une certification LEED .. Alors est-ce que tu veux un LEED Or, 
Argent, platine ou LEED de base, alors ça devient un prérequis, OK. Maintenant. .. 
Et c'est ça qui fait que nos immeubles sont tous certifiés, parce que c'est un prérequis 
du marché aujourd'hui, d'un immeuble de catégorie A, d'être certifié 
(Répondant 37). 
Parce qu'on voyait qu'il y avait aussi une demande au point de vue des locataires de 
plus en plus d'être dans des bâtiments certifiés LEED. Et ce qui est nouveau c'est 
que certains locataires exigent une certification environnementale, ouais surtout 
LEED ... J'ai vécu des cas où le locataire faisait référence à LEED dans les beaux 
(Répondant 36). 

6. Améliorer la compétitivité 

Un aspect important de la motivation mentionné par les répondants concerne 

l'adoption des pratiques et des indicateurs durables portant sur 1' amélioration de la 

compétitivité des bâtiments durables. L'intégration des incitatifs durables permet aux 

actifs immobiliers de se distinguer et de se classer parmi les plus compétitifs sur le 

marché. La mise en œuvre de pratiques durables permet à ces immeubles d'atteindre 

une plus grande performance et une meilleure qualité. Les bâtiments peuvent se 

démarquer dans un marché très compétitif. Certains répondants stipulent que la voie 

durable permet aux propriétaires des immeubles certifiés de rester compétitifs et 

d ' améliorer leur réputation sur le marché. Il est certain que les firmes de construction 

qui adoptent le virage vers la durabilité cherchent une nouvelle opportunité de profit 

ce qui leur permet également de générer un avantage compétitif par rapport à leurs 

rivaux. Ce positionnement stratégique, et en même temps proactif, se traduit surtout 

par 1' investissement et 1' acquisition des actifs durables. Ces stratégies permettent 

d'anticiper les pressions réglementaires et d ' attirer plus facilement, à long terme, des 
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capitaux de la part des fonds d'investissement institutionnels sur le marché 

immobilier au Québec. Voici ci-dessous, les éléments forts intéressants qui nous ont 

été rapportés par nos répondants au sujet de l'amélioration de la compétitivité sur le 

marché. 

Côté différenciation, les propriétaires et les administrateurs de 1' immeuble 
demandent la certification pour se différencier du reste du marché. Ça leur permet de 
rester compétitifs et d' améliorer leur réputation. Et c'est un outil pour montrer 
publiquement leur engagement en faveur de la durabilité (Répondant 12). 
Pour la compétition parce qu'il y a beaucoup d'autres bâtiments, ils se doivent de 
garder son niveau de qualité et de notoriété parce que XXX n'est pas réputé pour 
avoir des bâtiments de niveaux inférieurs (Répondant 35). 
Ok les motivations, c'est d'être compétitif dans le marché (Répondant 27). 
Exactement. Puis, je pense, aussi sur la question pourquoi on certifie nos bâtiments ? 
Il y a une fierté de nos équipes de gestion d'être certifié. Aussi il y a un sens de 
compétition très fort dans le milieu immobilier, comme je pense tous les bâtiments 
compétitionnent au centre-ville pour avoir les locataires, d'être le meilleur. .. D'être 
le plus performant, donc il y a cette fierté-là avec les certifications (Répondant 25). 
Mais en parlant des valeurs environnementales, ça illustre juste que la notion du 
branding est l'avantage compétitif que ça vous donne comme communauté pour être 
capable d'attirer des compagnies de l 700 emplois d'ici à 1 an et demi, viendront 
chez nous (Répondant 6). 
Les employés de XXX, peu importe dans quelle propriété ils vont se trouver, comme 
je disais tantôt ils ont une fierté par rapport à leurs propres immeubles, et se sentent 
quelque part un petit peu en compétition même avec leurs pairs chez XXX et puis si 
quelqu'un à côté à un BOMA BESt niveau quatre, donc ils vont tout faire pour avoir 
aussi un BOMA BESt niveau quatre (Répondant 36). 

7. Augmenter la valeur de l'immeuble 

Divers chercheurs ont abordé la question de la valeur de l'immobilier durable. Les 

résultats confirment que la recherche d'une valeur plus élevée du bâtiment se situe 

parmi les facteurs de motivation les plus importants chez les gestionnaires 

d'immeubles (Azizi, Fassman et Wilkinson, 2011 ; Pitt et al., 2007 ; Zhang, Shen et 

Wu, 2010). Par exemple, ces études ont démontré que la valeur locative varie 

positivement de 4 % (Fuerst et McAllister, 2011) jusqu'à 17,3 % (Wiley, Benefield et 

Johnson, 2010) pour les actifs certifiés LEED ou Energy Star. En effet, les réponses 

des répondants ont corroboré les résultats de ces recherches et ont appuyé le constat à 
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l'effet que la durabilité ·immobilière confère deux valeurs supplémentaires sur le 

marché: la première, c'est la valeur locative supérieure et la deuxième, c'est la valeur 

marchande de 1' immeuble. De plus, les répondants ont mentionné que les immeubles 

durables sont des investissements durables dont la valeur s'accroît au fil du temps. 

Ces actifs peuvent se vendre plus rapidement avec un prix de marché juste et 

convenable correspondant à sa précieuse valeur. Nous pouvons illustrer 

1' amélioration de la valeur par les extraits suivants : 

La valeur du bien, donc il y a beaucoup d'études qui montrent que chaque dollar 
dépensé pour faire appliquer des pratiques de gestion écologique peut augmenter la 
valeur globale d'un immeuble (Répondant 12). 
Tout est une question d'investir et d'amener une valeur et de soutenir cette valeur-là 
dans le temps. Mais donc je pense que le pourquoi c'est ça c'est vraiment 
d'engendrer la meilleure valeur possible pour un investissement et qu'elle se 
maintienne dans le temps et même qu'elle puisse même s'accroître dans le temps 
(Répondant 38). 
C'est vraiment le développement durable, d'être capable de dire et de prouver qu'on 
fait des projets à valeur ajoutée à l'immeuble. Une meilleure valeur, mes loyers nets 
étaient plus élevés, parce que mes frais d'opération étaient moindres. Bien être 
capable de dire qu'on a un produit qui est d'une gamme supérieure, au point de vue 
de la mise en marché ou de la vente ou de la location des espaces, je pense que c'est 
un avantage, moins cher de frais d'exploitation (Répondant 10). 
Donc d'avoir les deux labels pour nous ça a une valeur, une valeur dans le marché 
(Répondant 36). 
Je pense qu'il y a une valorisation à avoir un bâtiment vert, une certaine valeur 
ajoutée. Je pense même qu'au niveau de la gestion immobilière, ils sont très contents 
de récupérer des bâtiments qui ont été conçus selon des normes plus vertes. Et aussi 
avec LEED, il y a la mise en service améliorée des bâtiments qui aide beaucoup 
même si on voit que ce n'est pas toujours parfait la façon dont c'est fait. Donc il y a 
une valeur ajoutée à suivre ces éléments-là (Répondantl6). 
Je pense que c'est les mécanismes et les véhicules permettant de certification, les 
divers véhicules de certification, c'est quelque chose qu'on regarde beaucoup qui est 
important pour nous, on pense qu'il y a une réelle valeur. .. et puis, dans une 
perspective vraiment d'aller chercher la meilleure valeur possible avec 
l'investissement qu'on commet (Répondant 38). 
Si tu mets ton bâtiment sur le marché, puis tu n'as pas toutes ces accréditations-là, 
bien ton bâtiment, il vaut 30 o/o de moins là, c'est bien simple . .. Mais c'est de la plus
value puis ... Tu sais on est dans le monde immobilier là, si tu ne fais pas d'argent, tu 
es dépassé (Répondant 33). 
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8. Améliorer la productivité 

La littérature s'accorde de plus en plus à reconnaître que les caractéristiques de la 

conception durable d'un bâtiment et les environnements intérieurs mieux conçus 

peuvent augmenter la productivité, la santé et le bien-être des occupants (Gou, Lau et 

Chen, 2012 ; Miller, Spivey et Florance, 2008). À la lumière des réponses ci-dessous, 

il semble évident que la QEI, représentée notamment par 1' éclairage, la quantité de 

C02, la concentration de poussière et l'humidité, etc., produit un impact positif sur la 

productivité et le bien-être des occupants. Ces attributs offrent un cadre de vie au 

travail stimulant qui favorise la satisfaction et la productivité des occupants. Pour 

cette raison, les propriétaires-occupants et les grandes sociétés multinationales 

favorisent, voire exigent, des environnements de travail plus sains et plus écologiques 

pour profiter, dans un premier temps, de cette amélioration de productivité; et, dans 

un deuxième temps, pour être en mesure d'attirer de nouveaux talents ainsi que de 

recruter et de retenir le p~rsonnel qualifié. Ces extraits soulignent ces enjeux 

d'amélioration de productivité. 

Il y a un lien direct avec la productivité, c'est sûr... l'éclairage a un impact sur ta 
productivité, la qualité de l'air a un impact sur ta productivité, la qualité d'entretien 
ménager, on mesure en plus du C02 aujourd'hui, on mesure le nombre de 
concentrations de poussière par des.... Alors donc ton type de critères de 
construction a un impact sur la productivité des gens si tu veux contrôler encore là 
la qualité de l'air qu'il y a dans .. . donc la construction, la gestion des changements 
d'air, le taux d'humidité ... Tout ça a un impact sur la productivité. C'est la 
concentration des gens, c 'est de fournir un climat favorable intérieur qui les aide à 
se concentrer sur ce qu'ils font et non pas avoir le goût de somnoler. Oui, c'est un 
élément très subjectif et très difficile à mesurer, mais nous on peut facilement 
l'identifier par des unités de mesure (Répondant 37). 
La qualité de vie au travail va être améliorée pour les occupants, et c'est un critère 
qui est très important pour les employeurs. Parce que des employés heureux, bien 
ça fait des employés qui restent et on sait que le coût de recruter et d'entraîner des 
employés, c'est très élevé (Répondant 27). 
Vous allez le sauver en énergie, puis en productivité, puis tout ça (Répondant 7). 
Ça rend le bâtiment plus agréable à vivre puis des employés plus heureux, puis plus 
productifs au bout de la ligne (Répondant 3). 
Je pense qu'on peut dire aujourd'hui, qu'il y a un lien, que le bien-être augmente la 
productivité (Répondant 25). 
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Est-ce que vous pensez que ça joue au niveau de la productivité ... Certain que oui . .. 
Alors il faut qu'ils soient confortables dans ça ... Pour être productif, il faut être 
confortable (Répondant 19). 
Souvent, ceux qui vont avoir la meilleure amélioration de productivité c'est ceux qui 
ont une bonne culture qui vont s' installer dans un environnement de qualité et qui 
vont préserver leur bonne culture, ils vont voir une amélioration de la productivité 
importante (Répondant 41). 

9. Diminuer 1' absentéisme 

L'absentéisme est un problème coûteux pour de nombreuses organisations (Johns, 

1997). Certains répondants ont signalé que 1' amélioration de la qualité de vie au 

travail, surtout la qualité de l'air, entraîne une amélioration de la santé et en une 

diminution de l'absentéisme. Comme ces bâtiments offrent une qualité de vie 

stimulante et aimée, ils permettent de diminuer 1' absentéisme. Comme ces bâtiments 

offrent une qualité de vie stimulante et appréciée, ils permettent de diminuer 

l'absentéisme. Ce constat est sans aucun doute un facteur de motivation déterminant 

pour choisir ou se déplacer dans les bâtiments durables. Les citations suivantes 

mettent en lumière l' importance de la motivation associée à la diminution de 

1' absentéisme des occupants : 

Les bénéfices économiques des bâtiments entre autres certifiés LEED, ou les bâtiments 
écologiques c'était la qualité, alors bon vous allez avoir moins d' absentéisme pour les gens 
(Répondant 40). 
Fais que tout ça augmente la qualité de l'air, ça évite de l' absentéisme, des maladies, etc. 
(Répondant 03). 
La qualité de vie au travail va être améliorée pour les occupants, et c 'est un critère qui est très 
important pour les employeurs. Parce que des employés heureux, bien ça fait des employés 
qui restent et on sait que le coût de recruter et d'entraîner des employés, c'est très élevé. 
(Répondant 27). 
Des bâtiments verts sont des bâtiments plus performants au niveau énergétique, mais auss i au 
niveau de la rétention du personnel, de la diminution, de l'absentéisme, etc. (Répondant 1 ). 

10. Diminuer le roulement de personnel 

Dans le même ordre d'idées, les répondants ont appuyé le constat que l'amélioration 

de la qualité de vie au travail contribuait à l'attraction, à la rétention et à la motivation 



456 

du personnel. En fait, en se basant sur les réponses des répondants, il existe un lien 

direct entre les caractéristiques de bâtiments durables et les résultats de la 

performance organisationnelle. Les occupants et les futurs usagers sont de plus en 

plus sensibles aux conforts et au bien-être que procurent les espaces de travail. Ils 

sont séduits et stimulés par un environnement de travail confortable, viable et 

durable. Ces extraits démontrent ce lien entre d'un côté les caractéristiques durables 

et d'un autre côté la rétention et la motivation du personnel : 

Les aspects de lumière naturelle, de confort, etc. bon ça va réduire votre roulement 
de personnel et ça c'est très cher dans les organisations, et souvent cette portion-là est 
négligée dans les projets, dans le sens qu ' une personne qui est assise dans un bureau 
va coûter 250 $du pied carré par année, alors si vous en perdez 10 % parce que c'est 
mal ventilé, les gens ont mal à la tête, ça ne va pas bien, ils attrapent toute sorte de 
trucs, ils sont absents pendant X nombres de jours, c'est coûteux ça, parce que c'est 
payé quand même, les salaires, alors en faisant une démonstration, .il y a des 
économies à faire là-dedans et ça va être encore mieux que la façon dont ils opèrent 
maintenant. Donc ils vont être encore plus performants, si on veut, au point de vue 
économique (Répondant 40). 
La qualité de vie au travail va être améliorée pour les occupants et des employés 
heureux, bien ça fait des employés qui restent et on sait que le coût de recruter et 
d'entraîner des employés, c'est très élevé (Répondant 27). 
Pour justement parce que les jeunes techniciens, les jeunes professionnels qui sont 
sensibles à ça, ben je pense qu'ils préfèrent probablement travailler pour une 
entreprise telle que la nôtre, qui se donne quand même une certaine sensibilité et qui 
réalise des trucs que de travailler pour une entreprise qui est polluante ou peu 
importe. Alors, on ne peut pas dire ben là si on avait pris le virage vert, on aurait eu 
tant d'employés de moins. Mais, il reste quand même que, je pense que ça fait partie 
de quelque chose, d' un tout (Répondant 15). 
Il y a un avantage qu'on peut évoquer au niveau de 1' attraction, rétention, motivation 
du personnel. C'est sûr que d'avoir des indicateurs de développement durable et 
d'être capable de les suivre et de les mettre de l'avant là, d'avoir adopté certaines 
certifications, ça a permis d'attirer et retenir des employés (Répondantl6). 

11. Améliorer 1' image de marque, la réputation et la notoriété 

En se basant sur les réponses de nos répondants, ces derniers perçoivent généralement 

l'image de marque et la notoriété comme les principaux vecteurs de motivation pour 

les bâtiments durables. À travers ces immeubles certifiés, les locataires bénéficient 

d'une bonne image de marque, de prestige et de notoriété. Ces immeubles sont 
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reconnus comme un produit haut de gamme sur le marché et il est considéré comme 

technologiquement avancé ams1 qu' environnementalement et · socialement 

responsable. De plus, les espaces certifiés LEED peuvent véhiculer une image 

positive et un prestige aux yeux du public. Par la suite, les occupants et les entreprises 

qui y sont associées à ces espaces profitent également de ces perceptions. Par 

conséquent, 1' adhésion aux pratiques durables a un impact positif sur la notoriété de 

1' organisation et sur 1' image du propriétaire du bâtiment, y compris 1' occupant. Cela a 

été décrit en ces termes par nos répondants : 

Donc il y a un genre de saine compétition pour avoir une image de marque par 
rapport à leurs .propriétés, pour être performant (Répondant 36). 

- Ça, c' est une question d'image, ça ne donne pas de bénéfice direct à personne en fait 
c'est des bénéfices directs pour les générations futures (Répondant 41). 

- Oui, mais c'est vraiment pour l'image de l'immeuble (Répondant 19). 
- Bien c ' est sûr qu'il y a un prestige qui vient avec, surtout LEED. Donc certifier 

LEED c'est un prestige (Répondante 25). 
- On vient justifier ce qu'on sait qu'on est. C'est-à-dire un immeuble de prestige et je 

pense que tout immeuble de prestige se doit d'avoir une certification importante, puis 
pour moi LEED argent, c'est la base, mais LEED or, c'est encore préférable, puis 
c'est sur quoi on veut s'en aller (Répondant 18). 

- Donc je pense! on ne peut pas demander aux individus de tout comprendre les aspects 
des changements climatiques, Ça fait que le branding est important parce qu'ils 
savent que ça, ça a un impact positif pour l'environnement et ça leur suffit, je pense 
(Répondant 39). 
Il y a une certaine notoriété à LEED . .. il y a eu un leadership surtout au Québec en 
bâtiments existants pour certifier les bâtiments LEED (Répondant 38). 

- Bien principalement, c'est la notoriété, puis les locataires en tant que tels apprécient 
de savoir qu'on est LEED. Les locataires potentiels le demandent même, avez-vous 
une certification LEED. Parce qu'il y a des entreprises qui sont certifiées au niveau 
environnemental, elles-mêmes dans leurs pratiques au quotidien, c'est pas bien pour 
eux d'aller dans un immeuble qui n'est pas certifié, qui n' a pas une certification 
environnementale, alors qu'eux, ils en ont une dans leur entreprise. Il n'y aurait pas 
de sens là. Fais que si on veut pouvoir accepter puis attirer de bons locataires, bien il 
faut qu'on ait notre certification environnementale de bon niveau (Répondant 18). 

- C'était beaucoup pour la notoriété, puis on suit toujours ça évidemment après pour 
des promotions avec achat, pour aller avoir des impacts au niveau des ventes aussi. 
Parce que comme je vous disais, c' est mon rôle aussi d'amener des clients 
(Répondant 29). 

- Alors il y a une question de renommée de la certification (Répondant 37). 
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12. Les autres motivations économiques/financières 

Il ressort de notre analyse d 'autres facteurs de motivations qui semblent être des 

facteurs importants pour l'adoption des pratiques et indicateurs durables. En effet, en 

raison des coûts d'exploitation inférieurs et de l'augmentation du prix du loyer, les 

bâtiments durables génèrent logiquement un bénéfice d'exploitation net plus élevé 

que les bâtiments conventionnels. Il est notoire que les actifs durables bénéficient de 

primes d'assurance moins élevées et de meilleur retour sur investissement. De même, 

les répondants ont mis en lumière un élément important en ce qui concerne la rotation 

des locataires . Il est évident que l'augmentation du confort et de la satisfaction des 

occupants influence évidemment le taux de rotation des locataires et le taux 

d'inoccupation au sein d'un bâtiment durable. Ces facteurs ams1 que les extraits 

associés sont illustrés dans le tableau 4.5 ci-dessous. 

Tableau 4.5 Les facteurs de motivations économiques/financières 

Facteurs de motivations Arguments des répondants 

Diminuer la rotation des - C'est vraiment pour l'image de l' immeuble, mais les certifications, quand 
locataires quelqu' un ici, il y a des locataires qui viennent ici parce que c' est BOMA BESt, 

parce que niveau 4. C' est d' avoir une rotation des locataires plus faible 
(Répondant 19) . 

- C'est un outil pour montrer publiquement leur engagement en faveur de la 
durabilité. La satisfaction des occupants, donc comme on a parlé, ça ... Il y a une 
meilleure qualité de l'air intérieur, qui contribue à améliorer la productivité des 
occupants et donc les immeubles écologiques peut aussi trouver des locataires 
plus rapidement et avoir une meilleure rotation des locataires (Répondant 12). 

Améliorer le retour sur - Les bénéfices économjques des bâtiments entre autres certifiés LEED vous allez 
investissement avoir un retour sur votre investissement. .. (Répondant 40). 

- Personne n' a tenu compte que ces surcoûts sont compensés par l' énergie sauvée 
(Répondant 6). 

Diminuer les frais - Les bénéfices économiques des bâtiments écologiques . . . Ça vous coûter moins 
d 'assurance cher en assurance (Répondant 40) . 

Augmenter les bénéfices· - Au niveau de la valeur marchande ce que j ' ai vu, c' est que ou i, elle avait une 
nets d 'exploitation meilleure valeur, mes loyers nets étaient plus élevés, parce que mes frai s 

d' opération étaient moindres (Répondant 10). 
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Somme toute, les nouvelles stratégies de gestion en immobilier encouragent les 

investisseurs et les propriétaires à considérer les bâtiments durables comme des 

investissements axés sur le long terme. L'approche traditionnelle, basée uniquement 

sur les coûts de construction initiaux, est remplacée par une perspective fondée sur les 

coûts globaux associés au cycle de vie d'un immeuble, incluant les phases de 

conception de construction, d'exploitation, de rénovation et de démolition. En outre, 

en plus de dégager un rendement approprié à long terme, cette approche encourage 

l'intégration des systèmes CVC et d'éclairage économes en énergie. Elle conduit à 

des économies dans les coûts de consommation, de maintenance et de réparation à 

travers des solutions innovatrices qui peuvent diminuer fortement la consommation 

de ressources et donc la réduction des coûts pendant le cycle de vie du bâtiment. 

Cette nouvelle philosophie qui permet de construire et de gérer des biens d'une 

manière plus durable est motivée par les facteurs de motivations économiques et 

financiers notables suivants: la réduction des coûts (d'exploitation, d'énergie, de 

recyclage, de l'eau et de l'entretien) ; l'amélioration du taux de location ; la survie à 

la pression du marché ; l'amélioration de la compétitivité ; l'augmentation de la 

valeur de l'immeuble ; l'amélioration de la productivité ; la diminution de 

l'absentéisme, du roulement de personnel, de l'image de marque, de la réputation et 

de la notoriété. D'autres facteurs de motivation importants sont évoqués par nos 

répondants, notamment la diminution de la rotation des locataires et les frais 

d'assurance ainsi que l'amélioration du retour sur investissement et les bénéfices nets 

d'exploitation. 

4.4.1 .2 Le groupe environnemental 

Les motivations environnementales identifiées correspondent généralement à une 

mitigation des impacts environnementaux directs et indirects, dont nous citons 

quelques exemples : la réduction de l'impact environnemental d'un bâtiment, la 

diminution de la contribution de l'immeuble aux émissions de GES, la réduction de la 

consommation de l'eau, etc. De plus, les répondants ont mentionné que la prise de 
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décision d'intégrer les pratiques respectueuses de l'environnement est motivée surtout 

pour les grandes sociétés multinationales, par la volonté de démontrer une 

responsabilité environnementale. Sans aucun doute, ces facteurs de motivation 

améliorent la performance environnementale de notre écosystème et participent à 

lutter contre les changements climatiques. Nous synthétisons dans le tableau 4.6 les 

facteurs de motivation identifiés par les répondants concernant les enjeux 

environnementaux des phases de construction, rénovation ou de l'occupation d'un 

bâtiment de catégorie durable. 
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En conclusion, l'adoption de stratégies durables vise à réduire de manière 

significative la consommation des ressources naturelles, en particulier l'énergie et 

l'eau, et la réduction des déchets. De plus, l'impératif pour les propriétaires et les 

sociétés immobilières de fournir une meilleure performance pour le bâtiment au plan 

environnemental contribue à une industrie responsable et plus écologique.. Les 

répondants ont reconnu que l'adoption de pratiques durables vise entre autres à 

démontrer une responsabilité environnementale, à diminuer les émissions de GES, à 

réduire les effets du changement climatique ainsi que 1' impact négatif sur 

1' environnement externe à travers une diminution de la consommation et de la 

pollution. 

4.4.1.3 Le groupe social 

Au cours des dernières années, de fortes préoccupations ont été renforcées quant aux 

aspects sociaux de 1' immobilier durable. En conséquence, les considérations sociales 

sont devenues très importantes et il est essentiel d'en tenir compte dans le processus 

de prise de décision. Les répondants ont décrit cette durabilité sociale principalement 

. par une amélioration de la qualité de vie au travail, par une amélioration du confort, 

par une amélioration de la satisfaction et du bien-être des occupants. Plus 

précisément, l'utilisation courante d'éclairage naturel et d'amélioration de la qualité 

de 1' air intérieur contribue à la santé globale, au confort, à la satisfaction et à la 

productivité des occupants. 

1) Améliorer la qualité de vie au travail 

Les répondants ont mis l'accent sur l'amélioration de la qualité de v1e au travail 

comme étant une motivation primordiale de la mise en œuvre des pratiques durables. 

La satisfaction et le bien-être des employés passent évidemment par l, amélioration de 

la qualité de vie à l'intérieur de l'immeuble. Cette amélioration résulte par la mise en 
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œuvre d'une relation naturelle de l'humain avec la nature à travers les plantes 

(biophilie), de la lumière naturelle, des matériaux et des produits sans COV, etc. Ces 

extraits expliquent 1' importance de l'amélioration de la qualité de vie au travail pour 

les employés et les propriétaires immobiliers : 

-La qualité de vie au travail va être améliorée pour les occupants, et c'est un critère qui 
est très important pour les employeurs (Répondant 27). 

- Mais je pense que nos clients ou les occupants disent des immeubles. Eux ce qui les 
intéresse plus, c'est probablement tout le volet de la qualité de l'air intérieur, les 
matériaux, les produits sans COV. Tous ces éléments-là, la lumière naturelle ... Ça 
nous donne des bâtiments où il y a une qualité de vie à l'intérieur pour les employés et 
les citoyens qui les utilisent. Fais que ça fait partie aussi de ce qui nous guide pour 
faire les bâtiments écologiques (Répondant 3). 

- Mais disons le bénéfice social ben il y a toute la question de la qualité de vie. Là tu sais 
à partir du moment où on s'intéresse à la biophilie par exemple. Ben là, on va ajouter, 
on va mettre plus de plantes dans l'environnement, on va essayer de, on va valoriser la 
qualité des vues sur l'extérieur donc on vient créer une meilleure qualité de vie pour les 
gens et en renforçant le lien humain-nature autant que possible c'est vraiment un 
impact au niveau positif là au niveau de la qualité de vie des gens (Répondant 41). 

-Leur motivation c'est de créer un milieu de vie pour leurs employés. Bien écoutez, ils 
ont de quoi à vendre, c'est des ressources ... grands drivers là-dedans (Répondant 22). 

Comme nous avons mentionné, les répondants ont identifié trois facteurs sociaux de 

motivation: améliorer le confort, le bien-être et la satisfaction des occupants. Nous 

résumons ces facteurs dans le tableau 4.7 ci-dessous. 



Facteurs de 
motivation 

Améliorer le 
confort des 
occupants 

464 

Tableau 4.7 Les facteurs de motivation sociaux 

Arguments des répondants 

- La qualité de 1 'air est augmentée. On a ajouté des espaces, des enclaves. La 
qualité de l'éc lairage, c'est un bâtiment qui est très lumineux , très, très vitré. 
Bien c'est des immeubles plus confortables. C'est des immeubles plus 
performants, plus confortables, plus agréables (Répondant L) . 

- Parce que c'est confortable. Et si tu vas dans un immeuble à côté, les gens 
gèlent, puis 1 'eau qui coule dans le robinet, puis les toilettes qui ne flushent pas 
bien. Ce n'est pas pareil. C'est comme tu as un immeuble A- 1, alors tu es 
confortable, mais c 'est ça l'avantage d'être confo rtable dans un immeuble, à 
quoi ils fo nt attention au niveau de l'énergie, au niveau de l'eau 
(Répondant 19). 

- Dans le bureau entre autres les critères techniques sont les plus importants, le 
confort est important, le confort des occupants au point de vue thermique, 
qualité de l'air auss i. Donc ça se retrouve dans les beaux, euh les baux font 
référence à des normes, les baux fo nt référence à des critères spécifiques de 
confo rt, et nous on se doit de les respecter (Répondant 36). 

Améliorer le - Oui la qualité de l'air je crois que la qualité de l' air, c'est un impératif. La 
bien-être des rapidité d ' intervention ... le bien-être, une bonne qualité de l'air, c'est essentiel 
occupants pour le bien-être (Répondant 35). 

Améliorer la 
satisfaction des 
occupants 

- Le bien-être des employés, quand tu arrives ici tu as le goût de travailler, parce 
qu ' il fa it beau (Répondant 19). 

- Ce qui est important pour les locataires de bureaux, c'est le bien-être des 
occupants relié justement la productivité et tout ça (Répondant 36). 

- Lorsqu 'on augmente architecturalement l'environnement, la qualité de l'air, 
1 'éclairage, on est heureux de venir dans son environnement de travail , on est 
bien, puis on est satisfait. C'est sûr que c'est motivant là (Répondant L). 

À la lumière de ces constats, la motivation de la mise en œuvre des initiatives 

durables est d 'offrir une meilleure QEI ce qui contribue à améliorer la qualité de vie 

au travail , le confort, le bien-être et la satisfaction des occupants. Il importe de 

mentionner que ces facteurs de motivation sociaux touchent particulièrement la 

nouvelle génération d 'occupants plus sensible à un espace de travail flexible, 

convivial et durable. 
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4.4.1.4 Le groupe réglementaire/incitatif 

Pour ce groupe de motivation, les répondants ont identifié les réglementations 

nationales et locales ainsi que les incitatifs comme étant des facteurs de motivation 

pour prendre le virage durable. L'harmonisation entre d'un côté les incitations et les 

plans stratégiques et d'un côté les réglementations, est évidemment un moyen 

efficace qui permet au gouvernement de donner plus de confiance au secteur public 

et privé à investir dans les pratiques durables. Par conséquent, cela aide à promouvoir 

ce nouveau concept de durabilité et à créer un contexte propice à l'innovation et au 

renouvellement des pratiques durables dans le secteur du bâtiment au Québec. En 

effet, les répondants ont identifié trois facteurs de motivation associés aux 

règlements : « stratégie énergétique du Québec » , « réglementation municipale » et 

« réglementation gouvernementale » ; et un facteur de motivation associé aux 

incitatifs intitulés : « incitatifs ». 

1) Réglementation gouvernementale 

Les répondants ont relevé l'importance de la Loi sur le développement durable, 

adoptée par le gouvernement du Québec en avril 2006 14
. Depuis cette date, le 

gouvernement est devenu très actif pour certifier son parc immobilier en visant 

l'obtention des ce1tificats comme BOMA BESt ou LEED. Également, il y a une prise 

en compte des principes du développement durable, définis dans la Loi sur le 

développement durable , dans le processus décisionnel des acteurs immobiliers au 

Québec. De plus, comme le gouvernement fédéral est l'un des propriétaires fonciers 

les plus importants au Canada, plusieurs mesures ont été prises pour réduire son 

empreinte écologique. Précisément, le gouvernement du Canada a adopté une 

politique en vertu de laquelle tous les immeubles de bureaux neufs doivent atteindre 

le niveau Or du LEED. Bien que cette politique assure une cohérence des actions du 

14 Publications Québec. Loi sur le développement durable. Disponible au : 
http:/!legisguebec.gouv.gc.ca/fr/S howDoc/cs/D-8. 1.1. Consulté le 20 novembre 2016 
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secteur public en matière de développement durable, elle contribue à amener le 

secteur privé vers le virage vert, tel qu'il est illustré dans ces extraits suivants. 

Le gouvernement du Canada a fait ça pour tous . .. il a décidé qu'après, que tous les 
immeubles de plus de 100 000 pieds carrés devraient obtenir une certification 
environnementale. Alors puisqu'au Canada, il n'en existe que deux, c'était BOMA 
BESt qui a été choisi parce que c'était la moins dispendieuse. Alors on a vu 
beaucoup de petits meubles venir d' un programme à cause de ça. Donc ça, c'est une 
des manières pour intégrer le programme (Répondant 12). 
D'une part, il y a ceux qu'on vient d'en parler un petit peu, ceux qu 'on n'a pas le 
choix de faire à cause d'une réglementation, ça, c'est bien sûr, je veux dire, si les 
organismes gouvernementaux commencent à ne pas suivre la réglementation 
gouvernementale bon ben là on s'entend pour dire que ça, peut-être pas l'anarchie là, 
mais bon à moment donné, il faut suivre nos propres règles là. Je pense qu'il faut être 
aussi catholique que le pape ou même plus là pour reprendre une bonne expression 
québécoise (Répondantl5). 
Donc la XXX nous a rencontrés, e lle nous a dit : « Bon, nous, XXX on est une entité 
paragouvernementale, on doit, on est soumis à la loi du ministère du Développement 
durable. ». Et ils devaient remettre un plan de développement durable. Et dans ce 
cadre-là, ils ont dit : « On veut que le Centre XXX soit LEED ». Fais que pour le 
Centre XXX, c'est parti de là. Puis il y avait une très grande volonté chez XXX aussi, 
fait que ça a comme mis les pions en place finalement (Répondante 23) . 
Il y a une loi gouvernementale sur le développement durable au niveau du Québec. Et 
cette loi-là, ça définit les balises, ça définit des objectifs, et il y a même des 
indicateurs aussi qui sont définis. Donc si vous pouviez la consulter là, les indicateurs 
qui sont développés au niveau gouvernemental, il y a l'aspect au niveau de la gestion 
des immeubles (Répondant 9). 
En fait, c'est tout lié à la réglementation. Les moisissures, les gaz qu'on envoie dans 
l'air, qui appauvrissent la couche d'ozone. On n'a pas de retour sur investissement, 
mais on doit se conformer (Répondant 5). 
Habituellement, ça passe à travers la réglementation, parce que quand je vous parle 
de public, je vous parle du public, mais pour leur bâtiment à eux, alors d'aller 
l'imposer dans la réglementation du bâtiment (Répondant 40). 

En plus du règlement gouvernemental québécois, les répondants ont spécifié trois 

facteurs de motivations relatives aux réglementations et aux incitatifs. Ces facteurs 

jouent un rôle moteur dans la prise de décision d'intégrer les incitatifs durables lors 

de la phase de la conception, la construction et l'exploitation. Nous récapitulons ces 

facteurs et les citations dans le tableau 4.8 ci-dessous. 
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Tableau 4.8 Les réglementations et les incitatifs 

Facteurs de motivations Arguments des répondants 

Stratégie éner gétique du - Oui, ce que je voudrais rajouter à la question c 'est qu 'on essaie de 
Québec devancer la législation, mais c'est sûr qu' il y a une pression de 

législation dans certains domaines, je pense par exemple, dans 
quelques mois devrait sortir la nouvelle stratégie énergétique du 
Québec (Répondant 16). 

Réglementation - Et en 2009, la po litique a été adoptée. Depuis ce temps-là, bien là, 
municipale c'est une politique municipale. Fais que quand mes co llègues 

viennent me voir: « Ah ! J'aimerais mieux ne pas faire un projet 
LEED ». « Bien désolé, tu es obligé, c 'est une politique LEED. » 

Bon, alors voilà (Répondant 3). 

Incitatifs - J'ai aussi, en même temps, en 2008, mis en place un programme qui 
s'appel le PRIM Industrie. Et PRIM Industrie, c'est un genre de 
projet de subventions où si le projet est LEED, le promoteur peut 
aller chercher jusqu'à 5 ans de rabais de taxes municipales sur ce 
projet. Sinon, les rabais sont moindres, mais si c 'est certifié LEED, 
ça peut être un max jusqu'à 5 ans (Répondant 6). 

- Parfois des mesures, des incitatifs gouvernementaux, Hydro-Québec 
en a fait, des incitatifs importants surtout eux, c'est la 
consommation d' énergie, donc ça, ça aide à payer les mesures pour 
ceux qui ont moins d' argent au début (Répondant 40). 

En guise de conclusion, la réglementation gouvernementale et les incitations sont les 

principaux moteurs du développement de la nqtion de la durabilité. Le gouvernement 

devrait mettre en place des règlements, des incitations, des politiques et des plans 

stratégiques qui mettent 1' accent sur les bâtiments et les pratiques durables afin de 

clarifier les défis et les perspectives stratégiques d' avenir auxquels notre société est 

confrontée. À cet égard, nous nous serions attendus à un plus grand effort de la part 

des décideurs politiques de réglementer et de fournir des incitations à la promotion 

des technologies durables afin de favoriser l'innovation et l'expansion du marché de 

l' immobilier durable. Certains répondants ont suggéré que le gouvernement devrait 

introduire plus de règlements obligatoires et mettre en place des politiques et des 

législations plus sévères relatives aux bâtiments durables. Les décideurs politiques 

devraient revoir la réglementation et le code d'efficacité énergétique actuelle afin que 
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la demande du marché puisse être créée. Il importe de mentionner l'absence de 

politiques « écofiscales » , surtout à l'échelle municipale, pour stimuler 1' innovation, 

créer une demande pour la durabilité et faire avancer l'industrie vers un avenir plus 

durable. 

4.4.1.5 Le groupe autres motivations 

En plus des facteurs de motivations de type économique, environnemental social et 

réglementaire, d'autres moteurs pouvant soutenir l'adoption des incitatifs durables 

ont été mentionnés par les répondants . Étant donné qu'ils ne correspondent à aucun 

groupe cité dans la littérature, nous avons regroupé ces facteurs dans le groupe 

« autres motivations ». À la suite de notre analyse de codage, nous avons constaté que 

la « prise de conscience et sensibilisation » , « conviction et valeur personnelle », 

« marketing » et « responsabilité sociale et environnementale » constituaient les 

facteurs de motivation les plus importants dans ce groupe. Dans cette partie, nous 

exposons en détail ces facteurs de motivations . 

1) Responsabilité sociale et environnementale 

L'industrie du bâtiment a la responsabilité de minimiser les impacts 

environnementaux et sociaux négatifs et de maximiser les contributions positives à 

1' environnement et de l'économie. À cet égard, le volet de la responsabilité sociale et 

environnementale est une motivation vedette et un moteur essentiel pour l'adoption 

de la durabilité. L'apparition de cette responsabilité a motivé l'industrie du bâtiment à 

mettre davantage 1' accent sur la durabilité sociale et environnementale de ces 

activités liées à la construction et à la gestion d'immobilier. De même, plusieurs 

occupants et propriétaires des espaces de bureaux sont signataires des principes pour 

l'investissement responsable (PRI) des Nations Unies. Par conséquent, ils doivent se 

confirmer dans leurs processus décisionnels d'investissement. En effet, il ressort de 
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notre analyse que cette responsabilité devient même l'un de principaux critères lors 

de renouvellement des baux surtout pour les entreprises qui se sont engagées à la 

responsabilité sociale et environnementale et des rapports connexes comme le PRI. 

De plus, les gestionnaires doivent démontrer la qualité de leurs bâtiments et faire 

preuve de cette responsabilité dans 1 'environnement bâti à divers intervenants et 

parties prenantes intéressées à travers l'intégration des pratiques durables ou 

l'adoption des certifications environnementales, comme décrite dans ce qui suit: 

Parce qu'on veut contribuer à la société avec des valeurs de responsabilité sociale, ça 
en fait partie (Répondant 27). 
Parce qu' il y a des entreprises qui sont certifiées au niveau environnemental, elles
mêmes dans leurs pratiques au quotidien pas bien pour eux d'aller dans un immeuble 
qui n'est pas certifié. Qui n'a pas une certification environnementale, alors qu'eux, 
ils en ont une dans leur entreprise. Il n'y aurait pas un sens là. Fait que nous il faut. .. 
si on veut pouvoir accepter puis attirer de bons locataires, bien il faut qu'on ait notre 
certification environnementale de bon niveau (Répondant 18). 
On produit chaque année un rapport de responsabilité sociale et on a des comptes à 
rendre à notre société mère qui XXX pour démontrer qu'on un apport positif dans la 
société québécoise. Donc ça fait parti en réalité de notre ADN, de nos gènes 
fondamentaux d'être responsables socialement. Et la responsabilité environnementale 
fait partie de la RS;E en général. Donc corporativement, on veut bien performer, puis 
le label, que ce soit BOMA ou BOMA BEST ou LEED, est en réalité un reflet de 
cette philosophie (Répondant 36). 
C'est sûr que quelque part si on a ces certifications là, c'est parce qu'on a des 
processus efficaces en place. Ce n'est pas juste une question d'économie d'énergie, 
tout ça. C'est une question aussi d'être un bon citoyen corporatif et puis de travailler 
à créer le moins de déchets possible. À récupérer un maximum. C'est un peu une 
combinaison des deux. C'est sûr que personne ne va être contre 1' idée qu'on peut 
avoir des économies monétaires reliées à ça aussi. Mais ce n'est pas l'unique but 
(Répondant 13). 
Mais les certifications, quand quelqu'un ici, il y a des locataires qui viennent ici 
parce que c'est BOMA BESt, parce que niveau 4. Parce que ... Il y a des compagnies 
AP, il a dit: « Regarde, nous, on veut un immeuble LEED, parce que leur compagnie 
mère leur demande. Il faut être dans un immeuble qui est certifié vert». Alors là 
maintenant, tout le monde dit... Bien même il y a des achats de carbone 
(Répondant 19). 
C'est sûr comme on avait, comme on dit, XXX veut quelque chose LEED, parce que 
corporativement parlant c'est très bien. Donc c'est pour ça le locataire va dire: « OK, 
lui, c' est un propriétaire corporatif qui est. .. »,comment on dit ça donc? Qui est très 
axé sur l'environnement, puis qui est axé vraiment en vertu du développement 
durable et compagnie. Donc c'est une responsabilité sociale, donc c'est sûr que le 
locataire va s'associer à ça, il va dire: « OK, c'est un bon propriétaire, il prend soin 
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de ses gens, donc il prend soin de son bâtiment. Il a bien construit ça. Ça veut dire 
que oui, je serais en confiance». Souvent ça va aider aussi là (Répondant 24). 
En général, les grandes entreprises, pour eux, c'est quelque chose qui est important. 
C'est de faire leur contribution pour la société aussi. C'est vraiment une question de 
conscience aussi sociale, de responsabilité sociale (Répondant 29). 
Bien c'est probablement la responsabilité sociale de l'entreprise . .. Puis encore là, 
c ' est des locataires qui sont très bien établis et qui ont évolué et qui ont leur 
programme, j'imagine, en place pour amener l'entreprise vers la durabilité 
(Répondant 26). 

Il y a aussi tout le volet de la responsabilité sociale. Donc un locataire qui vient 
s'installer dans un immeuble dont le propriétaire fait attenfion au développement 
durable et que c'est une valeur d'entreprise. Et qu'il y a une certification, bien il 
s'associe avec un propriétaire qui va venir . . . Qui s'inscrit en fait, on veut 
promouvoir et développer la responsabilité sociale. Je pense que le développement 
durable, ça en fait partie (Répondant 27). 

2) Prise de conscience et sensibilisation 

La sensibilisation et la prise de conscience de la population sont les pierres angulaires 

du processus d'adoption des pratiques durables. En effet, la prise de conscience 

croissante et la sensibilisation par les acteurs du secteur immobilier du potentiel de la 

construction durable surtout de ses avantages au niveau des enjeux 

environnementaux, ont créé une plus grande demande pour les bâtiments durables. 

Ces derniers sont admis comme une solution permettant de réduire considérablement 

la consommation de ressources dans 1' environnement bâti et donc de diminuer la 

pollution. Par conséquent, les parties prenantes sont de plus en plus sensibilisées à la 

problématique environnementale. Ces extraits suivants montrent l'importance de cette 

prise de conscience et cette sensibilisation. 

Il y a une prise de conscience par rapport au problème du développement durable. 
Donc c'est surtout au niveau des immeubles et puis au niveau on le sait, le bâtiment 
ce que ça génère au niveau -environnemental, donc il y a une prise de conscience 
(Répondant 9) . 
Il y a des bénéfices corolaires qui touchent à la conscience des gens, tout le monde est 
d'accord pour dire que c'est n'est pas correcte de polluer, de contaminer 
l'environnement et de ne pas s'en soucier (Répondant 41). 
J'ai dit tout à 1' heure là, le marché veut ça donc les propriétaires se sont adaptés au 
marché. Moi c'est ce que c ' est mon interprétation, c'est la sensibilité des occupants, 
de la collectivité, la société (Répondant 39). 
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Alors c'est vraiment un sentiment d' ownership et de fierté qui se fait, qui se crée. 
Parce que ça permet aux gens, ça met en place un système, un road map, qu'on dit, 
pour comment gérer l'immeuble (Répondant 12). 
On a quand même réussi à instituer, à l'intérieur de l' organisation une sensibilité, 
sinon une culture, une fierté de justement contribuer à la sauvegarde de 
l'environnement, à poser des gestes, à éviter ne serait-ce que le gaspillage. Alors je 
pense que ça, c'est une fierté collective, une fierté corporative et qui a été aider 
notamment par je dirais, un changement de cartes là (Répondant 15). 
Le fait d'avoir justement des programmes de certification ça crée justement cette 
fierté-là ... cette sensibilité, une prise de conscience, qui pourrait être encore plus 
grande, qui pourrait aller plus loin (Répondantl6). 

3) Marketing 

Les répondants ont identifié l 'aspect de marketing comme une motivation sérieuse 

derrière la construction et l'occupation des bâtiments durables. L'objectif est 

d'obtenir un avantage concurrentiel et par conséquent d'améliorer les possibilités de 

commercialisation de ce type d'actif. Ces faits sont illustrés dans les citations 

suivantes. 

- Dans le privé, ce qu'on voit c'est que ce sont des motivations surtout, comme j'ai 
dit, surtout de marketing (Répondant 40). 

- C'est très, très bien on a une conscience environnementale avec ça, mais il ne faut 
pas se le cacher que c'est du marketing (Répondante 23). 

- Après ça, c'est très marketing (Répondant 22). 
- On peut le dire de façon g lobale, il y a un aspect marketing aussi au niveau de 

l'immeuble. Un immeuble qui est certifié donc il y a un aspect marketing. Je parle 
de façon globale, pas pour la XXX, mais avoir une certification, c'est un bâtiment 
qui peut être re vendable facilement. .. (Répondant 9). 

4) Conviction et valeurs personnelles 

Malgré que les pratiques durables augmentent les coûts de construction dans la 

plupart des cas, certains répondants ont affirmé qu'elles sont souvent adoptées pour 

des valeurs personnelles, pour des raisons éthiques et pour remplir des obligations 

morales. Ce constat confirme également les résultats de la recherche de (Tzschentke, 
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Kirk et Lynch, 2004). Ces éléments invoqués peuvent être illustrés par les deux 

citations suivantes. 

Il s le font par conviction et ils vont souvent aller beaucoup plus loin parce que ça fait, 
ils vont demander une certification platine, ils vont aller plus loin dans la réflexion, 
ils vont rajouter des choses que les autres ne rajouteraient peut-être pas. Donc ça, ça 
devient des convictions, des convictions je dirais personnelles à 1' organisme ou aux 
gens qui sont à 1' intérieur de ces organismes-là. Ça y en a, je vous dirai qu' il y en a 
peut-être un peu moins que ceux qui vont le faire plus par conviction (Répondant 40). 
Ah ! moi, c'est mes valeurs personnelles. Je suis ... oui, oui, conviction profonde. 
Évidemment, mes valeurs personnelles (Répondant 3). 

Avant de conclure, il importe de signaler qu ' il ressort de notre analyse cinq autres 

facteurs de motivations qui appartiennent au groupe « autres motivations » que nous 

présentons dans le tableau 4.9 suivant. 

Tableau 4.9 Les autres facteurs de motivations 

Facteurs Arguments des répondants 

Volanté des - En fait, je sais qu 'à une certaine époque il y ava it, les directeurs immobiliers 
directeurs avec comme objectif d'obtenir les certifications environnementales, dont il y 
immobiliers avait le mot d'ordre que l'ensemble de notre portefeuille soit certifié 

(Répondant 36). 

Motivation - Fait qu ' il y a des motivations intrinsèques des gestionnaires aussi qu 'on veut 
intrinsèque des se différencier, on veut être bon, on veut être les meilleurs, puis on veut 
gestionnaires avancer, puis on veut démontrer qu'on est les meilleurs (Répondante 23). 

Changement de - Je pense que ça beaucoup avoir avec une mentalité qui évalué dans ce sens-là. 
mentalité Donc là les gens veulent être locataire ou vivre dans un bâtiment, vivre dans 

ou travailler dans, un bâtiment qui est écologique (Répondant 39). 

Améiorer la - C'est bien connu. C'est sûr qu ' il y a ... le fait de certifier, ça montre qu 'on suit 
performance les meilleures pratiques, donc je pense qu' un bâtiment certifié performe mieux 

qu'un bâtiment non certifié (Répondante 25). 
- Evidemment mon travail c'est de donner le meilleur bâtiment, le meilleur 

qualité/prix aux c itoyens pour un bâtiment. Et bien LEED nous aide à fai re ça 
auss i, je veux dire ça nous donne des bons bâtiments, des bâtiments 
performants (Répondant 3). 
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la - C'est que ce système de certification écologique là, il fait en sorte que comme 
la tout est vérifié, ça amène un certain niveau de qualité donc c'est un système de 

qualité en fait en ... ça fait que les gens ont une certaine garantie de qualité. 
Donc je vois à quel point c'est important le système de qualité (Répondant 39). 

- Moi ce que je sens aussi c'est que s i le travail, ça fait en sorte qu'on doit bien 
faire le travail, mais ça a un impact aussi positif sur le bâtiment et sur 
l' assurance de la qualité donc je trouve que c'est de l'argent bien investi 
(Répondant 39). 

- C'est une garantie de qualité (Répondant 27). 
- On veut LEED, on veut les fameuses lumières LED c'est très intéressant, ça fait 

une belle lumière, puis c'est très efficace, puis c'est bon longtemps, parce que 
les tubes, ça brûle souvent (Répondant 24). 

4.4.1.6 Conclusion 

En guise de synthèse, l'objectif de cette analyse consistait à déterminer quels sont les 

facteurs de motivations qui poussent à intégrer des indicateurs et à adopter des 

pratiques durables dans le projet de construction de grand bâtiment au Québec. En 

effet, le tableau 4.10 ci-dessous synthétise les cinq groupes de motivation et les 

trente-sept facteurs de motivation qui jouent un rôle moteur vers la durabilité. Le 

groupe économique et financier domine le nombre de facteurs de la motivation pour 

prendre le virage durable et comporte quinze facteurs de motivations, soit 40% des 

moteurs pour 1' adoption des pratiques et des indicateurs durables. Le groupe 

environnemental se place en deuxième position avec cinq facteurs et le groupe social 

et réglementaire/incitatif en troisième position avec ses quatre facteurs . Toutefois, les 

répondants considèrent les facteurs « responsabilité sociale et environnementale », 

« marketing » et « prise de conscience et la sensibilisation », qui appartiennent au 

groupe «autres motivations », comme les principaux moteurs pour l'intégration de la 

durabilité au sein du cadre bâti. Le tableau 4.10 ci-dessous synthétise les groupes et 

les facteurs de motivations associés. 
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Tableau 4.10 Synthèse des facteurs de motivation 

Groupe Les facteurs de motivations 

1. Le groupe 1. Rédu ire les coûts d 'exploitat ion 
économique/financier 2. Réduire les coûts énergétiques 

3. Réduire les coûts de recyclage, de l' eau et de 1 'entretien 
4. Améliorer le taux de location 
5. Survivre à la press ion du marché 
6. Améliorer la compétitivité 
7. Augmenter la valeur de l' immeuble 
8. Améliorer la productivité 
9. Diminuer l' absentéisme 
10. Diminuer le roulement de personnel 
Il. Améliorer l' image de marque, la réputation et la notoriété 
12. Diminuer la rotation des locataires 
13. Améliorer le retour sur investissement 
14. Diminuer les frais d ' assurance 
15. Augmenter les bénéfices nets d 'exploitation 

2. Le groupe 1. Démontrer une responsabilité environnementale 
environnemental 2. Réduire la consommation et la pollution 

3. Diminuer les émiss ions de GES 
4. Réduire les effets du changement climatique 
5. Réduire l' impact négatif 

3. Le groupe social 1. Améliorer la qualité de vie au travail 
2. Améliorer le confort des occupants 
3. Améliore le bien-être des occupants 
4. Améliorer la satisfaction des occupants 

4. Le groupe 1. Réglementation gouvernementale 
réglementaire/incitati 2. Réglementation municipale 
f 3. Stratégie énergétique du Québec 

4. Incitatifs 

5. Le groupe autre de 1. Responsabilité soc iale et environnementale 
motivations 2. Prise de conscience et sensibilisation 

3. Marketing 
4. Conviction et valeurs personnelles 
5. Volonté des directeurs immobiliers 
6. Motivation intrinsèque des gestionnaires 
7. Changement de mentalité 
8. Améliorer la performance 
9. Améliorer la garantie de la qualité 
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4.4.2 Les facteurs d'obstacles 

Suivant la même méthodologie utilisée précédemment, nous analysons dans cette 

section les obstacles à l'intégration de pratiques et d'indicateurs durables. La mise en 

œuvre de la durabilité dans l'environnement bâti rencontre aussi des défis à relever et 

des obstacles à surmonter. Ces derniers sont très peu nombreux comparativement aux 

motivations, mais ils constituent tm frein à l'intégration des stratégies durables dans 

le milieu bâti. Notre analyse révèle cinq groupes de barrières qui sont: « économique 

et financier » ; « sensibilisation et connaissance » ; « socioculturel et du marché » ; 

« politique et règlement » ; et enfin « technique » . Également, notre analyse expose 

vingt-quatre facteurs d'obstacles potentiels qui forment les pierres angulaires de la 

réussite de la mise en œuvre du développement durable dans 1' industrie ·du bâtiment. 

Nous mettons en lumière les défis et les obstacles qui empêchent le plein 

développement de la durabilité dans le secteur immobilier. 

4.4.2.1 Le groupe économique et financier 

Il s'avère de notre analyse que le groupe économique et financier est le plus sérieux 

handicap lors de la mise en œuvre des pratiques durables dans l'environnement bâti. 

Les facteurs d'obstacles de natures économiques et financiers existent sous de 

nombreuses f01mes dans le contexte des bâtiments durables . D'ailleurs, ce groupe 

comprend des obstacles qui sont fortement interdépendants particulièrement la peur 

des surcoûts d'investissement, le manque des ressources financières et la longue 

période de retour sur investissement. Nous présentons minutieusement ces facteurs 

d'obstacles dans les prochains paragraphes. 

1) Peur des surcoûts d'investissement 

Les répondants ont identifié le coût élevé des pratiques et des -technologies durables 

comme une barrière de leurs mises en œuvre dans les projets immobiliers. Le coût 
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financier supplémentaire pour fournir des mesures visant à améliorer la durabilité des 

travaux de construction ou de rénovation a été cité par de nombreux répondants 

comme étant un obstacle majeur à la réalisation du concept de la durabilité. Plus 

précisément, les répondants ont précisé que les coûts supplémentaires élevés 

proviennent de la mise en place des technologies vertes comme le système eve, 
d'effectuer des travaux de désamiantage et d'utiliser des matériaux durables. Ces 

divers surcoûts sont considérés comme une barrière importante de la réalisation de 

ces travaux comme nous 1' ont mentionné ces répondants. 

Les derniers points qui nous empêchent d'aller chercher une accréditation ou de 
prétendre à une accréditation . C'est souvent les items très coûteux comme les 
systèmes de chauffage, qu'il faudrait aller en géothermie ou des échangeurs d'air 
beaucoup plus performants, ou des systèmes centraux. Souvent on va avec des 
systèmes plinthes chauffantes individuelles. La climatisation c'est des systèmes 
centraux par contre, mais voyez-vous le même projet en Ontario on fait un système 
central, parce que l'hydroélectricité là-bas est trop chère. Alors ce sont des systèmes 
à gaz. Alors tu as un boiter, chaudière hydropique, c'est des systèmes centraux 
(Répondant 7). 
C'est le coût. Ce n'est pas cheap là. Premièrement, outre juste le dossier administratif 
qui est à gérer, il y a aussi les investissements qui viennent avec ça pour rencontrer 
les normes, donc il est là le coût (Répondant 20). 
Et il y a des surcoûts qui pourraient être imaginés si vous embarquez dans les projets 
de certification LEED (Répondant 6). 
Les obstacles, comme je dis, les obstacles, ils ont été à l'origine, aujourd'hui, les 
obstacles, il y a le coût. C'est parce que les gens vont te dire : « Ouais, mais ça coûte 
plus cher » (Répondant 11). 
Ils trouvaient que c'était trop cher, trop coûteux (Répondant 3). 
Bien moi, ce que je viens de dire, parce que dans le fond, ça coûte des sous. Les 
accréditations environnementales, tu ne fais pas ça gratuitement. Ça coûte pas mal 
d'argent (Répondante 23). 
En fait, c'est vrai que des fois c'est très exigeant et que ça a un impact sur les coûts 
(Répondant 39). 
Si ce n'étaient pas des coûts, je veux dire, je ferais tout pour avoir même la platine là, 
mais ... La contrainte c'est évidemment les coûts, parce qu'on finit toujours par 
avoir. . . Mais à un moment donné, il y a une limite, tu sais je veux dire, la différence 
entre argent et or, c'est les coûts. C'est parce que pour en arrivée à or, bien il faut 
qu'on investisse encore de l'argent pour développer des processus, modifier des 
équipements, des choses comme ça (Répondant 18). 
Il y a le coût des fois (Répondant 16). 
On a commencé un programme l'année passée où on doit aller s' asseoir avec chacun 
des locataires, négocier une relocalisation et là c'est à la demande du propriétaire, 
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bon la majorité des coûts est absorbée par le propriétaire, et après ça, un coup que tu 
contrôles suffisamment de pieds carrés, bien là tu entreprends le désamiantage. Alors, 
ça aussi, c'est un gros coût à faire, un gros coup à donner pour le propriétaire, mais 
c'est un choix que tu as à prendre, à faire, parce que tu ne peux pas dire en 2015, que 
tu es un immeuble de classe « A », de plus de 50 ans et que tu es une destination 
aussi high leve/ (Répondant 37). 

2) Manque des ressources financières 

Un autre obstacle considérable de ce groupe est le manque de ressources financières 

lors de la mise en œuvre des pratiques et des indicateurs durables. Les répondants 

croient généralement que les bâtiments durables et certifiés entraînent des coûts 

initiaux plus élevés. Toutefois, le manque ou les difficultés de financement suffisant 

pour couvrir le coût ou l'investissement initial constituent une entrave importante 

pour intégrer des pratiques et des indicateurs durables. Il importe de préciser que les 

coûts supplémentaires dépendent du niveau de certification, de l 'expérience de 

l'équipe de design et de construction et du choix de stratégies durables comme les 

équipements à mettre en place ou les produits, etc. Ces propos reflètent le sérieux 

obstacle que constitue le manque de ressources financières. 

C'est plutôt, c'est une contrainte, je veux dire. Tu peux faire du développement 
durable, mais il faut que tu rentres dans ton budget. Alors donc, le développement 
durable a un aspect sur ton coût. Comme directeur de projet, tu sais comme je dis, on 
aurait pu demander platine. Mais je n'aurais pas été capable de le mettre dans mon 
budget (Répondant 8). 
L'élément de coût était le point majeur, parce qu'avec les besoins d' investir dans les 
infrastructures, avec la pénurie d'argent, avec le souhait de garder les taxes les plus 
basses, etc. Tout faisait du tort pour nous laisser croire que peut-être il n'y aura pas 
assez d'argent (Répondant 6). 
Souvent c'est des obstacles budgétaires, alors oui, on va le faire, mais on va devoir 
préparer ça en phases, puis l'étaler sur 1, 2, 3 ans (Répondant 13). 
Des obstacles, c' est souvent l'obstacle du manque de l'argent (Répondant 30). 
Des fois aussi à l'intérieur d'une année budgétaire, il y a des coûts quand même pour 
faire ça. On veut bien, il faut faire. Les coûts doivent être prévus. Donc, ça se peut que 
des fois, on ne le fasse pas la première année, parce qu' il faut le prévo ir dans le budget, 
dans les immobilisations et tout, donc ça peut juste faire qu'on va peut-être reporter 
légèrement pour être sûr d' avoir obtenu le budget nécessaire pour poser ces gestes-là 
(Répondante 29). 
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3) Longue période de retour sur investissement 

Les répondants ont admis que même si la mise en œuvre de la haute technologie et de 

1' équipement permettent d 'économiser l'énergie dans les bâtiments, 

malheureusement, les prix de l'énergie étant faibles, par conséquent le retour sur 

investissement de ces équipements demeure un sérieux défi pour les investisseurs. 

Concrètement, l'investissement dans les équipements de CVC et d 'éclairage n'est pas 

toujours considéré comme encourageant puisque celle-ci s'échelonne sur période de 5 

à 10 ans alors que les conditions du marché exigent fréquemment un retour sur 

investissement très rapide, c'est-à-dire 2 à 3 ans (Conseil du bâtiment durable du 

Canada, 2013). À cet égard, les acteurs du bâtiment au Québec font des calculs 

financiers et découvrent que les prix des systèmes de CVC sont élevés. Par 

conséquent, cela nécessite de longues périodes de récupération et par conséquent les 

constructeurs optent pour des solutions et des pratiques traditionnelles. À travers les 

extraits ci-dessous, les répondants ont justifié clairement que la barrière du retour sur 

investissement entrave la mise en place des pratiques et indicateurs durables. 

Les coûts d'opération, c'est parce qu'au Québec l'électricité n'est pas chère, parce 
qu'à un moment donné, le LEED par rapport aux lumières LED, c'est certain qu'en 
Ontario, ils vont peut-être prendre le pay back, qu'ils appellent là, le retour sur 
1' investissement se fait beaucoup plus rapidement et beaucoup mieux de ce côté-là. 
Nous on l'a calculé, c'est autour de 40 ans de pay back sur l'éclairage DEL qu'on 
mettrait dans nos immeubles (Répondant 24). 
Assez lourd et pour nous, on ne voyait pas le pay back. Mais pour quelqu'un qui en a 
besoin parce qu' il garde son édifice pendant 20 ans, bien lui, ça devient un mal 
nécessaire. Puis il faut juste qu'il soit super bon dans sa gestion. Je pense qu'au 
Québec, notre double challenge c'est que le pay back n'est pas si rapide que ça, parce 
que l'électricité n'est pas chère (Répondant 7). 
On ne peut pas prendre une décision si le retour sur investissement n' est pas bon. 
Parce qu' il faut quand même qu 'on soit performant dans notre position. Quand on 
présente un projet, on voit tous l' investissement de 10 ans, ce n'est pas bon. Il 
faudrait que ça soit un retour sur investissement de 4, 5 ans, alors c'est beaucoup de 
recherches pour trouver la meilleure solution (Répondant 5). 
Les coûts d'énergie ça constitue un obstacle à investir, pour améliorer l' efficacité, 
aller chercher plus de points, mais le retour sur investissement devient moins 
intéressant (Répondant 36). 
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La plupart du temps, l'économie d'énergie, ça coûte plus cher que de ne pas 
l'économiser, OK, la résistance thermique d'une enveloppe ça coûte de l'argent. Les 
systèmes performants coûtent plus cher que les systèmes pas performants. Ça devient 
intéressant financièrement à partir du moment où il y a un retour sur 1' investissement 
par l'économie d'énergie qu'on fait. Mais il y a un moment où il n' y en a pas de 
retour sur investissement, c'est à peu près certain qu'il n'y a pas de retour sur 
investissement en tant que tel. Pour toute sorte de raisons. On va introduire des 
systèmes sophistiqués qui coûtent plus cher initialement donc il y a un delta-coûts 
avec les systèmes moins sophistiqués, il y a du personnel d'entretien additionnel à 
prévoir, il y a des contrôles additionnels à prévoir, il y a de l'entretien additionnel à 
prévoir, des coûts de remplacement additionnels à prévoir (Répondant 41 ). 

4) Coûts pour l'obtention de la certification 

Un autre obstacle très répandu concerne les frais qui sont très élevés pour l'obtention 

des certificats pour les bâtiments durables. Seulement, le prix pour l'enregistrement 

dépasse le 50 000 $ et l'obtention d'une certification peut également dépasser 

200 000 $ si on compte les frais des consultants comme nous l'ont décrit ces 

répondants. 

Le LEED coûte quand même beaucoup d'argent. Oui, beaucoup, beaucoup d'argent, 
en fait. Ce n'est pas ... On ne parle pas de dizaine de milliers là, mais de centaines de 
milliers de dollars . Ouais, quand même, c'est beaucoup d ' argent (Répondant 2). 
Le coût, c'est incroyable, tu sais juste certifier un bâtiment, juste les frais 
d'enregistrer un projet, tu sais ça peut être comme 50 000 $ et ça ne donnent rien 
pour l'environnement, c'estjuste les frais de certification (Répondante 25). 
Le coût relié à la certification qui est quand même élevé (Répondant 36). 
C'est le coût. Ce n'est pas cheap là. Premièrement, outre juste le dossier administratif 
qui est à gérer, il y a aussi les investissements qui viennent avec ça pour rencontrer 
les normes, donc il est là le coût (Répondant 20). 

5) Prise de décision d'investissement 

L'intégration des pratiques durables dans un projet immobilier nécessite de prendre 

des décisions en investissement en vue de mettre en place des équipements à haute 

performance pour améliorer par exemple l'efficacité énergétique. Cette prise de 

décision d'investissement est intimement liée au modèle d'affaire des entreprises 
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immobilières qui vise dans certains cas l'investissement à court terme ce qui porte 

donc préjudice au développement durable à l'intérieur du cadre bâti. Dans d'autres 

cas, le budget alloué aux projets immobiliers limite les ingénieurs et les architectes 

dans leurs choix et leurs décisions au niveau de la mise en place de la luminosité 

naturelle ; de la fenestration et de la hauteur des plafonds ; des technologies 

sophistiquées comme les compteurs intelligents et des panneaux solaires 

photovoltaïques ; du design innovant et haute technologie ; etc. Ces répondants 

mettent en relief ce constat à travers ces citations. 

- Ce qui est le plus dur c'est de prendre des décisions en investissement pour aller chercher des 
points supplémentaires . C'est beaucoup plus qu ' une question d' investissement et de volonté de dire 
on va mettre de l'argent spécifiquement pour aller améliorer l'efficacité énergétique par exemple du 
bâtiment. Par contre, il y a d 'autres facteurs qui rentrent en ligne de compte. Parce que l'obtention 
d' une certification c'est beau, mais dans les facteurs décisionnels, il y a aussi le fait qu'on a des 
économies reliées à l'efficacité énergétique aussi, des économies en argent, des économies reliées à 
l'efficacité directement, donc il y a des bénétïces aussi pour réduire nos coûts d'opération par 
exemple et attirer une clientèle. Donc le plus grand obstacle est là. L'investissement et les facteurs 
décisionnels qui vont justifier l' investissement pour rendre l'immeuble plus efficace 
(Répondant 36). 

- Donc, je dirais que ça c'est un peu, c'en est une contrainte parce qu'on voudrait pouvoir tout faire, 
et des fois on ne peut pas tout faire, il faut faire des choix, mais on pense dans un projet comme ça 
qu 'on fait les bons choix au niveau de la luminosité naturelle, la fenestration pleine hauteur, 
justement des choix de backbone qui vont nous permettre de continuer de tester l'évolution des 
technologies et faire de meilleurs choix plus tard . Mais c'est ça, c'est beaucoup une question de 
niveau d'investissement/risques et ce qui amène la meilleure valeur pour le client et pour nous 
(Répondant 38). 

Nous synthétisons les autres obstacles financiers dans le tableau 4.11 ci-dessous. Les 

répondants ont identifié également la prise de décision d'investissement, le coût 

faible d'énergie au Québec, l'avantage partagé entre le propriétaire et le locataire et le 

bail en cours à long terme comme étant des obstacles économiques et financiers qui 

entravent la mise en œuvre des pratiques et des stratégies durables. 
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Tableau 4.11 Les autres facteurs d'obstacles économiques et financiers 

Facteurs 

Coût de l'énergie très 
faible 

Avantages partagés 
entre le propriétaire 
et le locataire 

Arguments des répondants 

- Un des obstacles, c'est le coût de l'énergie très fa ible Québec par rapport 
à beaucoup d'autres régions dans le monde. Ça c 'est indéniable, tout le 
monde le sait que le coût est bas même s' il commence à augmenter un 
petit peu. Le coüt du gaz naturel est à son plus bas depuis toujours il va 
rester bas pendant longtemps encore (Répondant 36). 

- Le fait que ce n'est pas nous qui avons le pay back mais bien le hand 
user, bien lui il faut qu 'i l paie une surprime aujourd ' hui , pour avoir un pay 
back sur 10 ans. Et souvent il ne vo it pas le bénéfice, c 'est intangible 
(Répondant 7). 

- Il y a auss i la question de qui paye 1 'énergie. Quand on a un bâtiment en 
location ben si c 'est le locataire qui paye l'énergie, et quand il signe son 
bail , il ne valorise pas l'économie d'énergie, on est mieux de faire un 
bâtiment qui consomme beaucoup d 'énergie, qui coûte moins cher et de 
toute faço n c'est le locataire qui paye. Alors ça il y a encore de ça 
malheureusement dans le marché. Les centres commerc iaux c'est de bons 
exemples ou certains édifices à bureaux donc ce n'est pas l'énergie qui est 
importante (Répondant 41 ). 

Bail en cours à long - Moi je pense que le principal obstacle .. . Puis ça va être fo u ce que je vais 
terme vous dire là ... mais je vo us dirais, euh . . . Plus un bâtiment est loin du 

marché, c'est-à-dire avec des baux à très long terme, pas de 
renouvellement locataire, plus il est loin des certifica tions. Pu is ça, c 'est. . . 
bien oui . Puis c'est purement économique. Purement économique. On l' a 
dit tantôt, un locataire qui est attaché, deal done, vo ilà les fra is d 'opération, 
c 'est transféré, c 'est acquis. Plus un bâtiment do it se confro nter à un 
redéveloppement, ça devient un no brainer, il faut qu ' il le fasse. Fais que 
l'obstacle c 'est quand on vient pour parler avec nos propriétaires, quand on 
a des locata)res bien établis, bail à longue durée, très difficile. Très 
difficile. C'est comme : « Ah ! oui ! C'est le fun , combien ça coûte? 
Qu 'est-ce qu 'on peut faire? Sans plus. Quand on a un taux de vacance 
élevé, là ça devient plus des incontournables. Donc nous, ici, c'est un peu 
ça qui s'est passé. Pourquoi on a été certifié LEED dans les années 20 10 ? 
Bien c 'est parce que là on voyait arriver les nouveaux locataires, on voya it 
arriver des renouvellements. Là on s'est dit : « On ne peut pas être à 
l'extérieur du marché. Il faut rester à l' intérieur du marché » 
(Répondant 22). 

4.4.2.2 Le groupe sensibilisation et connaissance 

La connaissance formelle et la sensibilisation pour les professionnels de 

1' environnement bâti sont un mécanisme important pour le développement des 
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connaissances et des compétences de la construction durable. À cet effet, le manque 

de connaissance, de sensibilisation et l' ignorance des technologies efficaces 

existantes entravent l' adoption des pratiques durables . Il est donc nécessaire de créer 

et d' améliorer la sensibilisation ainsi que la connaissance de la durabilité entre les 

différents acteurs de l' industrie du bâtiment. De plus, la méconnaissance objective du 

rôle des certifications environnementales engendre des pratiques nuisibles pour 

l'obtenir ce qui impacte de façon négative la performance du bâtiment et ne permet 

pas de diminuer son impact sur l' environnement bâsi. En effet, le groupe de 

sensibilisation et connaissance comporte deux principaux facteurs d'obstacle 

identifiés : (1) le manque de connaissance sur les bâtiments durables ; et (2) la course 

aux points. Nous les verrons de façon plus détaillée dans les prochains paragraphes. 

1) Manque de connaissance sur les bâtiments durables 

Les répondants ont identifié le manque des connaissances sur le bâtiment durable 

surtout les avantages associés pour ces immeubles comme une importante barrière 

pour ce groupe. Ils ont relaté que la méconnaissance des coûts, des pratiques et des 

avantages des bâtiments durables est l' un des obstacles importants dans l'intégration 

des pratiques durables dans 1' industrie de bâtiment. En outre, il est clair que la mise 

en œuvre de ces pratiques durables nécessite des connaissances et une expertise sur 

les technologies, les produits et les matériaux. Cependant, cette connaissance est 

considérée comme un défi important pour l'industrie étant donné le manque de 

compréhension des stratégies et des techniques durables. Les répondants ont 

mentionné ces méconnaissances dans ces extraits. 

Bien, la plus grosse contrainte, je dirais, c'est les préjugés et la non-connaissance de ce que 
c 'est un bâtiment vert (Répondant 1). 
Il fa llait beaucoup éduquer les gens, il fa llait leur expliquer le pay back, etc. la qualité de l' air , 
la qualité de la vie, bon (Répondant 06). 
On a beso in de leur collaboration, il fa ut les éduquer entre guillemets, il faut les informer, les 
sensibiliser. C'est ça que je cherchais comme mot, les sensibiliser à ça (Répondant 13). 
En fait, ça arri ve de temps en temps parce que les gens ne réa lisent pas qu ' il faut suivre les 
bonnes pratiques pour faire un bâtiment durable. Il y a beaucoup de gens dans l' industrie de la 
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construction qui ne connaissent pas les bonnes pratiques, qui n' y rattachent pas d ' importance 
en fait, il s manquent de connaissances et qui vont quand même s'aventurer à essayer de faire 
un bâtiment, disons plus vert et puis qui peuvent avo ir de mauvaises surprises et il s peuvent 
fa ire des bâtiments qui ne performent pas bien (Répondant 41 ). 
Souvent, c 'est la question de méconnaissance . .. Et quand vo us avez la méconnaissance de ça, 
tout le monde peut imputer des bonnes ou de mauvaises intentions au projet. Donc la question 
qu ' il fa ut démystifi er, c 'est quoi ? Il faut être capable d ' illustrer c'est quoi leur valeur ajoutée 
pour le client en question. Il faut aussi vendre ça. Tu sais il fa ut fa ire la promotion de ça. La 
méconnaissance est souvent basée sur la méconnaissance des coûts (Répondant 6). 

2) Course aux points 

Les répondants ont aussi attiré 1' attention sur un obstacle relatif à une 

méconnaissance objective de la durabilité ce qui se traduit par une course aux points 

pour obtenir juste une certification environnementale. Ce phénomène menace 

sérieusement la mise en œuvre de la durabilité au sein du cadre bâti et touche la 

crédibilité des certifications. En effet, la course aux points n'a pas été relevée par les 

recherches antérieures. Cependant, ce défi à la fois nouveau et sérieux constitue une 

menace pour l' industrie des bâtiments durables. Plus précisément, le phénomène de la 

« course au point » consiste à s 'intéresser uniquement à l' obtention d ' un bon score. 

Pour cela, les propriétaires des immeubles vont choisir et cibler des points et de ce 

fait ils vont répondre aux questions qui leur permettent d ' avoir leurs scores. Ce 

phénomène est nuisible à l' environnement interne puisqu' il n' améliore pas 

nécessairement la performance du bâtiment et ne permet pas de diminuer son impact. 

Également, la chasse aux points est néfaste pour 1 ' environnement externe, car il ne 

contribue pas à répondre aux objectifs de développement durable, de diminuer 

l'empreinte de carbone et de réduire l'émission de GES, etc. Ces extraits décrivent 

explicitement ce phénomène. 

J'ai parlé un peu de check-list, que c ' est comme on ne va pas prendre les décisions qui 
vont avoir le me illeur rendement environnemental , mais on va prendre des décisions 
basées sur les points. Qu'est-ce qu 'on peut aller chercher le plus facilement, surtout 
les bâtiments neufs qui sont construits et que oui, ils sont certifiés LEED. Mais en 
exploitation, il s ne vont pas être à la performance qui a été visée par la certification. 
Parce qu ' il y a des occupants à gérer et tout ça, donc en fin de compte ce n'est même 
pas plus performant. Donc il faut faire des modèles d'énergie , réaliste, de 
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comprendre comment le bâtiment va être utilisé après la certification, pour vous 
assurer que ça reste un bâtiment performant (Répondante 25). 
Les gens sont intéressés uniquement à 1' obtention d'un bon score, ils vont peut -être 
choisir des points, répondre aux questions qui leur permettent d'avoir des points, 
mais qui n'améliorent pas nécessairement leur performance, ne diminue pas leur 
impact. Donc c'est un point chassing, c'est le fait de chasser les points, d'être à la 
chasse aux points (Répondant 12). 
Le danger c'est de faire une course aux points. Il faut toujours se poser la question si 
ce qu'on fait va être vraiment contribuer à nos objectifs de développement durable, 
de gaz à effet de serre, d'économie d'énergie. Ou c' est juste pour acheter un point. 
Les équipes ont tendance à se faire prendre un peu à ce jeu-là (Répondant 3). 

- Il y en a peut-être qui vont choisir certains crédits pour atteindre un certain objectif, 
bon exemple, parce qu'il faut qu' ils se rendent à 36 points, ils vont avoir mis quelque 
chose qui n'est peut-être pas le plus la chose la plus rentable à faire, etc. 
(Répondant 40). 

4.4.2.3 Le groupe socioculturel et du marché 

Il est impossible de mettre en œuvre les pratiques et les indicateurs durables sans tenir 

compte des obstacles socioculturels et de les mitiger. Concrètement, les répondants 

ont identifié divers facteurs d'obstacles pour ce groupe à savoir la non-disponibilité 

des produits durables, le manque de motivation, de coordination et de 

communication, etc. Ces obstacles constituent une menace sérieuse pour la durabilité 

et empêchent l'industrie du bâtiment d'être plus responsable et durable. Nous 

précisons ces facteurs d'obstacles dans les paragraphes suivants. 

1) Non-disponibilité des produits durables 

La construction durable impose l'utilisation de matériaux et d'équipements plus 

performants et durables puisque leurs utilisations contribuent à réduire 1' impact sur 

1' environnement des immeubles pendant leur cycle de vie. Par exemple, ces produits 

sont exigés lors de la construction ou la rénovation durables : le bois certifié Forest 

Stewardship Council (FSC), les matériaux sans COY ou sans urée-formaldéhyde, les 

cendres volantes, etc. Bien que ces produits s'avèrent disponibles, la fibre 

cellulosique utilisée pour l'isolation est difficilement accessible actuellement sur le 
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marché au Québec. De plus, le système de certification LEED pousse les acteurs de 

l'industrie à adopter certains matériaux et produits qui ne sont pas toujours 

disponibles. Cela pose des contraintes opérationnelles pour les gestionnaires 

immobiliers à mettre en œuvre des pratiques durables. Ces constats sont illustrés dans 

les citations suivantes . 

Les contraintes que ça nous impose au niveau des possibilités de produits à utiliser, 
puis des fournisseurs. C'est plus ça, c'est plus au niveau des contraintes 
opérationnelles (Répondant 27). 
~es difficultés évidemment dans le LEED on essaie de trouver des matériaux locaux. 
Par exemple, le stade de soccer, on voulait une structure en bois, le maire avait 
demandé une structure en bois. L'architecte dans son concours a proposé une 
structure en bois, mais les fournisseurs de bois là, de ce type-là, il y en a un à 
Chibougamau, puis l'autre en Colombie-Britannique puis l'autre en Autriche . . ... Puis 
ce n'était pas très écologique de faire venir du bois, quand on en a ici . Et ça prenait 
du bois qui venait d'une forêt certifiée (Répondante 3). 
C'est plus de travail pour les consultants c'est plus de recherche dans les matériaux, 
ça demande un changement au niveau des fournisseurs de matériaux. Mais ça fait 
partie de ce que LEED a fait depuis le début. Les premiers projets qui ont été fait 
LEED, il n'avait pas beaucoup de produits au Québec qui rencontraient les exigences 
mêmes pour la peinture. C'était surtout des peintures américaines qui rencontraient 
parce qu'ils étaient plus avancés (Répondant 40). 
Mais ça peut être restrictif, puis aussi il y a le problème que c'est très américain 
comme certification, donc par exemple, je travaillais avec l' approvisionnement sur 
un contrat pour antiparasitaire, pour tu sais gérer toutes les bébites et tout ça. Puis 
selon LEED, si on est certifié, on peut seulement utiliser une certaine liste ... C'est 
comme des pesticides, mais ce ne sont pas des pesticides, ils sont plus naturels. Mais 
la plupart de ces produits viennent des États-Unis. Donc là on avait le bâtiment 
certifié qui voulait utiliser les bons produits pour sa certification, mais les 
fournisseurs disaient : « On ne peut pas l'utiliser au Canada, ce n'est pas 
disponible. ». Donc qu'est-ce qu'on fait? C'est difficile. On ajuste évité d' utiliser un 
produit, en utilisant les pratiques plus manuelles, comme les trappes et des choses 
comme ça. LEED pousse 1' industrie à adopter certaines pratiques, mais ces pratiques 
ne sont pas toujours disponibles. Surtout je pense maintenant avec le volet des 
produits, et le cycle .. . L'impact de vie, il faut acheter les produits qui ont un impact 
réduit puis ce n'est pas .. . Ces produits ne sont peut-être pas toujours disponibles 
(Répondante 25). 
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2) Manque de volonté et d'implication des occupants 

Le manque de volonté et d'implication effective des occupants est cité comme une 

cause principale de l'échec à l'intégration des stratégies durables et également une 

source d'inquiétude pour certains répondants. La mise en pratique des principes 

durables requiert une approche intégrée qui tient pleinement compte d'une 

coopération dynamique de tous les intervenants (le propriétaire, le gestionnaire 

d'immeuble et les occupants). Pour réussir cette approche et pour prendre les bonnes 

décisions, il est impératif que les gestionnaires d'immeuble motivent les occupants à 

travers une commutation et une consultation continue lors d'élaboration des stratégies 

durables. Et pour assurer la complicité de différents acteurs, il est donc essentiel de 

les impliquer dans le processus de la prise de décision lors de la conception, la 

construction et la rénovation. Cette implication permet au propriétaire d'immeuble de 

prendre les bonnes décisions et d'assurer le succès des stratégies mis en œuvre. Ces 

extraits expliquent l'importance de l'implication des occupants. 

- Il y a une paresse peut-être ou un manque de volonté des occupants (Répondant 20). 
- Un obstacle, c'est le manque de volonté des occupants (Répondant 29). 
- Les contraintes c'est vraiment, c'est l'implication des gens. Si les gars ne sont pas 

impliqués, c' est n'importe quoi là, tu ne peux pas foncer tout seul. Et quand tantôt on 
parlait de travail d'équipe, ça va du gestionnaire. Le gestionnaire, le propriétaire, ce n'est 
pas le gestionnaire et pas le propriétaire, ici, c'est les deux, mais des fois les 
gestionnaires, ils représentent un client. Alors là il faut que le propriétaire soit impliqué, 
le gestionnaire, après ça l'exploitant. Puis les clients, en même temps, il faut qu'ils soient 
impliqués. Si le client dit: « Ah ! moi, je n'éteins pas la lumière, puis je m'en fous ». Les 
clients, il faut qu'ils soient impliqués. L'implication partagée des occupants 
(Répondant 19). 

3) Résistance aux changements 

La résistance au changement est un obstacle incontournable et un problème très 

fréquent au sein des organisations. Compte tenu de l'importance du phénomène de la 

résistance au changement, un nombre croissant de publications dévoilant un intérêt 

accru des chercheurs, des décideurs politiques et des autres parties prenantes 
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engagées dans le domaine de la recherche. Ce phénomène n'est pas spécifique au 

secteur de la construction bien que plusieurs inquiétudes aient été soulevées par nos 

répondants par la résistance aux changements et surtout les difficultés d'adaptation 

aux changements. Les répondants ont mentionné que cette résistance est alimentée 

par les préjugés humains, des risques et des coûts imprévus. D'ailleurs, la mauvaise 

compréhension du changement vers un développement durable de l'immobilier est 

très souvent la cause directe du refus d'adoption des pratiques et indicateurs durables. 

Cela se traduit par des craintes, des peurs et notamment des sentiments d'hostilité 

pour intégrer des incitatifs durables. Ces réactions empêchent la mise en œuvre d'une 

nouvelle stratégie durable de se mettre en place ou une résistance à l'installation de 

certains matériaux et techniques plus durables. Cette résistance légitime les procédés 

et les processus classiques ou conventionnels et refrène l'adoption des méthodes plus 

durables. Il serait donc compliqué, voire plus difficile pour les produits innovants, de 

nouvelles technologies durables, des systèmes efficaces et écologiques, de parvenir à 

la diffusion sur le marché. Ce qui se traduit par un manque de demande par les clients 

et les parties prenantes des projets immobiliers durables. Ces extraits exposent le défi 

de cette résistance par nos répondants : 

- Oui, je pense qu ' il y a encore de la résistance et puis je pense qu'elle s'explique, elle se 
comprend parce que dès qu'on parle du secteur immobilier privé, on parle de 
concurrence, on parle de la part du marché, on parle de la clientèle, on parle du coût par 
mètre carré donc, etc. Ce qui est tout à fait normal, bon, ce qui n'empêche pas juste 
tellement des organisations, que ça soit l'XXX, XXX, d'être des beaux endroits de 
concertation, d'échanges. Mais je dirais que le combat doit se mener, en tout cas, en ce 
qui me concerne, dois me mener à la fois de façon horizontale au niveau des 
organisations publiques, et un petit dans notre interface avec le secteur privé. Mais en 
même temps, on ne peut pas être responsable de tout non plus, on se comprend. Donc 
oui, je pense que le secteur immobilier privé a encore du chemin à faire en termes 
d'ouverture, de partage, si on peut dire, mais je pense qu'un moment donné, on n'aura 
comme plus le choix, on n'aura plus le choix (Répondant 16). 

- Comme je dis, les obstacles, ils ont été à l'origine, aujourd'hui, c'était la résistance aux 
changements, elle est au moins là (Répondant Il) . 

-Puis il y avait une grande résistance ! Même c'était un bâtiment LEED puis on pouvait 
avoir les points, mais c'est comme s'ils ne veulent pas aller là, parce qu'ils n'ont pas 
l'habitude de le faire (Répondant 25). 
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Nous synthétisons les autres facteurs d'obstacles relatifs au groupe socioculturel et du 

marché identifiés par nos répondants dans le tableau 4.12 ci-dessous. Nos analyses 

ont ressorti trois autres défis à relever qui touchent particulièrement les acteurs 

immobiliers comme : le manque de motivation des équipes sur place ; les manques de 

coordination, de communication et de conscientisation. Le tableau 4.12 synthétise ces 

facteurs d'obstacles et les extraits correspondants. 

Tableau 4.15 Les autres facteurs d' obstacles socioculturels et du marché 

Facteurs d'obstacles Arguments des répondants 

Le manque de motivation - La motivation des équipes, des équipes sur place (Répondante 23). 
des équipes sur place 

Manque de coordination - Il y a eu des obstacles, je dirais que c'est la coordination 
(Répondante 3). 

- Mais même ça a été un peu compliqué. Je vous dirais qu'aussi la 
coordination avec les employés ici (Répondant 2). 

Manque de - C'est le manque de communication avec les locataires pour leur 
communication et de dire: « Bien voici la vision, comment qu'on voit les choses. Est-ce 
conscientisation que vous voulez embarquer avec nous ? » Nous des fois, on 

l' impose, comme celui-là, ça a été imposé (Répondant 19). 
- Les gens ne sont pas informés. Ils manquent beaucoup 

d' information. Il manque un peu de conscientisation parce que les 
gens ... C'est plus facile de dire : « Bah ! Ce n'est pas moi qui paie, 
ce n'est pas moi ... Ils sont riches, ils ont de l'argent, ils sont 
capables de payer. » Mais ce n'est pas ça le but là, ce n'est pas de 
dire qui a de l'argent, qui n'a pas de l'argent. C 'est de fa ire 
attention. Il faut conscientiser les gens tout le temps, tout le temps, 
les lumières allumées dans les bureaux, absolument pour rien, 
pourquoi ? Il faut toujours rappeler ce qui est important puis 
souvent la réponse des gens qui travaillent dans les bureaux, bien 
ce n'est pas nous autres qui payons (Répondant 17). 

4.4.2.4 Le groupe politique et règlement 

Les politiques et les règlements gouvernementaux constituent la principale approche 

pour atténuer l'impact négatif des activités de construction ou de rénovation sur 

l'environnement et sur la société. Les règlements et les mesures incitatives du 
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gouvernement auraient une influence sur la prise de décision par la haute direction et 

par conséquent accélèrent l' adoption de stratégies durables. En effet, les répondants 

ont observé 1' absence de règlements et d ' incitatifs qui favorise la voie de la durabilité 

dans le cadre bâti. Le groupe de « politiques et règlements » comporte deux facteurs 

d'obstacles soit le manque de réglementation et l'absence d'incitatif. Nous présentons 

dans le tableau 1.13 suivant ces deux facteurs d 'obstacles ainsi que les extraits 

correspondants. 

Tableau 4.16 Les facteurs d' obstacle du groupe politique et règlement 

Facteurs d'obstacle 

Manque de 
réglementation 

Absence d ' incitatif 

Arguments des répondants 

- C'est la manque de réglementation. Donc si la réglementation que ce so it 
au point de vue de la gestion de l'eau, que ça soit au niveau de 
l'efficac ité énergétique, si la réglementation n'est pas suffisamment 
exigeante, ben les gens n' investiront pas parce qu ' il s ne sont pas obligés 
de faire. Là, ça devient d'autres critères qui rentrent en ligne de compte. 
Mais si la réglementation est ex igeante, et que ça devient à ce moment-là 
une obligation, ben là on n'a plus le choix. Alors so it on incite les gens à 
faire quelque chose ou on les oblige à le faire. Quand je parle de 
réglementation, je parle d'exigence réglementaire, mais auss i ça peut se 
faire par rapport à une taxation. On s 'entend là. Donc la taxe à la 
consommation. La taxe à la consommation d 'eau s'en vient, ça, c 'est 
indéniable aussi pour les utilisateurs. À mon avis, ça va donner, pour les 
gestionnaires immobiliers, on ne veut jamais payé plus ça c'est sûr, donc 
la réglementation rend les choses plus difficiles au point de vue, disons 
de la rentabilité, mais rend les choses plus fac iles par rapport à la prise 
de décision parce qu 'on est obligé de le faire (Répondant 36). 

- Donc une façon d'aider, ça serait de donner des incitatifs par rapport à 
des programmes so ient environnementaux soit à travers par exemple des 
programmes d 'Hydro Québec et autres pour inciter les gens à devenir 
plus efficace énergiquement. Donc dans ce cas là, on a le double 
bénéfice de pousser les propriétaires à investir pour réduire leur 
consommation d'énergie et en même temps ça va les aider à les chercher 
des niveaux de certification supérieurs. Donc ça c'est l' incitatif et au 
Québec malheureusement les incitatifs ne sont pas très élevés de ces 
temps-ci, il y a eu une certaine époque où il y avait générosité des 
programmes un peu plus grande (Répondant 36). 

En somme, 1' absence des politiques et des règlements se traduit par des attitudes 

conservatrices de la part des praticiens de l'industrie du bâtiment envers la durabilité. 
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En outre, les politiques d'incitation fiscale municipales ·et gouvernementales sont les 

principaux instmments dans la conduite de l'adoption des stratégies responsables 

comme les programmes d'efficacité énergétique. Il importe de mentionner que le 

gouvernement doit imposer des réglementations ciblées et réalisables pour motiver 

l'ensemble du parc immobilier pour prendre la voie durable. Ces règlements ne 

doivent pas être excessifs ou se limiter seulement aux nouvelles constmctions, 

cependant elles doivent inclure l'ensemble du cycle de vie du parc existant et futur. 

4.4.2.5 Le groupe technique 

Les effets des obstacles techniques sur le succès de l'adoption des pratiques durable 

ont suscité l'intérêt des chercheurs et aussi les praticiens. En fait, ces obstacles ont un 

impact direct sur le succès de .la mise en œuvre des principes de la construction et de 

la rénovation durable. Pour réussir dans cesdits projets, les praticiens et les 

professionnels du secteur immobilier doivent avoir une connaissance élargie sur les 

principes de constmction durable pour faciliter la mise en œuvre de ces pratiques 

écologiques. Il est donc crucial que le personnel qualifié soit présent pendant 

l'ensemble du cycle de vie du projet pour la réussite de la phase de la conception, et 

le bon fonctionnement de l'opération et l'entretien technique rigoureux d'un bâtiment 

durable. La raison est que ces bâtiments disposent de systèmes et de technologies de 

pointe et nécessitent au moins la supervision d'un professionnel qualifié dans le 

domaine. En outre, l'obtention de la certification LEED ou BOMA BESt est heurtée à 

un processus complexe, à une documentation lourde et à des exigences parfois 

impossibles à atteindre notamment par les immeubles de classes « B » et « C ». Enfin, 

un autre défi important concerne les risques techniques lors de 1' installation des 

nouveaux équipements ou des systèmes et des technologies durables. Les répondants 

ont mentionné que le manque de fiabilité de nouveaux produits représente une forte 

barrière contre la diffusion des pratiques durables. Nous détaillons dans cette partie 

les obstacles techniques lors de l'adoption de la durabilité dans les projets 

immobiliers. 
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1) Manque de ressources humaines qualifiées 

L'installation de technologies et de matériaux durables exige de nouvelles formes de 

compétences et de connaissances. Toutefois, les répondants ont signalé un défi 

important à la mise en œuvre des stratégies et des spécifications durables pour 

l'industrie : le manque de ressources humaines compétentes et qualifiées. En outre, 

un répondant a également mentionné que la contrainte du manque d'expérience 

requise et d'expertise nécessaire à la mise en œuvre des pratiques durables s'applique 

aussi pour certains gestionnaires d'immeuble. Ci-dessous les extraits qui confirment 

ces faits. 

Je pense que ça, c'est des obstacles, mais comment dire c'est très lié à toute sorte de 
raisons là, bon c'est sûr que LEED c'est américain, c' est les USGBC, nous là, ça va 
bien, mais en termes de traduction de documents, bon ce n'était pas évident au 
départ, les échanges, les questions qui sont posées, en tout cas bref là je pense que la 
section Québec et même le Conseil du bâtiment durable du Canada s'est beaucoup 
mieux organisé. Mais il y a eu une période où on était, en tout cas malheureusement, 
un peu les parents pauvres au Québec (Répondantl5). 
Quand c'est au niveau d'un petit immeuble, qui veut certifier lui-même parce qu'il 
trouve ça intéressant, c'est très souvent, le prix. C'est quelque chose, mais ce n'est 
normalement pas si important. C'est vraiment le côté de la capacité humaine 
(Répondant 12). 
Il manque d'expertise et puis le fait qu' il arrive avec un résultat qui n'est pas 
satisfaisant, ça peut arriver (Répondant 4 L). 
Il y a un manque d'expertise de Ia part des gestionnaires, dans ce domaine-là 
(Répondant 4). 
La disponibilité, je dirais, du personnel parce que nos employés sont déjà très pris par 
leurs dossiers et parfois quand on essaie de mettre en place de nouveaux indicateurs 
bons notamment le développement durable, il y a certaines choses que j'essaie de 
suivre de manière plus avancée et on n'a pas le temps tout simplement de s' y mettre 
(Répondant L 6). 

2) A version aux risques 

Les répondants ont mentionné le défi du risque du projet visant l'obtention de la 

certification LEED ou la mise en œuvre des pratiques durables comme les toitures 

vertes et les bornes de recharge électrique. L'obtention de certains crédits nécessaires 
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et, de façon générale, 1' obtention de la certification LEED pourrait entraîner des 

risques de toutes sortes. Par exemple, certains répondants ont souligné les risques de 

retards pour livrer le projet à temps, des querelles, des litiges, des pertes financières, 

de la réputation endommagée et des avantages concurrentiels réduits. Pour cette 

raison, les entrepreneurs évitent de soumissionner pour les projets LEED visant une 

certification supérieure et cette situation pourrait compromettre la diffusion des 

pratiques et des indicateurs de construction durable. De plus, les premiers projets à 

adopter les pratiques durables et les nouvelles technologies de pointe affrontent un 

risque technique relativement élevé en raison de l'incertitude quant à leurs efficacités. 

Les propos suivants de nos répondants reflètent ces constats. 

Ça touche je vous dirais surtout la question du risque. On emprunte un chemin qui 
n'est pas défriché de façon si claire que la voie facile là si on veut alors on introduit 
des risques, on met de la pression sur les projets. On met une pression au niveau de 
l'imprévu qui va avoir des impacts souvent au niveau des coûts, au niveau des 
échéanciers, au niveau de la durabilité des certains matériaux, au niveau de la 
performance attendue qui n'est pas au rendez-vous, ce genre de chose là parce qu'on 
fait des choses des fois pour la première fois qu'on apprend en le faisant. 
(Répondant 41 ). 
Oui le risque technique là, il se traduit par des coûts, Là, ce n'est pas, la plupart du 
temps, on sait comment, quand on s'engage, il n'y a pas vraiment de recherche et 
développement qui se font dans l'industrie de la construction. On en fait, mais on 
développe des produits avant de les mettre dans le marché. Mais quand on prend un 
produit qui est sur le marché, ben on en essaie, on peut essayer de créer de nouveaux 
systèmes, de mettre des produits ensemble pour la première fois, c'est comme ça que 
l'innovation se fait généralement dans le secteur du bâtiment, on ne développe pas 
des produits, mais on met des produits ensemble pour la première fois d'une certaine 
façon pour essayer d'obtenir des synergies qui vont donner des bénéfices. Mais 
quand on fait ça, des fois, la performance n'est pas au rendez-vous. Donc c'est un 
risque technique, mais qu'est-ce que ça fait quand la performance n'est pas au 
rendez-vous, ben ça introduit des coûts. C'est-à-dire qu'il faut gérer le problème, il 
faut le résoudre puis il y a des coûts de rattachés à ça, il y a de l'inconfort, des 
irritants associés à ça des choses comme ça, mais ce à quoi les gens se, ce qui 
préoccupe les gens essentiellement c'est une affaire de coûts, s'il y a une interruption 
de service ben l'interruption de service en tant que tel ça me dérange pas, c'est les 
impacts monétaires qui viennent avec ça, si on perd de la clientèle si on perd des 
revenus c'est ça qui dérange les gens (Répondant 41). 
Si on avait mis des toitures vertes, à un moment donné, puis même (si on était) allé 
chercher des subventions .. les toitures vertes, c'est beau à dire, mais sur une tour à 
bureaux, c'est un petit peu illogique de penser à ça, au niveau de l'entretien, monter 
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les équipements pour l'entretien régulier. Puis souvent, il ne faut pas oublier que 
nous, il y a des systèmes de lavage de vitres qu'on doit installer, donc ... Il y a un 
paquet de bossoirs, qu'ils appellent, qui viennent reposer les poteaux, pour descendre 
la selle. Fait que toutes les fois, avec ton environnement vert, ton toit vert, il faut que 
tu fasses des check, bien c'est des faiblesses que tu crées dans ta toiture, c'est 
différent types de membranes que tu utilises. Il faut que tu la protèges, puis les gens 
pilent dessus. L'autre chose c'est qu'on veut avoir un restaurant avec une terrasse sur 
le dessus, fait que c'est certain que là si on voulait mettre une toiture verte, on veut 
mettre une terrasse faite que là c'est fini, tu ne peux plus avoir de toiture verte 
(Répondant 24) 
L'installation des bornes de recharge électrique, ça a été une demande du LEED 
platine. Il fallait avoir trois bornes de recharge. LEED Canada a changé sa 
certification entretemps, il nous a demandé plus de choses en fait. On n'était pas prêt, 
il a fallu tout changer notre configuration (Répondant 2). 
C'est beaucoup une question de coûts et de gestion du risque aussi. On veut 
évidemment bien documenter et faire une bonne vérification diligente sur les choix 
technologiques qu'on fait. Il y a toute sorte de, sans connotation péjorative là, il y a 
toute sorte de technologies ou de gadgets qui prennent fort, mais on fait attention 
d'acheter ou d'adhérer à tout, on vise vraiment faire des choix assez mesurés par 
rapport à l'émergence de nouvelles technologies et on fait souvent dans un produit 
très haut gamme (Répondant 38). 

3) Manque de temps 

La pratique du bâtiment durable est concernée par l'application des technologies de 

pointe et des produits plus performants, ce qui exige des ressources connexes et 

augmente par conséquent le temps de construction ou de rénovation. En effet, les 

répondants ont identifié la contrainte de temps pour mettre en place ces pratiques 

durables, pour lancer un appel d'offres et pour trouver les meilleurs fournisseurs. De 

plus, ils ont mentionné que 1' obtention de la certification LEED nécessite un temps 

considérable pour entreprendre les démarches, pour passer à travers le questionnaire 

et pour rassembler la documentation. Les propos suivants reflètent l'importance de 

1' obstacle du temps sur la mise en œuvre des pratiques et indicateurs durables. 

Le seul ob tacle, je dirais là, le seul obstacle c'est le temps. C'est qu'on voudrait 
toutes les faire en même temps, mais on n'est pas capable ! Puis ton plus gros 
problème que tu vas avoir pour les 5, 10 prochaines années, c'est de trouver le temps 
pour tout faire ce que tu vas me présenter puis qu'on va avoir accepté». C'est pour 
ça que je dis que le temps. Moi, c'est rare que j'aille présenter un projet à mes 
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patrons, puis qu'ils aillent dire : « Ah ! On met ça de côté. » Non, non, tu sais, la 
première chose qu'ils vont me dire . . . « As-tu eu le temps de faire ça? Voyons donc 
c'est irréaliste ! » Non, ori va le fa ire (Répondant 33). 
Alors c'est le temps que ça prend pour passer à travers du questïonnaire, et de 
rassembler la documentation. Donc c'est vraiment ce côté-là qu 'on voit peut-être un 
obstacle (Répondant 12). 
Ça, c'est sûr. Le reste, bien souvent, écoutez, c ' est le temps de mettre les choses en 
place. D'aller en appel d' offres, de trouver les meilleurs fournisseurs (Répondant 29). 
Puis sinon, bien ça va être une contrainte de temps, par exemple. Juste les ampoules 
LED, je ne me souviens pas je ne l'ai pas apporté, je crois qu' il y a au-dessus de 
15 000 ampoules en tout dans la Place Ville-Marie, donc le temps qu 'on remplace 
tout ça. Ne serait-ce que les grandes ampoules dans les halls d'entrée. Ça prend des 
nacelles spéciales pour aller faire ça (Répondante 29). 
Le temps. Le temps, parce qu' il ne faut pas se mettre la tête dans le sable là, nous il 
faut qu' on livre le plus vite possible! Au moindre coût possible, ça, c' est notre 
mission et tout le monde nous demande ça. Ils veulent en avoir le plus possible pour 
leur argent dans le temps le plus restreint, pour être capable d' utiliser leur 
aménagement le plus vite possible et le rentabiliser (Répondant 26). 

4) Processus complexe de certification 

En plus de contraintes du temps, les répondants ont identifié un autre obstacle sérieux 

pour l ' obtention de certification. En fa it, le programme LEED est reconnu pour son 

processus complexe et long ainsi que sa documentation lourde. Les citations 

suivantes montrent de façon explicite cette complex ité du processus de certification. 

J' entends souvent que la paperasse pour aller chercher de la certification est lourde et 
ça prend du temps, et ça nécessite un client qui est vraiment convaincu pour le faire. 
Donc c'est sûr que ça peut avoir un alourdissement de la paperasse (Répondant 06). 
Mais de mettre en place les certifications, c'est toute la paperasse, puis le processus 
là. Une des étapes que j'avais trouvées un peu ardues, puis je l'avais fait juste une 
fois, c ' est toute la démarche de paperasse puis de consultants (Répondant 7). 
Beaucoup de temps pour beaucoup de temps, quand tu dis, c'est pour la 
documentation .. . Documentation, mais il y avait te llement de monde impliqué dans 
le dossier . . . en fa it les consultants XXX, c'est eux autres, les principaux qui géraient 
toute la paperasse .. . en fait tout le monde qui a été impliqué dans le projet, toutes les 
firmes, les sous-traitants, tout le monde, les fournisseurs, il fallait qu ' il s donnent des 
rapports ou des choses comme ça. Mais rassembler tout ça, ça a été très compl iqué, 
donc tout le monde il fallait qu ' il s fassent sa part (Répondant 2) . 
Les contraintes si on veut, de LEED, c' est un système quand même assez complexe, 
si je peux le dire comme ça . . . Les premières versions nécessairement n' étaient pas 
nécessairement complètement, comment je pourrais dire, adapté à la réalité locale .. .. 
Alors les nouvelles versions ont pris ça en considération et ils se sont complex ifiés si 



495 

on peut dire comme ça, ils sont plus près de la réalité environnementale. Donc ça 
devenait très complexe, le propriétaire nous demandait au début ben est-ce que moi je 
suis capable avec mon bâtiment de l'atteindre cette certification-là? Ben là la 
réponse c'est je ne sais pas on va essayer (Répondant 40). 
Donc c'est vraiment la lourdeur de ça et en même temps (Répondant 39). 
Il y a eu des obstacles, je dirais que c'est sûr que la paperasse est un obstacle 
principal, il y en a tellement beaucoup (Répondant 2). 
Le processus qui peut être un peu long, puis il y a le coût, le processus, et il y a aussi 
les ressources qu'on va mettre pour ça aussi, donc pour faire le suivi (Répondant 9). 
Et de relativiser les choses parce que notamment sur ces indicateurs-là, on a un 
historique qui nous permet de voir qu'on a eu 2 mauvaises années en 20 ans d' efforts 
et que justement plus on avance dans le temps et plus si difficile d'aller chercher de 
1' amélioration (Répondant 15). 
C'est beaucoup de paperasse, beaucoup de formulaires, beaucoup de choses à faire 
(Répondante 23). 

5) Exigence de certification 

Dans le même ordre d ' idées, les nouvelles versions de certification visent, entre 

autres~ à atténuer les effets des changements climatiques, à assurer la santé humaine, 

à protéger notre écosystème et à préserver nos ressources naturelles. Toutefois, pour 

obtenir ces certifications, les versions exigent de nouvelles normes comme la 

« déclaration environnementale des produits » visant à fournir aux professionnels du 

design une ACY de chacun de ses matériaux et ses produits. En plus de la prise en 

compte de l'ACY des matériaux, le nouveau système LEED v4 place la barre plus 

haut en matière de performances de consommation d 'eau et d 'énergie. Ces faits sont 

illustrés par ces citations. 

Là on va se retrouver avec la version v4, un peu dans la même situation, parce qu'elle 
a beaucoup évolué par rapport aux versions précédentes donc elle va demander des 
études de cycle de vie, elle va demander des déclarations, environmental product 
declaration, elle va demander toute sorte de choses comme ça sur les produits. Il y a 
même un gros changement dans l' industrie des matériaux . Donc c'est sûr qu' à 
chaque fois que la certification environnementale fait un bond, si on veut vers 
l' avant, qu 'elle devienne plus vraie à la réalité environnementale, ça met un stress si 
on veut dire comme ça, sur le marché des fournisseurs dans tous les cas donc ça, c'est 
une étape si on veut à franchir, mais ça peut peut-être être un obstacle aussi là parce 
qu' il y en a qui font peut-être reculer dire un peu, oups! La version V4, c'est trop 
difficile pour moi . Donc ça peut en 'ralentir certains pour se certifier (Répondant 40). 
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Donc maintenant, ce qui se passe, si on veut parler contraintes là, c'est que 
maintenant les versions se complexifient, la documentation devient plus exigeante 
bon c'est ça. Les façons de faire aussi sont plus plus exigeantes, elles sont plus, je 
dirais par rapport aux demandes environnementales, c'est-à-dire elles sont plus 
proches de la réalité environnementale, mais ceci étant dit, c'est plus de 
documentation (Répondant 40). 
Ben en fait, c'est vrai que des fois c'est très exigeant et que ça a un impact sur les 
coûts (Répondant 39). 
LEED, écoutez il y avait d'énormes problèmes pour le milieu construit. Juste le 
préalable d'énergie est inaccessible ! Dans plusieurs bâtiments (Répondant 22). 
Les obstacles à la certification, c'est contraignant c'est un système qui est exigeant, 
ça nécessite beaucoup de ressources, beaucoup d'énergie de la part de beaucoup 
d'intervenants et pour réussir à s'en sortir dans ça, il faut avoir eu l'expérience et 
avoir développé les réflexes et les méthodologies qui permettent d'être efficace dans 
tout ça ... je pense que c'est un très gros défi c'est très exigeant (Répondant 39). 
Ce n'est pas si facile ! Ce n'est pas si facile que ça. Ce qui est exigeant, c'est de faire 
le maping des processus, de les mettre en place dans les équipes, qu'ils soient suivis, 
après ça tu passes en période de rodage. Tu es certifié. Après ça tu soumets ta 
ca.ndidature, puis là tu obtiens une certification. Alors c'est assez exigeant de passer à 
travers une période de certification et de recertification. Et là où les immeubles 
n'avaient pas déjà un programme rigoureux de gestion, c'est très pénible pour eux, 
parce qu'en plus d'implanter un programme qui n'existait pas, ils doivent implanter 
un programme qui doit répondre à des normes pour obtenir une certification 
(Répondant 37). 

6) Âge du bâtiment 

L'âge du bâtiment reste un obstacle technique majeur à la réalisation des objectifs de 

la durabilité. Les répondants ont relaté que les anciens immeubles demandent plus 

d ' investissement pour obtenir une certification. Même en cas de disponibilité des 

ressources financières et d'une volonté de la part de la haute direction ainsi que des 

gestionnaires immobiliers, il est impossible de chercher de niveaux de certification 

élevés surtout avec le programme LEED. Il serait également absurde pour les 

gestionnaires de démolir leur immeuble et en construire une autre. Ils doivent vivre 

avec les équipements et les systèmes existants jusqu'à la fin de son cycle de vie. 

Compte tenu de ce défi, les immeubles de classe « C » et « B » doivent raffiner les 

pratiques opérationnelles pour diminuer leurs impacts et leurs externalités. 
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C'est sûr que comme l'âge du bâtiment, c'est sûr qu'ici on s'est buté à des choses comme 
on ne pourrait jamais avoir une certification LEED de bâtiment neuf, on est un vieux 
bâtiment. On réussit quand même à performer et à faire des garanties et tout ça, mais je 
pense qu'au point de vue des matières recyclables, ils sont en train de faire un projet 
justement pour gérer mieux le compostage parce qu'on n'était pas amanchés pour gérer 
ça. Ça générait des odeurs, fait que nous voyons dans quoi on va entreposer du compost et 
ça sentait, on n'était pas équipé pour ça. Là on migre un peu vers une vision qui est un 
peu plus orientée là-dessus donc ça exige des médications mécaniques à des endroits bien 
spécifiques dans les bâtiments (Répondant 35). 
C'est beaucoup plus difficile quand c'est un bâtiment existant d'atteindre les normes, 

surtout si le bâtiment est âgé comme XXX, j'avais une section de bâtiment qui datait de 
1959 (Répondant 5). 
C'est parce qu'à cause de l' âge de l'immeuble ... Même si on est right there, like you 

know, we are very modern. Ça peut des fois, avoir ses contraintes (Répondant 30). 
Dans le bâtiment existant, un des obstacles importants, c'est le mot existant. Donc c'est 
une installation qui n'a pas été pensée en fonction d'une certification environnementale. 
Donc le parc immobilier existant devient un plus grand défi parce que les gestionnaires ne 
peuvent pas démolir leur immeuble et en construire un nouveau. Ils doivent vivre avec les 
équipements et systèmes existants. Donc ce qui est disons la partie, ben ça reste un défi, 
mais ce qui est la partie la plus simple en réalité, même si ça peut être compliqué, c'est 
drôle à dire simple et compliqué à la fois, mais c'est de raffiner les pratiques 
opérationnelles (Répondant 36). 

4.4.2.6 Conclusion 

En conclusion, l'objectif de notre analyse consistait à déterminer quels sont les 

contraintes et les obstacles qui limitent la mise en œuvre des pratiques et des 

indicateurs durables dans le projet de construction de grand bâtiment au Québec. En 

vue de cela, le tableau 4.14 ci-dessous expose les résultats de notre analyse et plus 

précisément les cinq groupes d'obstacles identifiés et les vingt-quatre facteurs qui ont 

plus d'impact pour la mise en œuvre de la durabilité. 

Plus précisément, il ressort de notre analyse que le groupe « économique et 

financier » se place dans la première position par rapport au nombre d'obstacles et 

dominait les contraintes associées avec 33 % des défis pouvant ralentir la voie 

durable. Cette position et cette importance majeure du groupe économique et 

financier concordent avec les résultats des facteurs de motivation et par voie de 

conséquence appuient l'idée que ces facteurs d'obstacles sont décisifs pour l'adoption 
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des pratiques et des indicateurs durables. Ensuite, les deux groupes « socioculturels et 

du marché » et « technique » se placent en deuxièmes positions avec six facteurs 

d'obstacles. Enfin, le groupe «sensibilisation et connaissance » et le groupe 

« politique et règlement » se placent en troisième position avec deux facteurs. 

Maintenant que ces obstacles ont été identifiés, ils doivent être étudiés en profondeur 

pour les éliminer et surtout surmonter ces défis à travers la définition des stratégies 

appropriées . Cela pourra avoir un impact positif sur 1' adoption de la durabilité et cette 

prise en compte de ces contraintes permettra évidemment de jouer un rôle moteur 

dans ce tournant vers la diffusion des bâtiments durables. 

Tableau 4.17 Résumé des facteurs d'obstacles 

Groupe d 'obstacles Facteurs d'obstacles 

1. Le groupe économique et 1. Peur des surcoûts d' investissement 
financier 2. Manque des ressources financières 

3. Coûts supplémentaires pour obtenir la certification 
4. Longue période de retour sur investissement 
5. Prise de décision d' investissement 
6. CoiH de l' énergie très faible 
7. Avantages partagés entre le propriétaire et le locataire 
8. Bail en cours à long terme 

2. Le groupe socioculturel 1. Non-disponibilité des produits durables 
et du marché 2. Manque de motivation des équipes sur place 

3. Manque de coordination 
4. Manque de volonté et d' implication des occupants 
5. Manque de communication et de conscientisation 
6. Résistance aux changements 

3. Le groupe technique 1. Manque de ressources humaines qualifiées 
2. Aversion aux risques 
3. Manque de temps 
4. Processus complexe de certi fication 
5. Exigence de certification 
6. Âge du bâtiment 

4. Le groupe politique et 1. Manque de réglementation 
règlement 2. Absence d' incitatif 

s. Le groupe sensibilisation 1. Manque de connaissance sur les bâtiments durables 
et connaissance 2. Course aux points 



499 

4.4.3 Discussion des résultats 

Les pratiques et les indicateurs durables jouent un rôle important dans 1' industrie du 

bâtiment en ce qui concerne la réduction des impacts négatifs et 1' obtention des 

avantages économiques, sociaux et environnementaux. Pour cette raison, l'objectif 

général de notre analyse consistait à déterminer les facteurs qui expliquent l'évolution 

des pratiques et des indicateurs de la mesure de la performance du bâtiment durable 

au Québec. 

Pour réaliser cet objectif, nous avons effectué une revue exhaustive de la littérature 

académique sur les contraintes et les motivations à adopter les pratiques et les 

indicateurs durables dans les projets des grands bâtiments. Précisément, cet exercice 

nous a permis d'identifier 82 facteurs de motivation et 83 facteurs d'obstacles à la 

mise en œuvre de bonnes pratiques durables et à l'intégration des indicateurs de la 

mesure de la performance. Sur la base de cette revue exhaustive, les groupes de 

motivation et d'obstacle ont été identifiés et répertoriés pour servir comme une grille 

d'analyse afin de classer les facteurs et les défis qui limitent l'intégration des 

incitatifs durables. Cette grille d'analyse développée a été très utile pour identifier et 

répertorier les facteurs des contraintes et des motivations qui sous-tendent notre 

analyse des données qualitatives. 

Concrètement, nous avons étudié les obstacles et les motivations qui poussent à 

intégrer les indicateurs et les pratiques durables durant le cycle de vie d'un projet de 

construction de grand bâtiment en interrogeant une population de parties prenantes du 

secteur immobilier au Québec. Nous rappelons que notre étude a emprunté l'approche 

qualitative descriptive. Nous avons effectué une analyse sur la base de notre double 

codage faisant ressortir cinq groupes de motivation et cinq groupes d'obstacles. Il 

ressort de notre analyse ces cmq groupes de motivation suivants : 

« économique/financier » ; « environnemental »; « social » ; 

« réglementaire/incitatif» et enfin « autres ». Au total, nous avons identifié 37 
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facteurs de motivation. Par contre, les cinq groupes d'obstacles identifiés sont : 

« économique et financier » ; « socioculturel et du marché » ; « technique » ; 

« politique et règlement » ; et enfin « sensibilisation et connaissance ». Notre analyse 

a aussi permis de faire ressortir vingt-quatre facteurs d'obstacles. 

Que ce soit pour les facteurs d'obstacles ou de motivation, nous constatons que le 

groupe économique et financier comporte le plus grand nombre de facteurs qui 

peuvent accélérer ou constituer une embûche pour la mise en œuvre des pratiques et 

des indicateurs durables. Ensuite, les groupes « socioculturel et du marché » et 

« technique » regroupent six sérieuses contraintes qui décelèrent la diffusion des 

incitatifs durables au Québec. Dans les mêmes ordres d'idées, il est indéniable que les 

certifications environnementales contribuent à réduire les impacts négatifs sur notre 

écosystème. Cependant, leur rôle est dévié par des contraintes sérieuses comme le 

phénomène de la course aux points, la non-disponibilité des produits durables, le 

processus complexe et l'exigence pour l'obtention de ces certifications. Ces facteurs 

d'obstacles expliquent en grande partie le taux d'adoption faible des certifications au 

Québec. Pour cette raison, les parties prenantes de 1' industrie du bâtiment doivent 

faire face à ces contraintes et trouver des solutions efficaces à les surmonter pour 

garder la notoriété de ces programmes de notation. Malgré que la majorité de nos 

résultats soient cohérents avec les recherches antérieures, il importe de mentionner 

que les facteurs d'obstacles de « la prise de décision d'investissement » et du 

« bail en cours à long terme » relatifs au groupe « économique et financier » ; le défi 

du « manque de volonté et d'implication des occupants » associé au groupe 

« socioculturel et du marché » ; les contraintes du « processus complexe de 

certification » et de « 1 'exigence de certification » qui appartiennent au groupe 

« technique » ; et enfin 1' obstacle de « la course aux points » du groupe 

« sensibilisation et connaissance » ; tous ces facteurs de défis n'étaient pas 

mentionnés dans la revue de la littérature sur les facteurs d'obstacles pour intégrer les 
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pratiques durables et leur identification apporte une contribution de prime importance 

à la littérature de ce domaine. 

En ce qui concerne les motivations, comme nous l'avons mentionné, le groupe 

financier et économique demeure également le principal moteur du développement de 

la notion de la durabilité avec quinze facteurs. Ensuite, le groupe environnemental se 

place en deuxième position avec cinq facteurs et le groupe social et 

réglementaire/incitatif avec quatre facteurs. Cependant, selon les répondants, les 

facteurs « responsabilité sociale et environnementale », « marketing » et «prise de 

conscience et de la sensibilisation » sont déterminants dans la prise de la décision 

vers la voie verte et la mise en œuvre de la durabilité au sein du cadre bâti. Bien que 

les résultats des facteurs de motivation soient cohérents avec les études précédentes, il 

est crucial de signaler que le facteur de motivation « survit à la pression du marché » 

relatif au groupe économique et financier » ; les facteurs de motivation du groupe 

« autres motivations » et précisément « la volonté des directeurs immobiliers » , « la 

motivation intrinsèque des gestionnaires », « le changement de mentalité » et 

« l'amélioration de la garantie de la qualité » ; tous ces facteurs de motivation 

n'étaient pas mentionnés dans la revue de la littérature sur les facteurs de motivation 

pour intégrer les pratiques durables et leur identification constitue une contribution 

inédite à cette littérature. 

L'objectif final consistait ainsi à apporter à la lumière des résultats obtenus des 

recommandations qui permettraient de maximiser et d'accélérer l'intégration des 

pratiques durables. Comme les obstacles ont été identifiés, ils doivent être étudiés 

sérieusement pour les éliminer ou au moins réduire leur impact négatif en définissant 

des stratégies appropriées. Il ressort des commentaires des répondants qu'ils 

aimeraient que les gouvernements provincial et fédéral ainsi que les municipalités 

établissent des règlements obligatoires, des politiques et d'incitations fiscales pour les 

bâtiments durables. Ces mesures doivent tenir compte de nouvelle construction et 
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surtout inclurent le parc immobilier existant. Les répondants recommandent 

d'introduire des changements de la réglementation actuelle et d'imposer des cibles 

plus sévères du code d'efficacité énergétique du bâtiment pour accélérer et pour créer 

une demande du marché. Ces actions permettent de mitiger les obstacles du groupe 

« politiques et règlements gouvernementaux ». D'ailleurs, pour atténuer les obstacles 

du groupe « technique » et « sensibilisation et connaissance », il importe de favoriser 

une plus grande sensibilisation et une conscientisation à travers la recherche et les 

formations dans les écoles, les programmes universitaires et les événements d'affaires 

pour éclaircir les avantages des bâtiments durables ; le rôle de la durabilité pour aider 

à lutte contre le réchauffement climatique ; et l'impact de la QEI sur la productivité et 

le bien-être des occupants. De plus, il faut renforcer les efforts consentis en recherche 

sur ce sujet et appuyer la diffusion de l'innovation pour les stratégies liées à l'énergie, 

aux technologies et aux politiques pour avancer les pratiques durables actuelles 

pendant le cycle de vie de l'immeuble. Enfin, les conférences et les expositions sur 

les bâtiments durables contribuent à la sensibilisation du public et des praticiens en 

immobilier. Ces rencontres permettent d'établir des liens entre les groupes des 

défenseurs de l'immobilier durable et de fournir la possibilité de collaboration ainsi 

que de partage des connaissances. 

Dans la même logique de raisonnement, afin de surmonter les obstacles identifiés des 

groupes « économiques et financiers » ainsi que « socioculturels et du marché », le 

gouvernement devrait revoir ses politiques des prix de la consommation d'électricité 

et de l'eau pour encourager d'un côté, la conservation de ces ressources, et d'un autre 

côté, favoriser l'intégration des systèmes et des technologies durables. De plus, les 

décideurs politiques doivent encourager la mise en place d'un organisme officiel et 

reconnu pour organiser la constmction durable et qui peut également harmoniser les 

deux certifications LEED et BOMA BESt pour aboutir à un cadre d'évaluation 

commun et objectif que ce soit au Québec et/ou au Canada. Ce cadre doit être une 

référence pour la conception, la constmction et l' exploitation des immeubles pour 
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tous usages et pour toutes classes. Dans les mêmes ordres d'idées, les systèmes de 

notation jouent un rôle important de sensibilisation des parties prenantes, de 

stimulation du changement de paradigme vers une industrie plus responsable et 

durable ainsi que d'encourager la mise en œuvre des pratiques et des indicateurs 

durables. Toutefois, la course aux points et le phénomène d'écoblanchiment sont 

nuisibles à la raison d'être de ces certifications et aux rôles qu'ils doivent jouer. Il 

faut une intervention des parties prenantes et des décideurs pour limiter ces pratiques 

nocifs. 

Les recherches académiques peuvent fournir des preuves concrètes et soutenir la 

relation entre les gains de productivité des occupants et 1' intégration des pratiques 

durables. Ces preuves motivent les propriétaires à la conception et à la construction 

de bâtiment durable et encouragent les locataires à occuper des espaces durables 

puisque l'amélioration du taux de la productivité d'occupants compense les surcoûts 

de loyer et de la construction ainsi qu'il réduit le coût total d'exploitation au cours du 

cycle de la vie du bâtiment. La barrière du surcoût perçu peut rendre les développeurs 

ou les investisseurs hésitant à mettre en œuvre des pratiques durables dans leurs 

investissements. Également, les longues périodes de retour sur investissement des 

pratiques durables sont également liées aux surcoûts d'investissement. Toutefois, ces 

deux obstacles peuvent être surmontés lorsque les propriétaires et les investisseurs 

assimilent la notion du cycle de vie et c'est ici que la recherche joue un rôle 

déterminant en démontrant avec des preuves solides les possibilités d'absorption de 

ces coûts au cours de la phase d'exploitation à travers des économies appréciables au 

niveau de leur facture énergétique, de leur facture d'eau, de recyclage et de leurs 

coûts d'assurance et de maintenance. 

De même, il faut encourager la mise en œuvre des pratiques durables à travers des 

subventions et promouvoir la recherche ainsi que le développement de nouvelles 

technologies écoresponsables. En effet, la résistance au changement nécessite 
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1' intervention du gouvernement à travers les sanctions et les mesures incitatives ainsi 

que 1' introduction du concept de la durabilité dans les programmes collégiaux et 

universitaires pour inculquer les valeurs de la durabilité. li importe de mentionner que 

les groupes d'obstacles et de motivations sont généralement interdépendants et en 

conséquence les résultats des uns sont intimement liés sur les autres . Certainement, 

les pratiques et les indicateurs durables devraient être adoptés non seulement en 

raison des impacts négatifs du cadre bâti sur la société et l'humanité ou par la crainte 

de la législation environnementale, mais aussi en raison de la capacité de la durabilité 

pour augmenter le bénéfice financier, pour améliorer l'image de la marque et de la 

notoriété, et enfin pour assurer une meilleure compétitivité à long terme pour ces 

bâtiments. 

Avant de conclure, un cadre institutionnel approprié est nécessaire et très important 

pour supporter l'adoption et 1' intégration des pratiques et des indicateurs durables par 

les sociétés immobilières au Québec. Le concept d'isomorphisme institutionnel donne 

un aperçu de ces sociétés et facilite la compréhension de leur comportement. En nous 

basons sur la théorie institutionnelle, nos résultats confirment que ces organisations 

répondent principalement à deux pressions institutionnelles de différentes manières. 

À travers les pressions coercitives, représentées notamment par des normes juridiques 

et des réglementations gouvernementales, les pratiques durables sont déployées pour 

éviter les pénalités, pour maximiser les incitatifs, pour minimiser les risques 

environnementaux et pour assurer la préservation des bénéfices, de la notoriété, de 

1' image de la marque et de la réputation. Au Québec, la stratégie énergétique, les 

réglementations gouvernementale et municipale sont considérées parmi les 

principaux facteurs des pressions coercitives. À travers les pressions mimétiques, les 

sociétés immobilières se réfèrent à 1' imitation des pratiques et des indicateurs 

durables menés notamment par les concurrents-pionniers dans ce domaine pour 

assurer notamment leurs survies à la pression du marché. Notre recherche dévoile les 

facteurs suivants : conformité aux bonnes pratiques et à la pression du marché, 



505 

maintien ou amélioration du rendement et de la valeur des actifs immobiliers. 

Dépendamment de ces pressions et des motivations différentes des sociétés 

immobilières, l'adoption des pratiques et des indicateurs durables peut se produire et 

en conséquence l'immobilier durable sera légitimé ce qui assurera l'efficacité 

économique et financière de ces organisations. En bref, 1' étude approfondie des 

pressions institutionnelles à 1' adoption des pratiques durables est importante afin que 

les sociétés immobilières gèrent stratégiquement et efficacement ses performances 

environnementales, économiques, sociales et opérationnelles. 

Somme toute, les résultats et les recommandations de notre recherche aideront les 

parties prenantes de 1' industrie de bâtiment au Québec à une évolution plus rapide 

vers la durabilité de l'environnement bâti en améliorant les principales motivations et 

en minimisant les obstacles potentiels à 1' intégration des indicateurs et des pratiques 

durables. De plus, cette recherche peut aider les décideurs à revoir leurs politiques 

durables et surtout de mettre en œuvre des stratégies plus efficaces et efficientes 

pendant le cycle de vie du bâtiment et par conséquent de créer une vraie révolution 

durable. Les politiques gouvernementales sont essentielles pour le dépl0iement rapide 

et à grande échelle des pratiques durables. 

CONCLUSION DU CHAPITRE IV 

Cette recherche qualitative et descriptive a identifié les facteurs clés des motivations 

et des barrières poussant ou freinant 1' adoption de pratiques et d'indicateurs durables 

grâce à une série d'entretiens avec des praticiens dans le domaine immobilier au 

Québec. Les obstacles identifiés expliquent la lenteur de l'adoption des pratiques et 

des indicateurs durables au Québec et smtout pourquoi les bâtiments durables sont 

très populaires dans de nombreux pays alors qu'ils ne dépassent pas le stade 

d'adaptateur précoce au Québec. Maintenant que ces obstacles ont été identifiés, ils 

doivent être étudiés pour les éliminer ou au moins réduire leur impact négatif en 
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définissant des stratégies et des politiques appropriées pour accélérer la mise en 

œuvre des initiatives durables. L'atténuation des obstacles et la stimulation des 

facteurs de motivation identifiés, 1' industrie du bâtiment peut commencer à se 

déplacer de façon plus agressive pour atteindre les objectifs de la durabilité dans 

l'environnement bâti. Dans le même sens, l'identification des facteurs de motivations 

est d'une importance primordiale pour les propriétaires et les occupants. Ces moteurs 

agissent comme un agent de changement primordial dans la motivation pour 

construire et occuper des projets durables. 

En outre, les résultats de l'étude aideront les parties prenantes du secteur immobilier à 

accélérer le virage durable dans 1' environnement bâti en améliorant les avantages et 

en minimisant les obstacles potentiels pendant le cycle de vie du bâtiment durable. En 

se basant sur les résultats, l'étude suggère également certaines recommandations qui 

peuvent aider à surmonter les obstacles identifiés et à accélérer le développement des 

pratiques durables au Québec. Il importe de mentionner que les recommandations à 

propos des politiques et des règlements ne sont qu'une partie de la solution pour créer 

une norme de référence pour la durabilité et pour encourager des innovations en 

matière des produits, des technologies et des pratiques durables qui peuvent aboutir 

avec succès à une plus grande efficacité au fil du temps. Cependant, ces politiques et 

ces règlements doivent être conjugués harmonieusement avec la recherche, 

1' éducation, la sensibilisation et la conscientisation pour espérer une solution viable, 

raisonnable et satisfaisante. 

En guise de conclusion, cette étude fournit des informations précieuses pour les 

parties prenantes et les acteurs immobiliers au Québec, permettant de créer des villes 

plus durables et d'améliorer la compétitivité des sociétés immobilières sur le marché. 

Une recherche future s'impose pour les acteurs immobiliers, avec une extension à de 

plus grandes populations de professionnels en exercice, dans le but d' étudier en 
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profondeur les obstacles identifiés en empruntant d'autres approches que ce soit 

quantitatif ou comparatif avec d'autres pays. 



CHAPITRE V 

SYNTHÈSE DES RÉSULTATS ET CONTRIBUTIONS 

INTRODUCTION 

Ce chapitre traite de l'analyse des résultats de la recherche ainsi que de discussion des 

principales contributions de la thèse. Rappelons que notre travail s'est donné pour 

ambition d'étudier et de comprendre l'émergence et le développement de la mesure 

de performance du bâtiment durable. Pour répondre à notre problématique, trois sous

questions précises s'imposent dans notre travail. Le premier chapitre est une tentative 

pour examiner le processus d'émergence et de développement de cette mesure de la 

performance à 1' échelle mondiale. Le deuxième chapitre se propose d'étudier 

l'émergence et le développement de ces mesures au Canada et particulièrement au 

Québec. Le dernier chapitre met en évidence les facteurs d'explication de l'évolution 

des pratiques et des indicateurs de la mesure de la performance du bâtiment durable 

au Québec. 

Cet avant-dernier chapitre de la thèse est organisé en deux sections. La première vise 

en premier lieu à effectuer un bref retour sur les principaux résultats empiriques et, en 

second lieu, à les discuter ainsi qu'à les analyser suivant nos trois sous-questions de 

recherche. La deuxième section met en perspective les contributions et les apports 

notamment sur le plan théorique, conceptuel et méthodologique. 
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5.1 Synthèse et analyse des résultats de la recherche 

Le plus important d'un travail de recherche est de produire de nouveaux résultats 

(Baumard et Ibert, 2014). Cependant, il convient, avant de présenter et d'analyser nos 

principaux résultats, de rappeler les contours de notre objet de recherche ainsi que les 

principales étapes qui ont jalonné notre travail. 

Le cadre épistémologique descriptif et la méthode de nature qualitative utilisée dans 

cette thèse ont conditionné en grande partie les résultats de cette recherche. Les 

entrevues semi-directives ayant été menées ont fait l'objet de codage avec Nvivo. 

Pour affiner et structurer nos analyses, nous avons tenté de trianguler les données 

issues des entretiens avec des données secondaires. Comme ci-avant mentionné, les 

recherches sur la mesure de performance du bâtiment durable sont peu nombreuses et 

ce thème d'étude est malheureusement très peu exploré, notamment au Québec. 

Malgré cette lacune considérable de la recherche, nous avons su apprécier les allers

retours entre les contributions à l' échelle internationale sur ce sujet et le vécu de 

terrain, que ce soit lors de nos deux stages de Mitacs ou lors de la phase de collecte de 

données qualitatives. L'originalité de la thèse réside dans le rapprochement que nous 

avons fait avec la littérature de la mesure de la performance et, plus particulièrement, 

l'immobilier durable. Ce travail a permis d'apporter, de façon concrète, des éléments 

en réponse à notre problématique de recherche et spécialement à ces trois sous

questions qui en découlaient, que nous allons rappeler brièvement ci-après. 

5.1.1 Synthèse des résultats de la recherche 

Dans cette partie, nous présentons et nous discutons les principaux résultats 

empiriques de notre recherche sous 1' angle des trois sous-questions. 
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En effet, le prem1er chapitre vise à comprendre comment a émergé et s'est 

développée la mesure de performance du bâtiment durable à l'échelle mondiale. Il 

avait un double objectif. Le premier, tout d'abord, est de mettre en avant l'émergence 

et 1' évolution des certifications environnementales des grands bâtiments à 1' échelle 

mondiale. En réponse à cet objectif, nous avons recensé 649 outils/systèmes de 

mesure de la performance de bâtiments durables. De plus, nous avons examiné 

comment ces méthodes d'évaluation sont apparues et se sont ensuite développées. 

Notre analyse révèle que le processus d'émergence de ces systèmes est marqué 

principalement par l'implantation en 1982 du programme R-2000 au Canada, puis par 

l'introduction en 1990 de la méthode anglaise BREEAM, suivie de l'arrivée de LEED 

en 1998. Nous avons démontré que, depuis 2001, il y a eu une explosion du nombre 

de systèmes de notation dans le monde, dont le sommet est enregistré en 2009. Nos 

résultats ont confirmé que le développement des systèmes de notation de la durabilité 

est un processus complexe et «héréditaire». La majorité des méthodes se base sur 

ces trois systèmes : BREEAM, LEED et SBtool (voir figure 1.6) et même LEED, 

largement inspiré et basé sur BREEAM. 

D'ailleurs, nous avons démontré que le processus de développement de mesure de 

performance se divise en deux générations : 

• la première comprend les outils qualitatifs fondés sur les pointages et sur le 

système de critères. Ils sont basés sur la vérification des bâtiments, puis sur la 

notation des critères évalués surtout les aspects énergétiques et 

environnementaux qui prédominent ; 

• la seconde comporte des outils plus quantitatifs, développés depuis 2000, qui 

utilisent la méthodologie de l' ACV pendant l'ensemble de cycle de vie du 

bâtiment et intègrent de plus les aspects économiques, socioculturels et 

techniques. 
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Face à ces constats, plusieurs réflexions s'imposent en ce qui concerne le processus 

d'évolution de ces méthodes d'évaluation. Certains événements critiques et 

historiques doivent être mentionnés pour leur rôle clé dans ce processus d'évolution 

des certifications. En ce sens, citons les accords internationaux signés entre les pays 

(voir tableau 2.1) et les efforts d'organismes (l'ISO, le CEN, le WGBC, l'USGBC, le 

BRE, etc.). 

Le deuxième objectif de cette thèse était d'examiner l'évolution des indicateurs de la 

performance (environnementaux, sociaux et économiques). Pour cela, nous avons 

emprunté l'approche de contenu pour déceler d'abord l' émergence des critères de 

mesure de durabilité et pour discuter, par la suite, des tendances mondiales récentes. 

En se basant sur les soixante-cinq (65) systèmes de notation sélectionnés, nos 

analyses font ressortir trois phases majeures de 1' évolution des indicateurs : 

• la première concerne l'émergence de systèmes mettant l'accent sur les aspects 

environnementaux ; 

• la deuxième met en perspective l'intégration des aspects économiques; 

• la troisième phase met en lumière 1' adoption des dimensions sociales et 

culturelles. 

Ainsi, force est de constater que la mise à jour des systèmes de notation tend vers des 

cadres plus intégrés et équilibrés, incluant harmonieusement les enjeux 

environnementaux, socioculturels et économiques. De surcroît, nos résultats 

concernant les nouvelles tendances démontrent l'émergence de nouveaux concepts: 

1' ACY complet des bâtiments ; les priorités régionales ; la résilience ; la gestion des 

risques ; 1' économie circulaire ; 1' investissement responsable ; etc. Enfin, les 

nouvelles certifications comportent des dimensions centrées sur l'humain telles que la 

santé humaine, la santé psychologique et la santé mentale (par exemple WELL 

Building Standard). Il importe de mentionner que ce chapitre comporte également les 

résultats d'une comparaison des deux systèmes volontaires de certification par une 
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tierce partie, qui sont les plus couramment utilisés à 1' échelle mondiale, soit 

BREEAM et LEED. De ces résultats, il ressort des constats clairs : 

• comparativement à LEED, BREEAM est moins exigeant, moins cher et plus 

accessible pour les plus petits bâtiments déjà existants. Le système 

britannique comporte des normes d'évaluation strictes sur le plan technique, 

notamment dans les catégories suivantes : « Matériaux », « Santé et bien

être » et « Aménagement des sites et écologie ». Sa méthodologie 

d'évaluation est transparente, simple et facile à comprendre par rapport à 

d'autres méthodes, et se base sur la réglementation européenne en mettant 

1' accent principalement sur les priorités environnementales. 

• Par contre, la certification LEED établit des normes inférieures à celles du 

système britannique BREEAM. Le système américain comporte des 

caractéristiques techniques plus strictes dans les catégories « Énergie » 

(encourage le passage à la co génération, l'intégration de capteurs de surface, 

de système CVC écoénergétique et de lumière LED), « Qualité de 

1' environnement intérieur » et « Eau ». Cette certification se démarque par 

l'intégration de « la priorité régionale » dans sa liste d'évaluation. 

Le deuxième chapitre tente de comprendre comment a émergé et s'est développée la 

mesure de performance du bâtiment durable au Québec. L'objectif est de réaliser un 

diagnostic sur le processus de diffusion et d'adoption de la mesure de la performance 

des grands bâtiments au Canada et notamment au Québec. Précisément, nous tentons 

d'établir les catégories des adoptants, à déterminer les types d'immobiliers certifiés et 

à tirer les enseignements des différentes périodes de 1' adoption des mesures de la 

performance ainsi que des facteurs explicatifs de leurs adoptions. Pour apporter des 

réponses à ces objectifs, nous avons eu recours à la théorie d'adoption et de diffusion 

de Rogers (2003). 
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À propos des programmes et des systèmes de notation développés au Canada, nous 

avons recensé 129 outils qui évaluent les différents types de bâtiment. Ils se 

concentrent particulièrement à améliorer la performance énergétique du bâtiment en 

mettant l'accent sur l'isolation, l'intégration des systèmes écoénergétique, la bonne 

étanchéité et l'isolation thermique et acoustique. Le premier système de notation, 

c'est le R-2000 qui est lancé par le gouvernement du Canada en 1982 en réaction à la 

crise pétrolière des années 1970. Certains programmes implantés au contexte 

canadien sont adaptés des versions originales américaines ou inspirées par des 

versions européennes. 

Notre examen confirme qu'il y a deux méthodes d'évaluation qui dominent largement 

le marché immobilier au Canada et au Québec : LEED Canada et BOMA BESt. 

À partir de leurs bases de données, il ressort clairement de notre analyse que: 

• le nombre des bâtiments certifiés par ces deux systèmes représente un 

pourcentage très faible comparativement du nombre d'immeubles composant 

le parc immobilier existant ; 

• le seuil de certification ne dépasse pas 1 % de l'ensemble du parc existant, et 

ce, aussi bien au Canada qu'au Québec. 

D'ailleurs, au Canada: 

• l'année 2013 a été un record en ce qui concerne le nombre de certifications 

délivré au Canada; 

• BOMA BESt demeure toujours la certification la plus utilisée malgré les parts 

de marché gagnées par LEED en 20 13 ; 

• malgré le développement de plusieurs versions de LEED, le taux d'adoption a 

été lent par rapport à 1' adoption de BOMA BESt ; 
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• les deux certifications dépassent le stade de décollage pour aboutir à la phase 

de diffusion. 

Pour le reste, il faut dire qu'au Québec: 

• BOMA BESt dispose d'une position du leadeur dans le nombre annuel de 

certifications au Québec ; 

• la vitesse d'adoption de BOMA BESt est rapide et atteint la catégorie de 

« Earl y adopter » ; 

• la catégorie des « immeubles de bureaux » domine le nombre de certificats 

BOMA BESt, suivi par « l'industrie légère », ensuite par « les centres 

commerciaux » ; 

• LEED est encore en retard et ne dépasse pas la phase de décollage ; 

• la catégorie de la « résidentielle » se place en tête du nombre de certifications 

LEED Canada ensuite « l'immeuble de bureaux » . 

À partir de données qualitatives fournies par nos entrevues, notre analyse a identifié 

une sensibilisation et une prise de conscience pour les mesures de la performance des 

bâtiments durables manifestés autour des années 2000. À partir de nos résultats, nous 

pouvons confirmer qu'un intérêt grandissant a été constaté en 2005 pour les systèmes 

de notation des bâtiments sur le marché québécois. Concernant le processus de 

diffusion de certification, conformément aux résultats de notre examen de deux bases 

de données, notre analyse de données qualitatives a distingué deux catégories. Les 

innovateurs c'est-à-dire les premiers qui ont adopté ces certifications sont le secteur 

public (représenté par le gouvernement fédéral et provincial) et les grandes 

coopéra ti v es. 

L'objectif de cette catégorie est de démontrer leurs respects et leurs engagements aux 

politiques de responsabilité sociale et environnementale ainsi qu'aux règlements en 

vigueur et d'inculquer d'une manière crédible leurs engagements sérieux envers le 
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développement durable. Ensuite, la deuxième catégorie qui a suivi comprend les 

« adeptes précoces ». Ces derniers correspondent au secteur privé représenté par les 

grandes entreprises, les grandes banques et les institutions financières. Leur objectif 

était de répondre aux exigences des clients et de se distinguer sur le marché. Quant 

aux premiers types d'immeubles certifiés, ils étaient constitués d'immeubles de 

bureaux situés principalement à Montréal. Ce constat est tout à fait logique puisque 

parmi les 65 000 bâtisses catégorisées commerciales dans la province (en ·ne prenant 

en considération que ceux qui ont un usage commercial), 40% d'entre elles se 

trouvent dans la région métropolitaine de Montréal (Fontaine, 2016). 

Dans la même logique, notre analyse a identifié principalement quatre mouvements 

d'adoption d'indicateurs caractérisant les différentes périodes du cycle d'adoption des 

mesures de la performance. Les indicateurs énergétiques constituent la première 

vague à émerger à partir des années 80, qui existaient par ailleurs bien avant les 

certifications. Les critères environnementaux font surface au cours des années 90, ce 

qui correspond à la deuxième vague d'adoption. Ensuite, les indicateurs économiques 

correspondent à la troisième vague et ont fait leur apparition au début des 

années 2000. Enfin, depuis la dernière décennie, une quatrième vague favorise les 

indicateurs socioculturels et se démarque par une meilleure prise en compte de la QEI 

favorisant la santé et le bien-être des occupants. Il importe de signaler que pour 

répondre aux défis actuels et futurs en immobilier ainsi qu'aux nouveaux styles de 

travail collaboratif, la conception, la construction et même 1' aménagement de 

l'environnement de travail innovant intègrent de plus en plus des aspects qui 

considèrent la flexibilité, le confort, la connectivité et la fiabilité de ces espaces 

occupés. Il importe de signaler que malgré la conscientisation des parties prenantes de 

1' importance de la dimension sociale du secteur du bâtiment, le marché de 

l'immobilier québécois demeure faible conscient sur le plan social. Enfin, les résultats 

de codage nous ont permis d'identifier les principaux paramètres qui peuvent 
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influencer l'adoption de l'un des deux systèmes. Concrètement, les pnnc1paux 

paramètres qui peuvent influencer l'adoption de LEED et de BOMA BESt sont: 

• l'avantage relatif qui inclut : l'accessibilité au programme, l'implication et 

l'intégration du gestionnaire immobilier lors du processus de certification, la 

notoriété et l'image de la marque de la certification, la caractéristique de la 

mesure de la performance et la maturité du système de notation ; 

• la simplicité représentée par l'adaptabilité, la rigueur des exigences et le 

processus de certification ; et enfin, 

• l'observabilité des résultats qui co nes pond à l'avantage tangible et à 

l'avantage intangible. 

Le troisième chapitre se propose de répondre à cette question : quels sont les facteurs 

d'explication de l'évolution des pratiques et des indicateurs de la mesure de la 

performance du bâtiment durable au Québec ? L'objectif consistait à déterminer les 

facteurs qui expliquent l'adoption des pratiques et des indicateurs de la mesure de la 

performance du bâtiment durable au Québec. Plus précisément, nous avons étudié les 

obstacles et les motivations qui poussent à intégrer les indicateurs et les pratiques 

durables dans les projets de construction de grand bâtiment au Québec. La revue 

exhaustive de la littérature académique que nous avons effectuée sur les contraintes et 

les motivations a permis d'identifier des facteurs d'explication de l' évolution de la 

mesure de performance à l'échelle internationale et, surtout, de développer une grille 

d'analyse pour regrouper ces facteurs. Lors de cet exercice, nous avons mobilisé les 

fondements de la théorie institutionnelle. Nous avons identifié 82 facteurs de 

motivation et 83 facteurs d'obstacles à la mise en œuvre des bonnes pratiques 

durables et à l'intégration des indicateurs de la mesure de la performance. Notre 

analyse de données qualitatives issues des entrevues a fait ressortir cinq groupes de 

motivation : « économique/financier » ; « environnemental » « social » ; 

« réglementaire et incitatif » et enfin « autres motivations ». Elle a aussi permis 
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d'identifier un total de trente-sept facteurs de motivation. De même, notre analyse a 

permis d'identifier également les cinq groupes d'obstacles suivants: « économique et 

financier » ; « socioculturel et du marché » ; « technique » ; « politique et règlement » 

; et enfin « sensibilisation et connaissance ». Au total, vingt-quatre facteurs ont été 

reconnus comme constituant de sérieux obstacles pour l'adoption des indicateurs et 

des pratiques durables dans les grands bâtiments au Québec. Nous en déduisons que 

le groupe économique et financier comporte le plus grand nombre de facteurs, qu'il 

s'agisse de facteurs d'obstacles ou de motivation. Et bien que les obstacles identifiés 

expliquent en grande partie le taux d'adoption faible des certifications au Québec, 

notre recherche conduit à mettre en garde les parties prenantes contre les effets 

néfastes du phénomène de la course aux points, car cela est nuisible non seulement à 

la mesure objective de performance, mais aussi à la crédibilité des certifications 

environnementales. 

En conclusion, les résultats empiriques de notre recherche reliés à ces trois sous

questions permettent d'apporter une véritable réponse à notre problématique qui avait 

pour but de mieux comprendre comment la mesure de performance du bâtiment 

durable avait émergé et s'était développée au Québec, voire à l'échelle internationale. 

Mais avant de présenter la synthèse des apports de notre recherche, nous analyserons 

dans la partie suivante des pistes de résultats identifiées lors de nos entrevues qui sont 

complémentaires aux résultats mentionnés ci-haut. 

5.1.2 Analyse des résultats de la recherche 

Dans cette partie, nous discutons et nous analysons les résultats de la recherche. Pour 

cela, nous avons réalisé une requête de fréquences de mots sur toutes les entrevues 

emegistrées sur Nvivo. Cette requête a été créée pour inclure les mots les plus utilisés 

comme les noms, les verbes ou les adjectifs. Nous avons exclu les mots d'arrêt tels 

que (ben, pis, rire). La figure 5.1 ci-dessous représente le nuage de mots qui met en 
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évidence les fréquences de cinquante mots les plus utilisés, tel qu ' il ressort des 

résultats de notre requête. 

Figure 5.1 Résultats de la requête des fréquences de mots 
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Les résultats de cette requête présentent une synthèse visuelle des principaux 

éléments qui ressortent des analyses des résultats des entrevues. En effet, depuis les 

années 90, 1' intérêt croissant pour la durabilité à travers le monde a entraîné une 

croissance parallèle des mesures de la durabilité, généralement exprimées sous forme 

d' indicateurs de durabilité, de notations et d'indices. Plusieurs facteurs sont à 

1' origine du développement et surtout de la transformation de la mesure de 

performance du bâtiment durable, notamment la sensibilisation à la santé, à la gestion 

des risques et à l'environnement. Cette sensibilisation se conjugue à l'ambition 

d'améliorer les conditions et la QEI, de vie et de travail ainsi qu'aux aspects 

économiques, représentés surtout par la valorisation et le rendement des actifs 

immobiliers . Ces changements dans le paysage immobilier sont marqués par le 

lancement des fonds obligataires de développement durable et par les investisseurs 
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institutionnels, les grandes caisses de retraite et les fonds de pension, de plus en plus 

conscients de l'intérêt à investir dans les actifs durables. Précisément, ces 

investisseurs constituent les grands joueurs sur le marché immobilier au Canada et à 

l'échelle internationale. Ils détiennent des portefeuilles d'actifs immobiliers composés 

particulièrement d' immeubles de bureaux et de centres commerciaux. Ces 

investisseurs ont joué un rôle important dans 1' évolution de ces mesures surtout sur le 

plan économique étant donné que les certifications permettent aux propriétaires 

immobiliers de se positionner et de conférer une valeur à long terme par rapport aux 

immeubles conventionnels. À cet effet, la multiplication des mesures crédibles de la 

performance durable des bâtiments constitue tme preuve tangible de 

l'intégration du développement durable à la gestion des portefeuilles d'actifs 

immobiliers et de l'évaluation de leur performance environnementale dans une 

logique de valorisation des actifs immobiliers. L'adoption des mesures plus sévères et 

des normes exigeantes, que ce soit au plan environnemental ou énergétique, permet 

de gérer les risques potentiels d'obsolescence du bâtiment. Cela augmente sa 

visibilité et la sécurité de l'immeuble pour les locataires actuels et futurs et diminue le 

risque de se dégrader au fil du temps sur le marché. D'un autre côté, ces mesures 

produisent un impact positif sur l'attractivité d'immeuble ce qui aura pour effet 

d'augmenter sa valeur financière. Ainsi, dans une optique de réduction des coûts sur 

l'ensemble du cycle de vie, plusieurs mesures ont été intégrées pour les bâtiments 

neufs et déjà bâtis. Précisément, 1' atteinte de l'efficacité énergétique nécessite de 

mettre en place des systèmes plus performants. Pour stimuler davantage l'économie 

locale une politique d'achat local afin de favoriser les fournisseurs de produits locaux. 

Outre les efforts de certains organismes (ISO, CEN, WGBC), d'autres facteurs 

peuvent expliquer la multiplication des systèmes de notation à l'échelle mondiale 

comme les accords internationaux (COP21 à Paris en 2016 et prochainement le 

COPS22 au Maroc en 2017). Ces ententes ont pour ambition de fixer les objectifs 

permettant de maîtriser les émissions de GES, de limiter le réchauffement de la 
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planète (en dessous de 2 oq et d'aider la population à y faire face. Pour atteindre ces 

objectifs, le secteur immobilier doit économiser au moins 30 % par rapport aux 

projections de la consommation d'énergie faites pour 2010. De plus, pour répondre à 

de nombreux défis, de nouveaux concepts pour mesurer la performance durable ont 

émergé comme (résilience, économie verte, gestion des risques, investissement 

équitable, etc.). Ces concepts plaident pour le développement des pratiques plus 

durables et responsables en immobilier pour atténuer l'impact du changement 

climatique et pour assurer un futur viable pour les générations à venir. 

En cette ère d'investissements internationaux, la financiarisation de l'immobilier, plus 

particulièrement par les investisseurs institutionnels, a donc transformé non 

seulement les mesures de performance, mais aussi l'évolution de certains concepts 

comme la gestion des risques. Cette gestion, devenue pluridimensionnelle, englobe 

plusieurs disciplines et dépasse les calculs classiques de probabilité. Concrètement, 

cette gestion des risques se métamorphose selon le métier et l'acteur immobilier. Pour 

l'investisseur immobilier, cette gestion concerne la maximisation du couple risque

rendement de son portefeuille. Pour le gestionnaire immobilier, la gestion des risques 

vise à atténuer les risques quotidiens (humaines, catastrophes naturelles, etc.) (De 

Serres, 2016). De ce fait, plusieurs mesures doivent être prises afin de réduire ces 

risques, telles que la protection de l'extérieur du bâtiment au moyen de structures 

résistantes aux conditions météorologiques extrêmes (tremblements de terre, vents 

violents, inondations). De plus, d'autres mesures sont nécessaires qui permettent de 

réduire les risques associés aux manipulations de substances dangereuses, aux actes 

criminels et terroristes, etc. Récemment, ce concept de la gestion de risque a évolué 

vers le concept de résilience. Ce dernier vise à s'assurer que le bâtiment demeure 

toujours en sécurité et en sûreté. L'augmentation des impacts de catastrophes a obligê 

les systèmes de notation à intégrer le concept de la résilience organisationnelle dans 

leur liste d'indicateurs, à l'instar de BREEAM ou LBC. Enfin, les bâtiments de la 

dernière génération favorisent un mode de gouvernance plus participatif où les 
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occupants sont directement impliqués dans le processus de prise de décisions et dans 

l'intégration des pratiques durables dans l'immeuble. 

En plus de l'efficacité de l'énergie et de la réduction de la consommation des 

ressources, les objectifs d'optimisation de la performance des bâtiments durables 

exigent d'intégrer diverses mesures qui favorisent le confort thermique, le bien-être 

des occupants et la productivité. Les thématiques du confort et du bien-être des 

occupants représentent maintenant d'importants facteurs pour améliorer la 

performance des bâtiments durables et la satisfaction des occupants. Elles produisent 

un impact considérable sur l'attractivité de l' immeuble et devraient avoir un impact 

positif sur son taux d'occupation et sa valeur. Un exemple récent le plus concret de 

l'importance du bien-être et du confort sur les lieux de travail : la Banque TD Canada 

Trust vient d'inclure les normes WELL Building Standard dans ses bureaux. En effet, 

la banque a apporté des améliorations permettant de créer des conditions propices à la 

bonne santé et au confort à travers la mise en place d'un éclairage naturel abondant, 

des espaces de travail flexible et d'une meilleure qualité d' air. Rappelons que cette 

norme, WELL Building Standard, est la première à mettre l'accent sur l'amélioration 

de la santé et le bien-être des employés qui travaillent dans un bâtiment. Elle a été 

créée dans le but d'associer fermement le travail au bien-être et à la santé ce qui a 

contribué à changer la conception des lieux de travail et par conséquent d'augmenter 

la productivité, l'attraction et la rétention du personnel. Cette vive prise de conscience 

permet d'appuyer les liens clairs qui se confirment de plus en plus entre le bien-être, 

la productivité et les coûts de soins de santé des employés (voir par exemple la 

recherche de Healthways Centre for Health Research). 

Malgré la multiplication des indicateurs et la croissance de leur utilisation dans le 

secteur du bâtiment, une forte critique s'est élevée face aux systèmes de notation les 

plus couramment utilisés pour évaluer la performance de la durabilité des projets 

immobiliers, notamment au niveau des contenus et des lacunes enregistrées des 
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différentes méthodes d'évaluation comme BREAAM, CASBEE, Green Star, LEED, 

etc. À ce stade, il apparaît important d'en rappeler les plus importantes. Dans notre 

recherche, nous avons expliqué les divers concepts comme bâtiment « durable » et 

«vert », qui servent de socle sur lequel se fonde la compréhension de l'évolution de 

la mesure de performance. Par contre, la majorité des systèmes manquent de 

définitions claires relativement à ce concept de « durabilité ». Notre examen des 65 

systèmes sélectionnés et de leurs guides d'utilisation confirme ce constat. Plus 

précisément, les méthodes d'évaluation n'expliquent pas les raisons pour lesquelles 

certaines composantes sont incluses dans les notations. Elles ne présentent pas sur 

quelle base les poids où les points des mesures sont accordés pour ces composantes. 

En effet, la grande majorité de systèmes de notation ne prend pas en considération les 

conditions locales d'un projet. Cela explique pourquoi les projets immobiliers sont 

certifiés par une double voire la triple certification pour maximiser leurs chances 

d'attirer les futurs locataires ou acheteurs. Par conséquent, le choix d'une méthode 

d'évaluation dépend davantage des attentes des parties prenantes que du besoin 

d'évaluer la performance de durabilité d'un projet de construction ou de promouvoir 

les pratiques durables d'un projet immobilier existant. Pour cette raison, le 

développement de ces méthodes d'évaluation ne doit pas se baser sur les besoins des 

parties prenantes. Il doit être stimulé par un débat animé dans les milieux 

académiques et professionnels sur le contenu, sur leurs méthodologies utilisées et 

enfin, sur le poids des composantes de ces systèmes. 

Somme toute, le bâtiment durable de ce siècle est certes une pierre angulaire de la 

ville durable offrant une atmosphère moderne et décontractée. L'immeuble représente 

aujourd'hui une ville qui offre un usage pluriel et qui représente un lieu 

d'apprentissage et de rencontre ainsi qu'un carrefour citoyen plein de v1e. 

L'intégration de bonnes pratiques et des systèmes durables permet de développer le 

sentiment d'appartenance et de renforcer sans aucun doute le confort et le bien-être. 

Cependant, il faut une mentalité durable pour gérer le bâtiment durable qui prend en 
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considération les divers intérêts et puis aussi pour envisager une ville et Lme société 

plus durable. 

5.2 Contribution de la recherche 

Plusieurs enseignements peuvent être tirés de notre travail doctoral. Dans cette 

section, nous présentons trois types de contribution de notre recherche : théoriques, 

méthodologiques et conceptuels. Quoique développés précédemment dans les trois 

chapitres, nous allons les reprendre ici explicitement, mais succinctement. 

5.2.1 Apports théoriques 

Comme le chercheur se préoccupe le plus souvent de sa contribution à la littérature 

(Baumard et Ibert, 2014), nous présentons dans cette partie, en premier lieu, nos 

apports à la littérature, ensuite ceux à la théorie. En effet, dans notre recherche, nous 

nous sommes abreuvés à quatre sources théoriques principales : la théorie de 

processus, la théorie de contenu, la théorie de diffusion et d'adoption de l'innovation 

et la théorie institutionnelle. 

Le premier chapitre se veut une contribution à la littérature consacrée à la mesure de 

la performance dans 1' industrie du bâtiment. À notre sens, nous notons, parmi les 

apports théoriques majeurs de cette recherche, l'identification du nombre total de 

systèmes de notation qui s'élève à 649. Concernant notre apport théorique, notre 

analyse se veut la première à décrire le processus d'évolution comme un modèle 

« itératif » s'articulant sur trois phases fondamentales, contribuant ainsi de façon 

significative à la théorie sur les processus de changement. 
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Le deuxième chapitre se veut une contribution à la littérature consacrée à 1' adoption 

des mesures de performance. Notre contribution consiste à identifier les facteurs 

expliquant 1' adoption des systèmes de notation LEED Canada et BOMA BESt. Il 

ressort de notre analyse que les caractéristiques expliquant 1' adoption de ces deux 

certifications sont: l'avantage relatif, la simplicité et l'observabilité des résultats. Ces 

facteurs explicatifs constituent aussi une contribution significative à la théorie sur la 

diffusion et 1' adoption de 1' innovation mobilisée à 1' adoption des mesures de 

performance. 

Nos résultats du troisième chapitre apportent de nouvelles dimensions à la littérature 

d'obstacles associés à l'intégration des pratiques et des indicateurs durables. 

Concrètement, nos résultats révèlent vingt-quatre facteurs qui constituent 

d' importants obstacles « la prise de décision d'investissement », « le bail en cours à 

long terme », « le manque de volonté et d'implication des occupants », « le processus 

complexe de certification », « 1' exigence de certification » et « la course aux points » 

n'avaient pas encore été mentionnés dans la revue de la littérature sur les facteurs 

d'obstacles à l'intégration des pratiques durables et leur identification apporte tme 

contribution inédite. 

En outre, les résultats du troisième chapitre apportent de nouvelles contributions à la 

littérature inhérente aux facteurs de motivation poussant à intégrer des pratiques et 

des indicateurs durables. Nos analyses ont démontré les facteurs de motivation 

suivants : « la survie ·à la pression du marché » ; « la volonté des directeurs 

immobiliers », « la motivation intrinsèque des gestionnaires », « le changement de 

mentalité » et « 1' amélioration de la garantie de la qualité ». Ces facteurs n'étaient pas 

révélés dans la revue de la littérature pour intégrer les pratiques durables, et leur 

identification apporte une contribution de prime importance. À travers la théorie 

institutionnelle, nous avons démontré que le moteur institutionnel de la motivation a 

été poussé principalement par deux mécanismes et leur identification constitue une 
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contribution à la théorie institutionnelle mobilisée de comprendre la motivation 

d'adoption des indicateurs et pratiques durable: 

• Identification de 1' impact des facteurs coercitifs : réglementations et 

politiques, au niveau fédéral, provincial et municipal ; 

• Identification de 1' impact de facteurs mimétiques : conformité aux bonnes 

pratiques et à la pression du marché, maintien ou amélioration du rendement 

et de la valeur des actifs immobiliers. 

Fort de ces contributions, nous souhaitions à travers ce travail doctoral inciter les 

parties prenantes à comprendre le processus d'évolution à l'échelle mondiale. Pour 

accélérer le virage vert de 1' industrie du bâtiment au Québec, il importe de prendre en 

compte les facteurs d'obstacles et d'appréhender les facteurs motivations identifiés. 

Dans la lignée de ces apports théoriques figurent aussi des apports méthodologiques 

développés dans la partie suivante. 

5.2.2 Apports méthodologiques 

Nos apports méthodologiques sont limités. Alors, pour mener à bien cette recherche, 

nous avons eu recours à une méthodologie qualitative fondée sur des entrevues semi

dirigées . Ce choix de la méthode de collecte de données a effectivement apporté 

certes certains avantages potentiels. 

À vrai dire, la mesure de la performance des bâtiments durables au Québec s'inscrit 

dans un domaine de recherche prometteur, mais qui n'a pas encore été exploré à fond. 

Notre ambition de recherche était premièrement de relever certaines appréhensions 

qui sont les plus souvent ressenties par les chercheurs, notamment face à l'intégration 

des pratiques et des indicateurs durables. En second lieu, nous souhaitions, dans notre 

recherche, décrire le processus d'évolution et d'exposer les nouvelles tendances en 
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immobilier concernant la mise en œuvre des technologies et des stratégies durables. 

Toutefois, le secteur du bâtiment est bien particulier. Compte tenu de ses 

caractéristiques et ses spécificités propres, la mise en œuvre des pratiques durables est 

souvent confrontée à plusieurs défis et s'oppose à plusieurs obstacles. De ce fait, les 

entrevues réalisées nous ont permis d'identifier plusieurs facteurs d'explication 

possibles étant donné que nos répondants interviennent dans plusieurs des 

nombreuses phases du cycle de vie du projet immobilier et appartiennent à plusieurs 

secteurs d'activités et métiers qu'il s'agisse du secteur public ou privé. Tous ces 

éléments ont permis d'un côté d'enrichir nos analyses. D'un autre côté, elles ont 

contribué à apporter différentes notions comme le concept de « circuit court » ou 

d'« économie circulaire». Selon nous, cette option méthodologique, surtout la 

participation à deux stages et la réalisation d'entrevues avec plusieurs acteurs opérant 

dans le secteur d'activité immobilier, nous a permis de nous placer au cœur du 

terrain. Cette méthode a fourni des apports considérables, nous a facilité certes les 

anal ys es et particulièrement 1' identification des priorités, la formulation des 

recommandations et la mise en évidences des mécanismes favorisant 1' engouement 

des bâtiments durables. Cette approche de recherche, qui intègre 1' ensemble des 

acteurs, se considère comme une rupture avec les études précédentes qui portaient 

seulement sur les répondants appartenant aux filières administratives. 

En sus, l'étude des processus d'évolution nécessite une prise de considération du 

contexte et surtout des dimensions qui composent les étapes du processus dans une 

situation réelle. La méthode fondée sur 1' analyse d'entretiens utilisée dans notre 

recherche s'est avérée appropriée à l'étude du processus d'évolution de la mesure de 

la performance. Nous ne croyons pas que notre recherche aurait pu aboutir aux 

mêmes résultats si elle s'était basée, par exemple, sur des données quantitatives. Ces 

dernières ne permettent pas de suivre ou de reconstruire des événements dans le 

temps permettant d'expliquer l'adoption de nouveaux systèmes de notation de la 

performance de bâtiment durable. Le recours aux entrevues semi-dirigées et 
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l'utilisation du logiciel Nvivo sont appropriés à ce genre d'exercice afin de garantir 

une méthode complète qui permet d'étudier la mesure de la performance et d'aboutir 

à une analyse fine de son évolution à travers le temps. 

En somme, la méthode qualitative et, de façon plus particulière, l'approche de 

collecte de données provenant des entrevues ont permis de creuser la question : 

«comment a émergé et s'est développée la mesure de performance du bâtiment 

durable ? ». Elles identifient les déterminants de l'évolution de cette mesure de 

performance à travers le temps. Nous recommandons cette méthode de recherche aux 

futurs chercheurs qm tentent de mieux cerner la complexité du phénomène, 

notamment dans le secteur immobilier. Dans la lignée de ces apports 

méthodologiques figurent aussi les apports conceptuels développés au point suivant. 

5.2.3 Apports conceptuels 

Notre recherche propose des éclaircissements pertinents sur certains concepts relatifs 

à la mesure de la performance. En ce sens, il en ressort trois contributions 

conceptuelles majeures que nous discutons dans cette partie. 

Le premier apport conceptuel est la distinction entre les concepts du « bâtiment vert » 

et du « bâtiment durable». Bien qu'ils aient des significations différentes, ces 

concepts sont souvent utilisés de manière interchangeable. En fait, la notion « verte » 

est intimement liée à la prise en compte des considérations environnementales alors 

que la notion « durable » ; elle comporte plus de dimensions et vise, dans une 

perspective à long terme, un équilibre entre les considérations environnementales, 

économiques et socioculturelles à l'intérieur du cadre bâti. 

Le deuxième apport conceptuel est la mise en évidence de concept du « circuit court » 

dans le secteur immobilier. Les défis du développement durable et de responsabilité 
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sociale ont ravivé l'intérêt pour la mise en œuvre de pratiques plus durables dans 

1' industrie du bâtiment. À titre d'exemple, 1' achat régional et local des matériaux lors 

de la construction et de la rénovation contribue à 1' essor économique de proximité et 

maintient les emplois locaux tout en évitant la délocalisation. Ce concept est décisif 

d'un point de vue économique (maintien de l' emploi local et réduction des coûts de 

transport des matériaux) et aussi environnemental (réduction des émissions de C02 et 

de GES pour déplacer les matériaux). 

Enfin, notre travail met en perspective le concept de « résilience » et « la gestion des 

risques » qui émergent dans les nouvelles versions de méthodes d'évaluation. Comme 

illustration, citons la nouvelle version de la méthode d'évaluation BREEAM. Cette 

dernière intègre la mesure de la « résilience structurelle» qui permet d'atténuer 

l'impact des conditions météorologiques extrêmes. 

En résumé, cette partie nous a permis d'expliquer les apports de cette thèse au plan 

théorique, méthodologique et conceptuel. C'est une occasion de susciter de nouveaux 

questionnements pour de futures recherches, qui seront présentés au chapitre suivant 

servant de conclusion générale et qui inclura les recommandations pour la pratique 

durable et les limites de notre recherche. 



CONCLUSION GÉNÉRALE 

Notre conclusion sera structurée en quatre temps. Dans un premier temps, nous 

présentons les principaux résultats de cette recherche. Dans le second, nous exposons 

nos recommandations à la lumière de ces résultats. Dans un troisième et quatrième 

temps, nous discutons des limites et des pistes de recherche futures ouvertes par ce 

travail. 

Afin de synthétiser les éléments d' analyse qui ont émergé au fil des chapitres 

précédents, il nous semble utile de revenir à notre questionnement initial. Notre but 

consiste à comprendre 1' émergence et le développement de la mesure de la 

performance des bâtiments durable. Plus spécifiquement, notre recherche a identifié 

le processus d' évolution des mesures de la performance qui repose sur un modèle 

« itératif ». Nous y avons discuté des facteurs d'obstacle et des 

motivations expliquant la multiplication des systèmes de notation à l'échelle 

mondiale. Notre travail a permis de mieux révéler les deux générations (qualitative et 

quantitative) qui ont marqué l' évolution de ces systèmes de notation du bâtiment 

durable. Elle a aussi permis de mettre en exergue les trois phases de leur 

développement : une première phase est marquée par les aspects environnementaux. 

La deuxième, par des considérations économiques, et la troisième, par les dimensions 

sociales et culturelles. Nous avons mis i' accent sur des tendances plus récentes qui 

intègrent de nouveaux concepts (résilience, gestion des risques, ACV, etc.) et qui font 

évoluer les systèmes de notation vers des cadres plus intégrés, incluant les questions 

environnementales, socioculturelles et économiques. Notre examen du nombre des 

certificats au Canada et au Québec démontre que, depuis les années 2000 jusqu' en 

2016, le pourcentage des bâtiments certifiés n'a pas dépassé pas le 1 % de l' ensemble 

du parc immobilier existant. Notre analyse de processus d' adoption des systèmes 

populaires LEED Canada et BOMA BESt a atteint la catégorie « des adopteurs 
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précoces» au Québec. Nous avons essayé de comprendre les critères explicatifs de 

l'adoption des deux systèmes. De façon générale, il ressort de notre analyse que 

l'avantage relatif, la simplicité et l'observabilité des résultats sont les principales 

caractéristiques qui expliquent l'adoption des deux certifications. Même si BOMA 

BESt dominait le nombre de certifications au Canada et au Québec, par rapport à 

LEED, le nombre des bâtiments certifiés est très faible. Pour cette raison, nous avons 

identifié les facteurs d'explication de l'évolution des pratiques et des indicateurs 

durables au Québec. Dans notre recherche, nous avons tenté d'analyser leurs 

influences sur la mise en œuvre de la mesure de la performance. Les résultats 

auxquels nous avons abouti confirment la présence de sérieux obstacles, notamment 

la prégnance de défis financiers et économiques. 

Les recommandations 

Comme nous discutons ultérieurement des recommandations pouvant servir de pistes 

pour de futures recherches, nous mettons l'accent, dans cette partie, sur les 

suggestions qui touchent particulièrement les parties prenantes et les acteurs 

immobiliers au Québec. À la suite des résultats qui se dégagent de notre recherche, 

cette étude fournit des informations précieuses permettant de créer des villes plus 

durables et plus intelligentes. De plus, les constats permettent d'améliorer la 

compétitivité des sociétés immobilières sur le marché. Toutefois, certaines politiques 

et stratégies s'imposent pour soutenir les efforts déjà déployés au Québec. Dans ce 

qui suit, nous présentons de façon très succincte nos recommandations. 

Nous pensons que la durabilité et la santé sont deux concepts synonymes . dans le 

secteur du bâtiment étant donné que l'intégration des pratiques associées à ces deux 

dimensions contribue à promouvoir un environnement bâti plus efficace, plus durable 

et le plus sain possible. À cet égard, il importe d'avancer l'importance d'inclure des 

considérations de santé et de bien-être dans l'environnement bâti. Pour ce faire, 

l'industrie de l'immobilier au Québec devrait, en premier lieu, identifier les crédits et 
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les concepts applicables susceptibles d'avoir un impact positif sur la santé humaine et 

la durabilité, surtout en ce qui concerne la performance post-occupation. Ensuite, ces 

concepts et ces mesures doivent être intégrés en harmonie avec les normes existant en 

matière de durabilité de façon à inclure l'ensemble du parc immobilier existant et 

futur. À vrai dire, nous avons identifié au Canada au moins 129 outils, et à l'échelle 

mondiale, 649 systèmes pour mesurer la performance du bâtiment durable. Cette 

panoplie de méthodes d'évaluation semble évoluer sans fin et sert à évaluer les 

mêmes types d'actifs immobiliers. Au lieu de réinventer la roue chaque fois, de 

changer tous ces systèmes et d'imposer une nouvelle méthode, il serait plus 

raisonnable que les certifications s'alignent au niveau de processus d'obtention et des 

indicateurs ainsi que leurs poids intégrés . Dans cet esprit, elles doivent prendre en 

considération les synergies et la complémentarité des mesures ainsi que les priorités 

régionales. Il faut également tenir compte davantage des conditions locales 

d'application pour les immeubles certifiés (économie, climat, sources d'énergie, etc.). 

Cette recherche préconise l'adoption d'une approche équilibrée et holistique afin de 

mieux appréhender les multiples dimensions de l'immobilier. De ce fait, les mesures 

de performance doivent s'efforcer de considérer de façon appropriée, à travers une 

réflexion systématique, l'ACY du bâtiment et des produits utilisés pour évaluer de 

façon précise et réelle la performance d'un immeuble. Au centre de cette démarche 

innovante, les sociétés immobilières et les propriétaires seront plus conscients que la 

vraie valeur de l'immeuble ne réside pas seulement des flux futurs qui génèrent le 

bâtiment durant son cycle de vie, mais également dans la satisfaction, le confort, 

l'amélioration du bien-être (physique, mental et social), de la sécurité et de la santé 

des locataires dans l'environnement de travail. De cette façon, le secteur immobilier 

met en avant les projets visionnaires et humanistes et place l'être humain au cœur de 

son développement. 

De plus, à la lumière des résultats de notre travail, les contraintes à l'adoption des 

pratiques et des indicateurs durables que nous avons identifiés doivent être prises 
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sérieusement en considération dans le but de les éliminer ou au moins d'en réduire 

l'impact négatif en définissant des stratégies appropriées et en recommandant des 

politiques en conséquence. Et comme nous l'avons déjà mentionnée au chapitre III, 

les gouvernements provinciaux et fédéraux ainsi que les municipalités doivent 

imposer des cibles plus sévères en écoénergie et en efficacité énergétique, revoir les 

prix de la consommation d'électricité et de l'eau, établir des règlements obligatoires, 

des politiques et d'incitations fiscales pour l'ensemble du parc immobilier, 

encourager la conservation de ces ressources et favoriser l'intégration des systèmes et 

des technologies durables. Par ailleurs, les décideurs de l'industrie de la construction 

doivent impliquer l'ensemble des parties prenantes dans l'élaboration d'une vision 

réaliste et viable du bâtiment durable. Et pour encourager l'adoption accélérée et 

continue des pratiques durables, les politiques et les programmes adoptés doivent 

tenir compte de la spécificité de la région, du climat et les conditions 

environnementales, économiques et sociales. Enfin, pour que l'humanité prenne 

davantage conscience de sa responsabilité quant aux changements climatiques et 

surtout qu'elle est sensibilisée par l'importance de la qualité de l' air intérieur sur le 

confort, le bien-être et la productivité des occupants, la recherche et les formations 

dans les écoles, il serait judicieux que les programmes de formation universitaire 

fassent la lumière sur les avantages des bâtiments durables. Il faut soutenir la 

r cherche et le partage de 1' information pour améliorer la sensibilisation et les 

connaissances sur la durabilité en immobilier. Cela dit, afin d'accentuer l'effort du 

développement durable en immobilier, il est pertinent de considérer tous les membres 

de 1' industrie de la construction comme des partenaires solidairement engagés dans la 

poursuite de ces objectifs. 

Dans la même logique, il est également capital que les acteurs immobiliers concernés 

prennent toutes les mesures qu'ils jugent appropriées afin de mettre fin à « la course 

aux points» et au « phénomène d'écoblanchiment ». De telles pratiques sont 

nuisibles à la raison d'être de ces certifications et aux rôles qu'elles doivent jouer. 
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Ces acteurs doivent favoriser la mise en œuvre des dites mesures de performance 

dans la prise de décisions et ainsi que la gestion quotidienne des gestionnaires et des 

propriétaires de grands immeubles. Il faut dire aussi que l'écart qui augmente entre la 

gestion technique et la gestion immobilière est 1' un des défis avec lesquels 

1' immobilier doit composer. Cet écart constitue un obstacle pour gérer les biens 

immobiliers de façon efficace et smtout durable. 

Jadis, les aspects énergétiques et environnementaux faisaient 1' objet d'un relatif 

consensus dans le secteur immobilier et qui se concrétisait par une pensée purement 

technique. Aujourd'hui, le concept de durabilité s'inscrit en tant que vision encastrée 

qui englobe également au même degré de maturité les considérations sociales, 

culturelles et économiques. Ce changement de paradigme amène de nouvelles 

tendances qui suscitent des inquiétudes et d'autres défis à relever. Concrètement, les 

espaces de travail partagé, appelé espaces de « cotravail », sont de nouvelles 

tendances en immobilier qui ne cessent de se propager au Québec, entre autres à 

Montréal. Dans ces espaces, les travailleurs autonomes et les entrepreneurs partagent 

des bureaux, des postes de travail, des cuisines et peuvent s'offrir des salles de 

réunion. Cependant, cette tendance est soumise à plusieurs risques standards et 

relativement élevés. Partant, il serait primordial de les mettre en perspective comme 

les risques de santé (épidémie), de sécurité, de piratage informatique, d'affaire 

(insatisfaction des occupants). De plus, la densification des espaces occupés dans un 

immeuble peut présenter pratiquement les mêmes risques. Pour cette raison, il 

importe que le changement de comportement en immobilier doive se baser sur une 

réflexion continue et une connaissance des fondements méthodiques. 

Tout bien considéré, l'immobilier, selon nous, n'est pas un produit comme un autre. 

Il s'agit d'un symbole puissant envers les générations à venir, portant des vecteurs de 

communication par excellence. De nos jours, le message véhiculé par les bâtiments 

existants combine quatre décennies d ' évolution. Ils appuient les messages portant des 
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principes sociaux, de cultures, de bien-être et de style de vie. Or, bien que les résultats 

de notre étude avaient pour but de contribuer à faire avancer les connaissances et à 

aider les parties prenantes du secteur immobilier à accélérer le virage durable, elle 

comporte toutefois certaines limites qu'il est primordial de mettre en lumière. C'est 

notre objectif dans la prochaine partie. 

Les limites 

L'objectif de cette partie est de mettre en évidence les limites de notre recherche qui 

semblent très fréquentes dans ce genre de recherches qualitatives. 

Tout d'abord, sur le plan méthodologique, le choix d'une approche qualitative 

comporte certaines limites relativement à la faible validité externe des résultats 

dégagés, ce qui pourrait limiter la généralisation de nos résultats. Cette préoccupation 

est soulevée pour la majorité des études de nature qualitative. 

Toujours de point de vue méthodologique, étant donné la multiplicité des sources de 

données mobilisées, un important volume de données à traiter a été accumulé grâce 

au projet « Mitacs Immovigile ». Ce dernier a été réalisé par quatre chercheurs et 

dirigé par deux professeurs, tous associés à la Chaire Ivanhoé Cambridge 

d'immobilier de l'ESG UQAM. La participation à ce projet de recherche nous a 

permis de réaliser quarante-cinq entrevues avec la présence d'un ou deux chercheurs 

dans chaque entrevue qui sont retranscrites intégralement par une professionnelle de 

recherche. Les entrevues retranscrites totalisent 1156 pages et 520 584 mots, 

nécessitant le recours au logiciel « Nvivo 10 » pour le codage et pour en faciliter 

l'analyse. Ce projet nous a permis aussi de réunir les données provenant de diverses 

sources d'information relativement à la mesure de la performance de bâtiment 

durable. 

Or, face au volume impressionnant des données récoltées, il est fort probable que de 

nombreuses données secondaires n'aient pas pris en considération dans nos analyses, 



,-----------------------------------------------------------------------------------------------

535 

notamment celles issues de sources alternatives (documents, rapports, observations, 

etc.). Ces données pourront éventuellement servir à de nombreuses autres recherches 

complémentaires. 

Une autre limite de cette étude concerne l'échantillonnage des répondants. Notre 

recherche ne s'est pas attardée à l'étude des facteurs d'explication de l'évolution des 

pratiques et des indicateurs selon la perception de chacune des différentes catégories 

de répondants. Par exemple, nous pouvons examiner les perceptions de répondants 

« femmes » et les comparer aux répondants « hommes » ou comparer les perceptions 

des répondants « architectes » par rapport aux «gestionnaires d'i!Jlmeuble », etc. De 

plus, dans notre recherche, nous n'avons pas eu la chance d'interviewer les 

gestionnaires des immeubles de petites villes puisque la majorité de ces répondants 

opèrent dans les grandes métropoles. Nous suggérons, dans de futures recherches, 

d'examiner les perceptions selon la répartition des répondants. 

Au plan conceptuel, notre travail rencontre d'autres limites du fait de l'absence d'un 

cadre conceptuel intégrateur pouvant en expliquer l'origine (Jackson, Pascual et 

Hodgkin, 2007). Pour contrer cette limite et réussir à cerner la mesure de la 

performance dans sa globalité, nous avons dû mobiliser différents cadres théoriques : 

1' approche de processus et de contenu, la théorie de diffusion et d'adoption ainsi que 

la théorie institutionnelle. 

En somme, la recherche qualitative présente plusieurs forces·. Elle permet d'un côté, 

d'explorer en profondeur le phénomène étudié, dans notre cas c'est la mesure de la 

performance, et d'un autre côté, de préciser les dimensions intérieures et extérieures 

qui le composent (indicateurs, cibles, etc.) . Cependant, cette méthodologie partage de 

nombreuses limites, fréquentes pour ce genre de recherche. Nous proposons dans la 

partie suivante, des pistes de recherche future qui permettraient entre autres 

d'outrepasser ces limites. 
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Les pistes de recherche futures 

Notre recherche ouvre la voie à d'autres pistes de recherche pour le futur. En nous 

basant sur nos constats, plusieurs pistes de recherches potentielles permettraient 

d'approfondir et de prolonger les connaissances sur la mesure de la performance de 

bâtiment durable. Nous évoquons dans cette partie les perspectives qu'il conviendrait 

d'approfondir. 

D'emblée, nous pouvons affirmer qu'il y a plusieurs avenues de recherche futures 

potentielles qui pourront contourner les limites décrites ci-haut. Par exemple, il serait 

pertinent de réaliser de nouvelles recherches complémentaires pour stimuler 

l'innovation de nouveaux indicateurs de mesure de la performance comme 

développer des indicateurs de mesure d'efficacité énergétique ou un indicateur de 

consommation potentiel d'énergie. 

D'un point de vue méthodologique et afin d'approfondir ces résultats, il importe de 

réaliser des études similaires au sein de différents contextes en utilisant une méthode 

quantitative. Sur la base du même cadre conceptuel et en utilisant une même 

approche qualitative, je propose que cette recherche soit répétée dans d'autres 

provinces du Canada ou dans d'autres contextes culturels dans le but de voir les 

ressemblances et différences surtout au niveau des facteurs d'obstacles et de 

motivations permettant l'engouement des mesures durables de la performance. Nous 

rappelons que le faible nombre de recherches dans ce domaine souligne le besoin de 

développer une perspective internationale. D'ailleurs, il serait également intéressant 

d'élargir notre recherche en examinant d'autres types d'immeubles et notamment les 

édifices industriels et résidentiels. Puisque les défis et les motivations sont différents 

selon chaque champ d'activité, il pounait être utile de prolonger cette réflexion au

delà de la spécificité du domaine immobilier commercial. Cela permettrait également 

de comparer nos résultats et d'améliorer la validité externe de la recherche. De telles 
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opportunités permettraient sans doute d'enrichir les résultats et d'explorer 

potentiellement d'autres dimensions selon l~s objectifs de recherche. 

Il est important de rappeler que le thème « modèle de notation », qui constitue un 

maillon important du processus de certification, est apparu dans le discours des 

répondants. Plus précisément, certains répondants ont fait état de leur sentiment 

d'inconfort vis-à-vis du processus de certification, du modèle de notation et surtout 

de l'indépendance des évaluateurs impliqués dans le processus de l'audit et de 

notation de bâtiment. Or, comme notre étude n'a pas analysé explicitement ces 

thèmes qui mériteraient une réflexion plus approfondie, nous pouvons suggérer 

comme prochaines recherches d'examiner plus en détail les processus d'obtention de 

certification au Québec, de les comparer et de discuter les étapes de la validation des 

notations pour chaque système. 

Une autre avenue d'exploration concerne de nouvelles recherches à réaliser sur des 

thèmes touchant la mesure de performance. À ce stade, trois sujets de recherches 

futures peuvent être impmtants. Le premier sujet concernera la mesure de la 

productivité des occupants des espaces certifiés au Québec par rapport à ceux qui ne 

sont pas. Le deuxième sujet relèvera les effets de la densification des espaces de 

travail sur la productivité et la satisfaction des occupants. Enfin, le troisième sujet 

traitera l'impact de certification sur la rentabilité financière des immeubles 

commerciaux au Québec. Autrement dit, est-ce que les certifications confèrent une 

valeur financière aux immeubles certifiés au Québec? 

En conclusion, comme il existe aujourd'hui un mouvement fort en faveur du bâtiment 

durable, qui prend de plus en plus de l'ampleur, nous espérons que notre recherche 

contribuera à propager cette tendance et à faire progresser les efforts déployés jusqu'à 

présent. Nous souhaitons que notre étude constitue une base de réflexion élargie sur 

la mesure de la performance des bâtiments durables et motive des recherches dans 

d'autres régions du monde pour susciter un virage vert dans ce secteur. 



ANNEXE A GUIDE D'ENTREVUE SEMI-DIRIGÉE 

•!• Module biographique 
1. Quel est le nom de la division et de l'entreprise pour laquelle vous travaillez 

actuellement ? 
2. Quel est votre titre ? 
3. Depuis combien de temps travaillez-vous à cette fonction? 
4. En quoi consiste votre travail (métier, fonction) ? Pouvez-vous me décrire 

concrètement les aspects principaux de votre activité ? Quelles sont les différentes 
fonctions que vous avez exercées précédemment ? 

5. Quelle est votre formation? Vos titres professionnels? 
•!• Mesure de performance : certifications et indicateurs 

1. Pouvez-vous me parler des indicateurs de mesure de performance du bâtiment 
durable? 

2. Depuis quand êtes-vous intéressé aux indicateurs de performance (précisez 
lesquels)? 

3. Pouvez-vous expliquer comment vous (individu et organisation) en êtes venu à vous 
intéresser aux certifications ? 

4. À quel moment commence-t-on à prendre en considération ces indicateurs ou ces 
certifications ? 

a. À la phase de conception, construction ou en gestion des bâtiments ? 
b. Qui décide d'entreprendre une certification? 
c. Quel cheminement cette décision suit (qui on doit convaincre de cette 

déc is ion)? 
d. Pouvez-vous me raconter l' histoire d'une démarche de certification? 
e. Pouvez-vous me dire le premier qui a était certifié (Secteur public/privé), 

classe d'actif (commercial, bureau, résidentiel, etc.)? 
5. Qu'est-ce qui vous a amené à intégrer ces indicateurs dans vos bâtiments? 
6. Pourquoi vous avez opté pour LEED/BOMABESt, autre ? Préciser? 

a) Pouvez-vous me dire les critères de choix de BOMABest ou de LEED ? 
Expliquer? 

7. Quel s sont les indicateurs que vous avez utilisés en premier ? 
8. Quels sont les indicateurs qui ont suivi ? Ensuite .. . ? 
9. Quels sont les indicateurs actuels que vous utilisez dans vos projets récents ? 
1 O. Est-ce que vous voyez d 'autres critères ou les indicateurs qui prennent en compte la 

performance durable et qui ne sont pas dans vos listes ? 
Il. Pourriez-vous identifier les facteurs qui pourraient faciliter l'intégration de ces 

indicateurs ? 
12. Quelles sont les motivations pour intégrer ces indicateurs/pratiques durables ? 
13. Quels sont les obstacles et les contraintes pour intégrer ces 

indicateurs/pratiques durables ? 
14. Qu'est-ce que vos partenaires/clients demandent à intégrer comme 

spécifications/besoins ? 
Merci pour votre collaboration ! 



ANNEXE B FICHE D' IDENTIFICATION DU RÉPONDANT 

Nom: . .. .. .... ... ... .. .... . ...... . ... . ..... ...... ...... .. . .... .. ........................... . .... .. . . 

Prénom: .. . ........ ... .. .. .. . . .. . . .. ..... .. .. .. ... . ... .. .. .... ..... . . .. . .. ...... .. . ..... .. ... .. . . . . 

Organisation : ..... ... .. . ... ..... . .. . . . .... . ... .. .. .. ......... . .. .. .. .. . . .... ... .. .. ... ...... .. .. . 

Fonction : . ........ . . ...... . .. .......... . .... ...... . ...... .... ..... .. ...... . . . ....... . . . .... .. . . .. . . 

Téléphone : ........ .. . ... . .... ... ...... ..... .. ...... ... .. .. . .... .. . ... . . ... ............ . .......... . 

Courriel : .. ............ . .... . . . ... .... ... ....... ...... ......... . .. . ...... . .. . . . . . . ... . ...... . ..... . 

Date d'entrevue: ... . .. . ..... ..... .. . ... . .. . ............ . . . .. . ...... . .. ..... . ... . .... . . ... . .... .. . 

Lieu: ...... .. ............ ... ... .. ... .. . . ....... ... ...... . ...... . .. . .. .. ..... . .. ....... . ... . .. ... .. . 

Heure de rendez-vous : . ... . ... ... . . .... . .. .. ... .. ... ....... ... . .. .. .. .. .. ... ... ....... .... ..... . 

Début de 1' entrevue : ...... . .. .. ............ . . . .... . . .. . . .... Fin de 1' entrevue : ..... ... ... .. . . 

Durée de 1' entrevue : . .... ....... .. ...... .... . . .... .. . .... .. . . .. . ............ . . . ........... . .... . . 

Description : ... . . .. ...... .... .. . .. . . . .. . . ... .. .. .. .. . .. .... ..... .. ........ . . . . ... ... . . . . .. . . . .. .. . 

Code de confidentialité accordé par le chercheur : ...... . .. . ..... . .. .. . .... ... . .. .... . 



ANNEXE C LETTRE D'INVITATION 

« Analyse du processus d'émergence et de développement des indicateurs du 
bâtiment durable : le cas du Québec » 

Vous êtes invité (e) à participer à un projet de recherche aux fins de ma thèse et pour 
le projet de Mitacs qui vise à « Analyser le processus d'émergence et de 
développement des indicateurs du bâtiment durable : étude de cas du Québec ». Ce 

projet vise à : 

• Étudier 1' implantation et 1' évolution des certifications environnementales des 
grands bâtiments au Québec ; 

• Examiner 1' évolution des indicateurs de la performance (environnementaux, 
sociaux et économiques) ; 

• Étudier les causes et les motivations qui poussent à intégrer les indicateurs et 
les pratiques durables pendant la durée de vie d' un grand bâtiment; 

• Étudier les contraintes ou les obstacles pour 1' adoption des indicateurs et des 
pratiques durables. 

Ce projet est réalisé par Ahmed Dridi dans le cadre de projet Mitacs et aux fins d'une 
thèse de doctorat sous la direction de Mme Andrée De Serres, Professeure -
Département de stratégie, responsabilité sociale et environnementale - École des 
sciences de la gestion (ESG UQAM). Le Comité institutionnel d'éthique de la 
recherche avec des êtres humains de l'UQAM a approuvé ce projet de recherche. 

Votre participation à ce projet est volontaire et offerte gratuitement. Elle consiste à 
répondre aux questions de notre guide d'entrevue qui prendra environ 1 h de votre 
temps. L'entrevue est enregistrée numériquement avec votre permission seulement. 
Nous prendrons toutes les mesures pour garantir votre anonymat. 

Votre collaboration est importante à la réalisation de nos projets de Mitacs et de thèse 

de doctorat et je tiens à vous en remercier. 



ANNEXE D ARBRE DE CODAGE 

Thémel : Certification Thème 3 : Mesure de la performance 

1 CRF Antécédent 1 MP _Motivation Economique/financier 

2 CRF _Application 2 MP _Motivation Environnemental 

3 CRF Aspects économiques 3 MP Motivation Réglementaire/incitatif 

4 CRF _Comparaison_ évaluation 4 MP Motivation Social 

5 CRF _Conditions _pré requis 5 MP _Motivation Autres motivations 

6 CRF _Effets négatifs 6 MP Obstacles Economique/financier 

7 CRF _Effets positifs 7 MP _Obstacles Politique et règlement 

8 CRF _Historique 8 MP Obstacles Technique 

9 CRF _Historique au niveau de organisation 9 MP Obstacles Sensibilisation/ connaissance 

10 CRF _Historique au niveau personnel 10 MP _ Obstacles Socioculturel et du marché 
Thème 2 : Energie 

11 CRF _Indicateurs_ aspects culturels 1 E _Conservation 
12 CRF Indicateurs aspects environnementaux 2 E Consommation 

13 CRF Indicateurs _aspects RH 3 E Efficacité 

14 CRF Indicateurs_aspects sociaux 4 E _Gaz à effet de serre 
15 CRF Indicateurs _performance 5 E Législation 

16 CRF _Indicateurs _tendance _innovation 6 E _Politiques_ directives 

17 CRF Initiation 7 E _Problématique 

18 CRF Intégration facilitateurs 8 E Programmes de subvention 

19 CRF Intégration_ obstacles Thème 4 : Historique Evolution 
20 CRF LEED vs BOMA 1 HE Historique (évolution-étape) 

21 CRF _Motivation_raison 2 HE _Innovation 

22 CRF Nom de la certification 
23 CRF Nouvelles tendances 
24 CRF Obstacles_ embûches_ contraintes _problèmes 
25 CRF Occupants_ besoins_ demandes 
26 CRF Personnels 
27 CRF Processus 
28 CRF _Promoteur de l'initiative (public ou privé) 

29 CRF Rayonnement 
30 CRF Valeur Résultats Bénéfices 
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ANNEXE F LES CATÉGORIES D'IMMEUBLES 

.1 Les catégories d'immeubles de BOMA BESt 

Catégories Description 

Centres commerciaux - Centres commerciaux intérieurs - Édifice de 250 000 à 749 999 pi2 
intérieurs - Centres commerciaux intérieurs- Éditïce de 750 000 à l million pi2 

- Centres commerciaux intérieurs- Édifice de moins de 250 000 pi2 

- Centres commerciaux intérieurs- Édifice de plus de l million pi2 

Commerce de détail - Commerce de détail -Édifice de 250 000 à 749 999 pi2 
- Commerce de détail - Édifice de 750 000 à l million pi2 

- Commerce de détail - Édifice de moins de 250 000 pi2 
- Commerce de détail- Édifice de plus de l million pi2 

Etablissement de santé - Établissement de santé - 50 000 à 99 999 pi2 
- Établissement de santé- Plus de 500 000 pi2 
- Établissement de soins aigus de longue durée 
- Hôpital 
- Immeuble à bureaux à vocation médicale 

Grands ensembles - Grands ensembles d ' immeubles à bureaux- 2 immeubles 
d ' immeubles à - Grands ensembles d ' immeubles à bureaux- 3 immeubles 
bureaux 

Grands ensembles d ' immeubles à bureaux- 4 immeubles ou plus -

Immeuble de bureaux - Immeuble de bureaux - l 00 000 pi2 à 249 999 pi2 

- Immeuble de bureaux - lOO 000 pi2 à 249 999 pi3 
- Immeuble de bureaux - 250 000 pi2 à 499 999 pi2 

- Immeuble de bureaux - Moins de LOO 000 pi2 

- Immeuble de bureaux -Plus de 500 000 pi2 

Industrie légère - Industrie légère - Édifice de 100 000 à 249 999 pi2 
- Industrie légère - Édifice de 250 000 à 499 999 pi2 

- Industrie légère - Édifice de 500 000 à 749 999 pi2 

- Industrie légère - Édifice de 500 000 à 749 999 pi2 
- Industrie légère - Édifice de moins de l 00 000 pi2 
- Industrie légère- Édifice de plus de 500 000 pi2 

Multi-Résidentiel - Multi-Résidentiel -Élévation moyenne : de 4 à 9 étages 

- Multi-Résidentiel- Grande hauteur: 10 étages et plus 

- Multi-Résidentiel- Petit immeuble: jusqu 'à 3 étages 
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.2 Les Catégories d'immeubles LEED 

Catégories Description 

Rés identiels - Unifamilial, duplex, triplex ou maison de vi lle 
- Multifamilial 
- Immeuble résidentiel à logements multiples d' hauteur moyenne (>3< 10 

étages) 
- Immeuble résidentiel à logements multiples de grande hauteur (> 10 étages) 
- Immeuble résidentiel à logements multiples de faible hauteur ( <=3 étages) 

Etablissements - Garderie 
éducatifs - École primaire et intermédiaire 

- - École secondaire 
- Amphithéâtre/Salle de classe 
- Bibliothèque 

Autre - Assemblage 
- Centre de conservation 
- Centre communautaire 
- Gare des voyageurs du transport public 
- Banque/Coopérative de crédit 
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